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PREMIÈRE PARTIE.

T&ATIÈRESGÉNÉRALES.~j~~

~OÏ.DTiONS D'ANGLETERRE.

VUE

SUITE M.

t66o. IjORSQU'pKE tronpe, naguère cam-

pée sur un pays dont les richesseset les hom-

mes étaient à sa merd, naguère maîtresse et

(t) Voyezle tome V, page i.
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heureuse, a, par un retour de fortune, perdu
sa possessionet ses jouissances, si la fortune

fy ramène, un double sentiment l'agite, et

elle donne à la terre reconquise un double

spectacle !a joie de son succès, et la ven-

geance de sa défaite. Quand la nouveUevic-

toire a été violemment disputée, c'est la colère

qui parle dabord, et le sang des vaincusdoit

couler avant que le plaisir des vainqueurs

édate mais quand elle a conté peo de peine,
les fêtes précèdent lesvengeances.

L'Angleterre prit tout d'un coup l'aspect
dun camp dans la joie (t). Le général en

chef (a), le nouveau roi, de ses quartiers de

Londres, donna le premier signal, et les

scènes de ÏIvresse et de la débauchese répé-
tèrent à la foisdans tous les lieux où ses com-

pagnonsmettaientle pied (3). La gaieté tumnl-

(t) ~mne't History o~~y/mM~. (Ëdition stéréotype de

Londres, ~Stt, tome a ehap. Mon, page 49a.)

(a) Nousavonsemployace mot jusqu'ici nous l'emploie-
Mns encore, parce qu'il traduit clairement, et dans le sens

le plus conforme à cette histoire, la quaiincation expri-
tnee par Res. Voyez, dans les tomes rv et v, la première
et la deuxièmepartie de cerécit.

(5)Rapin Thoyras. Édition de la Haie, tome 2 twrc a5,

paget6:.
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tueuse, l'esprit de licence et de folie, attribut

de ceux dont la vie s'écouleà fabri des soin~
d'une carrière laborieuse, de ceux pour qui

chaque instant n'a de prix que par le plaisir

qu'il apporte, cet esprit distinctif des anciens

MM~TCrM,était le signe auquel, à lenr entrée,
ib voulaient tons se faire voir et se reconnaî-

tre (t). L'armée nouvelle qui s'était jointe à

leur tronpe s'étadiait à ces moears; elle faisait

assaut de dissotation, voulant démentir son

origine, et prouver qu'elle était digne de ses

aHiés.Plusieursdes vaincus, désespérantpour

jamaisde l'indépendance, s'étourdissaient en

se mêlant à ces transports, et étouuaieot le

sentiment de leurs regrets sous les édats d'un

rire frénétique. Les mœurs austères des hom-

mes laborieuxet libres qu'on avait vuesrégner
dans le peupleau temps des espérancesde 1ai-

u'anchissement, et jusque sons la domination

Mémoires d'Edmond Ludlow, page 548.

2~<JEt<~&Maao«'MeBte<~tet<MfB~te~M'<c<t~a-.

M f~VetattcAey. (~<~e<M'< JKMO)y, vol. a, page 66.

(i) The c<tf<t&e~ M ~Me/t'e Me <<M<!tae~o<<e&<'ee<!Me

~en<<e))Maan<~ /Aej~Kn<tM, <n<M~&co~Aoa/ e~ceMe*

<a~M<me<~~e<r tBpefMM~g' in <'<«. Social meett~ <M~M-

a<t<B<~<~&fa~! in ~mt~ cfetaec~ ( M<!C~tN/<~<~Ht/c~,

vol. 6, page 6a.)



4 ~<e

des troupes anglaises, ces moeurs, étranges
désormais, n'osaient franchir le seuil des mai-

sons on les cachait, on les reniait, de peur
de trahir aux vainqueurs le caractère d'un re-

teUe. Au bruit de ces réjouissances, à l'aspect
de cette troupe de MMtb~ formée de deux

troupes dont chacuneavait régné seule et qui
allaient régner ensemble, les hommes qui
avaient repoussé la première, leshommes qui
avaient résisté à la seconde, se renfermaient

et fuyaient; heureux si leur fuite n'était pas

prévenue s'ils n'étaient pas saisisdans leurs

refugespar quelquesagensempressésde plaire
auxchefs, et qui, sachantbien que la débaucha

les rassasieraitpromptement, leur préparaient,

pour passe-temps nouveau, des écha&udset

des victimes (t).
L'heure de la vengeance arriva et elle

trouva les cachots remplis (2). La partie an-

cienne de fannée des conquérans-unis avait

seule des haines satisfaire son chefsuprême
et ses chefs secondaires, le roi et les &M~f,

avaient presque tous des offensespersonnelles
à venger sur les sujets, et même sur la noa-

(<) ~tfne't BïMmy, chap. 6!.

(:) 7<~eBt.
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velte armée dont ils avaient si à propos ob-

fn't l'alliance. Maisces derniers ressentimens

devaient être réprimes leur colère, contra-

riée par la nécessité, et détournée de l'nn de

ses objets, se rassemblatoute entière sur l'au-

tre les~e<~ devaient tout porter. D'ailleurs,

quand on allait exercer de nouveau sur leurs

personnes et sur leurs biens le travail de l'ex-

ploitation, il était bon de leur oonner d'abord

une sorte d'avant-goût de ce que l'on oserait,

s'i!s songeaient encore à se délivrer. En pro-
mettant l'oubli et la clémence, le général
avait fait un pacte qu'il voulait et qu'il devait

rompre (i).
C'esta lui qu'appartenait le droit de la pre-

mière vengeance il donna l'ordre aux juges
de son père de se remettre dans les mains de

sesgeôliers, afin qu'il choisit ceux à qui il fe-

rait expier lespertes desa&mHIe(a). Les&MY&

M Dans une déclaration sotennette qui avait précède et

&Yons<la restauration, la haute noblesse, les gentils-

hommes, tout le parti du roi avaient anmonee l'oubli !H

plus complet de toutes les hainet passées. On y trouvait ces

propres paroles Jto~ <N<nen<!oae~o~te!, and <tMma-

eor and <M<m<Mt<Mt)B<tyte ~Anxfain and baried, like ~<t-

<M~,aa<&r~ey&t«Mf<Mtoa.(Clarendon, part. a, page755)

(*) Berner BM<&Fy,chap. 63.
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panèrent ensuite et ils demandèrent le sang
d'un homme pour chaquehommep~e laguerre
lenr avait enlevé le choix dev&~tappartenir
aux plus proches pa~stMdes morts (t). L~n

d'entre eux décria oa'H &Bait deoreter le sup-

plice de quiconque avait porté les armes con-

tre la vieille racedes conqceraM cette motton

allait diviser rarmee, et mettre aax pnaes les

anciens et les nouveaux aMt~rM~la politique
du général sut i'eearter (a). La chambre des

commençai rassemMeepar.Monck pour favo-

riser son traM de vente, et composéede dé-

serteurs de ia caose des ~t~f, fit son devoir

d'entretenir la paix entre les vainqueurs, en

modérant cette fougue de colère aveugle qui
oubliait fin~et pour de vaines passions(5).

()) Me At~t <~Fe Ate~e<? Mm«m~ ~e~ <Mfn0~

en ~e~MMM <<e))!e ~<&e&jyt<!0!M«!~NM<ee~N'Amt

te~aa< <Ae<reMtt<e~Ao~ ~eea coe<&aMe<«t~to e~eq~

ene o~~e~a~M~reMfy <M<<&<)-&o<f~~«' <<M<&.Me

WM&tOt&M!«~ <<t~!MMa ? &! <aac~M6<~Xet~~fTB~M

t~ <o~ <o. tpoat)BONttM~ te~Ns~M <&eye~MMt<&e<

&~ tt~Tet?. ~Ja&)aM~)~'ja&Ma~ f.tMMM',pap< 5&S.)

M Ce (mt le comte de Bristol. Voyez les M~mMMSde

t,ndlew, page SM.

~wnte'<Jï&tMy, ctmp. 6S.

N<tMB/cy'<B<t«My,vo!. a, paga 6.

~)M<-M.
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M Tff.–MitM'~y't BttM<y, vot. 6, page a6.

(:) Mémoiresde Ludlow.

(S)BiMM**JSKtC'o',thap. eS.

La chambre ratifia Je choix de vingt et une

têtes qui furent dévouées pour la réparation
des dommagescommuns elle enveloppadans

cette proscription les cadavres des derniers

chefs de l'année anglaise, Cromwell, heton,
Bradshawet Pride; leurs ossemensfurent tratf

nés au gîbet (<). Ceux qa'on destinait à la

mort, c'étaient, ou des citoyens que l'année

avait sommésde prendre part à l'exécutionde

Charles t" on ceux qui, devinant Monck,
avaient tenté d'anéantir ses pr&)etsavecsa puis-
sance(a).

Henri Vane devait mourir. L'homme qu'a-
vait poursuivi la haine de toutes les domina-

.tionssons lesquellesil avait traine sa vie. in-

complète sans la liberté, l'ennemi de Crom-

we!I, était un ennemi pour les nouveaux

M<t&rMde sa patrie; il fut inscrit sur la

liste &tale (3). Ceux qui le désignèrent sa-

'MMnt pourtant que son âme libre avait eu

horreur des violences; qu'il les reléguait avec

mépris parmi les oeuvresdn pouvoir Ils sa-

vaient qu'un re&s de sa boucheavait répondu
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à l'ordre de tremper dans les massacresque
Cromwell et les siensavaient commis par re-

présautes ('); ils le savaient, mais que leur

importait cela?

Une commissionfat nommée pour vérifier

les choix et prononcer les sentences.Ce tribu-

nal était <brméde trente juges chaque partie
de t'armée avait fourni la moitié de ce nom-

bre, et ton y voyait figurer qninze officiers

qui avaient combattn contre Charles ï*

comme pour faire voir que les exécutionsqui
allaient se faire étaient dans l'intérêt commun

desdeux troupes au}onrd'haicombndnes(a).

Harnson comparut le.premier teQne voo-

lez-vous apprendre de moi, dit-il? ce qae
a j'ai tait? v<'as te savez ce qoe j'ai vontn?

Mmes actions Je déclarent. Ni les espéran-
n ces de Fambition, ni tes terreurs de la cap-
Mtivité, ne m'ont fait courber le front de-

Nvant celui qui nous a usurpés avant vous.H

? m'a tout offert, et j ai tout rejeté. J'ai va

» d'un œil sec les pleurs de mes amis j'ai re-

Ngardé sans frémir les dangers et la misère;J

(t) ~t~M~JSHMMy <i/M <Mfa <tme,voL t ,page 9:7.

M M~mcires de )L~fDew,page 363.

Jtt<tC<H<A'y'<BïMtuy, vol. 6, page ta.
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» j'ai fait mon devoir (t). MPendant qu'on
l'accablait de vainesquestions, on lui donnait

un avant-goût de la mort, en arrêtant ses

yeux sur le bourreau debout auprès de lui, et

tenant à la main la corde du supplice(2). Ce

fut la première victime elle était digne des

yeux du roi l'échafaudfut dresséà la vue dn.

palais de Charles H (5).
Les autres furent condamnes, et périrent

de même chaque corps suspendu était arra-

ché du gibet, et coupé en quartiers sous les

yeux de ceux qui attendaient leur tour (4). On

voulait jeter le trouble dans leur âme, mais ils

furent inébranlables (5). Le dernier qui périt
fut un citoyen de Londres nommé Okey.
Cromwell rayait autrefois chassé des rangs de

l'armée, parce qu'il n'en avait pas les mœurs,

(<)Traduitlittéralement.(VoyezHume,chap.63.

~hemhy,tome6, page16.)Barrisonfatlong-tempsdé-
tenuavecHennVaneparordredeCromwell,auchâteau
deCerisbrook,danst'NedeWight.

(a)MémoiresdeLudlow,page365.
(S) Idem, page M6. jtfacmï/e~ J?M<fjy, vol. 6, p.

(4) Mémoires de Ludlow, page 968. Harrison fut démem-

t< encore vivant; il put voir ses entrailles jetées dans Je

in. ( Macaulay, tome 6, page in. )

6)~hfZ!9'<RM~<y,chap.65,page434.

Ludtow,pageS68.
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(t) Mémoiresde Ludlow.

(s) J~em,page:79.

(5)~&f<M'<~M<t)y, chap. 63.

et !a mort qa'Hsubissaitmaintenant était peut-
être la secondepunition de ce cime (t). La

femme de ce malheureux obtint, à ~ree d'in-

stances, la grâce de disposer de son corps.
Elle lui préparait des mnéraii~. A cette nou-

veMe, des milliers de citoyens s'assemMèreat

pour accompagner le cercueil d'an homme

qu'ils avaient vu constamment dévoué à leur

cause; c'é~it le aed culte qn'Nleur mt permis
de rendre à la liberté, que d'honorer le souve-

nir de ceux qui avaient soaCert pour elle.

Mais les BM~ef ne voulaient pas que les ci-

toyens eussent de la mémoire. Des soldats

dispersèrent le cortège, et ressaisirent te ca-

davre, qui fut ensevelidans la Tour (a).
L'état major, qu'on appelait la cour, conti-

nuait ses réjouissances durant le massacre.

Henri Vane fut réservé, pour que la matière

des vengeances ne mt pas tout d'un coup

épuisée il fut jeté dans tes &rs, en attendant

son sort (3). Le parlement, qui Favaitdésigné,
fut honteux de ne trouver contre lui aucun

sujet de représailles Ndemandasa vie. «Non
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B répondit Charles Il, cet homme doit moa-

Mrir U est coupable, puisque nous le crai-

Ngnons (t). 0

'Pendant ce temps, des assassinsa la solde

dn roi parcouraient fEurope pour attein-

dre dans les lieux de leur exil ceux que la

fuite avait dérobes à ses bourreaux. Edmond

Ludiow, ren)gié en Soisse, vit un de sesamis

massacre à côté de lui et n'échappa à la mort

que par hasard(a).

Ce n'est pas tout de se venger, il fallait son*

géra vivre, il fallait concerter un p!an, pour
se maintenir sur le pays, et en tirer la sub-

stance pour mettre en action contre les sub-

jugués toutes les forcesde Farmee, et annuler

toutes leurs forces, pour tirer d'eux le plus de

(a)Id-. X--ala .esHimry. va- 6»pageil6--M.Mtan.Mocett&y'tBt«a<y,wt. 6, pageit6.–
< CM<Ma~AeM<oo<fa)~)MMM<tm<mM~&M,y<<'eM)t
B&N! ~)tMAM*CM< <f<ty.MtB~ ~M,ea~
Bgiweme«aaeectMtMof&A~-ancTow.B(Extraitd'mM
LettredeCharlesn.–V<~ezsaVie,pNrHan'is.tome*,
pa~M.)1

(:) MëmotresdeLwdhtW,pageM!.Cehnquipetits'ap-
pelaitM.lasie;il futatteintd'nmcoupdecatabmedansle
dos.Cetaitladuchessed'Odems,soeurdeCharlesn, qui
avaitpayécetassassinat:&devaitlui<n<e&ta-dismtHe

MaMBBNpourlamortdesdeuxpatnotes.
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moyen d'agircontre eux-mêmes,il fallaitgeM-
verner.

Le nombre des martres étant doublé leur

dépenseallait être double; Hy avait deux fois

plus de pensions, de grades, de places; mais

la richesse des ~e<t, n'ayant pas cru dans la

même proportion, pour suffireà de si grands

besoins, de grandes vexations étaient néces-

saires on devait tourmenter, plusque jamais,
le capital vivant dont on consommait les te.

venus, on devait risquer de tendre encore une

fois ce ressort du désespoirqui avait repoussé
les anciens Ma~nMhors desfrontières du pays.
Le nombre immense des agens du pouvoir
était à la fois une causede force et une cause

de faiblesse si chaque homme gouvernant
avait sa dose d utitité pour tous par son action

individuelle contre le pays, cette valeur était

compensée par la dépense d'action publique
nécessaire pour arracher du pays sa subsi-

stanceet sonsuperflu.Cemotif engageale roi a

réduire tannée (t). Après s'être attaché, par
les plus hauts emplois, les premiers et lesplus
habilesde ses nouveauxassociés, il en congé-
dia une partie qui redescendit parmi les sub-

(t)~tHne*:~H«Bty,chap.65.
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jugués, qui reprit leurs travaux, mais non

leur esprit. Les yeux fixés sur le camp, d'où

la nécessite les faisait sortir empressés d'y
retrouver place, et ne pouvant y arriver par

force ils emptoyèrent leur industrie à se

frayer un nouveau chemin leur état privé
n'était à leurs yeux qu'un pis aller qu'un

moyen d attendre patiemment les retours de

la faveur.

Cette portion dessujets appartenantau camp
desn!<!<bictpar sessouvenirs et son ambition,

créa pour eux unenouvellesortede forcemoins

apparente et plus efficaceque la force physi-

que. Ces hommes, à titre de sujets, avaient

leur voix dans l'élection des délègues des su-

jets; en désignant leurs semblables pour sié-

ger dans les communes ils introduisaient

sourdement des ennemis des citoyens dans les

rangs de ceux à qui les citoyens conSaieut

leur défensede chaque jour. Ces fauxdéputés,
soldats du pouvoir que le conseil où ils ngu-
raient avait mission de combattre, devaient

écraser avec leurs propres armes les ~M/etf
étonnés d'avoir des représentans, et de voir

rejeter toutesleurs plaintes.Ils devaient entraî-

ner les décisions, et &rmer une majorité indi-

visible, attentive au commandement d'un mi-
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nistre et se levant en corps pour donner son

suffrage.Ainsi, les mesures les plus ruineuses

pour les citoyens pouvaient paraître revêtues

de leur consentement.Defaiblesgratincaiions,
des emplois, des promessesdonnées à quel-

ques membres des communes, allaient faire

entrer dans le trésor royaldes sommes énor-

mes, extorquées réeNement et accordées en*
q

apparence. La chambre des communes avait

d'abord servi lesmo~rc~ les premiers députés
étaient venus rendre comptede ce que leurs

commettans pouvaient livrer sans périr (t).
Puis elle avait servi les sujets, les députes
avaient fait valoir leurs plaintes en retardant

le vote des impôts. Désormaiselle va pronter
aux moûf~ ils tireront des sujets tout ce que
leur avarice convoitera, sans qu'on puisse les

accuserd'être avares; les ~e~ paraîtront pro-

digues (a).

(<)Voyez,damle tome4, lapremièrepartiedecette
histoire.

(9)OnaftenMKjne,commetmMmgu)mrttëdefait,quece~t
decetteépoquequedatentlesparlemensd'hommesvendus.
Voltaires étonneque t gouvernansn'aientpassuplustôt
seprocnrerdesassemMeespatetUe~laraisonenestMm-

p'e il M)aitde le mattèreà conruptiomet cettema-
tMMne~istaquede~lorsen qt'ttnt't'*MtŒMfte(Veyea
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C'est un poids énorme que le hasard met

dans la balance pour rompre au proSt des

BM&rewcetéquilibre que le temps, par qui
tout mouvement se régu!arise, teudait à éta-

blir entre leur forceet la forcedes sujets. Mais

la même source qui leur produisait ces avanta-

ges devait faire naitre pour les subjugués

quelquesoccasionsd espoiret quelquesmoyens
d'effortsnouveaux.Auxanciens germes de dis-

corde qui s'étaient souvent développes entre

le chef et l'armée, il s'en joignait d'autres qui
dérivaient de la diBëreneed'origine et despré-
tentions rivalesdesdeuxarméesunies.De plus,

lorsque la causedes ~e<f avait paru préva-

loir, des famillesnobles avaient déserté leur

parti, embrassé 1 Intérêt contraire, et pro-
fessé les travaux utiles; la civilisation, qu'on
n'oublie guère qdand on fa une fois connue,

les y attachait désormais('). Ceshommes re-

trouvèrent leur influencedans i arméeau re"

tEsMisur le Memmet t'E~rtt desNations,tome4,
pageao6.)

(t) JNiMy of <Ae<a)M q/'<&e A~e~ MmAf had e<~t~

&t M~ and oN <AeM~& ~e <Mf<a< tM~mea~ c/*

~Ae<~y<rm<et, adopted new ones a~<t<Me~ < M <~m.

(JP.t&Mt/t/e'e 3ffj!)M~ <~ G~<M-B~<Ma
and 7M&K~, v.

page aS.)
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tour de leurs anciens compagnons; plusieurs
s'introduisirent dans le gouvernement pour le

combattre, et, sansvouloir vivre du pouvoir,J
ils y prenaient des armes contre le pouvoir
tui-méme. On ne doit pas s'étonner a l'on

voit quelquefoisdeshommes nés sujets opé-
rant impitoyablement au nom des aM&~M;
et deshommes de la race maîtressedéfenseurs

opiniâtres des sujets.
Leshommes anciens qui voyaient leur chef

devenu roi oubliaient à qui il devait ce titre,-
et combien pea ils avaient fait pour lui et pour

eux-mêmes; ils étaient jaloux à la vue des

hautes dignités et des gros profits dont bril-

taient et s'engraissaient ceux qui autrefois les

avaient chassésde leurs postes, et qui ensuite

les y avaient amenés; ils se plaignaient (t).
Mais le roi savait combien les traîtres à la li-

berté étaient précieuxcontre elle, et combien

ils seraient à craindre, si on les forçait de se

réfugier dans la cause qu'ils avaient désertée.

Mn'avaitgardede prêter l'oreilleà cesplaintes

Indiscrètes il se maintenait avec art entre les

deux partis contraires; il laissait le pouvoir

(<)Et&mfi!~TM<eiyof B~&M~,part. 5, chtp.t,

page77t.
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Cens.~KM~.Tou. VIII. a

(<) BtAanft.BMMy o/'J&<M< part. 3, ehap. <,

page 77t.

(a) HMte't BMtoty, chap. 63.

(3)B c eut plus sur pied que 4<«)0hmtnnMd'infante-

rie, et tooo de cavattrie. (Mume,chap. 63.)

d'actionà ses nouveaux amis plus habilesdans

la pratique de l'asservissement; et, quand ses

vieux serviteurss'écriaient '<Nousvousavons

Msoutenu dans votre mauvaise fortune, et

a nous périssons quand vous êtes heureux M
il leur jetait de l'argent à pleines mains (t).

Le conseil du roi fut composé par moitié

d'hommes de l'ancienne et de la nouvelle ar-

mée Annesley créé duc d'AngIesey, AsMey
et Hollis tous deux devenus&M~, et le comte

de Manchester, siégeaient à coté de Clarendon

de Southampton et du duc d'Ormoud (a). Le

roi ne garda autour de lui que quelques mil-

lieMdtommes enrAtés le reste fut distribué

dans les emplois, et répandu dans les pro-

vinces pour surveiller les habitans (5). Le par-

lement, qui avait prêté son nom à la vente de

J~MM~,vota la somme immense d'un million

de livres sterlings par an et, après ceta, le

roi vint le dissoudre, en le remerciant de ses
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(t) Que ce parlement, leur dit-N soit appdë &jamais te

JMt&meMM&</o</c, !e~o~eB!eB/ Mat, ~e ~tjrc, ~e

<~EM~N~'<a)!!e)! (~'t~onf~ J?M<t)7y,vot. 5, page 78!.)

(t) Bm-net.tomet.

(S) ~MM'< ~M~c'y, chap. 6S, page 4!?.

complaisances()). Telle était la situation de

lAngteterre, lorsque les nM!f<res,s'y croyant
aNermis, se tournèrent vers l'Ecossepour s'y
aiïermirde même.

<~t. Le générât Midd!eton, homme crue!

et débauche, fut envoyé en Ecossepour dis-

poser le pays à obéir et à livrer ce qu'on exi-

gerait (a). Après que toutes les machines de

contrainte eurent été dressées, après que tous

ics posteseurent été occupés, aprèsqu'un par-
lement eut été appeié et qu'on lui eut fait

voter ~0,000 livres sterlings, on songea à

choisir, comme en Angleterre, quelques vic-

times d'expiation Argyle et son fils furent

désignés. Argyle demanda qu'on lui apprit la

causede sa proscription, on lui répondit qu'il
était criminel pour avoir obéi à Cromwell et à

son armée (3). C'est l'usage des propriétaires
d'hommesde fairenn crime auxpeupJesd'avoir

été possédéspar d'antres que par eux. Monct,

qui avait occupé t'Ecosseau nom du général
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Cromwell, publia des lettres dArgyte, et !e

dénonça de ce qn'i! avait cédé à la force ces

lettres tinrent lieu de témoignage()) d'autres

exécutionssuivirent.

En Angleterre, un arrêt sortit du conseil

des maftres peur la conservation de leur éta-

blissement présent et de la personne de leur

chef~Quiconqueaurait pensé ou projeté rem-

prisonnement du roi, quiconque aurait dit

qu'il était possible de le maltraiter ou de lui

faire la guerre, devait subir la peine de

mort (a). U fut statué, de plus, que nulle pé~
tition adressée par les M~c~ pour demander

quelque soulagement, ne devait jamais porter

plusde vingt signatures(3): on semblait cra!n-

dre de mesurer la profondeur des plaies qu'on
allait faire.

Le nouveanparlement s'assemMale 8 mai,

et, pour la secondefais, le 20 novembre t66t.

(t)BtMM'e~M<C/y,chap.65,page457.

(:) To <MM<~o<' <&fMe <Ae~«~'< M)!pn«NMte< or tc-

dily horm, or deposition or kvjing iwar agaiw him twas
<H~ ~<tna, o~<~MMt~o< of /tty/~a'<!f <~aM~ A<m, «'<N

60~ecAtTBff~<t~~ <~ /{/&~Mte «~ p/)~~ m<MC', M ~e

A~'A ~<eaMn, e<t- (Humes ~ftMu~, o ap. 65, page 458.

&Aonf< J5R«e<y, part. ehap. ), page 79t.)

(3)Ibid.
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Était-ce des citoyens que cette majorité qui,
dans la chambre des communes, renonça au

nom des citoyen à l'usagede toute arme dé-

fensivecont~ roi et sesagens (<)? Voilà le

fruit que les nM&~ retiraient de leur aouia-

tion avee cette foule d'hommes à places qui
n'avaient de soin que d'abréger le temps de

leur dépessessionou de leur noviciat, et qui,
au milieu de la société laborieuse, vivaient

comme dans un Heu d'exil, se croyaient en-

tourésd'étrangersà qui ilsne devaient rien, et

qu'il était permis de fouler aux pieds pour se

&ire an chemin facile vers la terre des pen-
Monset de l'oisiveté. Les chambres sanction-

nèrent un décMt qui devait mettre à la dispo-
sition de l'armée jusqu auxderniers magistrats
des communes; personne ne devait exercer le

moindre emploi de confianceparmi les sujets,
sans professer sous le serment que c'était

crime de rien refuser à un commissaire

royal (a).

(t) BiMM't HMtmy, chap. 63 page 459.

(*) Il tfat enoMKt <&<Mo~ ~M~M~MMtAoc~f~&t~ <o~

~<«' <e& <&< il wu not ~ee~M, tpoa a~ ~~e<!Mce

<f&t< totfe~, <o ~e!M<<&e t«~, <M<~their at~onBate of

/Ae ~<M<MMM~HMtMoB~<t~My S/KM<~a«)« ~M~W!t<M!or

<~<Mat«&<M«f~ottw<ec<M!MMM<eae<~<yA<(/<<Mt,p.44o.)
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Avant l'usurpation de l'année anglaise on

n'avait jamais eu J'exemplede ces détails de

tyrannie l'exploitation se faisait en grand.
Les diverses corporations des ~e<~ choisis-

saient à leur gré leurs syndicset leurs juges,
et les agensdes mo~re~ne se mêlaientde leurs

aBaires qu'autant qu'il le fallait pour la levée

des taxes. Maintenant le pouvoir allait des-

cendre jusque dans les maisons de chaque

sujet. On ne voulait pas que nul homme eut le

moindre crédit sur les citoyens, la moindre

autorité consentie et déléguéepar eux, s'il ne

donnait aux magret des garanties formelles

qu'il était l'ennemi de ceux qui lui conSaient

leurs intérêts communs. Ce n'était pas tout

d'établir autour de chaque ville une garde per-
manente, on voulait que chaque homme fût

tenu en surveillanceà toutes les heures, pour
être rappelé sans cesse à son devoir de nour-

rir les gouvemans, et puni de la moindre in-

tention d'y manquer.
1662. Le roi se maria et à la suité des

têtes, l'exécutiondo Henri Vane, diSëréeju~-

que-là, vint signaler encore le triomphe et la

~rce desvainqueurs. Sa mortétait résolue (t),

())~Ka:e'<T~M/oy,cLap.65,page44:. JE~Aenf~~M-
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Ceux qui dressèrentl'arrêt eurent l'impudenco
de le motiversur ce que Vanedurant laguerre
contre les anciensMKH~rp~n'avait pas suivi leur

cause an Hep de la causede sa patrie. L'on

fit tremper dans ce jugement la chambre des

communes, sans doute pour briser Famé des

~K/e~, et les rendre in&mes à leurs propres

yeux, quand leurs députés tra!oatent au sup-

plice celui qui avait brave la mort à leur tète.

On osa demauder compte à Vane de sa con-

duite passée et il répondit noblement-: <Ma

B fidélité enversles miens était mon devoir

s sacre je fat rompu. J'ai fait la guerre sans

dureté et sansvengeance j'ai refoséde voir

» de mes yeux la condamnation des hommes

» que {avais travaHtéà vaincre. J*a!anronté

N toutes les tyrannies passées, j'affronterai
N cène qui me menace. J'aurais pu fuir et me

&dérober à ses coups, mais j'aime mieuxque
» !a liberté pour qui j'ai voulu mourir

mevoiesceuerdemonsangmondévouement

a a sa tanse( )a. T!parut snr récha&mdavecun

<My,part.S, pageSM.–~<!faB/<<~tMt)y,voLe, page
tt8. –M<imotMa<h)t)ud!ow,page98t.

(t) Traduittitt~atement.(VoyezHmee,dt.6S,P,4~9,
–Mamulay,vol.6, pageu9.
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air calme et une contenance assurée (t). JI

voulutadresserquelquesparolesaupeuple, mais

des tambours couvrirent sa voix (a). Ainsi il

trouvaenfin la mort que lui devaietAles vain-

queurs de sapatrie, et que Cromwellui avait

promise.
t665. Il n'y avait plus rien à faire audedans

pour Jasubsistanceet la sûreté des NM~&M;les

sujets étaient tous dans leursmains. Leur acti-

vité se tourna vers des opérationsextérieures

ilscommentèrent par une vente d'hommes.Le

roi d'Angleterre livra auroi de France~pour le

prix de 5 millions de n~ncs, la ville et les ha-

bitans de Dunkerque(3).

t66~. Alors le peuple de la Hollande était

libre. Une famille restée maîtresse d'un petit
territoire voisin desProvinces-Unies, et inves-

tie, par une reconnaissanceexagérée, du com-

(<)~tO!K''<.&M/o<y,chap.65,page44s.

(JI)Zaestpity for a comngeous su, fererslsould mabe impres-

M .&et~M~or <! cf~n~soM t<r~~o«/f< Me~e «~;ne<-Moa o<! /Ae ~o~M<&!ce,<~MO!M!e/s«~/B p/oce~ ~N</e~ /Aa

$c<<M, <f<4<~e<?oMedrowned 4is voice. He «'<!<not <MM-

<tM~e<<at /AM t<aa~M!C~<<incident. (~foe'~ /7Mf/y, chap.

65, page 44~. Maeantay, vol. 6, page ta4.–Ëcharu,

vol. 5, page 8oa. -Ludlow, page Mt. )

(3)Hume,chap.6S, page4<3.–Btacaulay,vol.6,
paget57.
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mandement des forcesde l'union, avait fait des

effortspour réduireen domaine ie paysdeceux

qui vivaient sesconcitoyensdans la paix, et ses

subordonnés dans la guerre. Un acte solennel-

lement rendu par le conseil national des pro-
vinces() )avaitdélivré la nationde cescraintes,

en retirant à perpétuité des mainsde la famille

d'Orange les postes de connance et l'autorité

qu'on avait cru lui donner comme une récom-

pense de sesancienseffortscontreune tyrannie
commune(a). Désormaisune liberté tranquille
et heureusesemblait le partage étemel de ces

contrées. LesProvinces-Uniesétaient !'asiïedes

malheureux et des opprimés de tous les pays.
Une foule d'Anglaisavait traversé la mer pour

s'yrendreety respirercetair nbrsqui leur man-

quait dans leurs foyers ceuxqui ne jouissaient

point de ce bonheur y aspiraient de leursvœux

et s'animaient par son aspect(5). Les MO~M

(<)Ceconseilportaitlenomd'~o~t~à~str desf~mw.
ee~-OMB!.

ML'& jM7p&Me/pourl'abolitiondu stathoudératet
!'exdnsiondela&mi!!ed'Orangede tontesleschargesde
sesancêtresfutrenduparlesÉtatsgénérauxent65t

(5)MémoiresdeLmdtow,page4ot. Dexistaitdesaffi-
liationssecrètesetdesimteHigeneesonTertesentreungrand
nombred'hommesconsidpraM~desPfovmce~-rnifs.f<
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det'Angteterrene tardèrent pasà sentirqc? l'in-

dépendance était pour eux une voisineincom-

mode et menaçante; Hssongerentalachasserde

sondernier refuge,et à redaire les Hollandaisà

rétatde~H/etïou d'esclaves.Lagoerrefutrésohe
contre eux. Eue avait pour objet immédiat de

contraindre les magistratsdes provinces à re-

mettre la puissance publique dans les mainsde

!a familled'Orange, et son dernier but était de

faire manopnvrercontre leshabitans le pouvoir
même qu'ils auraient livré et de les subjuguer
à J'aidede leurspropres forces(t).

Les créatures des NM&fM,qui peuplaient la

chambre des communes,commencèrent à jeter
de grandscris sur de prétenduesinjures que les

négodansd'Angleterre recevaientdesnegocians

lesexilésetlespatriotesd'Angleterre.BsMsatenttousce
commundesprojetspourtatihertë.(VoyezRapinThoy-
Ms,tomea, page999. 7<h'M,pagea!*). ï~eMfed'Of-

tëaM,Revotttttomd'Ang)eterre,tome4, pagetg5.)

d'Or-

léansRévolutionsd'8agleterretome4 pa~eag5.)

(t)Hume,thap.64,page448. RapinThoyras. Lud-
low. Macauky,tome paget7S-

nLeroi(CharlesH)medit<m*!ta ledesseinderetaHir
a leprinced'Orangedmssescharges.Il croitqu'étantap-
Bpayedel'entremisedeVotreManetteetagissantdecon-
!)certaveceHe,itn'yanulledit6cn)t<anrétablissement,f

(Lettredncomted'Estrades,ambassadeurdeFrance,à
LouisXTV. MemoirmA*~tktrades.tomet. paget?*
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de Hollande. Dsdirent que tousles hommesde

la nation anglaise tivreraientvolontiersleurvie

et leur fortuneauxgouvernans,si, parunebien-
veillancedésintéressée,ilsconsentaientàvenger
cesinsultes. Quelquesmarchandsdont l'Intérêt

avait un peu souffertdansdes querellesde con-

currence inévitables,répondirent à cesplaintes,
et il y eut des voix pour la guerre (t) le gros
du peuple resta silencieux. Les HMtÏreyse levè-

rent au nom des sujets, pour écraser les seuls

amis dessujets.
Afinde garder lesapparences, un envoyédes

martresprésentaauxétats générauxdesProvin-

ces-Unies, le mémoire des dédommagemens

exigéspar les négociansqui avaient à se plain-
dre. On réclamait deux vaisseaux.Les Hoiïan-

daisoffrirentde prendre desarbitres, et propo-
sèrentde mettre en dépôt une sommequi serait

le gagede leur soumissionà l'arrêt. Les réc!a-

mans étaient d'accord, et ils se disaient satis-

faits mais alors l'envoyé des ma~rM s'inter-

posa il prétendit que c'était un différentde

puissances, et que la satisfactiondecesdomma-

ges privésn'étaitpoint&itepoury mettrefin. Ce

fut le signal de la guerre (a). Vingt vaisseaux

(t)~r<m:e'<B<M<My,dMp.64,page418. (t) Idem.
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partirent pour écumerles mersd'Afiique et sai-

sir au passage les navireschargésdes HoHan-

dais (1).
Les Hollandaiss'armèrent en protestantcon-

tre cesviolences,et en publiant que les ~f/t

d'Angleterreavaientleuramitiu;qu'its croyaient
combattrepour eux, en combattantcontre leurs

m<rAr<(a). Les<tM<~Mle savaientbien et, aux

premières host!tes, de nouveauxassassinspar-
tirent avec la missionde poursuivresur !econ-

tinent !e!.patriotes exilés. Ludlow risqua de

périr une seconde fois en Suisse, et Sidney à

AHgsbour};(5). Les~c~ne ignoraientpasnon

p!us car tous les amisde la liberté qui purent

frau<:Mir!esharriertsde!eurpatrieass:egte,se}oi*

gnirentaMxcombattansdeiaHollande; ceuxqui
se sentaient retenuspar tbrce, &isaientdespro-

jets de délivrance et comptaient sur le secours

(t) /yMBte'ttrMfo~,d)!'p.6t, page448.

(t)Nieuportenvoyé HollandaisenAngleterre,&t
cettededarationà sondépart.(Mëm.deLttdtow,p.403.)
DesproteMatiomd amidêf<!aproqaesttreutèrentdetoutes

parts.(M)7'AehferNtB)tport<t<Ofo~/BBce<tMtt~B~at<'<&at
the intentionsoftheatateasvetem uelievetlle~OOdp~ple<AefBMntwaa(Lettre<M<!MSay Ludlow,~~o<M~~e<y&
< r~/<mit.(l<eKrede M.Say4 Lndtew,Memetn~da

~dtow.)

~) M&nMMtdeLudlow,page4o4.
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des hommes dont Charles H poursuivait la

perte (t).
t6C5. Les flottesopposéesse rencontrèrent,

et dans lespremiers combatsla bonne causefat

vaincne. JI se fit un accord entre ie roi de

l'Angleterre et !e roi du Danemart les vais-

seauxdesHollandais, tranquilles dans lesports
de ce dernier pays,devaient~tre priset leursdé-

pouilles partagées. Pour rendre !aproie plus ri-

che, ï'associéde pillagelit inviter lesmarchands

hollandais à ne pas craindre de prendre leur

station sur les côtesde sesétats. Ils s'y rendi-

rent en grand nombre et la flottede l'Inde relâ-

cha à Berg. Aussitôtune escadreanglaisefondit

à l'improviste, certainede vaincresansdanger;

mais, soit que les mesures fussentmal prises
soit qae les pirates danois eussent dessein de

s'emparer seulsdu butin commun, ils tirèrent

sur lesvaisseauxanglais;et, à la faveurde cedé-

sordre, lesHollandais s'échappèrent(s).
Pendant que les Hollandais étalent attaqués

sur les mers, Charles I! soudoyapour désoler

leur territoire, 20,000hommesayant à leur tête

(') MémoiresdeLad!ow.–Bc~nf<~R~~y,part 9

p~gc8a4.

M Hume, ehap. 64, page 45e.
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l'éveque de Munster. Hs ravagèrent plusieurs

provinces;mais,à lapremière résistanceunpeu

forte, le chef et les soldats se dispersèrent; ila

atteudirent qu'on les payât de nouveaupour se

rallier et recommencer le ravage (i).
t666. Nous ne raconterons point le déplo-

rable combat de quatre jours entre 76 vals-

seauxdes Hollandaiset 7~du roi d Angleterre.
D'un côté la rage de détruire, de l'autre le be-

soin de se détendre, produisirent une valeur

égale. D'un cote, l'on voyait des hommes dé-

ployer contre la civilisation des talensqui au-

raient du la servir, et la civilisationperdait un

appui danschaquebravequi périssaitpour l'au-

tre cause.Après le combat, rien n'était décidé.

Les Hollandais n'avaient pas tout perdu, mais

ilsavaientbeaucoupàcraindre. Unenotte enne-

miecôtoya leurs portsetybr&Iaï~o navires(a).

Quelmisérableétatdel'espècehumainequecelui
ou la libertéest une causede désastres,et attire

desguerresà mort contre lesbommespourqui la

fortune.leursagesseouleurvertu l'ont faitnaitreï

Dans ces extrémités désolantes la nation

hollandaise St sur elle-même un retour invo-

~))Hume,chap.64, page45t.

(~ Idem, p~ge; 45a, 453.
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!on)a!re; on compara les maux présens de

l'Indépendance, et les maux possiblesde laser-

vitude les esprits faibles furent ébranlés on

parla de capituler, et d'acheter la paix au prix
de 1 actequi avaitdécrétéque nul citoyen n au-

rait jamais plus de droits qu'I! n'avait de de-

voirs.On nommait tout bas la familled'Orange.
Mais les âmes énergiquesse redressaientnoble-

ment, ettanécessitésembtaltleurdonnerptnsde

trempe. Deuxfrères,Jean et Corneillede WItt,

opposaient leur courage au malheur, et leur

exempleà la faiblesse.tts exposaient leur vie

sur !csSottesauxarmesdesagressenrs;s rexpo-
saient dans le conseil, aux menaceset au déses-

poir des lâches, à qui le poids de la constance

sernblaitpluslourd queceluide l'oppression(t).

t66y. La Hbcrtése propage et s'aSermItpar

l'exemple des hommes libres; de même aussi

la servitude prend racine par la vue des hom-

mes asservis, et le contact du pouvoir cor-

romptles âmes en y insinuant le désir despro-
fitsquIIdonne. Environnésd'esclaveset demat-

tres, lesHollandaissentirentpénétrerchezeuxla

dépravationqui les entourait. Il y eut deshom-

(<)Lnd!ow Macau!*y,tome6 pagea<M).Voltaire,
SiècledeLouisXIV,ehap.to.
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mesqui trouvèrent indigned'euxd'être citoyens;
et qui ambitionnèrent le nobleétat deserviteurs

d'une race maîtresse. Quand la terreur desen-

nemis du dehors faisait an moment chanceler

les courages, cette ligue d'ennemis indigènes

répandait de toutes parts de~alarmes, des pré-

dictions, des menaces elle montrait de loin

le reposdes hommes subjugués pré~raMe aux

misères qui punissaient le peuple d'être libre.

« Dansuu temps où la barbarie l'emporte, di-

n saient-ils, il est sage de composeravec eUe,
Mau lieu de s'opiniàtrer contre son pouvoir et

') contre la destinée commune deshommes.

a Nospèresavaientété prudensde laisserpren-
n dre une partie de leur liberté, afin que des

H conquérans étrangers ne s'avisassentpas de

Mregarder notre terre comme nn héritage qui
« attendait un M<ï~e. Nous avons voulu être

? mieux que n'étaient nos pères, obtenir plus
Mqu'ils ne possédaient nous en voyons Jes

N suites.'Aureste, que nousdemandei'ennemi?

tj rien, si ce n'est de rentrer dans cet état que
a nos aïeux ont subi assez heureusement, et

Mqu'ils n'ont pas dédaigneaprès reSbrt dont

n ils brisèrent le jougespagnol.Félicitons-nous

Mdêtre contraintsala sagesseM.Achaquemaî-

heur, ces raisonscaptieasesgagaaieotencrédita
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et bientut fon invoqua hautement le nom du

prince d'Orange. Ceuxqui i'appetaientet sedé-

claraient d'avance ses satellites contre les ci-

toyens, c'étaient des hommes riches posses-
seurspar hasard d'un patrimoine acquispar les

sueurs et les vertus de leurs ancêtres,et qui,

n'ayant plusbesoind'être actifspour leurutilité,

vou!a!ent l'être pour leurs fantaisies et leurs

passions. Un homme est dangereux pour les

autres, du moment que sesbras et son intelli-

gence n'ont plus d'emploi dans sespropres af-

faires un homme estdangereux quand le tra-

va!!ne peut plus rien ajouter à ses désirs satis-

taita H lest aussiquand le travail ce saurait

remplir pour lui le vide des premiers besoins.

L'héritier et leprolétaireassiégentdedeuxpoints

oppospsiasociétéindustrieuse,et souventils s'u-

nissentcontre eUe.C'estcequ'on voyaitdans les

Provinces-Unies; la populace, avidedunbien-

être que le cours naturel. des chosesne lui ap-

portait point, curait de prêter ses bras aux

ambitieux et ceux-cilui dictaient sesmanœu-

vres. EUeavait missiond'exécuter cequils tra-

maient, d'attaquer au dedans ceuxqui résis-
taient aux attaques du dehors, et de montrer à

Ja uatiftuque le prince d'Orange et Charles M

avaientdes garnisonsdans son sein.
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Ainsi !ob}et des MaAtiMd'Angleterre allait

s'accompur; ils pouvaient laisserïe soin de !e

poursuivre à leurs amis des Provinces-Unies
l'ambition dans le mal unefoisexcitée,ne s'en-

dort plus. Nous devons dire ce que les vain-

queurs avaient gagné à cette guerre car le

gain matériel avait aussisa placedansleurspro-

jets. CharlesIly avaittrouvé prétexte pour exi-

ger de l'Angleterre un impôt double il avait

pris deuxcentsvaisseaux,qui furentvendusà son

profit, et son&èrele ducd'Yorct, engagépour
sapart dans l'expédition,enrapportait d'immen-
sesrichesses(t ). Maisc'est lepropre deceuxqui
font métier de vivre de leur épée, de dépenser

plus largement encore qu'ils n obtiennent. Les

festins, les bats, les femmes, eurent bientôt

dévoré au-delà des profits de la guerre. L'ar-

gent manqua, et l'expéditionlanguit; les arme-

mens furent arrêtés deux seulesescadrescon-

tinuèrent cequ'avaientcommencédescentaines

de navires (2).
Ceux qui voulaient la liberté en Hollande

respirèrent, maisprévoyant le danger à venir,

ils ne restèrent pointoisus, et tentèrent uncoup

(t) Rapm Thoyras, tome i page aS9.

M ~f'me'~ ~M<c<y, chap. 64 page 455.
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hardi dont !e succèsdevait détruire 1esforces

de fennemi et les prétextes des factions. Une

Sottepamtinopinément surlaTamise, elleétait

commandéepar Royter et de Witt. Les gr<a
vaisseauxanglaisfurent br&Iesdans les ports a

quatre lieues deLondres ()) le roi enraye leva

promptement douzemillehommeset convoqa&

leparlement. Mais, à la nouvellede ce desastre

des BMt~nm.iachambre des communes, pour la

première fois, prit une résolution contre leufs

intérêts et leur volonté. Bs avaient besoin plus

que jamaisde force et elledécrétaque leur ar-

mée présente devaitêtre dissoute(2). B fautque
la vue de cet échec soudain qui aBaiMissaitet

et&ayaitle roi, il &ut que l'exemple du cou-

rage desHoBandais, et le retour de leurs espé-

rances,aientreveiiteaïorsdans tecœur des ~c<t
le patriotismeabattu, et donneà leurvoixlong-

temps silencieuse,la forcede vaincrecettepor-
tion descommunesquiappartenait auxHMti&iM.

A ce seulvote, le parlement fut prorogé (3).
La cour intimidée par ces dispositions, fit

annonceraux Hollandaisqu'elleallaitsuspendre

(t) jtftfOM'tHïMmy,chap.64,page455.

M7~eat,paee456.

(S) .H0<
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~eshostilités; elle condnt avec eux la paix ou,

pour mieuxdire, elle fit une trêve, car ses pro-

jets contreeuxétaient trop essentidsà sonrepos

pour qu'elle voulut y renoncer (t) elle en re-.

fait f exécutionà un temps plusfavorable.Nous

verrons b!eot&tce tempsvenir.
Dans !e mois de juillet '66y, Louis XIV, roi

de la France, parât aux 6'OH~èresdes Pays'Bas
avec une troupe de ~o~oo hommes. Il réc!a-

mait un droit d'héritage sur la terre et sur les

hommesde ces Provinces, que, de son côté,
le roide l'Espagnerevendiquait au même titre.

De pareilsdroits créés par la force ne peuvent
se soutenir que par elle. LonisXÏV venaitdon-

ner sesraisons (a).

Chaquevilledevantqui IIse présente, tombe

dans ses mains; ies habitans ne se défendent

point;il leur importepeuquisera leurmaitre.En

deuxmois tout le paysfut à lui. Les Hollandais

ne virent pas sans effroices progrès.Ceux qui
n'étaient possédéspar persomteavaientquelque
intérêt à ce qu'unmaître aussiavidenepossédât

pas tout autour d'eux.

1668. Des envoyésde la Hollande parcoa~
raient l'Europe jetant iatarme parmi les rois

(<)PaixdeBroda,signéele to juillet<667.
(j; Hume. chap. 6t. –Voitaire, chap. 8
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sur les entreprisesdu roi de France quand les

Hollandais devaient trembler pour leur exi-

stence, ceux-làdevaient trembler pour leursdo-

maines.Un traité fut concluentre la nation des

Provinces-Unies,le roid'Angleterre et le roi de

Suède(t), pour mettre un terme auxconquêtes
de Louis XIV. Van Beuning, échevin d'Am-

sterdamaUaaSt.-Germainnégocier aveclesmi-

nistres du conquérant. M pressait avec viva-

cité la décision d'une retraite dont sa patrie
avait besoin. B montra au sein d'une cour,

devant des serviteurs toujours complâisaus,
la nerté et t'in&exibilité d'un homme libre.

Sa présence et ses manières apprirent à Louis

XIV quelles âmes forme l'Indépendance de

.pareils caractères lui semblèrent plus dange-
reux que les arméesdesPrinces. Dans le temps
même qu'il cédait auxinstancesdesHollandais,
il médita leur ruine (2).

Cette communauté de desseins rallia Louis

XIV à Charles II. L'envahissement des Pro-

vinces-Uniespromettait à chacun des avanta-

gesqui répondaient et à ses besoinset à sa si-

(!)TripleaUianeecondneàBnueeUe~le!t8janviert668.

(:)Traited'Am-!a-Chape!le,signélei)mait66B.(Voyez
Hume,chap.M. Voltaire,chap.9.)
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tuation particulière, et aussichacund euxavait

des moyens divers de conduire et d'achever ce

projet. Louis était maître absolu n'ayant pas à

désirer plusde soumissionde ceuxqui vivaient

sousluietpourlui, il s'agitaitpour joindred'aa-

tres terres à ses terres, d'autres hommes aux

hommes qu'il possédait. Charles avait besoin

que sa domination s'accrûten force plus qu'en

étendue il avait besoin que rien ne fut libre

pour que les Anglaisoubliassentla liberté. La

Hollande asservieet partagéedevait répondre à

ce double objet. Charles pouvait fournir les

vaisseaux indispensablespour l'invasion d'un

peuple navigateur, Louis avait des soldats

tout prêts à soutenir son ami contre les dif-

ficultés intérieures qu'occasionenut la distrac-

tion de ses forces. Cettealliancenaturelle était

déjà accomplieen intention avant qu'un pacte
la sanctionnât.

Durantces transactionsextérieures,la grande

opérationdesnbjugner entièrement le territoire

des trois pays et de le purger de tout vestigede

l'Indépendancepassée,sepoursuivaitsansrelâ-

che. l'Ecosseétait travailléepar dessubdeléguéa

empressésde se fairevaloir et de mériter qu'on
les payât, hommesplus impitoyables que ceux

même à qui devaientprofiter leurs violenceset
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leur adresse. Pourparattrentiles,ilsgrossissaient
!e danger et &nsMeB<rehwe h sagacitéde leur

poMqHe dans ta idngoeur des taNes de pro-

seription. Leaaont~des !<MJhearetrx&condam-

ner étalent souvent tirés au sort (t). On dëc!a-

rait criminels ceux qui imploreraient la gr&ee
des proscrits, oa réclamcraientleurhéritage en
faveurde leurs Bn&na(a). OMser servait de la

terreur des chàtimens pour extorquer des im-

pots individuels il fallait se racheter d être

suspect(3).
Le peuple abattun'osait ni murmurer ni gé-

mir peut-être espérait-il que cette soumission

désarmerait ses nM<)!~M,et que la violence se

reposerait desqa'eHesecroirait inutile. Ancon-

traire, les jugeset ies bourreaux, en s'apptau-
dissant de ce aiience, s'encourageaient dans

leursvexations. « Ne nous relâchonspoint, di-

» saient-ils; nous savons à queUe heureuse

N vigueursont dus ces succès, craignons d'en

» perdre le fruit (4). »

Enfin uneloi fut portée contre les assemMees

(1)Hnme,dtap.64,page46:.

(a)Mem.–Bnmet,<<mt~), page:t'

(!)MeBt.–Mm<.

(t) Hame, dMp. 64, page 46
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de la religion preshytéricnne.C'étaitia religion
de ceux qui les premiersavaientappelé les ~<-

jets aux arme- et l'on croyaitqu'en l'extirpant,
on arracherait du cœur des hommes une d~

raciMesde la liberté. Voita, disaient le roi et

n ses agens,voilà ceuxqui ont alluméla guerre
» contre nous.Leurs mainscombattaient, tous

Mrichessesachetaient des armes. tts out pro-
Mtesté contre les nouveauxusurpateurs, mai:

Mc'était pour leur ituéret propre. Ennemis de

w nos ennemis, i!s n'ontpas cesséd'étreaussiles

» Motres. Si nous les souMrons, nous les re-

Mverrons bientôt debout et en présence; alors

» leur perte nouscoûtera du sang prévenons
» le combat, et frapponsavant ie danger ('). »

Une cour spéciale fut assemMéepour exécuter

i'ret rendu contre les presbytériens. On les

obligeaà coups de sabre de fréquenter Fégtise

épiscopate. Cette fois les ordres partirent de

Londres, et tes ministresde ces barbariesrestè-

rent encore en-deçàdétours pouvoirs (a).
Pendant la guerre contre la HoUande, on

craignit que l'espoir d'un secoursne portât les

cossais à sesoulever,et l'on envoyacontre eux

(t)&<nM/~~MtOtyO/~Morvn~MM-.

(t) Burnct, tome t page MM).–Humf <-hnp. 'i<
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denouvellcs troupessousle commandementde

deux hommesqui avaient fait laguerre en Rus-

sie, où ils avaient <brtineloin de !a civilisation

la cruauté de lenr caractère. La tyrannie passa
tonte mesure (<).

Ceuxqu'onoppr imaitnevirent derccoursqae

dans leur désespoir, et ils se rassemblèrent en

armes. Hs surprirent nn des che&de leursen-

nemis. Leur premier sentiment fut de se ven-

ger sur sapersonne; mais trouvant que ses or-

dres, qui tombèrentdansleursmains,étaienten-

core plus durs que ses actions, presquesousle

&r des bourreaux ils lui laissèrent la vieet la

liberté (a). VoHàce qu'étaient ceshommesque
i'on chassait comme des bêtes féroces. On les

entouraau nombre de huitcents. Ilsattendirent

l'attaqueen chantant des psaumes;quarantefu-
rent tués et cent trente furent pris dixfurent

pendus à Édimbourg, et trente-cinq à la porte

de leurs maisons,à la vue de leurs familles(5).
Les soldatsvictorieux tuaient les paysanssans

())/fnme~/~o<y, thap.64,page463.

M 7</<'m.

f5)7<&).–Bumet,tomet, page3o9.
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défense. Un fils mourut pour avoir refuséde

découvrir sonpère (1).

t~!g. Le roi convoqua le parlement le tg
d octobre sesbesoins l'y torçaient. M est re-

marquableque l'usagedecesdemandesregutie-

res~ui permettaient la discussionet exposaient
au refus subsistât encore. L'habitude est une

puissancetyrannique qui souvent dominemal-

gré f intérêt ~ntot elle est une sauvegarde
contre J'oppression,à qui elle opposedes bar-

rièresdans l'esprit même des oppresseurs; tan-

tôt elle enracine la servitude dans le cœur de

ceuxqui lasounrent.Aumilieude laplusgrande
consternation des sujets on vit les ministres

de CharlesH rendre leurs comptes devant la

chambredescommunespour prouver qu'ils ne

possédaient plus rien, et qae la nécessité les

contraignait à exigerde nouveauxsubsides(a).
Les sommes dévoréesdepuis t66o étaient im-

menses(5). La chambredes communes trans-

forma en loi, pour t'avenir, cette reddition de

comptes&ite par accident; et lesmaitres, pres-

())Bamet.

M ~fNme'< ~ïMoy, chap. 65, page 467.

P)VoyezChtc'<<&'MM~<M!t~'eh:;«<Meo/&a~, v.2,
page157.
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sesd'obtenir, ne s'y opposèrentpas. Ha pemn-
rcnt quêta chambre,àchaquenouveMedemande

de tributs, s'enqutt de J'emploi, et donnât son

vote non plus sur FensemMedesdemandes

maisenassignantles revenusqui devaient four-

nir à chaquedépense ('). Dans Je mouvement

irrésistibledeschoses,quiarrachedeplusenplus
les hommes la domination des autres hom-

mes, il est rare que le temps s'écou!esans ap-

porter à ceuxqui sont gouvernésquelque sou-

lagement ou quelque cause de soulagement;
la destinée des peuples ne les abandonne point
dans les temps de servitude.Hne faut pas pour-
tant qu'ils suivent nonchalammentie train des

choseset renoncentauxeffortsénergiques,mais

ils doivent savoir que jamais les hommes n'ont

à desespérerde la civilisationhumaine.

Par la nature de sonposte, lechefdesBM~&'e~

avait deux sortesd'action à exercer l'une sur

les~c<t, t'autre sur lesma&fiM.S'il avait pour
tâche de veiller à la subsistancede Farmée U

avait pour tâche d'y maintenir l'ordre; et de

mêmequ'il lui appartenait deproposerles me-

suresqui devaient moduler l'existencedesgou-
vernés pour l'intérêt desgouvernans, !i lui ap-

~t)Hume,chap.64 page468.
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partenait ausside modiSer à son gré l'existence

de chaquepersonnagegouvernant. H assignait
lesplaces, lesgrades, leshonneurs, lesprofits
seJonses jugemenset avec ravis de son conseil

privé ()). Cetteprérogatives'étaitmêmeaccrue

par le temps, et ihabitude d opérer sur des

vaincus, avait peu à peu introduit dans leca-

ractèreduchefquelquechosedecehudu BM~v,
et dans !a subordination du subalterne, quel-

que chosede la soumissiondu subjugué.L'am-

bition de corpsqui portait !e roi à rendre abs'

Jue sur les ~K/ftyja domination collective de

l'armée se compliqua bientôt d'une ambition

personnelle qui rexcitalt enmêmetempsà ren-

dre absoluson propre pouvoir sur t'armée, et,

de même qu'il ralliait le peupleentier desvain-

queurs contre les babitans du pays, à rallier

autour de sa personne un petit cercle de fa-

voris contre le reste du peuple vainqueur.
Cesdeux intérêts le travaillaient ensemble,et,

concouraientà sesdesseinset à sesmouvemens.

Quand il obéissait à l'esprit de sa place, quand
il se montrait le représentantdefambition col-

lectivedes magret, et ne gênait que les snbju-

(<)Voyez,dansletomeT?,lapremièrepartiedecette
hiitoire.
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gucs, son action était facile. C'est ainsi que

depuis neuf ans, tout avait prospéré à Charles

presque naUe mesure conçue par lui n'a-

vait été contrariée; sa vo!ontés'était faitecon-

stamment, parceque sa volonté ne s'était exer-

cée quesurdesobjetsqui importaientà tousses

inférieurs aussi-bienqu'àlui, fétaMissementet

l'affermissement de la conquête. Mais quand

l'esprit de corps va céder en lui à son ambi-

tion personnelle, quand sa votonté voudra

opérer sur les sujetset sur sessubalternes,dans

des vues d'agrandissement pour lui-même et

pour sesamis familiers, nous devons voir ses

desseinscontrôles, arrêtés, repoussésde mille

manières. Nousverrons les plus actifs du parti

négiigé chercherun secourspour leur opposi-
tion dans un pacte momentané avec les pa-
triotes. Nous verrons les~ye< à Ja faveurde

cette opposition, trouver quelques momens de

repos, et respirer de leur long accablement
mais aussitôt que sentant leur force, ils seront

tentés de soulever tout le fardeaude la domi-

nation, nous verrons aussi les deux factions

des martres se réunir et s'avancer ensemble

pour les rejeter dans leur néant. Jusqu'ici nous

n'avons aperçu que la lutte de deux peuples
en présence, ou plutôt d'un peuple abattu
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sous un autre, sedressantavec effortet retom-

bant à chaque pas dans sa faiblesse.Désor-

mais, les manœuvres que l'Intérêt comman-

dera de part et d'autre ne seront plus aussi

simples. n y aura des alliancesbizarres, des

déguisemens, des désertions apparentes le

spectateur pourra concevoir des espérances

nouvelles; la scène extérieure changera, mais

le changement réel serapeu de chose.

t6yo. Asbley Cooper, homme sorti de l'ar-

mée anglaise qui avait subjugué l'Angleterre,
Thomas Clifford,qui dans le temps du règne
de cette armée s était fait l'agent des anciens

ma~iM, Arlington, Buckinghamet Lauder-

dalc, furent désignéspour composer le conseil

qui devait concerter lesmesureset les transac-

tions extérieures (t). lls étaient parvenus à

s'emparer de la conGancedu roi. Us lui pro-
mettaient d'achever la soumissiondes sujets
de lesréduire à la merci de l'armée, et, de plus,

d'agrandir tellement sonautorité privéesur les

maitres, qu'eux-mêmesseraient promptement
à sa merci et qu'il serait plutôt leur MMMTtre

que leur chef.Ils luifaisaientvoir, dans la pour-

(<)Onappelaleurréunionlacabale,MTEr.~M~,mot

eompoiK;descinqlettresmittaiesdeleursnoms.
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suite de ses premiersdessers contre la liberté

houandaise, le plus terrible coup porté à la li-

berté des sujets. Ils lui montraient dans i'ap-

pareil decette expéditiondesmoyensdesecréer

une force persoaneMe.Ils lui persaadaient de

s'af&anchirdes parlemens, et de lever de l'ar-

gent à discrétion, comme dans les premiers

tempsde la conquête. Uslui conseillaientd at-

tirer à lui lescatholiques,hommes seapies par

religion, aoxyeax de qui lapuissancea quelque
chosede divin et est sacrée~surtout lorsqu'die

paie.
Bsluirappelaient, commeun secoursàsapor-

tée, Louis XtV.mattre absolu de la France,

maitredesa noblesseet de ceuxquigouvemaient
sous lui; Louis XIV catholique, Louis XIV

avide de conquêtes, et joignant contre les

Hollandaislibres, à la hained'unprince, lahaine

d'un prince oSensé(v).

()) ~fttaM's T~M~~y, chap. 65, page 470.

VoicicommentleKre d'Orteans,quin'estpassuspect
deprévention,rendcomptedecesmaneMtvresaIlsper-
madèrentan roi d~tremattreabsolu.Pourexécuteres

odessein,it fallaituneguerrequiluihnmttunprétexte
Bda~oirdestroupesonrésolutd'attaquertesHollandais.
«LavraiecanMquifitchoisircetteguerreplutôtqu'une
antrefutlaliaisondesrépublicainsdeKoHandeaveeceu
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Ces conseilsfurentécoutes;.et a peine Char-

les t! eut-ilmanifestésesprojets, que LouisXIV

vint an-devantde lui et le pressade traiter (t).
La sœur de Charles, femme du &ère de

Louis, fut chai'géede la négociation. Ellevint

à Douvres,et, aumilieu des balset des festins,

rartét de la Hollande fut signé, et en même

temps on concerta les mesuresqui devaient as-

servir complétement les sujets et abaisser les

nM~retd'Angleterre an profit dn général (3).
La. soeurdn roi, à son départ, lui laissaentre

les mains une française remarquable par sa
beauté. !ï semMeraitque cette femme lui fut

donnée comme nn des présens qu'échan-

gent d'ordinaire ceuxqui traitent ensemble,

s d AD~BtMTe.t<TKH<nearnational,lesplaintesdesmur-
achaudsnefuMMquedefauxprétextes.»(HuteiredesR~-
volutionsd'Angleterre,tome4, pageatg.)

~))VoyezjPa~rMnp&'<~SemotMof GreatJB/~taMand

~B~M~,dans!'Appendht,la correspondancedeColbert
deCroissy,ministredu roide FranceLondres, pages
!t-66.

(a) a Madatue m'a dit ~n'eUe voyait le roi son trère dis-

j)
posé à déclarer la guerre aux Hot'andaM avant toutes

choses. ( Lettre de Colbert de Croissy. J?<<ap&'<

~~B<<M, page 57. ) Voyez Hume, chap. 65 page ?t et

Vdtau'e~&eete de Louis XIV, chap. to.
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et qui pont les gages mutuels de l'accord(t).

Voici tes termesdu traité

MUy aura à perpétuité, union, paix, fra-

a ternite et alliance eutt<le roi de la Grande-

Bretagne et le roi de la France entre leurs

a royaumes, états, territoires, entre tessujets
Met vassauxqu'ils possèdentet possèderont à

a l'avenir.

» 11est arrêté que le roi de la Grande-Bre-

N tagno se déclarera catholique et que le roi

Mdela Francelui ibnmira, avantcette déclara-

» tion, deuxmillionsde livres, et, tant que du.

H rera la guerre, troismillionspar voie de sub-

Hside; que, de plus, il t'assistera d'hommes

B etd'argent si la dedaration le met en danger
N de la part de sessujetson subalternes.

» H est arrêté entre lesdeux rois, qu'ils fe-

H ront sur terre commesur mer la guerre aux

MProvinces-Unies des Pays-Bas. Tout com-

? merce entre leurssujetset cesProvinces sera

a interdit; e~si après cette déclarationaucun

N homme ~e< de l'un des deux rois est pris
au servicedes Provinces-Unies,il sera exé-

Mcutë à mort.

(t)Hume,chap.66,page47t. –VottMre,chap.te.
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Cens.jEKf~. To~. Vnï. 4

» L'objet de cetteguerre, qui est la dissolu-

Mtion du gouvernementdes Etats-Généraux

'<peut apporter quelquesdommagesaa prince
N d Orange.Dans le partage que les deux rois

» veulent &ire du pays, il y a des villeset des

Mterres qui lui appartiennent. Les deux rois

» promettent de faire leur possiblepour quela
o 6n de l'entreprise, loind'être à sonpréjudice,
a lui soit utile et ilsy sont portésd'autantplus
« qu'ils fondent en partie leur succès sur te

Mcrédit du prince et de sesadhérons()) H.

Quand Charlesn, parce pacte, s'engageaita
devenir catholiqae, c'est qu'U pensait qu'il n'y
avait pas de moyen plus efficacepour enhar-

dir les catholiqueset les rassurer contre tes lois

(t)VoicicequeLouisXIVécriraitàCharlesn, aprèsla

signaturedutraite~ojuintSpo)
aJTe!pèrequeDieubéniranotreétroitennioad'amitié

»et<tint<t<tsdetoutlebonsuccèsquenousensouhaitons,
NetpourM~o<~etpourle&N!~ett~casMMM;detousnos
<Kt~«!t. )'

Etvoicileprojetd'actequeCharlesHproposMt
a Commeil estaccordéquenomrecevronsdeuxtnij–
Hotndelivrestoamois,pournomassisteràdevenirca-

thoUqtM,et troismillionschacuneannéepourladépense
d'âne guerrecontrelesHoiiandais,nousdecbronaet
» promettonsqu'ayantreçutesditsdeuxpremiersmillions
nous entMiUeronsquittance,comme~xwree~o&c~.B
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pénatesauxqncHosienrcatteétait soumis;c'est

qu'eu sedéclarant leur soutien naturel U espé-
rait les obliger à servir par retour ses des-

seins. Charles It avait pour toutes tes religions
une indifférenceabsolue( i );sesconseillers, les

conducteuradecette aS~repartageaientsesprin-

cipes;parmi les cinq, nn seul était secrètement

catholique; les autres étaient de la secte pres-

bytérienne, ou se riaient également de toutes

tes sectes(a).

L'entreprise résolue,on songeaà amasserdes

ressources. Le général de t'armée qui régnait
sur le peuple d'Angleterre, lechef desmaftres,

le roi, se proposaitde soutenir une guerre vio-

tente contreles sujets (3) cela n'était pasnon-

(t)mItnepensaitjamaisàlareligionquepourla«mraer
»s*ndicn!eparquelquesbonsmots. (Btimet,Caractère

deOtade~n.)
«B<taitdamuned<&mce~gatedeto~t~lesreligions,

Bpournepassedonnerh peinett'exanuNerlaquelleétait
ntameilleure.B(PortraitdeCharlesn, parlecomted~
Mntgrave.)

«n nesefaisaitpasscrupuledecommunierlemêmejour
NdansdeaxdifférentesthapeHes,danslaprotestantepu-
s btiqaemeat,et dansla catholiqueemsecret.« (Rapin
Thoyras,Mv.a! ,~aget6i.)

(a)Hume,chap.65.

(S)<tL'eMetdesdeuxguerresdeHollandeétaitd'établir
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veau mais de plus son dessein était de faire

aussila guerre à son armée ici, devaient com-

mencer lesobstacles.n ne s'agissaitpasde frap-

per à grands coups, car ce n'était qu'un seul

hommeavec sonambitioncontre ungrandnom-

bre avec leur force la prudence, les ruses

l'intrigue devaientêtre long-tempsles seulesar-

mes. La première mesuremt une persécution
contre les presbytériens on espérait les con-

traindre à la révolte, fairenaitre ainsi lanéces-

sité d'investir le roi d'une puissanceextraordi-

naire, et arracher aax MM&TMleur consente-

ment pour l'enrôlement des nouvelles troupes

que la cour travaillerait choisiret à gagner ( ).

1671. Le ducd'Ormond; lieutenant ou vice-

roi de l'Irlande, avait été attaquépar un assas-

sin nommé Blood, et ne s'était échappé que

par miracle. Quelquetempsaprès Bloodforma

le desseind'enlever de la tour de Londres, la

» dansl'intérieurun gouvernementdespotique.a (Histoira
durègnedeJacquesï" parFmt,Mumei page89.)

(t) « Leroia desseindefaireobserveravecsévéritéle
a dernieractednparlementcontrelesassembléesdessec-
Btaires,etilespèrequeleur</6toMœ<Mcelui/act~«*n!les
xmoyensdefortifierSestroupes,etdeparvenirM'axâtau
Bbutqu'ilsepropose.»( lettredeColbert,ambassadeur
àLouisXTV.Ca/<y<p/e'<~'pea~t.T,page69.)
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couronne et les diamans du roi. s'y Intro-

duisit, et blessale gardien; il allait consommer

Je vol, lorsqu'on !c saisit il fut emprisonné.
On oulut le forcer par la torture à dénoncer

sescomplices; il refusa,en disant que la crainte

de la douleur et de la mort ne loi feraient ja-
mais nier un crime on trahir nn ami. On fut

nappé du son courage; le roi voulut le voir et

lui parler. Dans cette conversation, Bloodlui

confessaqu'il s'était engagé à le tuer, et que sa

seule vue l'avait désarme; il ajoutaque la mort

ne l'effrayait point, mais qu'on devait prendre

garde, parce qu'il avait des compagnons qui
avaient fait serment de le venger. Leroi réflé-

chit sur ces paroles: en s'attachant BJood, il

gagnait à son serviceunebande entière de gens
déterminés qui seraient fidèles, si leur avarice

était contentée. Blood reçut une terre en Ir-

lande, et fut admisdans intimité de la cour;

it avait accès auprès des ministres, et on le

consultait sur le choix des hommes à qui
l'on devait accorder des faveurset de la con-

fiance(!).

Apres s'être acquis une sorte de clientèle,

(<) B~one~ J?/MOiy, chapitre 63, pages 4?~ et 47S.

teAanfa NM<("y, part. 9, page S~S.
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par ces moyens et par d autressemblables, le

roi commençaà appeler à lui les catholiques
H décréta la liberté de conscience.On aUaplus

loin et, pour préparer les espritsà l'exécution

ouverte du traité, le ducd Yorck,&èredu roi,

se dédara catholique romain ()). De ce mo-

ment, tes catholiques furent gagnes, et le roi

put disposer d'eux; mais en même temps le

reste de rarmée s'aperçutde cette ligue et s'en

enraya. On voyait le roi distribuer tous tespro-
fits aux hommes d'une secte réprouvée, et, à

la faveur de ces distributions, s'arroger des

droits nouveaux/et imposer des soumissions

nouvelles; on se souvenaitaussi de revenuede

Rome et de sesprétentions; de la part qu'il re-

vendiquait dans toutes les dominations euro-

péennes, et du privilègede aM~redes nudtres

qu'il voulait partout s'attribuer. Un parti se

forma dans armée contre les vues du roi et

le pouvoir des catholiques.
La première opposition auxactes du général

fut ainsiconcertée par les hommesde l'armée,

qui mettaient du prix à l'existencepersonnelle

que la victoirecommune avait donnée à leurs

ft)!!am<chap.85,p~p4?~



~HC

pères, et qu'ils avaient reçue en héritage (t).
Les sujets toujours portés &nourrir tes divi-

sions de t'armée les ~f<qui redoutaient

ausside nouveauximpôts levéssur euxau nom

don prêtre étranger; tes~p~, qui voyaient
dans cette opération religieuse un anneau de

la longue chalne dont on voulait tes garotter
sans retour, incapables de former alors une

faction contre tous tes BM~fM, prirent parti
avec tes opposans(a).

t6ya. Il était dans tes desseinsdu roi de ne

point convoquer le parlement. Ces assemblées

avaient cessé d'être dangereusespour t'armée

des maâfM prise ensemble te nombre d'a-

gens, de soldats, de commis quelle avait

licenciés et rejetés dans la nation lui for-

mait une troupe complète d'électeurs, d'étigi
bles et de représentans qui lui appartenaient.
Ceshommes, dont le travail était de hriguer
des places, dont la fortune était d'en obtenir,

(t) T*~eM~M~y«WBeonsiderlag7M~<&onthepar-
KameB~<MMtMMMMAtojnm-A/K)~e~in <~eding,/A<M<
<&<M<&<?<"atonydangero/AeoMM&e&,and/Ae/)~on'
<n<My&~g<Mtu<~nt<"t&eo~Aerwa)'.(LordJCeept~Guild-

~'<ftJtfa~Mtnp~.~<t/<ya~&'<j~te~t.i:,page~)

(t)Hame.chap.66 pag<4-X<~<miv
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trouvaient, quand ils parvenaient à se faire

étire, un emploi pour récompense, et chacun

de leursvotes, dans la chambre, était payéselon

sesmérites. Mais si la chambredes communes

n'était plus qu'une ridicule machine d'oppres-
sion contre les .w/p<t, si elle était un secoua

pour le roi, opérant dans t'intëret collectif des

gouvcrn&ns elle pouvait être un obstacle

énorme à ses projets d'ambition personnelle,
SU n'avait pas le moyen d'y Introduire en ma-

jorité ses propres créatures, toutes les délibé-

rations devaient se tourner contre lui, par la

coalition nécessairedes patriotes avec les op-

posansdignitairesdes emplois, ou créaturesde

la noblesse.A mesureque ses desseinsseraient

devinés, la chambre des communes, soulevée

par ces deux forcescontraires, mais uniespour
nn temps, devait lui opposer une résistance

toujours croissante. n le prévit, et it tint le

parlement prorogé (t). Cette mesure laissait

dans leur isolement naturel l'opposition des

~c~ et cellede l'armée eUesn'avaient pas de

moyens de se combiner, ellesn'avaientpas de

camp pour se retrancher ellesn'avaient point
d'armes légales pour attaquer pas même de

(t)//MM)et//M/o;y,chap.65,rage4*
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voix pour beiaire entendre, et leurs murmu-

tes et leurs efforts devaient être Mpnmes

par un simple arrêt de sédMon ou d« tra-

hison.

Cependantun envoyéda roi de France pres-

satt Charles Il de commencer ses préparatMs

pour fenvaMsscment des Provinces Unies.

Louis XIV avait fait signifierà son allié que
la campagne devait s'ouvrir dans le printemps
de ~6yt (*). Après nn retard de six mois, il

fallut enfin se décider. Ce délai provenait du

débat de ressources Charlesrecevaitde Louis

aoo,ooo livres sterUngs pour tes frais de ses

armemens mais cette somme ne soC!sa!tpas,
et les subsides devaient manquer tant que le

())«Commeil y auraMemt&ttroismmsquetesMti6-

etÛ<H'9dutnM <'BT«atM ëdmeg~e*,lerot,nmn<Mt!tre,
» CMttquevotrea<a)e9MtnMMtraà proposdeprettdre,
«MmMai,sadernièrerésolutionsurt'e]<<catxMtdecequiy
Bestcontent!,carwtrenM~Mtëvoite<'nJ)!ottetempspresse
a dept,etque ponrpouvoirfaire~ee<}tfee~osede<OBcon.
otrelestMhnAtM,et<che~erprMnp~mt)!'trtf&ire,ilfaut
Beemmeacerà entrerenactMMt,s'ilesthumainementpos-

B~e, dèsteprtmtempsprethMn,été.B(Récitdecequi
aétéditanroid Azgtttenwparl'ambassadeur<~FrMtce,
ttansla conterencedm eeptem~MtB~e.)j~e~~p/e'e
~~e~pagt '6.
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parlement serait suspendu (t). Il n'osait pas
lever de l'argent à coupsd'ëpee, craignant de

donner l'éveil par cette mesure extraordi-

naire. Dans cette nécessité, il proposaun prix

pour ee!ui de ses ministresqui imaginerait un

expédient capable de procurer de l'argent sans

violence. Thomas CKBbrdremportal'honneur
du concours en conseillant de fermer l'échi-

quier (a).
On appelait ainsi le bureau du trésor de rar-

mee où se déposaient les sommes que des

prêteurs lui avançaientpar anticipation sur ses

revenusà venir, et ou ils venaient se&irerem-

houtser le capital et rinterèt de leurs avances.

Les orfèvreset les banquiersde Londresy pot~
taient leurs &ndsdisponibles, et ainsi ils ren-

daientdépendantede la fortunedestna~~ leur

propre fortune, et celle de leurs associésde

(t)<tLesehMtsMm*icidansunétat!<&hrecfMteqa'nn
a roiet mtpartetnentnepeuventplussubsisterensemhte.
«Il ue fautplussongerq<t'&fairelaguerrea<ttH«Nam-
Bdaisa~eehft <euhmoyeMqu'ena MMle Mteniedu
a pMhnMmt,at~juel<mnedoitplusavoirrecem~qu'après
Banhemremtanoee~de la guerreetde lac<M&oBeM.s

ttan~ duoaed'YorkàI'a)nbmMde)trde?MBte,Mp~
portéespareefu!-c!<tty<~p&'<pM~tt,pata8Q.)

MBtMM'e~Rt~iy,chap6S,pa~~74.
t
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commerce.Ce n'était pasun des moindres mal-

heurs produitspar rbabitudedel'esctavago.que
les capitaux accumuléspar le travail desM~e~
servissentainsi à nourrir la servitude qui pe-
sait sur tes hommes et sur le travail. En arrê-

tant les paiemens de ï'échiquier on &!sait

banqueroute aux préteurs immédiats, et ceux-

ci, par contre-coup, faisaient banqaeKHïteà

leurs prêteurs. Cela devait importer peu au

roi, qui profitait de leur ruine tout ce qu'H

pouvait y perdre, c'était du crédit pour Fave-

nir, et il espérait que sa nouvelle entreprise,

que les dépouillesde la Hollande, et le sarcrott

de force quit obtiendrait, lui donneraient le

moyen de sen passer. On trouva dans fëchi-

quier un million et demi de livres ster-

lings (t).

Après avoir saisicet argent Charles sai-

sit de force des hommes pour en peupler ses

vaisseaux une proclamation menaçante fut

publiée contre quiconque blâmerait ses me-

sures, on seulement les entendrait Marner

sans dénoncer aussitôt le coupable; puis, afin

de tenir les sujets dans la terreur, on décréta

la loi martiale ce qui rétaMIssattpour un

<<)Cojte't.PMfr<!M,etc. voLt, page60.
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temps, dans toute leur étendue, tes rapports

primitifs des vainqueursavec les vaincus, des

envahisseursavec tes subjugués()).
Tout était prêt la guerre ou le brigandage

commença des frégates partirent pour aller

surprendre la flotte hollandaise, qui revenait

de Smyrne chargéede plusieurs millions.L'of-

ncier de Chartes11essayad'attirer à son bord

l'amiral de la Cotte maiscelui-ci, se doutant

de 1&perfidie répondit par un refus il fut

attaqué, et it résista (2). Cette tentative in-

fâme fut le signal auquel le roi de France put
reconnaître que son aUiéétait prêt.

t! l'entendit, et leur déclaration commune

fut publiée. Le roi d'Angleterre se plaignait
d'insultesfaitesa la compagniedes Indesorien-

tales, et cette compagniedésavouait l'imputa-

tion il partait de la détendon de quelques
marchands anglais à Surinam, et l'on savait

que ces hommessy étaient étaMis volontaire-

ment il rapportait un refus Je la flotte hol-

landaised'abaissersespavillonsdevant un sim'

ple bateau qui portait la femme dnn de sea

envoyés il rappelait enfin certains tableaux

())~cme'tJf.fMojy,chap.65,page476.

(9) Idem.
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injurieux pour sa personne (*). Louis XiV ne

disait qu'un seul mot « Je prends soin de

» ma gloire (2). »

LesEtats-Générauxde la républiquede Hol-

lande répondirent à cette dédara~on par un

manifeste adressé aux seuls hommes capables
de tes comprendre,à la nation anglaise.'<Nous

e sommesforcésà la guerre, disaient-ils; nous

» allons combattre contre Charles 11 et les

» siens, non contre vous, qui êtes nos amis

» et leurs victimes.ils veulent nous ravir notre

a liberté et notre commerce notre liberté de-

a vait nourrir la vôtre, notre commerce vous

a enrichit. Cette guerre ne rompt point nos

(<)Idem,page476. Voltaire,SièdedeLouisXIV.
chap.to.

a Me tttw&nete* <BMftoetfaaa~ eea~n'antet <gaM~ me of

B eertain Fenons, ff&o for ee<M(Mae~MM, &a"e &<!<<Me

J) ~F<nc~<~<KtBM«Mtof <~&Mt <B ~Ae~OMMHMC~of the

» tMt<MfAe/mt<& (tes de Witt et !eaTa amis), A<M<ee-

a ee!MM&<<me to maie <m alliance with /&<moM eyM/M<!

B ~y, wAo a&o A<H<&e<MM ~ca)!<& o/~e<My~M/ <~t~

B etem, ~aft~ ne other end, <<ht)tto MtppFBmthe rnt-

M~)ortaMe~Ba<ntM ~t~e /ef<cst<BM~Mt<m (le parti M-

bërat et patriote). ).

C'ettCharlesn quiexpliqueainsidansunelettrelesmo-
tifsde la dëdarationdegoene.(VoyezlesMémoiresde

t<adtew,page4!!<.)

(a)Hume,ehap.65,page476.–Velta<fe,dhap.M.
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Mliens, elle les ranermit an contraire nous

? résistons à vos ennemis. Nos navires proie-

geront les vôtres, nos portss'ouvriront pour
Mvous, nous nous embrasseronssur les mers

» où tout est libre. Nous vousrendons tons les

vaisseauxque nous avons saisis, quand les

u brigandsont attaque notre notte de Smyrne.
x Réclamez-les, ils retourneront à vous sans

Mdommage (t). u

Ainsi, ils aimaient mieux l'amitié des An-

glais que le pro6t de leurs
dépouilles; et, pen-

dant que leurs ennemis ligues faisaient mar-

cher contre eux cent trente vaisseaux de

guerre et cent trente mille combattans
(a),

pendant qu'ils soudoyaient les petits posses-

(t) Voici les termes du manifeste rapporté par Lndiow

m Les <!tats de Hollande dedarent ~u'ik sont tbrces de fave

e la guerre tu n)t et & soncoBMt<fn' ~Ao Aad <~ett-

~ae<~and ea<~eo)~ot«B<<<odepiive <&eBtof <&etfcommetEe

and /<te«~, and <o t<M<~er<&eenMfB q~B~<Bt<< abo&t/e.

'N B~~<t< <4e~<p8« M<M~<oeo<Meat<&e<the people o/'Bn-

~/<m<~might ~nt<&/hse~ e«&er <ft<A<&emor otAen. TAty

B <~McA<t)ge<<«t<~set o< C&et~ M<c&<A~t!men and mett&<Hh

B dise &e&x~M~ o the B~MA nation <M~ey A<M<Mtze<<

B ta ~etrpoM!, in <B~t<t«t<<<&e attempt fno~e 6y the eotttt

a of ~<!i!<~ <o <top<Me their &oBtef<t~ &Mta<tSnynte

B~ee/. B (JBM!0<MO/'E<<Bte)!~7~K<<off,page45o.)

(a) Voltaire Stccie de Louis XIV chap-to.–nume,

a~fp.65.
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seurs d'hommes qui les entouraient pour

faire des irruptions dans leurs terres (t), pen-

dant que leurs ports étalent bloqués et leurs

frontières battues par le canon, seuls, livrés à

leurs propres ressources, ils ne s'adressaient

qu'à des malheureux; ils n'invoquaient que
leur courage et cette puissance invisible qui

protège la civilisation humaine contre l'épée
des conquérans.

`

Mais on savait en Hollande que la haine des

deux rois s'était allumée par la vue d'un pays
libre. Dans la guerre de t66~, le nom do

prince d'Orange avait été prononcé par le roi

d'Angleterre son nom figurait encore dans le

traité secret des deux rois. Les murmures des

hommes faibles s'élevèrent comme dans ce

temps l'on invoqua de nouveauce nom, que
les agresseursinvoquaient, et la ligue des am-

bifieux.et de la populace se reforma pour ef-

frayer les bons citoyens et donner raison aux

ennemis (a). Jean de Witt, grand peoslon-

(<)L'archevêquede Cologne,MajamiRat.de Bavière,
Van(Men, éveqnede Munster,abbéde Corbieque
CharlesH«TattdéjàprisÀsaMMe<hmlaguerredet66~

( VoyezVoltaire,chap.to.)

(~) It M certain thot ~e elevation <}~e prince o/'Ons~

tftM CM'M~to <t <eCe/' c/M/<m/ ~«/t~ ~a~ <Ae
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nalre de Hollande, Corneille de Witt sou

trère, Ruytèr, commandant de la flotte, es-

prits inflexiblesqui sedressaientcontre le dan-

ger, furent accusés de trahison par les traî-

tres (t). Dans une nécessité M pressante, ils

achetèrent, en gémissant, par une concession

pénible, la liberté d'agir et le salut de la-pa-
trie. UssoufMrent que Guillaume III, prince

d'Orange, âgé de 22ans, fut nommé général
et amiral de la république (a). Soixante-deux

mille hommes se levèrent pour défendre les

ports et les villes.

Le ta juin 1673 les bandes françaises
étaient déjà maîtressesde tontes les places qui
bordent l'Ysselet le Rhin ellesse préparaient
à passerce fleuve. La sécheresseavait faitbais-

ser les eaux la cavalerie traversa à la nage, et

l'infanterie sur un pont de bateaux, presque
sans résistance(3). La flatterie célébra ce pas-

sagecomme un des faits les plusmémorables;

M/aMM<&MetheAoaofMofthepf~tceof OnM~<fe~
~Aec<Me«aof C&M~e~<M<MeM.(.Pa&ymp&'<JNiaaetM,
page78.)

(t)Hume,chap.65. Voltaire,chap.io.

(~ A&m.</ea!.

(3) ~<<mt.M.-
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on en exagéra le danger, comme on se plai.
rait à exagérerune œuvre utile et bien&isante.

Qu'était-ce donc que la France dans le temps
où elle craignait de ne pas relever assezhaut

!e moindre attentat commis contre l'humanité

civilisée?

La fortune suivit la mauvaisecause tout le

territoire àu-detà du Rhin devint la proie des

eonquérans; les-provincesd'Utrecht, dOver-

Ysset, de Gueldre, furent envahies, et l'en-

nemi pénétra jusqu'àNaerden à quatre lieues

d'Amsterdam (t).
Alors on vit un exemple qui doit rester à

jamais dans la mémoire des hommespour ser-

vir de leçon à ceuxqui vivent de rapines, et

lenr montrer de quoi sont capables ceux qui
vivent de la liberté. Lesmagistrats invitèrent

les citoyens rompre les digues qui re-

tiennent les eaux de la mer, et les citoyens
obéirent (a). Toutes tes campagnes autour

d'Amsterdam les villages, les viltes voi-

sines, Leyde, Dei&, furent inondées. Les

subsistances furent armées, les troupeaux

noyés Feau douce manqua mais ces extré-

(t)H)Mne,chap.65.–VoitM-e,ehap.'e.

M jHcm.–M~n.
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Cens. FM~ToM. vm. 5

mités aSreuses paraissaient moins dures ~ue

l'esclavage.
Amsterdam était comme une forteresseau

milieu delamer, défenduepar un rang de vais-

seaux (t). Les plus riches &miUes, les plus
ardentes pour la liberté, se préparaient à fuir

loin de leur terre natale, loin de l'Europe, et

à s'embarquerpour Batavia.On fit le dénom-

brement de tous les navires qui pouvaient
faire ce voyage, et de ce qu'on pouvait trans-

porter. Cinquante mille &mil!es devaient se

réfugierdans leur nouvellepatrie (a). La Hol-

lande n'eut plus existé qu'au bout des Indes

orientales, et ce pays, où tant de milliers

d'hommes libres cultivaient la civilisatioa et

les arts, serait devenu un vastemarais. C'était

le vœu du conquérant, qui, d'un œil avide,

regardait l'espace infranchissablequi le sépa-
rait de sa proie. Il s'indignaitcontre la mer,

non parce qu'elle détruisait les travaux et l'es-

poir des hommes, mais parce qu'elle lui déro-

bait ce qu'i! e&tvoulu détruire lui-même.

Cependant ïes&etioos n'étaient point désar-
)

(t)Hume,chap.6~.–Voltaire,chap-to

(a)Voltaire,chap.10.
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mées par la constancedes patriotes et l'espoir

qu'elle devait faire naitre elles s'acharnaient

contre eux avec une fureur égale à leur dé-

vouement eUes leur imputaient, comme un

malheur public, chaque sacrince nouveau

qu'ils s'Imposaientà eux-mêmes et à la com-

munauté. La populace, organe grossier d'une

ambition qui lui promettait les dépouilles de

ceuxqui livraient leur fortune au bien public,
la populace demandait à grands cris la viola-

tion de 1 actesolennel qui avait aboli à jamais
l'omce dangereuxde stathouder.Jean de Witt,

premier magistratde l'Union voyait sapatrie

placée entre deux périls, menacée d'être la

proie des conquérans étrangers et des ambi-

tieux du dedans, dont les prétentions, nour-

ries parles projetsdesautres, avaientun objet

semblable; il pensa qu'une trêve avec les rois

aggresseurs découragerait les partisans de la

domination d'Orange et donnerait le loisir

de tourner contre eux la force des bons ci-

toyens. Quatre envoyés se rendirent au camp
de Louis XIV (t) ils mrjent reços avec hau-

teur, et même avec f insultede la raillerie.

La réponsedu roi se fit attendre; enfin, il dé-

M HmM,ebap.65.–VottMK,thap.M.
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e!ara ses volontés il voulait qu'on lui livràt

tout le paysan-delà dn Rhin et des villes et

des forts dans linténear des provinces; qu'on
lui payât vingt millions; qu'on le rendit mai-

tre de tous lesgrands cheminsde la Hollande,

par terre et par eau; que la religion catholique
fût rétablie, et que, tous les ans, on lui en-

voyât une ambassadeextraordinaire avec une

medalUed'or où son nom serait inscrit avec le

titre de libérateur()).

D'autres envoyés partirent pour rAngte*

terre} les ministres de Londres remsprent de

les recevoir (2) mais les jM/~ leur firent un

accueil qui tes dédommageait de celui des

<!M<i!rM.On allait à leur rencontre; ou les sa-

luait comme des amis; on s'euireteuait avec

eux du malheur des hommes et despeines de

la liberté (3). « Vouspérirez peut-être, leur

(t)Home,chap.65.-Voltaire,chap.to.

M JWo~a~<e~<~<M o/AtM'e<~to mot <f~ t4fM~ and /~<y

«~<e ~eMiae~ M <t~Ht<<~eoj~ea<!ea<. ( Hume, chap. 65,

page 480.)

(3) j~Ttet <&<?&<~Nt~ fMM <ec/ ? ~~<!cey/)Mt

C&<H~ tke ~e<~)<ee~*E~aa~ ~/&M<~ ~Ae~ toac~t

<fM <M~. (Z!<!&y~ ~!t~Mt<s, page 94.)

MejtF)Me<tM<tte </M<~<im<<Mt<K/o/)te.tc~<~<~e<eM<-
MeB«of<!MMf<tMBpe~eo,atrd<M<tM<e<!ea «ma~
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h disait-on vous fuirezde votre terre natate
Mnos pères sont morts pour une cause pa-
Mreille et une foule d'entre nous lauguMsent
» pour dht dans i exit. Mais tes noms de ces

martyrs de ~otre intérêt vivent daus nos

Mcœurs vosneveuxrediront lescotres votre

nsouveair animera leurs eabrts, vos sou~

Mfrance9learrendrontta)!bertép!uschefe(t).a»

Ceuxqui prononçaient cesparoles pleuraient;
leur &mese repliait sur eBe-meme ils décou-

vraient d&nsteurspropres revers la cause des

misères de leurs voisins.En voyant les ton*

querans des peapks si bien liés pour l'oppres-
fion de iTEurope(a), ils prévoyaient peut-être

/Ae~H~t/e ~enen! e<pfc<o/a~o~~ote «'~oecaM
~feMef&eaimand')M«~<A<«eta«<tM&.(Hmne,ahtp.65,
p~48o.)

(t) t The <WOMMf ~e<M~< MMMttT&t ~Ae)'said, in &f-

Mye <&eoae &M< the o~e~ tcc, &<n~, coatm~y ?

f ~Ae~!tù&c~aoifeXM M<t<!M, combined to e:rterminale <M

t/&<Mf!OM<qtt~&e ff&M a ~<mM/ j~nt~peM <&? <&f<~

n auoceea a"fatd ;ta tke aee~ghbome qf the one and do ~tks

MtceaM~n~ the<&e «t~Moef)) <~/Ae CM,

<MMfo <!&<

N<t<~et<t o~~e c<Aer, e<e. ( Hume, dtap. M.y

(t) « o<t tM&~t«~ comttBMtoe qf ~MBO~ <<t<n«

T /<MM<M<!~«N aMattB~tfto &ew t~Mioe~, ta <My

f deyee <&«<'j~FBCMM, f&o~A M~eMe p«M'WM &htt-

f~tt, nfe for et~r to ~m<t M e~<t<*eiy<M<tc~ta~te p

(~cm.)
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un temps où les peuples s'uniraient aussi, et

rendraient à leurs vainqueurs léponvante qui
tes frappait alors.

Chades U ne souffritpasque les envoyés des

Hollandais nssent un long séjour dans ses ter-

res il redoutait leur présence ils furent con-

gédies, et trois de ses ambassadeursse mirent

en chemin pour le camp de Louis XIV, où

devait se donner une réponse décisive. Ces

hommes traversèrent quelquesvillesde la Hol-

lande et, dans leur passage, la populace les

suivait et criait: Dieu.bénissele roi ~e-
<crn*~Dieu bénisse~ep~Kcc<f0/w~e Dieu

poK/oa<feles états (<)! L'alliance de cesnoms

montrait à nu les projetsde ceux qui les invo-

quaient.
Les deux rois firent leurs demandes. On de-

vait bannir des Provinces-Unies et leur livrer

les hommes qu'ils désigneraient on devait
rendre à leursmoindresvaisseauxleshonneurs

du pavillon; il fallaitpayer un million de li-

vres sterlings; Uialiait enfin se livrer en pro-

(<)G<M~McM/Ae'tM~o~JS~/<M<<Cod~/«ï <Aeefface
of OnM~e/('c/</«~on<uthe~~e! (Hume,ctnp Cj,
p~y48o)onbien,T'A;~<"7MXc/A~*f</(Macau)a),
ïo!. 5. p~gcXHc).)
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priétc perpétuelle au prince d'Orange et à ses

descendans(t). Les des qui entourent la Hol-

Jande étaient exigéespourgagesdu traité à ce

prix on offrait la paix(a).
La faction anti-civiqueredoubla ses cris, et

demanda, d'une manière plus furieuse, que
l'cdit perpétue! Mitabrogé c'était se soumet-

tre à la plus accablante des conditionsqu'un'

posait l'ennemi. De Witt s'y opposa de tout

son courage. Les agensdu prince d'Orangele-

vèrent alors l'étendard, et la guerre fut dé-

clarée aux amis de la liberté. Le 5o de juin

l'inaarrecdon édata à Dort (5). Lesmagistrats,
sousle sabredes ennemis publics, signèrent le

(t) T'&o~theprince<0nu~?, andA« </MM«~~<Aoa&~

enjoytAeso'ftteigntyof the t~!<<ef~-7*n)f<<fcet~<M /eo~,
ihatho~etf~ Ae/<M~<M~«'M «5e~j-aMetof~a<Mo~

der, m<BHn~,eBf~~BBent~,ln eaample<tOMnaeyasAad

Ct~~teeae~~tye~~<t)y~~M<!)t<~MOM.(H<Hne,cbep.66~
page48t.)

(a) < Les ~mx rois virent les Hollandais 4 leurs pieds

» denmn 'ant la paht que cet princes De ceMenta~ent & leur

B accorder qu'à des conditions qui menaient cet 7~p<fMf

oe<!fM <~< fe<M o~ ils &! voulaient. (POrteoM, J

tonte 4, page M7.)

(3)Voltaire,cbap.to. Bmne,ebap.6)!.
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rappelde l'acte fatal. La sédition gagna toutes

tes villes(t).
A Amsterdam, à La Haie, à Middeibonrg,

!a populace prit les armes, et ses menaceset

ses violencescontraignirent partout ceux que
la conSance publique avait investisde l'auto-

rité, de se déclarer sujets et agens du prince

d'Orange (a). L'asservissement du pays fat

consommé.Lesprolétaires de la Hollandecon-

quirent ses provinces pour le profit d'un

homme qui, mattre de toute la puissancede

rUnion allait la (aire manœuvrer pour son

compte. Le scandale d'un peuple n'apparte-
nant qu'a lui-mêmeavait disparu de l'Europe
CharlesIl était satisfait (5).

Devant le prince d Orange, NM&f~du pays,
les amisdu paysdevaient disparaître. Lesdeux

frères de Witt furent assaillis par des meur-

triers, et ils ne se sauvèrent qu'à peine; la

maison de Rnyter fut environnée d'assas-

sins (~).

(t)Hume,chap.65.–Voiture,chap.to.

(9) ~ea!em.

(5)«OnréduiraitplussArementlesAnglaisaudevoir.
wqmmdon anraitdomptélesHollandais.B(D'(M<aM
tome4, pagea5).)

MHume,chap.65.–Votta!re,dMp.to.
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La persécution ne s'arrêta pas, et la mort

desdeWitt fut résolue.Corneillefut accuséd'a-

voir attentéaux jours du prince d'Orange, et,
sur le témoignage d'an seul homme noté d'in-

famie, des juges esclavesenvoyèrentà la toi-

ture le dé&nsear de la nation (<). Au milieu

des tonrmens et dans l'agonie, il récitait des

vers qui disent qu'une âme juste et ferme est

invincible (a). Sorti des mains des bourreaux,

il &t traîne en prison, et condamné au ban-

nissement. Jean de Witt, ami intrépide de

son frère, voulait le suiwe dans son exil il se

rendit à ta prison. Aussitôt le signal fut don-

né une multitude furieuse brisa tes portes;
saisit tes deux frères et des milliers dè mains

furent trempées dans leur sang. Les assassins

crurent servir encore leur mc~ie en mutilant

des cadavres sans vie. Après cette horrible

scène, quelques amis vinrent en silence, et

cachant leurs larmes, rassembler les membres

(t)Home,chap.65.-Voltaire,chtp.to.

M JteMam <e <B)MCMt~cpoM<< MyaBt,

)!' J~~<fMfN! OytbffnK't! ~«AM/ttO)!

B ~bo Mt&tM<e<Mn~! <yrtMa<

N JNeaM~MC/M~oRtM,etc. »

(~Mt~CE.)
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épars, et les eusevelir sans éclat et sans hon~

aeur6(t). 1

Bspérirent avec.la liberté; mais leur nom,

amiau sien, resta gravé dans tontes les Ames

généreuses les en&aa apprirent à les bégayer
easemMe.Plus d'an &~de après, il était le

mot A~rdre de ceux qui se levaient pour s'af-

&aa<hir, et le titre dont les apôtreset les sol-

dats da pouvoir désignaient encore leuts vic-

times (a).

Tout réussissaitau nouveaumartre: un sen-

timent de personnalité !'a!Iénatout d'un coup
de la coalition qui avait travaillé pour lui. Sa

clientèle lui offrait une puissancepour s éta-

blir sur le pays, sa place de chefdesarmées et

de directeur des Etats lui en offraitune au-

tre pour maintenir sa domination, et s'anran-

chir de la nécessitéd un partage avec sesdeux

alliés. U rassembla et agrandit les iorces de

terre et de mer, pour disputer la Hollandeaux

()) Hume, chap. 65 page4)h.

(a) Dans la revohttion de t~87, où l'on vit se reproduire
la ligue éternelle de la populace et de la maisond'Otange,
la populacea~<dt)t tes patriotes,tes Corneilla, B~~Njt.

Cenom, donné par les 6k des atsasmMdes {retesdeWitt,

ctatt dans leur langage une imulte et une menace.
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deux rois, s'ils ne se contentaient pas de la

victoire que son nouvel état leur faisaitrem-

porter (t). Maisceux-cifurent surpris et indi-

gnésde ce qu'un homme,qui leur devait tout,
se montr&tsi peu reconnaissant, ils continuè-

rent la guerre, en proposant un accommo-

dement au prince. <tC'est par nous, iui di-

Nsaient-ils, que vous êtes maître c'est la ter-

Nreur de nos armes qui a produitdes traîtres
Net vous a livré le pays. Vous aurez en pos-
Nsession assurée la province de Hollande
Nvous aurez notre secours contre vos sujets
Net contre vos ennemis extérieurs, si vous

e vouleznous laisserlibresd'opérer sur le reste

Nde cette terre (2). » Mais le prince, qui ne

désespéraitpasde possédertoutes tesprovinces
au même titre qu'on lui garantissait la pro-

priété dune seule, rejeta fièrement ces offres;
il déclaraqu'il mourrait sur le dernier coin de

la terre plutôt qued'en rien céder (3).

(t)Hmne,dmp.65,page48t.

M The sovereignty ~~e~MfMM <~J5M~M<~<f<M

red M Icim and the protection ~E~&M<< and ynntfe,

? <Mtnn!him as fe~ ~o<)M< the Mf~MtOa~e~ ew-

OMe*,m t&f «MtM?M<&«of Ais M~ee~. (Idem.)

(3) e f<ft/< die fa the ~<K~<H<cA.N

On« Cronvedela <<M~<danscemot,et, eneffet.
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Alors il y eut des hommesen Hollande qui
furent saisis d'un désespoir inexprimable
c'étaient ceux qui, par faiblessed'âme, et sans

aucune vue d'ambition avaient prêté leurs

voixà la clientèle du prince d'Orange. Frap-

pes aveugléspar le péril présent, ils avaient

résolu de sacrifierla liberté au repos, et main.

tenant, la Kbertéavait péri, et la paix <aya!t
encore. Les flottesunies des deux rois s'appro-
chèrent des côtes de Hollande, portant une

armée anglaise une tempête inattendue les

dispenia. Louis XIV, arrêté devant l'inonda-

tion, retourna à Versaillespour jouir-desado-

rations de sescourtisans et de ses maltresses

et consumeren fêtesgalantes le butin conquis
sur les larmes des hommes (<). Les Hollan-

dais, amis du repos, purent faire trêve, à leurs

remords, et oublier, encore une tbis, qu'un

peuple libre ne doit jamais balancer entre un

eacrinceet son indépendance,

un patriote]'amntitdit maisI'ambitinndepossédert'm-

eptraMuteauprinced'Orange.Oppeuts'encon~aipereen
lisantsesprincipespoMtiqne~danstestcttresqp'ilectivaith
CharlesIl etauducd'Yordt( 0<tAyotp<e's~)poMK~),et
surtoutparl'histoiredesongouvernementenHollande.

MHume,dtap.65.Yoltaire, dmp.u.
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t~73. Il yavait deux ans que le parlement

d'Angleterre était prorogé (<).Le roi craignait
encore de le convoquer après I'et!peditionde

Hollande sachant que, d'an c&te,tes cM~ns

soupçonnaient ses desseins à leur égard et

que, de i'aatffe, le< devaieat redoubler

de hame a ia vopde ta n<weUe deatioéeoù les

Hollandais étaient réduits (?) ïe besoin d'a'~

gëot~i~tjBunoontercesefamtes.
D vint ouvrir ta sesHon}et, prenant le lan'

gage.de la connancp, il dit aux chambresrëu"

~tt~ que s'Une~Ie~avaitpas nMaetnbïeesp!n~

tôt, c'était po~.taiss~ranx !Ka~Mle temps de

s'occnper de hstftS)adirés t et aax ~e~, le

~t~tpad'anMBserpour testMes; qoe, durant

yu)te~vaUe,itavait,~Ituheg<terFe nécessaire,r

et rewtpun dectet iadispeasaMeppur te repos
du pays, l'acte de tph:ranee qa'H le )Maiu-

tiendrait qu'il savait quelsfauxbmits la N~at-

veillance répandait snr ses Intentions, en insi-

nuant qu'il ne levait des forces que pour ac-

crottre son autorité personnelle au-deïa de la

mesuMetaMie et pour s'emparerdu peuple à

son pro6t, et au détriment de ses associes.U

(i)Bame,<JMp.66,paee48;.

(9) 7~eot.
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termina eu disant « Pour prouver Je peu de

cas que je faisde ces rumeurs, je veux ras-

e semblerde nouvellestroupes (<). »

Le lord Ashley,chancelier, prit alors la pa-
role, et dit ~Ma~nM, le roi vons a an!rme

» que la guerreoù il estengage est nécessaire;
o vous en verrez les preuves dans son mani-

feste; vous y verrez quels affrontsvotre chef

» et votre représentant a reçusdesEtat~Géne-

raœt, et combien leur voisinage était dan-

? gepeuxpour son pouvoir, qui est le vôtre.

Le roi s'est uni avec le roi de Francecontre

» les ennemis de toutes les monarchies. Il &ï-

Mlait que le peuple de Hollande renh~t sous

wle pouvoir et dans la commune condition

des peuples; &Uaitque ceux qui le soute-

Mnaient dans son étrange situation tombas-

» sent pour notre salut. Pour vous, bourgeois
') et citoyens des communes, cette guerre
Nétait aussi la vôtre il y avait contre vous

» une nouvelle Carthage elle allait envahir

Mvotre commerce; le roi votre mattre, en

» voulant la détruire, s'est montré votre bien-

M&iteur. Les Hollandais se disent vos amis;

a ils espèrent encoreen vous; vousprouvérez,

(i)Hume,chap.65 page48!.
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a en contribuant plus largement, que vousne

Bcroyez pas à ces mensonges le roi !'at-

o t&nd('). «

~C'était une des instructions données par
Louis XIV à son allié, quii devait faire son-

ner haut le prétexte du commerce pour vain-

cre dans les M~e~ la haine qu'ils portaient à

cette guerre entreprise contre la liberté (2).
Peut-être que, dans un temps de bonne intel-

ligenceavec sessubalternes, Charles H eût pu
abuserles Anglais, et, à la faveur des préjugés

qui réglaient encore lestransactionsindustriel-

les, et dont nul peuple n'était exempt, lenr

persuaderqu'il agissaitpour eux, et les entrai-

ner à conspirer danssesdesseins, malgré leur

intérêt le plus cher, malgré l'intérêt même de

leur industrie, toujours d'accord avec la li-

(1)Traduitlittéralementd'Échard,S",part. p. 887.

(a)u Vouspourriezfairetoucherdudoigtà vossujets,
que vousêtessurlepointdeleurprocurerlegrandavan-

te~e desprincipauxprofitsducommercedumondedoitt
tes HollandaistesfrustrentparleurpuNsanceetleurap-
pUcatmmdesortequelesmarchandssoientsatisfaitspar
cette raM<mdecommerce.»( Récitdecequia étéditau
roid'Angleterreparl'ambassadeurdeFrance,danslacon-
férencedua8septembre1670. ~a~yatp/e'edppendix,
page6))
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berté. Mais la crainte que le roi nourrissaitdes

soupçonsdesma~rey, l'engageaà les prévenir,
et à fairedevant eux, en présence des sujets
une apologie de son entreprise cetteapologie
en divulgua le secret. H fallut faire entrevoir

aux MM<!&~les fruits de la destruction de la

Hollande pour l'asservissementdes Anglais.

Après l'aveu d'un motif de cette espèce, l'at-

testation de l'Intérêt des communes, rappel
fait à leurs largessespour les fraisd'une entre-

prise indispensableà la prospéritéde leurs tra-

vaux ne pouvait plus paraitce à leurs yeux

qu'une dérisionamère. Cequi les frappa, ce fut

la Hollande sous le joug, et le chef de leurs

ma~iM, appuyé du secours formidable d'un

chefde nM~re~étrangers. S'il eut fallu contri-

buer pour rompre cette alliance, et rendre la

Hollande à elle-même, c'est alors quTIs eus-

sent offert leurs biens; ils se roidirent contre

les demandes (').

D'un autre côte, la troupe des gouvernans,1
les nobles, les gens en place, les commis sol-

dés, qui n'étaient pas dans l'intimité du gé-
néral, s'aperçurent bien que lui seul avait

gagné à la guerre, et prévirent que, s'il pre-

(t)Hume,chap.65.
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«ait de plus en plusdes forces dans l'alliance

de Louis XIV, et dans l'appel secretqu'il fai-

saitau catholiques,un petit nombre d'hommes

de leur caste allait les tenir bientôt sous un

joug pareil au joug sous lequel eux-mêmesils

accablaientlesM~e<t(<).Chaquepersonnagede

1 armée,quand il ne servait pasde son corps,
devait servir par sa bourse. Charles H, par
son pouvoir de tout régler, avait soin de faire

un choixcalculédes hommes qu'il employait,
et deceuxquidevaient rester inactifsen payant
la rétribution. Jusque-là cette obligationavait

été supportéesanspeine; lessoupçonsen firent

sentir le poids. On murmura, on exhumatous

les vieux griefs on rappela les servicesrendus

et oubliés, et la factiondes mécontens s'aigrit.

Déjà, plus d'une fois, elle avait été sur le point
dédater. B y avait deux ans qu'un lord avait

protesté hautement contre les demandesd'ar-

gent que le roi adressait à la vieille partie de

1 armée,auxhommesavec lesquelsil avait tout

perdu et tout retrouvé. « Que deviennent, di-

sait-il, ces sommesénormes qoon nous de-

a mande, à nous qui avonsété. privésde toute

possessionpendant dix années, qui avons

(*)"VoyezÉthard,partie5, page870.
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Msouoert l'exil pour la cause commune, qui
Havons tout sacriSé pour que le général re-

« devint roi ? Elles enrichissent des hommes

n que nous ne connaissons pas, qui sont en-

Mtrès dans nos rangs peut-être en offrant de

Mservir contre nous. Ils sont dans le luxe, ils

ont des équipages desvalets, et nous, nous

sommes nus. Notre condition est peu diae-

? rente de celle dessubjugues.L'on nous sub-

}ugaenooa-mêmes en nous faisant craindre

Md'être conquispar des étrang ra, ou chassés

a de nouveauparles habitans.J'aimerais mieux

J' qu'on se dectarat franchement; ce ne serait

qu'un moment de lutte, et la tbrce décider

Mrait. Maisnous mourons d'une agonielente,
Met nossouffrancesseprolongeront long-temps
< avant que nous soyons détruits (t). « Ce dis-

cours,prononcé le aa février < 671,fut Imprimé
et fit du bruit. Un ordre parti du quartier gé-
néral le fit bruier par la main du bourreau.

Mais il fît son effet et les lords résolurent de

ne laisser lever de taxessur leurs terres ou sur

leurs officesque par un commissairede leur

ordre.

(t)TraduittiN~ratementd'ËdMrd,Sr.partte,page87!.
Cens. JFufop.–ToM. Vm. 6
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Ce langage était maintenant celui de tous

ceux qui ne partageaient pas tes grands pro-
fitade la conquête départis selon le plaisir du

roi. L'actede tolérance, maintenu avecopinia-

tfeté, aigrissait encore tes esprits. On voyait
tes ca&oMqaesassiégerla tour et s'ï<ttroduire

en fouleau ccotMdes ath!<es.Un bruit sourd

se répandait que le temps n'était pas loin où

les cadtoB~es asutpexaient toutes les places
de profit, et jouiraient Mttb des i<np<~tslevés

pour ta ~o<naancecommune.' On disait que
Meatot ~AMMnserait cédait &choisir entre

ces deax~tMia, oa de ~ev)8Mrcatholique, ou

ideseptie~ vivte commetes M~eit, dana la

retraite et dans le travail(t ).
Le roi 'e~~tait vent)au point qu'il lai Mtait

~expiiqaer ouvertement avec les s!ens. H de-

vait tenter ua coup de main, ou céder. Ontfe

ses gardes il avait une ~rmee à ses ordres

campée à BiacHteath sons <m commandant

étranger. La phpartdes<o6!cie!'sdecettetroupe
étaient catholiques. &tai&'Un'Osapas encore

porter tescoupsdecisi& pour gagner dutemps,
il révoqua l'acte de tolérance et en brisa le

sceaude ses propres mains (2).

(<)D(M&tN!,MvotutKmsd'Anj~eteKe,t. 4,p.M!.
(a)Httme,ehap.65 page484.



des ~tfoA~/eHt<f~<e~rc. 85

Le lord AsMeyCooper, comte de

bury, était famédu conseil qui avait engage le

roi dans les mesures qu'il poursuivait. Cet

hommefutenrayedevoir combiendediuicultes

venaientà la traverse, et surtout, qu'aprèsréta-

blissementdu prince d'Orange et une alliance

solide avec Louis XIV, Charles M ne mt pas
assezpuissantpour fermer la boucheauxsujets
et tenir tête à l'opposition des HM~nM,il fut

6'appé de la nécessitequi l'obligeait d'abotir

J'acte sur lequel on avait fondé le plus grand

espoir du succès.Incapabled'anéantir le passe,
et craignant que la défaite du roi ne retomb&t

sur sapropre tête, il l'abandonnaà sa fortune,
et se jeta dans ie camp des opposans. Retran-

ché dans ce parti, horsduquel il n'y avait plus

pour lui d'espérance, il y déploya tout son

esprit; il l'organisa pour la victoire, lui in-

spira ses intrigues et son audace(t). Une ma-

chine importante qu'il songea à mettre en

oeuvre, ce fut la chambre des communes; il

l'asservit à finnuence de sa faction, comme

auparavant il avait su la soumettre à la fac-

tion royale. U fit soutenir par sa cuentèie Jes

patriotes de la chambre, qui ne savaient pas

(t)Hume,cbap.65.p:t;{e)St.
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uud secoursperCde on leur prêtait, ou qui,
le voyantbien, ne voulaientdédaigneraucune

arme. Ainsi il y eut une coalition apparente
entre l'opposition ennemie de la cour et les

patriotes ennemis do pouvoir. Mais chaque

parti, dans cette union forcée n'ouMiapas sa

destination primitive; si nousles voyons agir
souvent de concert, nous les verrons aussi se

diviser. Le hasard peut rassemblerce que la

nature sépare, mais la nature ne perd passes
droits.

Les communesvotèrent contre l'exercicede

la loi martiale, contre la pratique d'enlever

des hommes pour les enrôler; elles deman-

dèrent que la guerre finit promptement et

que toute l'armée fût licenciée. Depuisle ré-

tablissement des anciens BM~M, tear voixne

s'était point encore élevée avec une pareille
audace (a) cesdemandesétaient à la foisdans

l'intérêt des amis do pays, <tdans l'intérêt des

opposansà la cour; une partie de la puissance

(t)Rapin'ThoyrMremarqueq«e,depuisdouzeannées,
tmgrandnombrede~e/Md ~<M~du parlementttatent

ntortt,etquelescSbrtsréunisdespatriotesetdesm~con-
tensMeientëeartt'lesnouveauxcandidatsdelacour.(His-
toired'ANj~cterre,tome9,page5a6.
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qni les repoussait dans un autre temps, les

faisaitvaloir aujourd'hui.
Le roi crutavoirassezfait en révoquantl'acte

de tolérance, et il continua avec Louis XIV

son expédition contre la Hollande. Quarante
vaisseauxse joignirent à la flotte françaiseet

nrcnt voile vers les provinces qu'on dévouait

à la conquête (<). !is rencontrèrent dans les

dunes de Schonveit les navires de Ruyter; cet

homme, sous le fer des assassins,écartait de

sa patrie les ennemis étrangers espérant que

quand elle se montrerait dans toute sa puis-
sance en &ce des ennemis du dedans, les op-

presseurs demanderaient grâce aux hommes

libres; après le désastrede ses amis, il ne dés-

espérait pas encore de la cause pour laquelle
ils avaient péri. U combattit trois jours, et la

flottedes assaUlansn'approcha point des eûtes

de Hollande.

Cependant Parméedu roi de France, arrêtée

par les eaux, était réduite à regarder de loin

ceux qu'elle avait ordre de détruire. EUetenta

un dernier coup contre la Haye. Douzemille

hommes marchèrent sur la glace vers cette

ville et vers Leyde; un dégel surviut, ils man-

(t)Hume,chip.65.
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qaerent d~.périr, et, dans la rage do désespoir,
ils mirent !e feu à deux bourgs qui étaient

presque deux villes, Svammerdam et Bode-

grave a la laenr desnammes, Nsse titrèrent a

touslesexcèsde lade'baucbeetde lacraaaté (t).
Ce soavenir, conservé long-temps après, fai-

sait &em!rleshabhans decescontrées, au seul

nom d'un habitant de la France. Ce n'était

pourtant pas la nation française qui pillait et

brûlait les villes une Yotonté étrangère à la

sienne mettait ses bras en escvre; le refus de

ravager et de détruire sortant de la bouche

d'un homme que le maârc avait destiné à cet

ouice, eMtété puni comme le dernier descri-

mes. Singulière destinée des peuples! -Nous

nous détestons les uns les antres, nous nous

châtions mutuellement ponr des forfaits que
nous n'avons point commis, et qui se com-

mettaient contre nous tons ensemMe.

LouisXIV rappeta enfinses soldatsfatigués.
U abandonna sesconquêtes, et rendit le pays
à Ini-méme ce ne fut pas sans l'avoir ran-

çonné. Un de ses intendans tira, en une seule

année, de la seule province d'Utrecht, tM8

mine florins (a).

(.)Voltaire,SMedeLeaitXIV,thap.11.
(s)~c~t.
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ï6y~. Le parlement fut assembié de nou-

veau, et Fon vota que rien ne serait accordé au

roi tant que durerait la guerre où H conti'tua!t

de s'engager. L'on dit que son union avec le

roi de France était un grave sujet de plainte,

et que le choix de ses eonseiUers en était un non

moins grave. L'on décréta que sa garde privée

était une institution contraire aux lois ('). et

()) Hame, ehap. 65, page «87.

Il y eut un MMparticulier pour est objet. B fut intitule

« ~M<~&<Mi4a<K<~<AeAe/tt en~~MM~o«& <;MMMM~'
» M/M ~tM~A.Loi pour le ticenetement des gardesu

Bpied et cheval cotnnttmëmentappe!<*s~a~e<<&<t«<p!. a

Voici têt raisons sur lesquelles on le motivait

e~ PttMeque les gardes du te~pt n ont point ~teétablis

s par un aetedapmtement; ¡

B t*.Parce qn'ih Mnt une char~eeaonnepoerte royamBe,
B5*. faMe qu'ils sont inutiles au royaume;¡

» 4*. Parce que les ~on~ ou les années permanentes M

z sont en mage que ta ou les princes gouvernent par la

» crainte, commeen France ¡

» 6*.Parce que tes~an&wdu corpssont une armée per-
manente déguisée, et la racine d'une armée perma-

nente;
B6". Parce que la troupe des ~a~et du corpsest le refuge

des papistes et de leurs adhërems, un séminairepour les

» fauteursdes principes arbitraires, et les créaturesdu gou-

vernementfrançais

7°. Parce que si le jran&9du corps étaient licencias.

» le roi saucerait par là qnelqnes millions par an, ce qui
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Fon dressaune accusationcontre les membres

du conseil qui avait inspiré à CharlesU ses

nouveauxpro}ets.Shaâesburymtle délateurde

ses anciens amis; BucMnghaméchappa à ses

poursuites, en désertant Je partiroyal; Ctinbrd

venait de mourir; Arlington fut chargé seul

du crimede tous les autres. L'acte de son pro.
ces fut dressé (t). Charles M, obligé de tenir

tête à cesattaques violentes, mit fin à ses en-

treprises contre les Provinces-Unies; et, pour

parier d'une manière conforme à la nouvelle

situation de ce pays, il laissa jouir en repos le

prince d'Orange.
De!ivrëde l'aggressionde sesdeux ennemis,

le peupledes Provinces-Uniesespéraqu'ilallait

goûter enfin Ja paix, reprendre ses travaux

interrompus, et t'éparer lespertes qu'une vio-

lente distraction des esprits, et les misèresde

l'envahissement avaient causées. Mais ceux

qui voulaient la paix, ceuxqui en sentaient le

besoin, n'avaient plus le pouvoir de la faire;
un ordre du prince d'Orange mit en marche,

a cnpeud'mm~m,lemettraitenétatdepayerse:dettes,
&sanschargersonbonpeupledemMveMestmesàceteBet.t

(~f~a~~jy~ partie3, pagegoS.)

(t)Hume,chap.65,page987.
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bors du pays/ les; citoyens dé&nseum du

pays (t), et cette seule manœuvre continua,

pour la IMIande,lesmauxquelle croyaitnnis.
Les bras manquèrentau travail; les famillesfu-

rent dépeuplées; les richesses que l'ennemi

consumait au dedans furent transportées au

dehorspour être consuméessur des champsde

bataille; de plus, et c'est sans doute le plus

grand malheur pour un peuple civilisé, les

hommes libres étaient transformés en sol-

dats d'agression ceux dont l'esprit s'enor-

gueillissait de s'exercer sans entraves à la

culture des arts nécessaires à l'humanité, se

voyaient réduits à l'état passif d'instrumens

de carnage. La gloire du prince l'exigeait.
Les revers passés ne lui semblaient pas
comme à eux, des maux publics à guérir,
mais des affronts personnels à laver. II vou-

lait poursuivreet vaincre LouisXIV, en quel-

que lieu qu'il le rencontrât; et il fallait que
les citoyens, Jont tout le désir, tout l'intérêt

étaient d'écarter ce fléau de leurs familles,

allassent le défier loin de leurs foyers, an ris-

que de le ramener plus furieux. Quel triste

retour la nation devait faire sur elle-même; et

(t)Hnntc,chap.66.–Yo!taire,chap.n.
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ûa'eUe était punie pour nn moment de fai-

Messe!I

t~yS. LachamttredescoatntMnes~ne~istant
dans son audace, voulut chasser de Ma sein

tons ceux qui étaient portés sur le rMe des

gooveraaM, et recevaientà titre de sahire on

de gradCeaden de l'atigentlevé par les impôts.
Elledressaun bill qui devait interdire à jaotais,
à quiconquese nourrirait destaxes, Iepouvoir
de doncer sa voix'dans !es actes qui en sanc-

tionnaient la levée et en detennioaient ta

somme. Chaque memhfentt obligé d'aHestey,

pareennent, qu'ilne tenait du gen~a! desi~.

<~M,ni emploi, ni pension t ~uT~i~'avaitreçu
de lui ni prient, nipromease (t~La chambre
fenoaveIaiesancIennesdedaratie~scontMcenK

(t)Vote:leitennasdnsennMtt

<tMoi,tf. je~chredevantDieuetcettechambredo
t pariement,qne,directementouind~ectetneot,nip<r)nm-
oatBnM,nipar«tteaBepeMOMMfte!oepo<H'm<M<s~etAà

a aMtMNent,depoMtd".)aBt!e)rt67it,jcB'aieapMreot
aacnaeMtmme,ea Mmmetd~ar~ent,parvoieded«n,

<d'emprunt~<Mttonteantrevo!e,ni deSathjesté,ni
d'aucunepei'Mnnetteree,&t'Mdtv,MtVttatien,<mcon-
naissancedeSaditeMajestéquejen'aiobtenuniremise,J
nidetharge,ni dehi,pouraucunesommedueparmoi

Bà & Majesté,maaettneeesMB,penNom,grattScatitM~
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qui lèveraientJ'argentsur les ~a<f sans son

avec, et elleen fitunenoavdïecontreledroit
desconqueransdedisposerdescorpsdesvain-

eus, contre l'usaged'envoyerles pnsonniam
au-delàdesmers(t).

La cour, pour rendre sans effet ces attaques

de paroles songeaamontrersamrceetranioa

de ses cliens; elle imposa tout homme pos-

sédant un office de gouvernant, on par héri-

tage, ou par faveur, nn serment conçu en ces

termes a J'aBErme qu'il n'est pas permis, sous

e
quelque prétexte que ce soit, de porter les

a armes cont)~ le roi; j'abhorre cette maxime

» de trahison qu'on peut lui résister par force

? à lui ou asesagens (2). M Le bill qui décré-

tait ce serment fut présente au conseil des

lords.

]er~compeme <t!amame ptMneNe d'ef5ce, pbee, com-

]6tnmdemeM, de & !~Mt<, ou d'aaenn ministre on Mn-

BhMMdemrëtnmgar, ou de ~ersenM en leur nom, et a

Blenr connaiMtMMe.Je dedme, en outre, que j'ignore si

z de pareils dons, Mmi:es,<Mpromesses, ont été faits àeu

B antre membrede cette dmmhre. Ainsi, Die~ me so:<autm mmbre de mtte chawl«. Ai-i, Die# -is

B en aide. a (&Aeo~ ~H~o~y,partie 3 page 990.)

(t) Hume, chap. 66.

(9)Le texte de ce sermentest le même que celui du tf'

!BeM~ te~'c~<<<Mt.Voyezci-dessus, page ao, note si.
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A la première lecture du bill plusieurss'é-
crièrent qu'on devait renoncer à en demander

la sanction parce qu'autrement ils seraient
contraintsde s'yopposerdansdes termesqu'on

pourrait trouver trop durs (t). La cour per-
sista, et la discussionfut violente. Les dissi-

denspublièrent deuxprotestations; ilsdisaient

qu'en essayant dé les soumettre à de pareus

engagemens, l'on attentait auxdroits que leurs

ancêtres, lespremiers&M~,leur avaient trans-

mis en héritage qu'ils ne tenaient leur exi-

stence que d'eux-mêmes; et que si le général

pouvait faire jurer dans son intérêt ses créa-

tures et ses commissaires,une pareille préten-
tion ne lui était point permise contre ceux

qui ne devaient rien à sa personne, et dont

les emplois avaient pour garantie la discipline
immémoriale et constante de l'armée (2). le

bill fut rejeté (5).

ï6y6. Louis XIV, dégoûté de la conqn~t&
des Provinces-Unies, attaquait les villes <*e

Flandre Guillaume, prince d'Orange, les

lui disputait avec l'argent et les hommes des

(t)Hume,chap.66.

(*)Edmrd,5'. parûe page~t6.

(5)Hume,chap.66. Echard,ehap.5,pfge9)6.
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Provinces-Unies (<). t~ouis XIV gagnait des

villes et tandis que les sujets d'Angleterre

voyaient avecinquiétude, danschaquenouveau

succèsde l'allié de leur mattre, un nouveau

degré de puissance acquis par leur tMa~ne

contre eux-mêmes, Charles n se réjouissait
dé voir grandir des forcesqui devaient servir

d'aliment aux siennes (a). H faisait dire à

Louis XIV combien ses travaux et ses pro-

grès ïui étaient chers. Il- faisait valoir auprès
de Mses secours passes, et jusqu'à sesvœux

présens.TI sollicitaitune part dans les revenus

dé là victoire, 'et'des récompensesd'hommes

et d'argent. Ses ambassadeurslui faisaientes-

pérer une nouvelle pension et de nouveaux

présens (5).

(t)Hnme,chap.66.–VottMïe,chp. tt.

(a)Rap!nThoyres,tom~9page !78.

(!) a Certainement la grandeur du roi de France n'est

e soutenue que par la connivence de Votre Majesté à tout

ce qa'ii fait. L'avantage qu'il en retire même par rapport

f au revenu que lui Btumitsent ses conquêtes monte à cinq

B fois plus que ce que vous tirez de lui présentement. Je

» crois connattre si bien cette cour, que si Votre Majesté le

Msouhaite je suis assure de lui obtenir un million de livres

par an pendant que la guerre durera, et quatre millions

après que la ~!)[ sera Bute; j'entends, S!re~ outre et par-
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Le patlement, prorogé depuis plus d'une

année, s'assembla le t5 de février <6yy.
Louis XIV venait'de prendre Valenciennes,
Cambraiet SaIn~Otner. Un grand nombre de

lords. et presque tous les mem~ Jes com-

munes s'Murent pour obliger le rci à quitter
son alliance et à supposer sesconquêtes(t).
Chapes répondit &leur adresse, qu'il était de

sa prudence de ne pass'engager dans ce parti
sans avou des ressourcespour le soutenir, et

que ce point les regardait (a). Ainsi il tespla-

çait dans l'alternative, ou de subir la puissance

que Louis XIV allait !ni prêter, ou de subir

cette qu'ils lui livreraient eux-mêmescomme

un secoma contre Louis XIV.

Les communes votèrent aoo,ooo Uv. ster-

ling. Cette somme, ajoutée au revenu ordi-

naire, suffisaità l'armement d'une escadrecon-

sidérable(5). Mais le roi ne s'en contenta pas;
il dit que si on ne lui livrait 600,000 tiv. sur

»dessnscequev<HN<tTezpr&emtement.(LettredeMon-

taigaan Kti emnre~et<dMtcepnMHeparDanby.–Rapia
Thoytas,tome9, pageM6.)

(!)Hume,thap.66,p<p497.

(a) Idem.

(})~<M,pa~e49S.
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de nouveauxfonds, il persisterait danssa con.

duite mais qu'à ce prix il les satis&rait (t).
On s'aperçâtque CharlesH songeait &obtenir

en subsides tout ce qu'il allait perdre par la

rupture de son alliance. Les communes, au

lieu de voter selon sa demande, ment une

adresse o& elles lui désignaient la t!g«e où il

devait entrer pour arrêter lés progrès de

ïjonis XIV. Elles promettaient, soM cette

seuie condition, les levées d'argent qa'ii de'

mandait (a). Le roi s'irrita de ce que dessob-

jugués osaient lui donïMpdes avis et s'ériger
en directeursde saconduite. Le chef des vain-

queurs ne voulait pas que les vaincusle trai-

tassentcomme un de leurs agensde tonnance;

un tel renversement de tordre établi par la

conquête lui parutintoïéraMe~H appe!a de-

vant lui les membres des communes « Je

» n'ai pas appr~, leur dtt-i!, que jamaisvos

n pareils aient dicte à cehn qui occupait
ma

Nplace le plandesesopérationsdeguerre oude

paix. Je ne veuxpas ~tBeb premier qui es-

Nsuie patiemment cet am'ont. Je ne ferai

» point vos volontés, je ïer~Hesmiennes, et

(t)Rame,chap.66,page498.

!9) Idem.
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« votre sapetan'attraneo à en craindre (t).

La chambrefutajournée.
Le roi déclara enfin qn'Us'unissait avec le

prince d'Orange poar préserver ie territoire

desPays-Bascontre !es arméesde LouisXIV;

mais pendant <pHengageait saparole royale

ànmam~en démettequion, !I signaitavecle roi

da France un pacte par lequel il vendait sa

nentraKte (a). Un exprès de Lonis XFV se

rendit à Londres pour conicerter sur un plus
vaste p!an tes mesures qai devaient rendre

ChaplesH aosoïucomme rëtait l'autre roi. Cet

ambassadeur,dans sa première dépêche,mau-

dait a son mattre que,toat gon <mptoi s'était

rédait a signer des lettres de change (3). Hy a

deux sitaations où les hommesdeviennent fa-

cUemen~perEdes 'et menteurs rextréme &i-

t.' .~J

(t)&~MP<N~r)<majrtie:tge9'!t.
.(a)Hume ehap. 66~gg.- Dâlrymple'snfppendis,MHtMna,dMp.M,ptge499.–jD~tymip&'e~pe?*

pagett<.
<tDansieseontMtM~MSque)'Mtvecn~Mdtrôner,

Mdit i'atnbaMadeardpLeubX!V,ila<«tm~t'~dite,en
Bmapr<3ema,qMVotreM~estë~ehasardaitqhedet'ar-

gent,etqueléKMd'~gtetenfehasardaitMcouronne,en
Ds'oppoeant,commeHMsait,aud&truniveraddetousses
»sujets,f (LettredeCourtio. A&m.)

(!)LettredeBaflllon&LouisXIV,~677.–/<<Ms
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J a & a
Cens. FH~To~Vn~~ 7

btease où l'on craint tout, et l'extrême puis-
sance où l'on ne craint rien.

1678. Les patriotes des communes et de la

nation étaient pour la première fois dans un

parti; au lieu de !eur grand objet de résister

à tout le peuple des nMHÏreï, de préserver
contre lui le corps et t'industrie des hommes,

de miner la puissance qui avait fondé la con-

quête et qui la soutenait, ils étaient entralnés

à la poursuite d'un objet spécial, le triomphe
d'une faction des MM<Xr~soulevéecontre son

chef et contre les amis de ce chef. L'espoir les

avait attirés dans cette conspiration qui ne se

faisait pas pour eux. Le dernier terme du

succès était la déposition du roi, et l'irrup-
tion des opposans dans tous les postesde pro-
fit que le roi partageait à leurs ennemis. Dans

ce mouvement, la condition des ~c<~ devait

rester la même l'armée peut-être changeait de

front; mais ils devaient toujours la trouver de-

vant eux. Seulement ils pouvaient espérer que
ceuxquiprofitaientde leur appuiapprendraient
à tes compter pour quelque chose qu aprèsle

succès, si tes vainqueurs traitaient avec un

nouveauchef, et réformaient leurs règlemens,

quelques stipulations pour J'intérct du pays
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passeraient a la &veur des transports de joie
et dans l'ivresse deh victoire.

Uestvrai encore que lesprétentions de Char.

les M menaçaient les sujeta en même temps

qu'ells menaçaient les mati~e~.Les troupes

régulières qu'il voulait tenir sur pied, perpé-
tnées par ses successeurs, étaient tout espoir

contre la conquète la religion catholique

qu'Hvoulait enraciner dans son armée ne pou-
vait s'y introduire d'une manière durable qu'en
envahissanttout le pays. L'on se souvenaitdes

échafauds et des bûchers dont cette religion
faisait ses armes ()). La chambre des com-

munes déclara qu'eUene voterait rien jusqu'à
ce qu'on eut pris des mesures contre le pou<
voir descatholiquesdansle gouvernement; elle

décréta des accusationscontre les ministres du

général qui favorisaientce parti (~).
La guerre continuait entre Louis XIV et le

prince d Orange. Charles H temporisait pour

garder la neutraNtë qu'il s'était &it payer à

deniers comptans. D lui &MaItplus d'énergie

qn'it n'en était capable pour résister à Fim*

<))Voyez,dansnnehistoireplusAëtaNMe,le r~mede

~M~-At~CM&o~ae.

b)Htune,chap.66,pages6ot-5o5.
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pn!sion du parlement presque tout entier qui
l'obsédait pour le forcer d'agir contre le roi de

France. Celui -ci craignit sa faiblesse, et ne

voulant pas qu'an moment de son repentir
Charles II eut quelque puissance contre lui

it fit signiSer par son ambassadeurque le paie-
ment de la pension serait arrêté si le pension-

naire ne s'engageait à n'avoir jamais plus de

huit mille hommesde troupesregiees. « Quoit

» s'écria CliarlesU, est-ce ainsi que monfrère
» de France veut me servir ? On sont sespro-
? messes de me rendre nM~reabsolu et seul

a MM&redu peuple anglais? Croit-il qu'un
Npareil projet s'exécute avec huit miUe

? hommes (t) ? D

EnfinLouisXIV s'arrêta, et desconférences

s'ouvrirent à Nimègue pour faire le partage
de ce que ses conquêtes devaient lui laisser

en possessionperpétueue, et de ce qu'il de-

vait en remettre. Dans le temps de ces confé-

rences et quatre jours après que les plénipo-

(t) n Ce~isA Said he,hb tNtm!eath mDonmv
B&/oy&e~of J'nMcet&in~<oaerveme<A;M?Aree« AM
<~)ntB!Met<omatemea~o~otBOMMero~~)'peopleeeme
B ? <AM?or~«M /&Mtt/~<Ma ~<~ Mte efoce<fM

e~~<ctMtMM~mfM?(Hume,dMp66,page6oz.)



tOO ~MC

tentiaires du roi de France et du prince d 0~

range avaient signé la paix, Guillaume fitune

action qui trahissait en lui le véritable carac-

tère d'un possesseur d'hommes. L'armée de

Louis XIV, à la nouvelle de la paix, se tenait

tranquille dans le village de Saint-Denis près
de Mons. Guillaume fond sur elle avec toutes

ses troupes, engage un combat long et opi-

niâtre, et reste maître du terrain (t). Qu'était-
ce que celui qui précipitait des hommescontre

d'autres hommes pour les assaillir à rimpro-

viste, comme dans une chasseon surprend la

bête destinée à périr? Qu'était-cs que celui

qui, de gaieté de cœur, tramait les Hollandais

au carnage sans raison, sans nécessité, et les

rendait impudemment complices d'une trahi-

son infàme, sansse soucierqu'ilsen portassent
la peine, sans s'inquiéter au-delà de sa propre
vie quTI lui plaisait de hasarder? Etait ce le

magistrat d'un peuple civilisé? ou plutôt était-

ce un barbare MMi~~ed'hommes civilisés ?

Qu'auraient fait de plus contre ces hommes

Louis XIV et CharlesII ?

Les historiensdisent que cette action fut ad-

(t)Humechap.66,page5oS.–Voltatfe,chap.M.
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mirée dans ce temps (i) nous ne croyonspas

que nul des amisdesquatre mille hommesqui

périrent danscecombat atroceet inutile, sesoit

avisé de chanter tes louanges de celui qui l'a-

vait provoqué; nous ne croyons pas que nul

hommede leur patrie se soitapplaudien voyant
le peu de compte qu'on faisait de son sang
nous ne croyons pas que les peuples sujets
aient pu préconiserce nouveaudegré d'immo-

ralité qui leur promettait de nouvelleschances

de misëre.L'admiration vint sansdoute de ceux

qui, ayant le pouvoird'agir de même, aimaient

à recevoir un exemple qui les débarrassâtde

tout scrupule.Guillaumeoccupadèscemoment

nn tang distingué parmi eux. Louis XIV les

passait tous; il venait d'ajouter à sesdomaines

la Franche-Comté et une partie de la Flandre.

Ceuxqu'il engraissaitdes dépouilles des vain-

cus lui donnaient le nom de Grand; ceux

qu'il ruinait pour conquérir le répétaient par

crainte, comme l'ignorance adore les néanx

qui bouleversentle monde. DesmédaHiesrap-

pelaient sa gloire, des poèmes 1 exagéraient,
des monumens devaient l'étemiser. Charles11

était à sa solde, mais il trouvait cette dëpen-

*t~VoltaireSicdcdeLou~ c!t.<p11.à.
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dance servi!e plus hono~He que la moindre

concessionqu'il e&tfaiteà ses sujets. Cette de-

jlcatessede moeurss'était Introduite parmi les

conquérans de l'Europe, aosatot qu's furent

contraints de vivre mélés parmi les peuples
vaincus. Il était selon le point d'honneur

qu'un homme de la race maîtresse remplit,
dans la maison d'unde sespareils, les fonctions

les plus dégradantes de la domesticité; tandis

que s'allier à des hommes de la nation subju-

guéeétait un opprobre ineCacaMe(t).
L'Ecossen'était pas regardéeencore comme

une possessionentièrement soumise; on chassa

en plusieurs lieux les hommes de leurs de-

meures pour y établir des garnisons. Tout

meurtre commis sur ceux qui se rendaient

aux égusespresbytériennesétait pardonné d'a-

vance (a); quiconque ne dénonçait pas ces

réunions était déporté et vendu.

Ces assemMéespaisibles s'appelaient, dans

Je langage des nMtA~M,des séminairesde ré-

bellion. Ils exigèrent que chacun, sous peine
de la déportation et de la mort, se fit garant

(1)DelaMonarchie<ran;aise,parJecomtedeMenUesier
(~'<MM!).).

~) Hume, thxp. 6C.
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pour sa famille, sesparens et sesdomestiques,

que nul d'entre euxn'y assisterait(t). Plucieurs

refusèrent, et alors huit mille montagnards à

demi-sauvagesfurent invités à descendre et à

dévaster le pays. Cette multitude qu'on eucou-

rageaitàdétruire, parcourut la plaineravageant

et massacrantpartout. Ils forçaient par la tor-

ture les habitans à livrer leurs trésors cachés;

ils mêlaient tes outrages aux violences. Durant

quatremois entiers ils désolèrent librement la

contrée; après ce temps, un ordre du lieute-

nant du roi les renvoya à leursmontagneschar-

gésde dépouilleset d'exécrations (a).
Au milieu de cette proscription universelle,

lorsque c'était un crime capital d'avoir adressé

la parole à un homme atteint par un décret des

BM&ftM,les amis se fuyaient, les travaux ces-

saient, les liensdesfamillesétaient dissous; on

se renfermait, on se condamnait à ne pas voif~

le jour; on attendait la faimplus lente que les

bourreaux. !I fallait être porteur d'un sauf-con-

duit pour être abordé par un autre homme et

converser avec lui sans dangsr pour lui ceux

MBnmet,tomet, pagetM.–Hnme,chap.66,page5ci.

(:)Ment.–MeM,page5o6.
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qui n'osaient demander ou h qui l'on refusait

cespapiers,étaientdévouésa~dé!aissement(t).
De peur que tes cris de c peuple si crueue-

ment opprimé ne parvinssentaux oreilles des

sujets d'Angleterre; de peur que l'hon~ur de

cessouffrancesne réveiU&tleur courageen leur

montrant de quel amas de misères pouvait se

remplir la condition des hommes subjugues,
des ordres défendirent,sous les peines les plus

sévères, &quiconquepossédaitassezpour faire

nn voyage, de sortir des frontièresde l'Écosse.

Deux hommes s'échappèrent au péril de leur

tête (a) ils vinrent à Londres apporter au roi

tesplaintesde ceuxque massacraientsesagens
ils lui demandèrent sic'était luiqui lesdévouait

ainsi à la mort « Je vois bien, répondit froi-

» dement Charles !ï, je vois bieu que mes

» ministres vous font du mal, mais je ne

-» trouve pas qu'ils fassent rien de contraire à

N mesintétêts (3). t

(t)Home,chap.66,page608.

(a)HMnittonetTweddale.-Idem.

(5) « petTetfe <&<MLauderdale &<M<eea ofmany
o bad /~a~ ogainsl /~f people c~Nce/&M< tM i M<m<M

o ~?~ t&<t/Ae &M <!f&<~e~ /AM~ cca/nt/y ? my M~nm/. )·~

Home, chap. 66, page So8. )
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Mois le secret fut divulgué, et ces voix de

détresseretentirent dans l'âme des habitans de

l'Angleterre (t). On sentit le danger de cette

découverte et, pour en détruire l'effet, on mit

en œuvre la plus infâmemachinede déception

qui jamais ait été imaginée pour le malheur

des hommes, Les lieutenans de ITÉcossecon-

voquèrent par forceà Édimbourgune députa-

tiun d'Écossais;aprèsavoir~rrachéauxdéputés

nne contribution à leversur le pays, ils lescon-

traignirent eCroutémentde voter des adresses

où ilsse faisaientremercierde leurprotection,
de leursservices, de l'heureuxétat du pays, de

la sécurité et du bien-être des hommes, fruit

de leurdominationbieniaisante(a).Cesadresses

furent publiéesà Londres mais la nation an-

glaisen'en fut point dupe. Son horreur redou-

bla elle sentit plus vivementl'excèsde misère

où étaient abimés ceshommesqui, d'une voix

affaibliepar les tortures, louaient les bienfaits

de leursbourreaux. Voilà ce qu'on nous ré-

» serve, disaient les hommes énergiques, si

(<)Hume,chap.66,page508.

t.9) Men:
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anoMOt'NIonsqaete salut des peuplesest

Ndansla epm~anceet le courage(t). »

A.ToïEMLY.

jy. B. CettehistoireseracontinuéedansFon

desvolumessonvans.

j(B)« J~e<a<Ae<&t<~<yof theM~pMett~' jH~bM, <4gr

N M~tTeft <&ee~t~)My <~t~pM«to<<<&e ~y; ~Mf~oM

!< <&ef&)&<tce'<t~&<fA<cA<Seto~FW~t ~Mtwr<fot <&<?)!

BeM~<M&M~M~m~~
CLeNœa<o<&aaMe&«ttpmt <&et~~M ~Me~. B (Nnme,

y. 66, page 609.)



DEUXIÈME PARTIE.

OUVRAGES

SCtBNTÏFtQCM <T MTTÉ!tAtRES.

DELA JUSTICE CRIMINELLE

ENFttANCB,

D'après les lois permanentes,~Mlois<faarcep-
tion e<les doctrinesdes tn&tOMHMf~¡

ParM.BÈMïNCER.

[Un wt. m-6°. de 6t6 p«pa.]

LoMQOB,dans une &rme il se trouve nne

bête qui maltraite les autres on qui est dan-

gereuse pour ses conducteurs, le fermier
toutes les fois qu'il la surprend en dé&ut, lui

administre ou lui fait administrer par ses va-

lets, queiquescoupsde bàton si, au moyen
~e cette correction, il parvient à la rendre do-

cile et pacifique, il la conservedans l'exploi-
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tation; sinon, il la sépare des autres, ou la

détruit.

Telle fat la justice que les Francs ou les

Sicambres administrèrent ou firent adminis-

trer à nos aïeux, lorsqu'ils les eurent asservis

et qu'Usse furent empares de leur territoire.

Chaque chef d'exploitation, qu'on appelait un

seigneur, maintenait l'ordre parmi les serfs

qu'il faisait travailler pour lui il empêchait

qu'ilsnese troublassentmutuellementdansleur

travail, parce que le trouble, en faisantcesser

les produits, aurait appauvri le domaine (t).
Ces maîtres étaient des hommes fort igno-

rans ils ne connaissaient pas toujours bien

ce qui convenait à leurs intérêts, dans les dis-

putes qui s'élevaient entre leurs esclaves. ils

étaient donc exposésà se tromper, et à rendre

des décisionsnuisibles au bien de leursexploi-
tations. D'un autre côté, en conquérant des

domaines, ils n'avaient pas renoncé à leurs

anciennes habitudes, et ils trouvaient pénible
d'être oMigés de donner à la police de leurs

(t)LesFrancs,pourlesquerellesqu'ilsavaiententre

eux n'étaientsoumisqu'aujugementde leurspairs
c «aitle jugementpar jures tespeupleslibresn'enont

jamaisconnud'autre.
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troupeaux un temps précieux pour la guerre
et pour le pillage. Pressésainsi par leur igno-
rance et par leur cupidité, ils appelèrent au-

près d'eux des valetsexpérimentes qui pussent
éclairer leur jugement, ou même les rempla-
cer au besoin. Cesvalets, qui ne connaissaient

pas d'autres intérêts que ceux des maîtres qui
~es nommaient, et qui pouvaient toujours les

renvoyer finirent par avoir la police entière

du troupeau, et reçurent les noms de jugessei-

gneuriaux.
Toutes les fois qu'il s'élevait une discus-

sion entre deux serfs le maitre et ses valets

devaient se montrer impartiaux par la même

raison qu'un fermier se montre juste quand il

prononce-entre sesbêtes. Dans un cas pareil,
l'utilité du mattre est la justice. Mais lorsque
l'offensetouchaitpersonnellement le seigneur,
ou qu'elle avait été faite à quelqu'un à qui il

s'intéressait, il n'y avait pas d'autres règles,
dans la mesuredu châtiment, que sespassions
ou ses caprices. Entre un hommeet ses escla-

ves,il ne peutexisteraucunrapport de justice
il n'y a de part et d'autre, ni droits, ni obli-

gations tout se règle par la force.

Si l'on proposaità un fermier de &ire nom-

mer par un tiers les valetschargésde la police
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de ses troupeaux, il trouverait probablement
cette proposition fort étrange; il dirait, avec

raison, que, dans ce choix, il ne s'agit que de

ses Intérêts, et que nul ne les entend mieux

que lui; que d ailleurs, s'il les entend mal, il

craint moins tes suitesde son ignorance, qu'U
ne craindrait tes suitesde la mauvaisevolonté

d'autrui; enSn, que, si sesvalets n'étaient pas
nommés par lui et s'il ne pouvait pas tes ren-

voyer quand il en serait mécontent, it n'au-

rait plusde valets, puisque celui qui tes aurait

nommés et qui pourrait les renvoyer, serait

le seul auquel ils chercheraient à plaire, et au-

quel ils se croiraient tenus d'obéir.

Mais, si l'on proposait à un possesseurd'en-

claves de faire nommer par eux les hommes

chargésde tes maintenir dans l'ordre, de pres-
ser leur travail et d'en recueillir les fruits, il

croirait qu'on le prend pour fou. Si mes serfs,

dirait-il, nomment tes gens employés dans

l'exploitation, s'ils peuvent les destituer ou

leur retirer leurs salaires, il est évident que

je n'aurai plus de propriété mes esdaves ne

travailleront que lorsqu'ils en sentiront le be-

soin ils consommeront les produits de leur

travail, et me laisseront mourir de faim; ils

feront veillerà leursureté, et ne s'inquiéteront
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nullement de la mienne; en un mot, ils dis-

poseront de tout et je ne pourrai disposerde

rien; si je veux vivre, si je veuxêtre protège,
il faudraque je travaille et que je paie comme

eux, c'est-à-dire, que je devienne leur égal.
Leurs intérêts peuvent bien exiger que cela

soit ainsi, mais tes miens exigent quil n'y ait

pas, dans mon exploitation, un seul valet qui
ne tienne sa nomination de moi, et que je ne

puisserenvoyerquandjeté voudrai.Mesinterèta

étant les seuls auxquelschacundoit tout rap-

porter, il faut que nul n'ait rien à craindre, ni

rien à espérer que de moi.

C'est ainsi que raisonnerait le maître d'un

troupeau d'esdaves, pour peu qu'il entendit

ses intérêts; et c'est ainsi, comme nous l'avons

dit, que raisonnèrent les Sicambres, lorsque,
ne pouvant plus veiller par eux-mêmesau soin

de leurs troupeaux, ils furent obligésde délé-

guer quelques-uns de leurs valets pour leur

administrer la justice. Tout officier jugeur fut

donc nommé par le maître, qui seul eut le

droit de le révoquer. L'ordre n'étant ainsi

maintenu que dans les intérêts d'un individu

ou dans tes intérêts de ceuxqui participaient à

l'exploitation, tes serfs ne pouvaient jamais

avoir à se plaindre ce n'était pas pour eux
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qu'on les maintenait dans l'ordre les intérêts

des plus forts étalent la justice, et il n'y avait

d'injuste que ce qui blessait ces intérêts.

L<n'sqa'unserf en avait maltraité un autre,
ou qu'il lai avait enlevéune partie de ce que le

mattre lui laissait, l'otEcier chargé de pour-
suivre le coupablene l'accusaitpas d'avoir en-

freint les lois, ou d'avoir attenté aux droits

d'un citoyen ou d'an homme il lepoursuivait
au nom du seigneur, et pour une oQensequi lui

avait été personnellement faite. Maltraiter un

de seshommes, ou maltraiter une de sesbêtes,J

c'était exactement la même chose d'une ma-

nière comme de l'autre, on portait atteinte à

sa propriété. Les anciennes formules, que les

Anglaisont soigneusement conservées, attes-

tent encore aujourd'hui cette vérité, qui ré-

sulte d'aUleursde tous les monumens histori-

ques. En Angleterre, les procès n'ont jamais
lieu qu'entre notre souverainseigneur le roi, et

les prisonniers à la barre; tel est accusé au

nom du MM~enMnseigneur pour avoir établi

une manufacturepréjudiciable à la santé <~

sujets de sa majesté; tel autre pour avoir

troublé ses paisibles sujets; tout, en au mot,

se fait au nom du ~oMcemtMseigneur le ~M et

se rapporte à sa personne, parce que tout est
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présumé se faire dans ses intérêts le roi est

réputé propriétaire des hommes et des terres.

Les progrès de la civilisation ont donné de

la consistanceet de la force à la classeasservie

en redevenant propriétaire, cette classe a ac-

quis quelques franchises mais les habitudes

féodales sont restées. Quoique les hommes ne

fussent plus la propriété des seigneurs, ceux-ci

ont continué à les faire juger comme s'ils en

avaient été réeHement propriétaires ils ont

nommé ou destitué leurs oHïcicrs jugeurs,
comme ils nommaient ou destituaient leurs

autres valets4-Aucommencementde la révolu-

tion, on proclamait en France, comme un

principe incontestable, qu'il n'y avait point de

terres sans seigneurs, et it n'y avait point de

seigneur qui n'eut la facultéde nommer et de

destituer les juges de ses vassaux.En 1775, un

magistrat du parlement de Paris qualifiait le

tiers état, la gent taillable et con~aMeà merci

et MM~tfo~e, c'est-à-dire, qu'il !econsidérait

comme un troupeau de bêtes dont ie proprié-
taire pouvait disposersouverainement.

Dans l'origine, ces valets seigneuriauxpro-

nonçaient toujours en dernier ressort et cela

devait être, puisque le maître leur avait délé-

gué ses pouvoirs; mais, lorsque les croisades

Cens.JF~TON. VIM. 8
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eurent fait périr un nombre considérable de

seigneurs, et que le pouvoir de leur chef se fut

agrandi par l'anaiblissement du leur les

serfs prirent la hardiesse d'appeler de leur

outder jugeur au juge d'un seigneur plus puis-

saut et, commeces appels étaient dans l'in-

térêt du plus fort, ils finirent par s'établir, et

passèrent en usage. Insensiblement les hom-

mes préposes pour juger acqùirent de fin-

struction et de la force, et finirent par former

une aristocratie qui, plus d'une fois, devint

redoutable à ceux qui avaient voulu n'en faire

qu'un instrument. Ce qui-donna de la force et

de l'indépendance aux compagnies de juges,
ce fut la facultéqu'ils acquirent de n'admettre

dans leur sein que des hommes dont ils étaient

sûrs, et la prérogative de ne pouvoir pas être

destitues.

La manière de procéderdevant eux, surtout

en madère criminelle, se ressentit toujoursdu

principe de leur origine si un individu était

accusé d'avoir maltraité Mn'sujet du roi on

s'emparait de lui, et on le jetait dans un ca-

chot. Le juge seigneurial lui faisait subir en

secretun interrogatoire, et cherchait, par tous

les moyens imaginables, à lui faire faire des

déclarationsdesquelleson pût induire sa cul-
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pabilité. appelait ensuite les témoins, et

leur faisaitfaire leur déposition également en

secret; il employait, à l'égard des témoins, les

mêmes ruses ou les mêmes subtilités qu'il
avait employéesà légard de 1 accusé.

Cette instruction secrète étant terminée, le

juge renvoyait la procédure et l'accusé de-

vant nn tribunal supérieur. Le malheureux

qu'on poursuivait, était ainsi conduit a cent

lieues de son domicile, et restait enfermédes

années entières au fond d'un cachot, sans

qu'il lui fat permis de communiquer avec per-
sonne. Lorsqu'il plaisait an juge rapporteur de

reprendre la procédure, il confrontait, tou-

jours en secret, les témoins avec l'accusé.Si

nn témoin, dans cette secondedéposition, ne

rapportait pas fidèlement ce qu'il avait dit de-

vant le premier juge, il était poursuivicomme

coupable de faux témoignage; de sorte que
celui qui s'était trompé dans une première

déposition, ou qui avait cédé à la séduction,
n'avait aucun moyen de revenir. L'accuséétait

soumis à la torture ce moyen de découvrir

la vérité a toujoursété employé contre les es-

claves.

Lorsque le rapporteur était préparé il fai-

sait son rapport an tribunal. L'accusé était
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amené et placésur une sellette. On lui deman-

dait s'il avait quelque observationà faire pour
sa dé&use; et, comme il ne connaissaitde la

procédure que les demandes qu'on lui avait

faites, ou qu'il avait entendu faire aux témoins

dans la confrontation il était souvent réduit

à des conjectures tout cela se passaitdans le

secret. L'homme qui aurait été doué d'un

grand talent n'aurait paspu sedéfendre qu'on

juge ce que devaient être les défensesde pau-
vres gens qui ne connaissaientrien à la pro-
cédure, dont les forces ~étaient épuisées au

fonddescachots, et qui paraissaientseuls, sans

appui, sans conseils, devant des hommesqui
leur avaient fait soutMr la torture préalable
et qui pouvaient les condamnerauxpluscruels

supplices.

Si, pour échapper aux tortures qu'on lui

avait fait subir au fond de son cachot, l'accuse

avait fait quelquesaveux, s'il avait été cha!<gé

par deuxtémoins, ousTI existaitcontre lui des

demi des~Maf~,des AMt~Mme~de preuves, il

était condamné car les juges devaient pro-
noncer la eondamna~on, quand il existait ce

qu'on appelaitune praK~elégale, eussent-ilseu

d'ailleursla conviction la plusintime de 1 inno-

cence de l'accusé. La condamnation pronon-
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eee, le condamné était soumis, avant le sup-

plice, à de nouvelles tortures ces tortures

avaient pour objet de lui faire découvrir les

complices qu'on soupçonnait qu'il pouvait
avoir eus.

En6n tous les tourmens étant épuises, le

malheureux était envoyé à la mort; et c'est

ici que les gens de justice montraient leur ha-

bileté. Les tyrans les plus raffinésdont l'his-

toire nous ait conservé le souvenir, n'auraient

été que des novices auprèsde quelques-unsde

nos juges. Nous ne saurionsmieux donner une

idée de leur savoirqu'en citant un exempleré-

centqui s'estpassésonsun princequ'onappelait
le Bien-.dimé, et dans un siècle qu'on disait

rempli de lumières nous voulons parler du

supplicede Damiens.

On sait que ce maniaque, exaltépar les dis-

putes théologiques du temps, et voulant ef-

frayer Louis XV qui ne favorisait pas son

parti, lui avait donné, à traverssonmanteau

un léger coup de canif. Le fait, quelle que
fut l'intention, pouvait mériter la mort; mais

voici de quelle manière elle lui fut donnée,

aprèsqu'il e&tété soumis à la torture pendant
trois jours consécnti&

« On avait, dit Voltaire, entouré de palis-
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sades, un espace de cent pieds en carré, qui
touchait à la porte de l'Hôtel-de-Ville. Cet

espaceét't entouré en dedanset en dehors de

tout le guet de Paris. Les gardes-françaisesoc-

cupaient toutes les avenues, et des corps de

gardes suisses étaient répandas dans toute la

ville. Le prisonnier fut placé, vers les cinq

heures, sur un écha&ndde huit pieds et demi

carrés. On le lia avec de grosses cordes rete-

nues par des cerdes de fer, qui assujettissaient
ses bras et ses cuisses. On commença par lui

brûler la main dans un brasier rempli desoufre

allumé ensuite il fut tenaiUé avec de grosses

pinces ardentes, aux bras, aux cuissseset à la

poitrine. On lui versadu plomb fondu avecde

la poix résine et de l'huile bouillante sur tou-

tes ses plaies. Ces supplicesréitérés lui arra-

chaient tes plus affreuxhurlemens.Quatre che-

vaux vigoureux, fouettéspar quatre valetsde

bourreau, tirèrent les cordesqui portaient sur

les plaies sanglanteset ennamméesdu patient;
tes tirades et les secoussesdurèrent une heure.

Les membres s'allongèrentet ne se séparèrent

pas; les bourreaux coupèrent enfin quelques

muscles les*membres se détachèrent l'un

après l'autre. Damiens ayant perdu deux

cuisses et un bras, respirait encore, et nex-
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pira que lorsque le bras qui lui restait fut sé-

paré de son tronc tout sanglant (').
La manière dont on procédait contre les

accusésétait tout-à-fait conforme à l'esprit qui
avait présidé à I'étab!issementdes officiersde

justice. Toute procédure étant faite dans iinté-

rèt du maître, et pour venger atteinte portée
a sa propriété, il suSïsait qu'U fût instruit,

par lui- même,ou par sesgens, de la manière

dont les chosesse passaient. I~epublic n'avait

rien à voir dans la poursuite ni dans le juge-
ment ce n'était pas dans ses intérêts qu'on pu-
nissait tes coupables. .a publicité, loin d'être

favorable à lexp!oitation du pays, aurait pu
lui nuire au contraire, puisque souvent elle

n'aurait servi qu'à ameuter le troupeau. Il eut

été égatement dangereux, ou au moins inu-

tile, de permettre à l'accusé de prendre un

conseil ou un défenseur sesintérêts n étaient

comptés pour rien dans lauaire. Le maître

avait son'avocat et ses ju~es c était à euxde

voir ce qui était le plus convenablepour lui.

(t) ÏUsKMMdu ParlementdeParis,chap.67. Lemo-

nar~nefutsicontentdecegenredesuppliceqn'itdonna

sixmillelivresdepensionauxdeuxrapporteursquiavaientt
instruitleprocèsdeuxmilleaupremiergreSer,etqninzo
ceetsansecond.
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Lorsque la révolution a éclaté, c'est-à-dire,

lorsque le peuple a commencé à s'apercevoir

qu'il pourrait bien être le plus tort, il a rai-

sonné de la même manière qu'avait raisonné

ses conquérans il a prétendu que ses Intérêts

devaient être la règle d'après laquelle tout de-

vait se décider. Nous ne dirons point s'il a en

tort on raison l'absoudre serait reconnaître

qu'il est des casoù il peut exigerdesgaranties;
le condamnerserait mettre en doute si la force

a pu légitimer la domination des conqoérans
ou de leurs enfans. Le mienxestde nous occu-

per des faits, et de laisser à d'autres le soin

d~xaminer les droits.

Nous disons qu'au commencement de la

révolution~ le peuple prétendit que son inté-

rêt était la seulerègle qu'on devait suivre.Par-

tant de ce principe, un citoyen courageux
éleva la voix, et dit que, la répressiondes dé-

lits ne devant avoir lien que pour la s&reté

du public, la justice devait être rendue publi-

quement, afin que chacun put juger par lui-

même si elle était bien ou mal administrée

il ajouta que l'accusée qu'il &Haitaussicomp-

tèr pour quelque chose, quoique jusque-làon

ne l'eut comptépour rien, devait jouir du droit

de prendre communication des pièces, et de
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se faire assister d'un conseil. Cette demande

fat faite par M. de La Fayette, alors com-

mandant de la garde nationale de Paris. Le

croira-t-on? un homme également recom-

mandable par ses lumières et par son patrio-

tisme, Bailly, la trouva prématurée! Néan-

moins elle fut portée à l'assemblée consti-

tuante, qui l'adopta le 9 octobre ~789.
Bientôt rassemblée eut à s'occuper de l'or-

ganisation de l'ordre judiciaire et de l'admi-

nistration. Le principe qui était alors en hon-

neur ne fut point oublié. Les juges, disaient

les raisonneurs, devant rendre la justicedans

l'intérêt des justiciables, et chacun étant le

meilleur juge de cequiconvient à ses Intérêts,
il est tout naturel que les habitansde chaque
canton on de chaque district choisissenteux-

mêmes les hommes qui doivent les juger. Si

leurs juges ne sont pas nommés par eux, ils

ne consulteront que l'intérêt de ceux qui les

auront élus, et celane doit pas être. Un peuple

qui voit son intérêt à créer telle on telle insti-

tution, examine peu s'ilen a le droit, lorsqu'il

s'aperçoit quTI en a la force il se conduit à

cet égard comme la plupart de ceux qui le

gouvernent. On proclama donc que les ci-

toyens auraient le droit de nommer tous leurs
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administrateurs, de quelque ordre qu'ils fus-

sent.

L.nstitut!on du jury fut aussiadoptée mais

rassemblée nationale, en voulant la perfec-
tionner, montra beaucoupplus de bonnet in-

tentions que de lumières. Un grand nombre

de membres de cette assemMéeappartenaient
au barreau et avaient contracté des habitudes

qui avaient vicié leur jugement ils étaient

dominés d'ailleurs par l'esprit démocrati-

que, qui était alors porté à l'excès et cela

leur 6t commettre beaucoupd'erreurs. Ns ne

connurent pas l'étendue des prérogatives du

grand jury chez les Anglais ils ne virent pas

que cette institution était le véritable boule-

vart de la liberté, en ce qu'elle était un ob-

stacle aux entreprises des agensdu pouvoir ils

la remplacèrent par ce qu'on appela le /My

<fac<t<M<MM,institution mesquine qui, par

elle-même, n'avait aucune force, et qui ne

pouvait prêter aucun appui aux citoyensop-

primés. Un hommequi était tout-à-tait étran-

ger à la routine des gens du palais, et qui
entendait la liberté beaucoupmieux qu'on ne

pouvait alors l'entendre, M. de La Fayette,
avait cependant demandé l'adoption du jury

anglais, en le dégageantdesvicesque le temps
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pouvait y avoir introduits; mais l'ignorance,
les préjuges, et peut-être une certainevanité

d'auteur, dont les assemblées ne sont pas

toujours exemptes, avaient fait écarter sa mo-

tion on voulait alorsdu parfait, et surtout du

neuf. Les partis parurent bientôt sur la scène,

et ils firent ce que font toujours les plus forts

ils s'emparèrent alternativement~u pouvoir.

Bonaparte, s'en étant rendu mattre a son

tour, ne vit dans la France qu un domaine à

exploiter. n voulut, comme les Sicambres,

qu'il n'y eut pas dans l'exploitation un seul

agent qui ne tint de lui sa nomination et son

salaire juges, conseillers, maires, préfetset

sons-préfets, tout, enfin, devait être nommé,
salarié par lui. Depuis son premier ministre,
ou même depuis les rois qu'il faisait, jusqu'au
dernier des domestiquesde sacour, il ne vou-

lait voir que desvalets, gouvernant, jugeant,
administrant dans ses intérêts personnels.Les

pays qu'il avait envahis, à commencer par la

France, ne présentaient que limage d'une

vaste ferme dans laquelle tous les hommesnon

employés à l'exploitation paraissaientcomme

les plus vils troupeaux. Le propriétaire savait

le nombre qu'il pouvait en dépenser, et le rc-

venu qu'il pouvait en retirer annuellement,
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tout aussi-bien que le fermier le plus expé.
rimenté.

Ce n'était pas assez que Bonaparte eut dé.

truit toutes les nomination!!populaires et mis

partout des gens nommés, satanés et révoca-

blespar lui il fallaitqu'il détruis!! tout ce que
la nation française avait fait pour elle quand
elle avait été la plus forte et qu'il remplaçât
ce qu'il détruisait, par des institutions p!)M

analoguesau nouvel ordre de choses; it fallait

qu'il donnât à ses agens des règlemenspro-

pres à maintenir l'ordre dans le troupeau, à

assurer la perception desrevenus, à prévenir
on à détruire toute résistance, enfin à faire

triompher dans chaque acte l'intérêt et la vo-

lonté du maître. L'accomplissementd'un tel

dessein a exigé une quantité prodigieused'in-

structions, de règlemens, de décrets, de lois,

de sénatus-consultes, d'avis du conseil d'état,

actesqui souventnedînèrent entre euxque par
h manière dont ils ont été faits.

Bonaparte est tombé, mais le système de

son administration est resté debout; ses insti-

tutions ont été adoptéesdans d'autresvues que
les siennes sans doute mais enfin elles ont

été adoptées et si jamais elles tombaient

dans les mains d'un homme aussi égoiste que
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lui, il est impossiblede prévoir tes excès qui

pourraient en être la suite. Eu fait de morale

et d humanité, Bonaparte était sans contredit

le dernier des hommes ses institutions va-

laient cependant beaucoup moins que lui et

on lui doit la justicede dire qu'il n'a pas tiré de

quelques-unestout le mal qu'il aurait pu en ti-

rer. w Bgardait comme en réserve, dit M. Bé-

renger, les moyens qu'il avait en soin de se

créer; c'était une dernière arme destinée à

être employée lorsque toutes tesautresseraient

emoussées.a

Le principal objet que M. Bérenger s'est

proposédansson ouvrage, a été d'examiner le

système de l'administration Impénale dans la

partie relativeà la législationcriminelle.Avant

que d'entrer en matière, il examine quel doit

être, sur la liberté des citoyens, l'eBet d'une

constitution ou d'une déclaration de principes

posés, en quelquesorte, sur le faitedu système

impérial. B observequ'unedéclarationde prin-

cipes n'est rien, si les lois secondaires n'en

assurentpas l'exécution.

» Tout peuple, dit-il, qui obtiendrait une

loi fondamentale et un gouvernement repré-
sentatif, ne gagnerait rien à ce changement,
s'il conservait les lois secondaires étaMie&
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à l'époque de son asservissemeutpolitique.
MLes garanties réclaméesau nom de lune

de ces lois seraient sans cesse, ou éludées, ou

violées au nom des autres et ce combat con-

tinuel rendrait le sort d'une nation pire que si

elle était demeurée soumise à ~arbitraire du

pouvoir absolu.

MLorsque les Anglais curent conquis leur

gouvernement représentatif, ils ne crurent

point avoir acbevé leur ouvrage ils se hâtè-

rent de réformer leur législation criminelle

bien convaincus que la liberté politique et !a

liberté individuelle se protègent mutuelle-

ment, tandis qu'elles s'évanouissent toutes

deux dès l'instant où l'une d el!cs ceMed'être

respectée.
» Nous n'avons point imité cet exemple

nous nous sommes contentés de placer un

magnifique frontispice devant les décombres

du despotisme monument trompeur dont

l'aspect séduit, mais. qui glace d'effroi quand
on y pénètre 1

MLa législationcriminelle, qui devrait être

le complément du droit public d'un état, est

chez nous le résuméde ce que mille ans d'i-

gnorance et de pré)ugés ont produit de plus

oppressif pour les peuples.
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MSons des apparences libérâtes, avec les

mots pompeux de jurés, de débats publics,

d'indépendance judiciaire, de liberté indivi-

duelle, nous sommes doucement conduits à

l'abus.de toutes ces choses et au mépris de

tous les droits; une verge de ter nous tient

lieu de bâton de justice.
» Les codes criminels de t~f)t et de l'an 4

nous avaient fait faire quelques pas vers un

perfectionnement que fêtât des lumières ré-

clamiit ceux de <8o8et de t8to, au lieu de

continuer ce perfectionnement, au lieu même

de nous laisser stationnaires, nous ont fait ré-

tro~~der, une seule idée a présidé a leur ré-

daction, celle de rendre Je gouvernement
maître de tous lesjugemens,et, par conséquent,
de toutes les vies et de toutes les libertés.

o Du reste, tout ce que l'ancienne jurispru-
dence avait de défectueux, fut conservé ou ré-

tabli d unemanière quelquefoisindirecte, mais

toujours sure et etEcace.

MLes magistrats, placés sous l'influence du

gouvernement, furent armésd'un grand pou-
voir ils purent priver les citoyens de leur li-

berté sur les plus légersprétextes, et les retenir

long-tempsdansles fers sansles mettre en juge-

ment leur autorité inquisitoriale n'eut point
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do limites, et les moyens de découvrir la vé-

rité furent abandonnés à leur prudence discré-

tiouuaire.

» Le même esprit dominadans l'application
des peines on ne fit rien pour l'humanité les

exemplesde quelquespeuples furent Inutiles

on ne songea qu'àpunir, et nous conservâmes

des supplicesqui, n'ayant d'autre objet que de

flétrir l'homme, sansutilité pour la régénéra-
tion desesmœurs oupour l'exemplede sessem-

blables, auraient dû être à jamais proscrits.
» Il serait facile de montrer que la plupart

de ces dispositions ont leur origine dans les

lois sallque et ripuaire, ou dans quelques

législations barbares des dix et onzième siè-

des.

» Toutefois, comparées avec la forme du

gouvernementqui les Introduisait, ellesn'of-

fraient alors rien de disparate. Des codes cri-

minels, favorables au despotisme s'accor-

daient à merveille avec les lois fondamentales

qui tendaient détruire la liberté et à affermir

le pouvoir d'un seul.

» Cet arsenal d'oppression devait s'ouvrir

à toutes les passions lorsqu'elles agiteraient la

France. Dès lors, la nation vit des jugemens

qui excitèrent sa surprise. Elle vit les prisons
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se remplir d'hommes qu'on ne traduisait de-

vant tes tribunauxqu'après de longues et dou-

toureuseacaptivités, et elle accusa ses magis-
trats c'était nos lois qu'il fallaitaccuser. Lors-

qu'ellesavaient mis entre lesmainsde quelque*!
hommes un pouvoir illimité, on devait s'at-

tendre à f usagequ'ils en feraient.

MIl serait inutile de montrer que tes re-

proches adressésà la magistrature, prennent

leur sourcedans tes vices de notre tégistatiou
secondaire.

MCelle-ci est en opposition trop manifeste

avec notre loi fondamentale, pour que les

principes et les garanties proclamés ne soient

pas constamment sacrincs.

» On ne connaît pas même les limites de

cette législation secondaire; si elle était ren-

fermée dans les seuls codesrépressi&de !8o8

et t8t0, l'œit pourrait d'un seul coup en me-

surer t'étendue. Mais notre liberté gémit et

demeurecomme étounëesousprèsde quarante
mille lois, que chaque jour on a le secret de

ressusciter.

» Tantôt tesanciennesordonnancesservent

à imposer des obligations bizarres et qui ne

sont plus dans nos mœurs, ou à autoriser des
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mesures répressives qu'on serait en peine de

justifierpar des dispositions plus modernes.

» Tantôt nousfouillons dans les archivesde

la convention et des autres assembléeslégisia~

tives nous en exhumons ces lois surannées

dont il semblait que le tempsavait fait justice,
et nous les appliquons aux cas échappésà l'im-

prévoyance de nos codescriminels.

MD'autres fois tes décrets impériaux Jles

avis du conseil d'état viennent augmenter nos

chaînes de tout le poids de celles qu'ils ont

forgées.
» H n'est pas jusqu'à ces malheureusescon-

stitutions si rapidement improvisées depuis

vingt-cinq ans, qui ne servent d'auxiliairesà

l'autorité et, pour n'en citer qu'un exemple,
c'est danscellede l'an 8, que le gouvernement
trouve le commode privilége de soustraire ses

agens à Faction des tribunaux et à l'empire

de la loi.

» A ce compte la Charte, loin d'anéantir

les précédentes constitutions, n'en serait que

l'appendice.
J)Chaquefoisdonc quenoscodesne semon-

trent pas assezoppresseurs, on va puiser dans

toutes les lois d<:l'ancienne monarchie, de la

républiqueet de l'empire, desdispositionsplus
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favorablesà l'enchatnementde la liberté ou aux

passionsqu'on veut servir. M

On ne peut malheureusement pas discon-

venir qu'il n'y ait de grandesvérités dans ces

réflexions.Nous avons conserve toutes les lois

du régime impérial, en même temps que nous

avons acquis une Charte et ce que celle-ci

nous a promis nous a été constamment ravi

par cellesla~Toutes les lois secondaires sont

restées ce qu'elles étaient. Le corps législatif

lui-même auquelon a donné le nom de cham-

bre des députés, au lieu détre augmenté en

nombre, a été réduitd'environ cinquantemenh

bres. Pour y être admis, il a fallu, commesous

legouvernementimpénal, être âgéde quarante
années il a fallude plus payer mille francsde

contributions; et, ce qui a rendu cette condi-

tion encore plus dure, tonte indemnité a été

refusée aux députés pendant leurs sessions,J
d'où il est résulté qu'il n'y a eu que leshommes

à grandes fortunes, ou les gens salariés par le

gouvernement, qui aient pu accepter les fonc-

tionsde députés. Enfin, commesous le régime

impénal, l'initiative des lois a été refusée aux

chambres législatives. Il est vrai qui! a été

permis aux députésde parler en public sur les

projetsministériels, et c'est quelquechose par
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la publicité, nons apprenons du moins à con-

nattre les nombreux amis du ministère, et les

ordres du jour qui passent sur nos pétitions.
Nous avons acquis aussi une loi 'des élec-

tions, et si nous ne savonspas en faire usage,
il ne faut en accuser que notre ignorance ou

notre incapacité. Nous savonsbien qu'on peut
nous répondre que, si le gros du public man-

que de bon sens on d'esprit, il &ut s'en pren-
dre à l'asservissementdes journaux, asservis-

sementque nousdevonsau ministère et auxdé-

putes élussuivant les statuts du gouvernement

impérial. Mais il ne &ut pas tout mettre sur

le compte de cet asservissement la moitié des

électeursne lisent point les journaux, et ilsn'en

valent pas mieux pour cela. L'espècehumaine

est une race essentiellementmoutonnière une

foisquelle a reçu une impulsion, elle va toute

seule il faut lui faire violence pour la faire

changer d'allure.

On se tromperait dailleurs étrangement si

l'on croyait qu'nne bonne loi d'élections,et des

chambreslégislatives, sont une garantie contre

l'arbitraire il n'y a de véritable garantie que
dans les institutions qui sont d'une application
Immédiateet journalière. Les assembléesélec-

torales ou les assembléeslégislativesne sont,



en Fiance. .35
si! est permis de s exprimerainsi, que des

machines propres à créer ou à conserver des

garantiesquand elles sont bonnes, et à 6)rger
des chaînesquand elles sont mauvaises. Dans

notre état actuel, cesmachinespolitiques n'ont

aucun mouvement qui leur soit propre; elles

ne peuvent que sanctionner les conceptions

qui leur sont présentéespar le ministère elles

peuvent aussi les rejeter, mais ce n'est pas en

les rejetant qu'elles peuvent nous donner des

garanties. Celui qui croirait trouver dans ces

institutions un abri contre l'arbitraire, ou qui
lesprendrait pour des garanties, commettrait à

peu pre&la même erreur que celui qui croirait

s'être bienpourvucontre la rigueur dessaisons,

parce que, au lieu d'acheterde bons habits, il

aurait acquis un métier propre à fabriquer des

draps.
Pour savoirsi nousavonsdesgarantiescontre

les exactionsou contre les persécutions. il ne

faut pasporter notre vue si loin il faut regar-
der autour de nous, et voir si nous trouverions

dans les autorités qui nous environnent, un

appui contre les agens du pouvoir; il faut sup-

poser qu'on a la volonté d'établir sur nous des

Impôts arbitraires de nous spolier de quel-

qu'une de nos propriétés, ou d'emprisonner
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nos personnes, et nous demander si le gouver-
nement manquerait d'agens pour exécuter ses

ordres contrenous, ou si noustrouverionsquel-

que part une autorité qui voulût nous prêter
son appui, soitpour résisterà l'arbitraire, soit

pour nous faire restituer ce qu'on nous aurait

ravi. Si nous trouvons que le ministère ne

manquerait pas d'instrumens, si nous sommes

convaincusque les lois mettent dans sesmains

des moyens immenses de persécutions, tandis

qu'elles nous privent de tout moyen de résis-

tance, et qu'elles ne créent aucune autorité

qui puisse nous prêter son appui, nous de-

vons, tout en rendant au del des actions de

grâces de nous avoir livrés à des hommes si

sageset si modérés, reconnattre franchement

qu'il n'existe pour nous aucune garantie, et

que les ministres ont un pouvoir discrétion-

naire sur nosbiens comme sur nos personnes.
S'il est au monde un pays où il existe une

autorité indépendantedugouvernement, ayant
la puissanceet surtout la volonté d'empêcher
les arrestations arbitraires, ou de faire mettre

sur-le-champ en liberté les personnesillégale-
meut arrêtées, on peut dire que dans ce pays
la liberté individuelle est garantie. Mais re-

marquonsbien que ce n'est point parce qu'on
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l'aura dit, quela libertésera garantie en effet
c'est parce qu'il y aura une autorlt&,une puis-
sance pour la faire respecter par les agens du

pouvoir. De même, si dans un pays le gou-
vernement n'a pas le moyen d'empêcher les

citoyensde publier leurs opinions, ou, ce qui
est la même chose, s'il exige une autorité qui
les protège efficacementquand ils les ont pu-
bliées, on peut déclarer que, dans ce pays, la

liberté de la presse estgarantie cette déclara-

tion n'est alors que l'expressionde ce qui est,
et la chose n'en existerait pas moins, quand
même la déclaration n'aur&~tpas été laite. De

même, s'il existe chez un peupleune autorité

ayant la forceet les moyens de poursuivre les

agens du pouvoir quand ils ont prévanqaé,
on peut affirmerque la responsabilité des mi-

nistres ou des agensdu gouvernement est éta-

blie mais l'aCinnationne serait pas faite, que
la responsabilitén'en serait pas moins réelle.

De même encore, si les autorités sont consti-

tuées de manière que les récompenses et les

peines soient toujours en- raison des services

et des délits, et si elles ne font jamais accep-
tion des personnes, on peut dire que tous les

citoyenssont égauxdevant la !pl maisce n'est

point parce qu'on l'aura dit, que la chosesera
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ainsi. De même enfin, si le gouvernement n'a

pas le moyen ou la force soit d'établir arbi-

trairement des impôts, soit de dépouiller les

citoyens de leurs propriétés, ce qui, au fond,

est la même chose; ou, ce qui revient encore

au même, si les citoyens peuvent recourir à

une autorité qui les protège contre les exac-

tions ou contre les spoliations des agens du

pouvoir, on peut dire que la propriété est in-

violable et l'on doit remarquer encore que ce

n'est pas la déclarationqui peut constituer l'in-

violabilité.

Proclamer la liberté individuelle, la liberté

de la presse, la liberté descultes,la responsabi-
lité des ministres, l'égalité devant la loi, et

l'inviolabilité des propriétés dans un pays où

les institutions livreraient tout à l'arbitraire, et

où il n'existerait pas une seule autorité indé-

pendante du gouvernement, pour protéger les

citoyens contre les entreprises de ses agens,
ce serait tout au moins proclamer une série

de propositionsfaussesou contrairesà lavérité.

Ces propositions, qu'on appelledesprincipes,
ne sont rien quand elles ne sont pas le résultat

ou l'expression de ce qui est établi; et l'on

peut les admettre sans danger, quand on a les

moyens de frapper arbitrairement quiconque
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oserait se permettre d'en rédamer l'usage.Les

principes coûtent si peu à ceux qui les pro-

fessent, qu'on pourrait tes multiplier à l'Innni

sans prendre pour cela des engagemens bien

difficilesà remplir. JI est étonnant qu'aucun

prince, pour se populariser, n'ait encore dé-

crété que tous sessujets auraient le droit de se

bien porter, davoir de l'esprit, de vivre long-

temps, et surtout d'être bien vêtus; bien logés
et bien nourris. Ces principes, en tête d'une

constitution, en vaudraient bien d'autres ils

n'engageraient pas davantage, ne seraient pas

plus contraires à la vérité, et ce ne serait pas
un mince sujetd'étogespour un gouvernement

libérât, que de les avoir proclamésle premier.
Ainsi, admettant avecM. Bérenger qu'il n'y

a de véritaMesgaranties pour tes citoyens que
celles qu'Us peuvent trouver dans le recours

immédiat des autorités qui les environnent,
nous sommes forcés de convenir que nous

n'en avons pas d'autres en France que celles

que nous avions sousle gouvernement impé-
rial. L'autorité judiciaire et l'autorité adminis-

trative sont constituées comme elles l'étaient

alors les fonctionnaires ne sont pas tous les

mêmes mais si le caractère personnel des

agcns du gou\erncment nouvellement insti-
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tués estun motifde sécant, on peut bien dire

qu'aveceux on n'a besoin d'aucune ~ranue,
mais non pasqu'on en a une. Quandles Turcs

ont de bons princes ou de bons pachas, ils ne

s'avisentpas, pour cela, de dire qu'ils ont des

garanties.
En France, nous n'avons que deux autorités

auxquelles nous puissionsrecourir l'autorité

administrative et l'autorité judiciaire. Nous

n'avons pas à nous occuper des garanties que
nous pouvons trouver dans la première de-

puis le maire de village jusqu'au conseiller

d~état, nous n'y voyons que des agens nom-

més, salariés(t), et révocablespar le gouver-
nement tous sont tenusd'exécuterlesvolontés

qui leur sont transmises; et, sil en estquel-

qu'un qui se montre indocile, on le destitue

et on le remplace par un homme plus dévoué

ou plus disposé à l'obéissance. Or, on con-

viendra, nous osonsl'espérer, que ce n'estpas

dans les agens qui se chargentde l'exécution

des ordres de l'autorité, que nousdevonscher-

cher des garanties contre l'exécution de ces

mêmesordres quand ils nousblessent.

On peut dire, sur le pouvoir judiciaire, ce

(t)Le*mairunesontpointMtarM&.
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que nous avons dit sur tes chambres législa-
tives ce pouvoir peut être un appui pour les

citoyens, ou un instrument de persécutionet

de vengeance dans tes mains d'un gouverne-

ment, selon qu'il est bien ou mal constitué
tout dépend de la manière dont les magistrats
sont élus, et des règles qu'ils sont obligésde

suivre dans le cours de la procédure. Ce qu'il

importe de ne pas perdre de vue, c'est que,

lorsque les lois de son institution ont eu pour
but d'en faire un instrument, on ne doit pas

y chercherune garantie ces deux chosessont

l'opposé l'une de l'autre.

H est reconnu en France que 1 autoritéjudi-
ciaire ne peut jamais se permettre d examiner

un acte de l'administration quelque mon-

strueuxqu'il puisse être. Si donc il plait à un

agent du pouvoir administratif d'attenter aux

droitsd'un citoyen, d'exiger de lui, par exem-

ple, des impôts arbitraires, de le déposséder
de ses propriétés, de lexiler, de le priver de

sa liberté, on de lui faire éprouver tout autre

genre de vexation, il est inutile pour lui de

chercherauprèsdes tribunauxun retugccontre

l'arbitraire ils lui répondraient tons quil ne

leur est pas permis d'entraver la marche d<*

~administration.I.cs ~?M du gouvernement
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et ce mot peut comprendre bien da monde
sont tellement au-dessus de Fautorité judi.

ciaire, ou, pour parler d'une manière plus

nette, tellement au-dessusdes lois, qu'ils peu-
vent se porter à tous les excès, maltraiter, par

exemple les citoyens à coups de bâton sans

craindre d'être poursuivisjudiciairement, s'ils

ont l'aveu de leurssupérieurs.

Il n'existe donc aucune garantie contre le

pouvoir arbitraire, soit dans l'administration,

toute composée d'agens du gouvernement,
soit dans les tribunaux, auxquelsHest interdit

de connaître des actes administratifs, et de

juger les ageus du gouvernement. En existe-

t-il quelqu'une ailleurs? c'est ce que nous ne

saurions dire tout ce que nous pouvons affir-

mer, c'est que nous n'en connaissons pas, et

que nous ignorons complétementce que signi-
Centces phrasesqu'on ne cessepas de répéter,
la fiberté de la presse est garantie, la liberté

MM/<M<&<e~eest garantie, la propriétéest ga-

MH<te,l'égalité des droits est garantie. Pour

être intelligible, on devrait nous dire par quel

pouvoir et contre que! pouvoir ces choses

sont garanties si l'on cherchait bien, peut-

être trouverait-on que c'est le pouvoir minis-
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tériei qui est notre garantie contre le pouvoir
ministériel.

Les tribunaux ne pouvant, suivant la légis-
lation reçue, prêter aucun appui aux citoyens

contre lesageas du gouvernement, sont-ilsdu

moins organisés de manière à ne pouvoir ja-
mais devenir eux-mêmesdes instrumensdans

tesmains de l'autorité? Cettequestione3td'une

haute importance; car, si au lieu d'être une

garantie contre l'arbitraire l'autorité }udi-
ciaire pouvait en devenir elle-même l'instrn-

ment, H ne resterait auxcitoyensaucunrefuge,
ou aucun moyen d'échapperà la vengeancede

leurs ennemis, lorsque ces ennemis auraient

quelque part au pouvoir; et ils seraient oMigés
de souffrir en silence tout ce qu'il plairait à

l'autorité de leur infliger.
M. Bérenger a traité à fond cette question.

Les tempsdanslesquelsnousvivonsn'ontpointt

portéatteinte à i'Indépendancede sesopinions;
it s'est toujoursexpriméavecmodération, mais

cette modération ne lui a point fait perdre sa

force.Un'a fait qu'unsacri6ceauxcirconstances:

dans tesnombreuxexemplesqu'il a rapportés à

l'appuide sesraisonnemens,il a eu soin d'omet-

tre lesnomsdeslieuxet desmagistrat~.Cesomis-

sions, qui se rencontrent presque dans chaque
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page, ne font que mieux sentir les terrible:

vérités qu'il nous révèle on voit qu'en expo*
sant les faits les plus incontestables avec les

intentions les plus pures, l'auteur ne se croit

pas très en sûreté il y a dans ses réticences

quelquechosequi nous rappelle parfoisà l'ob-

scurité de Tacite « Il n'ignore pas, dit-U,

qu'avec l'existence de nos lois d'exception, et

l'extension qu'il est permis de leur donner,

les matières sur lesquelles il écrit sont déli-

catesà traiter. Fort de ses intentions et de la

puretéde ses vues, il ne craint pasd'en courir

le danger quand on veut le bien de son pays,
on le fait, si on le peut, on on dit comment

iHaut le fairesi on ne peut y contribuer, et on

ne regarde pas derrière soi. )'

L'ouvrage de M. Bérenger est diviséen trois

titres; lestitres sont divisésen chapitres, et les

chapitres en sections. Dans le titre premier,
il traite de l'ordre judiciaire en général dans

le second, de l'instruction préalable, des dé-

bats, du jugement et de l'exécution; il traite,

dans le troisième, des lois d'exception et des

usagesrécemment introduits.

Le titre premier est divisé en six chapitres
dans le premier, il est traité de la justice, et

de la doctrine qu'elle émane du roi dans le
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second, des tribunaux; dans le troisième, de

la magistratureet des causesqui peuvent con-

tribuer à sa déconsidération dans le qua-
trième du ministère public dans le cin-

quième, de la policegénérale dans le sixième,
de l'autorité administrative ou despréfets.

Le titre second ne se divise qu'en deux cha-

pitres le premier est consacré à l'examen de

l'instruction préalable; le second, à l'examen

des débats, du jugement et de l'exécution

mais chacun de ces deux chapitres se subdi-

vise en nn grand nombre de paragraphes sous

lesquelsl'auteur a classé les divers actes de la

procédure pour en faire remarquer lesvices.

Le titre troisièmenesediviseaussiqu'en deux

chapitres, lesquels se subdivisent en paragra-

phes. Pour faire sentir l'importance des ma-

tières contenuesdans ce troisième titre, nous

nous bornerons à indiquer quelques-uns des

objets qniy sont traités. L'auteur s'yestoccupé,
t". de l'usagede promettre des récompensesà

ceuxqui découvriront les coupables; a", de l'u-

sagede mettre latêteà prix; 5".de l'usagede tuer

l'homme qui fuit; 4°. de l'usagede tuer l'hom-

me qui ne fuit pas; 5°. de l'usagede rendre

une commune responsable; 6". de l'usagedes

dépèchestélégraphiques; y", si le pouvoir exé-
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cutif peut seul rendre des lois pénales. Lau-

teur ne Mêmejamais un excès sans rapporter
un exemplede ce qu'il bl&me,et sesexemples
ne sont jamais tirés de loin.

Son ouvrage est trop considéraMe, et ren-

ferme des madères trop variéespour qnil nous

soit possible d'en donner une idée exacte et

comp!ète dans une simple analyse. Nous nous

bornerons à en exposer quelquesprincipes, et

à rapporter quelques-unsdes faits qui s'y trou-

vent consignés.
L'auteur commence par faire observerque,

dans un état constitutionnel sagement réglé,
le jury est le complément des lois fondamen-

tales, et la garantie de tontes les libertés. « Si

on détruit le jury, dit-il, si on le dénature, ou

si on ne l'applique pas à tous les cas, le gou-

vernement, en conservant ses apparences

constitutionnelles et représentatives, rede-

vient absolu, parce que, par le moyen de ses

tribunaux salariés et dépendans, ce sera au

nom des lois qu'il pourra violer les lois. M

De cette observation l'auteur tire la consé-

quence que le jugement par jurés doit être en

France le fondement de la justice criminelle.

« Toute formecontraire à celle-là, ajoute-t-il,
est une dérogationaudroit qu'achaquecitoyen



MFnfBM'c. <45

CEHf..EMM~TOH.Vin. tO

d'e!re )ug~ par ses pairs; et il résulte de ce

premier principe, ou, a l'on veut, de cette

première basedu gouvernement représentatif,

que tout MT&MMa~oAtintervention des jurés
<t*e$<pas <M&!M~Cest un tribunal d'excep-
<ma.

L'auteur commence donc par diviser les tri-

,bunauxen tribunaux ordinaires ou régatiers,
et en tribunaux d'exception tes premierssont

ceux où tes jurés sont admis, les secondssont

ceux où des hommes nomméset salariéspar le

gouvernementsont appelés à prononcer.
« Lestribunaux d'exception,continueM. Be-

renger, se subdivisenteux-mêmesen perma-
nens et en temporaires espèce: de monstres

dans l'ordre social, les uns ont une juridiction

qu'ils ne cessentjamaisd'exercer,lesautressont

crées momentanément à certaines époques et

pour certains cas; ce sont des moyens violens

qui, lorsqu'on les emploie comme remèdes,

empirent le mal; et, lorsqu'on s'en sert pour

opprimer, découvrent la tyrannie.
» Dans le nombre des premiers, notre lé-

gislation consacre les tribunaux corrcction-

nels, tes coursspéciales,lesconseilsde guerre,

et, par extension, le conseil détat; on peut

comprendre dans les seconds les cours prévô-
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taies, les cours spéciales extraordinaires, tes

commissionsmilitaiNS, €?.

MApresavoir fait à cesdivers tribnnanx la

part des crimes et des déli~ qui leur sont dé-

voloa, on semaSMgédevoir à quel petit nom-

bre de cas dénuesd'intérêt pour le corps so"

dat s'applique le jugement par jurés; et, en

considérant la composition de cecx-ei, on

ne pourra manquer détre atavmé, lorsqu'on
teconnaitra qu'ils -ne sont chez nous que des

commissaires souventplus redoutablesque des

juges d'exception.
?Les tribunaux dexception'permaBenssem-

blent, aupremier aspect, devoir inspirer plus
de confianceque les tribunauxtemporaires.

» Mais, s'ilssont moinseCrayans, s'ils sont

environnés de moins de dé&veur, s'ils ne font

pas autant de mal à la fois, ils«menacentplus
éminemment la liberté publique.

» Les uns peuvent être comparésà une tem-

pête violente qui ravagerapidement les lieux

où elle éclate, mais c'est l'eSet du-moment

et, ta tempêtepassée, on peut réparer ses dé-

sastres.

» Les tribunaux d'exception pennanensagis-
sent avec)plusde lenteur. Sils minent les ga-
ranties nationales, dans l'intérêt desgoover-
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Mxaensauxquels ils doivent l'existence c'est

soBKheme~,etpaMenseqaent~'ane manière

p!as sare ils peuvent se formerdes systèmes,
na créer ~esdeottimes, tMsmv~ <t tes trans-

mettre saos ~pKmv~rde résistance, et détmire

insensiblementtout ce qu'Hy a de libéral dans

MM.

Il Unis par ah même esprit, ils s'entendenâ

toutes ipM~pour marcherensemble et pour
atteindneatmBemebMt.

wCette paissance de Toger, iorsqa'eMeest

eonBëeà un corps que ses habitues ne fen-

dent pas sasceptMe d~ndependaace~t de dé-

sintecessemeot~patpiotiqae,ne peut manquer
de devenir ~res~ahrmante.

MA mesare qa'eHe 6e4orti6e, son Inquisi-
tion s'étend davantages~ lesMtiens, sur les

écrits et sar lesparoles.
a Ce n'est pomt ~tsez pour elle de panir

dans les cas dëtet~nines par les !o!s; &at

punir les inn'actions&itesaax maximesqu'elle
a introdaites;~t, comme cesmaximesindis-

posent ~es citoyens, il faut panir les pMntes

qu'elles 'tont naitre et, comme la c<Mspre&-
sion de ces plaintes les rend ptas~vi~es, il

6mtpnniphrévotte.
f A la première oppositionque le mecen-
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lentement Biationat!nanMest&contre l'un de

ces tribunaux, 'ils prennent tous Mveil, ils -se

regardent tons comme attaquer bu offensés,
ils n'écoatent ~!aa la justice, mais l'intérêt de

corps, et sur tous les points ils paraissentani-

mes du même espni.
MAinsi, lorsque le gouvernement est op-

pressenr, its marchent avec lui et le servent
ouils. marchent avec une faction, s'il en-existe

une qui ait nsurpé le pouvoir souverain.

» ~ors Hs se séparent de Ja nadoa~Ils de-

viennent.MWfCOtpsanmécontre eMe; et ce

corps e~ d'autant pïasredoataMe pour ia&-

hart4t <~ae,&Btde ià paissane&destois, et

retranché derrière les doctrines qu'il s'est lui-

jmême créées~il a-lesmoyensle~phtsprompts,

les phalanges4es :pïas "dévoaéea~~porn' &ire
exécuter sesterribles anathemes. M

M. Bérenger après nousavoir signatécette

j~p~c&de~sainte-aUianceqms'ettMit naturel-

tement entre Jestribunaux, examineqiaeUeest
la garantiequeprésentent aux accuseslesjuges
de po!i~etCpn'ectionneUe.Ueat trappe de l'é-

tendue des attributions des tnbunaax correc-

tionnel €!<.dupetit nombre de jugesdont ils

peuventêtre composés.Trois jugesont le droit

de prononcer un jugement. Lotsqn'Un'y a pas
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onanimité, la voix du magistrat qui est en

faveur de l'accusé doit balancer au moins une

des voix qui sont contre lui. N est mêmereço
dans tous les pays qu'en cas de partage, J'avis

&vorable4 f accusédoitêtre adopté. Uneseule

voix snmi donc pour déshonorer an homme;

pour le priver de sa liberté pendantcinq an-

nées, et même pendant dix, quand il ya ac-

cnsa~on de récidive pour le mettre sous la

snrveiUancede la hante police pendant la

moitié de sa vie, et pour le ruiner par des

amendes, lui et sa famille. Quand nousdisons

qu'une voix suffitpour le déshonorer nousen-

tendons parler du cas on une accusationest

déshonorante, et où le public est porté à

croire à la probité et à l'impartialité des juges.
n est des cason Fin&miequi suit une condam-

nation ne tombe pas sur les accusés en révo-

intion, cescas ne sont pasmême rares.

est possibleque sur trois juges il y en ait

deuxen faveurde l'accusé alors la loi oSre au

ministère unmoyendefairepencher la balance

de son côté, sic'est lui qui porte l'accusation

elle lui permet d'augmenter le nombre des ju-

ges, et de faire entrer ainsi dans le tribunal

ceux qu'il croit disposésa prononcerune con-

-damnation. Le nombre des jugesde première
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instanceou de leurs suppléonss'élève, à Paris,
&quarante-huit, et il faudrait un cas bien ex-

traordinaire pour que, sur ce nombre, il n~
en eut pas deux ou trois disposéeà servir

gouvernement qui les a tods choM~, et qui

peut les ëtever en dignité. Sansdoute tousles

magistrats adue!s ont trop d'intégrité pour

qu'il s'en trouve aucun disposé à prononcer
sciemment une sentence inique; et en existat-

Uquelques-uns, le ministère, qui fait pour-

suivre, aurait trop de délicatesse pour em-

ployer son influence à faire condamner. Mais

il faut faire abstractiondes hommes, quand on

veut juger les institutions.

Lorsqu'un accuséa été condamné par un ou

plusieurs juges du tribunal correctionnél, il a

la &cu!téd'appeler mais, en appel, la loi ne

lui oCrepas beaucoup plus de garanties qu'en

première instance une voixsumtencore pour

prononcer sur son sort. wSi~ -aumoins, dit

M. Bérenger, le nombre de ces magistrats

était pair, ie prévenu pourrait jouir du bien-

faitd'un partage, &vear accordéent&M<&MM

tes aM~ les plus <s!a~o<t~MMde f~~hepe. Ces

juges seront d'ailleurs nommés et ehoisis de

la même manière que ceux dont il a à se



eM~Moce.

plaindre, et il n'aurapas plusde facilitéJe I'

récuser.

MToute la faveurqu'i!obtient, c'estd'étre jugé
de nouveaupar cinq magistrats mais si deux

sont pour l'absolution, quellecertitudemorale

aafa-t-oa que les trois autres ne se trompent

paaPLajostiee, la raison,Hmpar~alité, seront-

ellesdu coté du plus grand nombre on du plus

petit, lorsqu'uneseule voix en déterminera la

diSerence? Cette espèce de partage ne prou-
vera-t-Ii pas au moins que la cause est extrê-

mement douteuse; et, dans cette incertitude,

pourquoila loi ordonne-t-ellede punir?.
» Si encore le prévenu avait l'avantage de

trouver dans le tribunal qui doit le juger des

magistratsacquis, des juges à demeure, qui ne

pussentêtre ni changésni augmentésà dessein,

pour sa cause particulière, il courrait une

chance qui, quelquefoisau moins, pourrait lui

êtfe favorable. Mais on a vu des chambres

éprouver subitement un mouvementde juges,
an moment de l'examende certainsprocès.

s Un homme de lettres avait appelé d'une

sentencequi le condamnait pour un délit de la

presse. La chambrecorreetionneUede la cour

qui devait juger son appel, était composéede

cinq magistrats, dont la majoritéprofessaitdes
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sentimens de modération qui donnaient aa

prévenu J'espoirle mieux &ndé d'obteuir jus-

tice. <~neimi son étonnement, lorsque,~ema-

tin da f audience,il apprit qu'attendu les bc-

soins~K~fn'/ce le nombre des magistrats de

cette thambre avait été porte à sept, et qnTt

aperçut su lessiègesdeuxnoaveaaxconseîHera

dont les opinions politiquesétaient dé nature à

lui inspirer les plus vives craintes! U devait

triompher à trois voix contre deux, lorsqu'il y
avait cinq juges; il succombaà quatre voix sur

sept. Cetteaugmentation de magistratseut lien

sans dessein, on doit le croire; mais si nne

semblablemanœuvre sefaisait jamaisavec in-

tention, ce serait un moyen très-sur de fixer

l'incertitude des jugemens; et on conviendra

qu avec un tel système, avec des institutions

qui favorisentde tels abus, le séjour de Con-

tantinopte pourrait souvent être pré<ëraMe.»

Les tribunauxcorrectionnels, suivant M.Bé-

renger, oBrent donc peu de garantiescontre

l'arbitraire. Les cours spécialesordinaires, les

conseilsde guerrepermanens, le conseild'état,p

Jescommissionsmilitaires, les cours spéciates

extraordiua!res, les coursprévotaïeset tous les

tribunaux de même nature, en offrent encore

moins. Ce que nous appelons en France un
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jury, n'est, aux yeux de l'auteur, qu'unevéri-

table commission, plus dangereuse peut-être

que toutes les autres. Nous avons fait voir,
dans on de nos prëcédensvolumes, que cette

institution ren&rmait beaucoup de vices.

M. Bérengery en découvreun bien plusgrand
nombre. H résulte de l'examen qu'il a fait de

notre législation qu'il n'y a pasun homme en

France dont la liberté et la vie ne soit an pou-
voir du ministère.

Nous ne suivronspas M. Bérengerdans ses

recherches, parce que cela nousmènera!! trop
loin nous nous bornerons à donner quelques
extraitsde son ouvrage c'est!emeilleurmoyen
de mettre nos lecteursà même de l'apprécier.
Nous prendrons de pré~rence ce qu'il dit sur

les conseils de guerre permanens, sur la tor-

ture, sur lamanière dont on traite quelquefois
les hommesqu'on poursuit, et surles tribunaux

i!iéga!ement constitues. Nous renverrons à

Fouvragemême les personnesqui désireraient

connaître les vices de notre instruction crimi-

nelle, et les réformesque l'auteur proposesur

l'institution du jury.
Les militaires,qui ont encoreplus besoin de

lois protectricesque les autres citoyens, puis-

que dans-lescampsou dans lesplacesde guerre
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ils ne peuvent pas être protégea par Fopmioa

publique, ne peuvent trouver aucunegarantie
réelle dans les tribunaux auxquels ils sont

soumis.

Les conseils de guerre permanens qui sont

appelésà les jugersontcomposesde sept mem-

bres, d'un rapporteur et d'un commissaire.Ces

membres,susceptiblesdemutationsdelenrsgra~

des,loin d'être inamovibles,peuventêtrechan-

ges en tout ou en partie par !e commandanten

chef de chaque division, lorsque ce change-
ment lui parait nécessaireau bien du service.

Nul d'entre eux ne peut être récusépar les ac-

cuses;leur compétences~etendàtonslescrimes,
à tous les délits; îeorsdecisionss'exécutentsur-

te-champ, torsqo'Un'y a pas de recours en re-

vision. Le code pénal, qu'ilssont chargésd'ap.

pliquer est un code de sang qui prononce la

peine de mort presque pour tous les délits
comme si le soldat français, dit M. Bérenger,
mepouvaitêtre contenu quepar lessupplices.

« La compositionde ces tribunaux, ajoute-

t-il est donc aussi vicieuse que la loi dont

rexécution leur est confiée.

Mais, si dans les temps calmesles dangers
de cette compositionne se font que &IMement

remarquer, on pourrait les ressentir dans les
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tempsd'orages, et lorsqu'unefactionou un mi-

nisterevoudraientfaire usagede ce terrible in-

strument.

» Alors lesconseilsdeguerre, tous organises
dans le sens qui conviendrait aux dépositaires
du pouvoir; ne laisseraient échapper aucune

des victimesqui leur seraientprésentées.

» Alors chaqueguerrier serait exposéà trou-

ver un ènnemi parmi ses juges, et à voir son

sort conné àdeshommescontre lesquelsil au-

rait combattu toute sa vie.

a Alors on verrait ces juges encore animés

de toute la fureur de l'esprit de parti, oublier

le caractère dont ils seraient revêtus, ne poin~
dissimuler leur acharnement, et en onrir le

scandaleuxspectacle.

» Alors, en envoyanta i'echa&udla fleur de

Parmée, on parviendrait à la décimer et à la

priver de tous les hommesqui en taisaientl'or-

nement et la gloire.

» Sûrement dans l'état actuel nous n'avons

pas à craindre depareils abus; les gouverneurs
de nos divisions militaires reçoivent du gou-
vernement de trop sages directions) ils sont

d'aifleureanimés eux-mêmesd'un trop bon es-

prit, pour faire entrer dans les conseils de
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guerre des hommesqui seraient indignes de la

confiancedu soldat.

» Mais ce n'est pas seulement la moralité

individuellede ces juges qui doit offrirdes ga-

ranties; il est encore certaines convenances

qu'il importe d'observer dans le choix qu'on
faitd'eux, si l'on veut que ce choix ait l'assen-

timent public. Je jette, par exemple, lesyeux
sur quelques-unsdesconseilsdeguerre qui ont

condamné à mort plusieurs généraux accusés

de felonie, et je vois dans la plupart des o<B-

cierssupérieursqui les composaient, des noms

absolumentétrangersà notre armée il est sur-

tout un de ces conseils, où, sur neuf juges,
commissairedu roi ou rapporteur, je compte
huit émigréson vendéens, parmi lesquelstrois

générauxattachésaux maisonsde nos princes

avectes qualités de premier gentilhomme ou

d'aide-de-camp. le
» Personnene douteque lesdécisionsde ces

conseils n'aient été parfaitement conformes

aux !ois, et que chaque juge ne se soit déter-

miné à prononcerune condamnation,qu'après
t'avoir profondément rénéchie en son âme et

conscience.

» Mais certains esprits auraient pect-etm

paru plus convaincusde !a~justicede cesjuge-
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mens, si les iMustrescondamnéa avaient été

jugéspar leurs compagnons d'armes oo pour
mieuxdire, parJeurs pairs.

Pourra-t-on'd'aiiieurs espérerde la partde

ces eonseits une entière indépendance, tors-

qu'ils seront appelés a connaître des crimes

d'état, qui auront eu pour objet d'ébranler le

trône?

MCest ie gouvernementqui aura été misen

dnngérpar cescrimes, et c'est lui qui compo-
sera les tribunaux destinés à Je vengera en

même temps qu'ilaura intérêt de punir, il aura

la tacutté de choisir les juges parmi ses agens
les plusdévoués.

? Onrend trop de justice an ministère pom
craindre qu'il abuse jamais de cette &cnité,

mais il suffitque le vice de la loi existe, pour

qu'on soitmenacédeJ abus. i.

» LaFrance et t'armée rédament donc des

tribunaux militaires qui oSrent aux soldats,1
comme aux généraux, une garantie dans leurs

disg!'àees, et qui leur assurent protection et

justice, lorsque, traités en criminels, ils sont

réduits au rôle d'accusés.

.ML'humanité rédame pour euxun code pé-
nal plus conformeaux mœurs nationales, pins

approprié à l'honneur militaire, et dont les
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ehatimens soient surtout pïus proportionnes
aux crimes et aux dents qu'Hasont destinésà

punir; car pourquoi ~Ttommequi se dévoue

<mœrviae de sapatrie serait-il traité moins &-

~KMraMementque les Erançaisqui sont demeu-

rés dans tema~oyeïB?1

MPourquoi, 4ès l'Instantoù il de~entsotdat,

serait-il, en quelque sorte, mis hors la loi et

soumis à nn codede fer et à une justice arM-

-traire pour ce qoi<~ étranger à la subordi-

mation?

NAux~ats41nis, les militaires continuent

.dejouir du nnvUege des citoyens pour tout

cequi n'estpas relatif an service, ils sont jugés

par !es tribunanx ordinaMes, c'est-à-dire par
des jurés.

Il TrouveMit-onheaucoup d~inconveniensa

ce qu'il en fut de même en France ? H

Louis XVI avait aboli la torture prëataMe
mais il avait conservéta torturequ'on inmgeatt
aux prisonniers apr~qn'iis avaient~ubi.tm~u*

:gement de condamnation. L'assemblée con-

.stituante anotit cettedernière 'et ii testbeau-

coup de gens qui s imaginentqui! nen existe

~us~Caucane espace, ~nTaseconvaincre que
rien a cet égard tn!astaboli. Void comment

s'exprime M. Bemnger.
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La question est abolie, voilàce que pro-

dame notre légisiatiqn.
HCependant le besoin d'obtenir des aveux

dans certainescauses, a &it imaginer un nou.

veaugenrede torture auquelleplus fermecoa-

ragene j~eutrésister long-temps.
NJe veux parler du secret, et je ne crains

pas de prendre sur moi la responsabilitédes

&its que je vais rapporter. La plupart ont <etd

racontés dans nos audiences publiques, ils

nont point été démentis j'ai moi-même iMteF.

rogé quelques-unesde ces infortunées victimes

de la violation ou de l'Interprétation &<N!edde

nos lois, et, Menque convaincudp la iverhede

leur. récit, j'oserais à.peine les répéter tous,

teUementl'humanité en sounre.

» Je me borne donc à consigner-ioiles aotes

qui ont acquisle plus de :pMbIicité,et 'voiciles

moyensqui, àcertaines époques, ont été'em-

ployés dans quelques maisons de justice 'en

d'arrêt, pour forcer les détonas a faire des ré'

vélations.

» L'homme soumM&cetganre'de~ortureest
ordinairement jeté,dans un cachotétroit, qui
le plus souventest humide, pavé en piemea,
et dont l'air ne se reneuvjellequ'avec une<!E-

trême dIC!cu!té.Ce Mtcbot ne reçoit qu'on
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&iMe rayon de lumière an moyen d'un sauf-

fletde bois adapté à une &nêtregrillée.
a On y ptace, pon~ tout meuble, un mé-

chadt garde-paitle on n'y souCrenuUetable
'nulle chaise'6a 'Mcte <~)ëta pt~nhier est

obUgé d'être CoastanMaentou couclié«a de-

bout.

N Omne Mpetrntet la lecture d'aMCanlivre;

la &iMeconsotation d'ecritpesespenséeslui est

meme~ehsee seat avecses sombresréNexions,

et te ptos souvent au milieu d'une o6sennt6

profoude, il ne trouve nen qui puissele dis-

t-aMe desesanxiétés.

MUnbaqnet'phcé auprès de lui sert au sou-

~agement des besoins de la nature, et con-

tribue, par l'odeur in&cte qu'il exaïe, ren-

d~cesé)ourinsupportab!e.
w A toutes les heures du jour et de la nuit,
~m est reveitlé par la bruyante vigilanced'un

guichetier, qui, privé de toute sensibilité, ne

respecteni repos ni douleur, agite avec fracas

ses de& et ses verroux, et semble prendre

plaisirà venir contemp~Tvossouffrances.

BDu pain souvent en petite qaantité, est

,toute la nourriture de ce ma!heureux; et il

B~estpas rate que, dans certainesoccasions,

on oublie a desseinde la lui donner, afin de
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diminuer ses forces.On ne lui laisseni couteau

ni instrument quelconque, et c'est le guiche-
tier qui prend soin de diviser sesalimens.

» De temps en temps on le sort de cet hor-

rible lieu pour le conduire devant un juge-

interrogateur mais sessouvenirssont confus,

il se soutient à peine et, après plusieurs in-

terrogatoires, c'est un miracle si l'Incohérence

de ses réponses ne forme pas des contradic-

tions dont on fait ensuite contre lui autant de

nouveaux chefsd'accusation.

» Rentre dans sa prison, et sil n'a pas rem-

pli l'attente du juge, le concierge a ordre de

redoubler de rigueurs. Ainsi quelquefois, lors-

que l'horreur de la soHtuden'a rien pu sur son

âme fortement trempée, on substitueà ce trai-

tement un autre genre de supplice. La lu-

mière éblouissante d'un réverbère remplace
l'obscurité la lueur est tournée sur le grabat
du prisonnier, lequel, pour éviter son éclat

incommode, est obligé de tenir sesyeux aûai-

blis constamment fermés.

» Pendant ce temps, un agent de police

placé à l'autre extrémité du cachot, et assis

devant une table l'observe en silence il épie
ses mouvemens; il ne laisse échapper aucun

de ses soupirs sans en prendre note; il re-
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cueille les paroles et les plaintes que la dou-

leur lui arrache; il lui ôte la dernière conso-

lation qu'on ne peut refuser à on infortuné,

ceMede gémir seul.

MHeureux le prisonnier, si ces agens mer-

cenaires qui se succèdentpour le réveiUer, ne

mentent jamais a leur conscience et à la vé-

rité!I

» Le temps pendant lequel on est soumisà

ce régime n'a point de mesure; il est à l'ar-

bitraire du magistrat.
MTel y a été laissépendant cinq cent ciu-

quante-deux jours tel autre pendant trois

cent soixante-douze, tel autre pendant cent

un. Après ce traitement, ce n'est plus un

homme qu'on rend à la lumière, c'est un spec-

tre, c'est un cadavrequi a souvent perdu jus-

qu'à la sensationde la douleur.

» J'assistais un jour à l'audience d'une cour

d'assises un homme grave et plein de modé-

ration la présidait. U s'agissait d'un crime

politique, dont les principales preuves se

puisaient dans les témoignages d'agens de

police.
a Vous vous êtes mis en contradiction avec

)<vous-même dans plusieurs de vos réponses,
Mdit doucement leprésident à l'un desaccusés.
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MMonsieur, répondit cotai* on méfait

subir tant d'interrogatoires, quej'ai bien pu
))me compromettre mais j'étais au secret, et

Mvous ne savez pas ce que c'est que le se-

cret 1

» On m'a soumis cette douloureuse tor-

j) ture pendant cent un jours. Les cinquante
Npremières heures, je ne reçus point de nour-

riture; et cependant, trois fois durant cet in-

tervaUe, on me fit paraitre devant le magis-
» trat pour répondre à ses questions. Au der-

a nier interrogatoire ( il était minuit) je ne

pouvaisplus me soutenir, je me mourais de

HMMesseet de faim. Quand Hfut terminé,
won me jeta dans un cachot. Je demandai du

a pain le concierge me répondit brusque-
» ment qu'on ne faisait pas de distribution à

« cette heure. On ne me laissa point de !u-

Mmière je ne connaissais pas le lieu où je
Mvenais d'entrer, et je fus réduit à me cou-

cher sur un pavé froid et humide.

« Je demeurai sixsemainessanspouvoirob-

Ntenir de changer de linge. On ne m'àccor-

dait pas seulement de l'eau pour iaver.mon

visage. D'anciennes blessures dont je suis

couvert, et queJ'avais reçues en défendant

» mon pays, se rouvrirent; te guichetier me
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Mtrouvait chaque matin baigné dans mon

» sang, et je ne recevaispoint de secours.

a Mon épouse, qui prévoyait ma position,
n tenta plusieurs fuis de me faire parvenir
n quelques objets, dont elle supposaitque je
a devais avoir le plus pressantbesoin ce fut

» infructueusement. Eue redoutait surtout que
» fennui nemeportât audésespoir; elle voulut

a au moins me faire passerquelqueslivres, et,
Mafin d'être plus assurée que je les recevrais,
» elle implora la pitié du juge d'instruction;
» elle le supplia de me. les faire remettre lui-

» même} il le promit je ne lesai reçusque le

» cent unième jour.
» Mes trois premiers interrogatoires furent

Mpeut-être suivis de vingt autres mes souf-

? francesétaient devenuessi grandes, quej'au-.
a rais dit tout ce qu'on eut voulupour les voir

Mcesser. Si l'on m'eût offert l'échafaud, je
Ml'auraisregardé comme une grâce et, si un

aveu quelconque eut du sur-le-champ m'y
a conduire, je n'aurais pas balancé à le faire.

wMa raison s'était égarée. Quand le juge
« m'interrogeait, je ne retrouvais plus mes

» souvenirs.

» ~<MMA~M<eZ,PO!MPO~ mettezen opposi-
M<MMtavec. fMtMK~M, vous fMM&1Mt&&Z,
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donc vousë<etcoMp~&~e,me disait-il: je de-

Bmeuraisstupé&it.
» D'aprèscela,monsieur le président, devez-

Mvous être surpriss'il se trouve quelques con-
°

Mtradictions dans mes réponses? M

Qu'on se agure ce récit dans la bouche

d'un homme dont !a pâleur, le teint jaune, et

l'état de faiblesse, attestaient les souSrances.

Qu'on se représente une prononciation lente,
un accent qui exprimait le sentiment de longs

outrages, et qui annonçait une âmenère, mais

uétne et découragée.
MJe suivais de l'œil l'Impression que rece-

vait le public vous eussiez vu l'horreur et la

pitié se peindre sur tous les visages.A un long
silencesuccédaun long murmure, et ce ne fut

pas sans peine que le président parvint à ré-

tablir l'ordre.

n D'Illustres étrangers présens à cette au-

dience mêlaient leur indignation à l'indigna-
tion générale je rougissaispour ma patrie.

wCe genre de torture varie suivantles lieux,

suivant le caractère des fonctionnairesqui l'or-

donnent, et suivantaussile caractèrede l'indi-

vidu qui y est soumis.

a Quelquefois,comme je le disaisplushaut,

on l'enferme dans un-cachot avec des malfai-
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teurs. On espère que la vue de pareils êtres, et

que le désir de sortir bientôt de leur odieuso

compagnie lai arracheront des aveux.

a D'antresfoison1 intimidepar des menaces,

par de faussesnouvelles relatives a des objets

qui lui sont chers; les geôliersont ordre de re-

doubler de mauvais traitemens, et on peut se

fier à eux du soin de les rendre insupportables.
» Un homme,j'ai peine à le répéter, avait

été mis an secret le plus ogoureux doué d'un

courage extraordinaire, et d'une tranquillité
d'âme qui déconcertait ses gardiens, il avait

résisté à tout ce qu'on avait employé pour af-

faiblir soncorps et son courage. Etait-il coupa-
ble?on doit le croire, puisqu'il perdit la vie

avait-il des complices? je l'ignore mais sans

doute il pensait qu'il était plus généreux de ne

pas les nommer on imagina, pour l'y forcer,

de le soumettre à an antre genre de torture;
et le moyen dont on 6t usagefut celui qui de-

vait avoir le plus de prise sur son cœur, et pro-

voquer en lui les plus vives émotions. Lors

donc qa'épaisé par les sonSrances, on suppo-
saitque son abattement n'avait plusde bornes,
son épouse tenant entre ses bras l'enfant né

de leur anion, était introduite dans son ca-

chot elle avait la promessede la grâce de son
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mari, si elle obtenait de lui les aveuxdésirés
ses larmes, ses supplications, les plus tendres

caresses, tout était employé pour triompher
de sa résistance mais c'était en vain. Le spep-
tactedéchirant des plus chers objetsde sa ten.

dresse le laissaient toujours inflexible.Le dirai-

je lorsquecette malheureusemère se retirait,J

porte-de& qui l'accompagnait avait ordre

d'arracher a l'enfant, par une pression dou-

coureuse descris qui pénétrant jusqu'à son

pere~ pussent ébranler sa tcrmeté. Cesmoyens
furent impuissans; et, soit que cet homme

n'eût rien à avouer, soit que son am~ repous-
sât avec horreur l'idée d'une delation tous les

tourmens furent inutiles, son courageraccom-

pagna jusqne sur l'échafaud.

MVoila par quellestortures nousavonsrem-

placé la questionpréparatoire d'autreMs. a

C'estainsi qtt'ontraite quelquesaccusésquand
on les tient; voici comment on les traite quel-

quefois quand on se propose de les prendre.

C'estencore M. ~érenger qui parle
« An mois de juin i8t6, un préfet donne

rordre d'arrêter, par mesurede haute police,
un vieiBard, riche propriétaire, qui était

signalé comme entretenant <~anf Mc<MnnMOM

un esprit~e~tc~ton.
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» La maison dans laquelle ce malheureux

vieillard s'était retiré est cernée aumilieu de la

nuit par un détachement de pompiers de la

garde nationale et des ~<& <fMRe~tOM

étrangère au servicede France, tons comman~

dés par des officiers. Muni dune somme de

six mille francsen or, le vieillard monte sur le

couvert, dont l'une des pentes n'était élevée

de terre que de quatrepieds on l'aperçoit, et,

sans pitié pour un homme qui à genoux de-

mande grâce, on donne l'ordre de ~airefeu

cet ordrp barbare est exécute, le sang coule.

On monte alors pour saisir la victime eUe

supplie que sa blessure soit pansée, elle de.

mande les dernières consolations de la reli-

gion on lui refuse tout un séditieux ne mé-

rite pas de se reconcilier avec le ciel. On le

jette sur un tombereau pour le conduire à la

ville voisine. A quelques pas de là il expire;i
on s'empare de ses dépouilles, et la force ar-

mée se partage les six mille &~nçsqu'il avait

sur lui.

n Pour se dispenser de traduire devant les

tribunaux, comme assassins, les auteurs de ce

meurtre, l'autorité avait besoin de dénaturer

tous les faits.
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e En conséquence, le pré&t publia dansson

journal l'articlesuivant

« Le nommé fauteur de tous'les

» troubles qui ont éclaté dans la commune de

M et dansquelquesautres, pendantrusur-
» pation et depuis, et qui était accuséd'avoir

Mtenté de piller, à cettepremièreépoque, plu-
Msieurs maisons avecd'autres individus, avait

Hreparu dans sa commune. La gendarmerie
f<Mw<suivi et entourait sa maison. U s'est

» échappepar une ouverture qu'il avait prati-
» quéedans le toit, prévoyant bienqu'on vien-

Mdrait le chercher. J7~~t et comme les

» gendarmesqui le poursuivaientdésespéraient
» de le saisir, parce qu'il était près d'entrer

Ndans un bois, on a tire sur lui ann de

Mle faire arrêter une balle l'a atteint à la
Mcuisse. Il a été transporté à mais la

a balle avait coupéune artère, et il était mort

o par la perte de son sang lorsqu'il est arrivé.
M ~<e~Mccoupable~Me~!<ce, individu, les

? aH&wt~font regretté qu'il ait obligé la ~eo-
» darmerie à <Hierainsi sur ~Mt c'est par un
»ya~eBt0t<légal ~M'~<~H< êtrepMœ.t

» Tous ces &itsétaient faux.Cen'était point
la gendarmerie qui avait fait l'arrestation; on

)nculpatt un corps dont la conduite a toujours
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été digne d'éloges.L'homme n'avait point fui;
on ne le poursuivait point; il n'y avait point
de bois où' il pût se retirer. Et je suppose

qu'il e~t fui, cette fuite aurait -elle auto-

risé à le tuer ? Le préfet, en paraissant ap-

prouver, même dans ce cas, une si criminelle

action en se dispensant de provoquer la pu-
nitiou de sesauteurs, en les excusanten quel-

que sorte, ne se reconnaissait-ilpas complice
du meurtre ?

» Cependantnos lois imposaientdesdevoirs

à la piété filiale.

» Le défunt laissait des en&ns ils présen-
tent une plainte au procureur général, et de-

mandent qu'Nsoit informécontre lesmeurtriers

de leur përe. Cette plainte, rendue publique

par l'impression, ne nomme pas cesmeurtriers.

MQuelquescitoyens qui n'étaient point atta-

qués, mais qui sans doute craignaient d'être

compromis par le 'résultat de l'information

prennent le soin de se dévoiler eux-mêmes

ils répondentà la plainte; ils ne nient pas le

crime; ils~en nient pas non plus les princi-

pales circonstances. Mais le déhnt éta!t un

factieux,ii ~àva!tde mauvaisesmoeurs, il avait

mérité son sort. Voilà leur justification.
Et ils menacent de poursuivre comme libel-
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listes les téméraires en&nsqui ont l'audacede

se plaindre qu'on a tué leur père
Nous ne décideronspoint s'il existe quelque

garantie dans un pays oit l'autoritépeut se per-
mettre de traiter ainsi les nommes c'est une

question que nous abandonnerons nos lec-

teurs. Seulement pour les mettre à même de

prononcer avecplusde connaissancede cause,

nous citerons encore quelquespages de M. Be-

renger.
a Ce n'était point assezde la rigueur de nos

lois d'exception, et de Pexistencedes tribu-

naux les p!us redoutables; quetque forts et vi-

goureux que fussentcesmoyens de répression,
ils devaient encore paraitte trop faiblesà ceux

que teur situationpolitique mettrait dans!e cas

d'en &ire usage tellement vingt-cinq ans de

révolution, ou de despotisme, ont habitué les

dépositairesdu pouvoir à franchir toutes les li-

mites et à mépriser toute les règles, lorsquele

moindre événement leur en fournit l'occasion1

» Ce que j'ai à raconter amène d'ailleurs

d'autresrénexions. Ce sont les mouvemenspo-

pulaires et les révolutions partielles qui pro-
curent aux hommes chargés de les réprimer
l'occasion de montrer la mesure de leurs ta-

lens, de signaler leur respect pour les lois, de
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dévetopper leur caractère, et de se dessineren

quelque sorte aux yeux de ceux qui les ob-

servent.

« Quelquescentaines depaysanss'insurgent.
Armés de &tsUsde chasseet de bâtons ils me-

nacent de prendre d'assaut, et au milieu de la

nuit, une viHeJferméeet détendue. La garni-

son, conduite avec InteMigence, repousse et

dissipe sans peine leurs faibles cohortes elle

saisit plusieurs rebeues. Le lendemain, et les

jours suivans, on fait un grand nombre d'er-

restations, et les prisons sont rempties.
» Cet attentat ne pouvait demeurer impuni;

mais il était prévu par les lois qui désignaient

l'epècede tribunal qui devait en connaître.

? Une cour prévotale s'empresse donc de

remplir les devoirs tracés par son institution;

elle seule était compétente car dans sesathi"

butions, et c'étaient même les principales, se

trouvaient essentiellement le crime de f~&c~*

lion armée la provocationau rettfe~emen<

~M~<W0?MmeH<,et le fait d'avoir o~~Mn

drapeau autre que le drapeau &&a<c.

e Blé était également compétente à l'égard
des personnes; car tous les citoyens étaient

soumis à sa juridiction pour les cas spécinés,
et une-dispositionparticulière rendait notam-
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ment tous les militaires en non-activité, ou à

la demi-solde, ses justiciables, pour quelque
causequ'ils ntssentpoursuivis.

`

Cette cour commença donc l'instruction
elle le fit avec autant de mesure que de rapi-

dité, et quatre jours après l'insurrection elle

prononça trois arrêts de mort. On ne pouvait
attendre d elleplus de diligence..

MNéanmoins cette justice parut trop lente;
les principales autorités du département dési-

rèrent qu'elle fut plus expéditive et le ten-

demain de cette première exécution elles

publièrent ce qui suit

« Le lieutenant général commandant la di"

wvision, et le préfetdu département, &mtcon-

t*naître aux habitans, qu'une dépêche tde-

graphique leur apporte les instructionssui-

vantes

» Le département de. doit dire regardé
a commeétant en état de sitlge. Les autorités

Mciviles et militaires ont un pouvoir <&~c~

f <toWMMre.

NCes nM~ac<<o]M,CMMMpen<f0!<le cours

o ordinaire des lois <&)tpeM<~M~MTertous les

citoyenspaisibles qui saventque les autorités

Mmilitaires et civiles veillent constamment

pour le maintien de l'ordre et le bien da



De la /tM<«'e<HMtte/<e'74

a servie du roi. Que les mauvais citoyen
Mtremblent. Quant aux rebelles, le glaive
M</ela loiva &x~ftpper. «

HC'était deux choses asae~difficilesà con-

cilier, que le glaive de la loi frappant des

«MtpaMes lorsqa'oo déclarait suspendre à

leur égard le cours ordinaire de ces mêmes

lois.

NVoilà donc une provinceplacée toute en-

ttère 8oa$le régime des instructions télégra-

phiques: voilà cinq cent mille citoyensréduits

à crier merci pour leur vie et leur liberté de-

vant deuxhommes qui, autoriséspar une pré-
tendue dépêche dont le moindre vice est de

me pas même être on!eMIe, et de partir d'une

eource douteuseou ignorée, s'arrogent le pou-
voir dictatorial dans toute son étendue.

» Ils se hâtent d'en faire usage ma'- avant

de créer des juges ils s'érigent en législateurs,

ils spéciaent de~ crimes ils établissentdes

peines.
« Le lieutenant général et le pré&tarrêtent,

Menvertu despouvoirsqui leur sont délégués
» Art. I". Tout habitantdans la maisondu-

Nquel il sera trouvé un individu ayant fait par-
wtie des bandes séditieuses, et qui, l'ayant
a recelé sciemment,ne J'aurapas dénoncésur-
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le-champ à l'autorité, sera arrêté, livré à la

a commissionmilitaire, et cpw&MtH~peMX
'<de mort sa BMMOHsera rasée.

MIl. Tout habitant qui, vingt-quatre heures

? après le présent arrêté, n'aura point obéi à

Ml'arrêté du pré~t ( sur le désarmement), et

Mchez lequel il sera trouvé des armes de

Mguerre, ou qui aurait en son pouvoir des

a armes de chasse pistolets, épées, etc., dont

a il n'aurait pas fait la déclaration, sera li-

a vrtfà la COnHMtMMMmilitaire et sa maison

MtM~P.M

MCet afrélé législatifrendu on s'occupede

constituer deux simulacresde tribunaux.

ML'un, composéde huit officiersousous-of.

ficiers, est destiné, sous le nom de conseil de

guerre ~f~M<MM'M<,juger les rebelles qui ont

fait partie de l'insurrection.

» On met moins de cérémonie à la forma-

tion de l'autre; il n'était destiné qu'à faire fu-

sIHer, conformément à rarrêté précédent du

lieutenant général et dn préfet, ceux qui au-

raient donné asileauxinsurgésfugitifs, ou dans

la maison desquelsil serait trouvé des armes.

On seLomé à le composerde cinq individus
et il est qualiné du nom de coBMMMMnBH&-

<aMie.
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tt L'ordre du jour qui créa ce second tribu-

nai, futpnbUéen ces termes

« Nous lieutenant général, envertu despou-
Mvoirs discrédonnaires qui nous ont été con-

« fiés, voulant assurerFexëcutionde notre ar-

Hr&tëcontre tout ~~coMgMtserait <nM«'~re-

n céler MKdes cheft de &ïr~eBMn, voulant

» aussipunir ceux qui en contravention de

Mnotre ordre du jour du. Meceïen!KeM<des

Barmes de guerre
» Avonsarrêté qu'il sera &M'méde suite une

BcommismonmiKtajre,con~M~sdecinqmem-

N&~Met <fMMrapporteur, pour juger lesdits

contrevenans.

n Sont nommes membres de cette commis-

wsion, etc. »

» Chacun de ces tribunaux nit formé des

mêmes hommes qui avalent concouru à dissi-

per les insurgés. On comptait surtout parmi
eux ceuxqui aUaientrecevoirdes récompenses

pour !a part qu'ilsvenaient de prendre à l'ac-

tion tous, après avoir été parties/aNaient
devenir juges, et se réunir pour envoyer à la

mort ceux qu'ils n'avaient pu tuer ou saisir

dans le combat.

JIDès ce moment, la cour prévotalesuspend
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ses fonctions; les tribunaux sont hennés; toute

justiceest interrompue.

< Le conseilde guerre s'assemble, et, dans

la première séance, il çoindamneà mort vingt-
un accusés, parmi lesquels se trouvent des en-

&ns de seize, de dix -huit, de dix neufet de

vingt ans; sur ce nombre, cinq sont recom-

mandes à la clémence royale.

NLes autres allaient être conduits an sup-

plice. Mais un citoyen générBUxa acquisla

preuve que deux d'entre eux sont innocens; il

se metau-devant des bourreaux;il leur arrache

leurs victimes il a le courage de surmonter la

terreur quis'étaitrepanduedanstousies esprits,
et de s'exposer aux soupçonsd'avoir secondé

les insurgésde ses vœux; il brave tous les dan-

gers il force les juges à s'assemblerde nou-

veau, et il obtient d'eux la décision sui-

vante

« Le même conseilde guerre, réuni extraor-

Mdinairement en vertu des ordres de M. le

lieutenant général, pour délibérer sur des

M/?Mt'ey.adéchargeen faveurdes nommés.
transmises à M. le rapporteur après le jnge-

e meut rendu le conseil a déclaré, à l'unani-

Nmité, qu serait sursis à l'exécution des
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B dénommes ci-dessus, condamnëa à la peine
« de mort. M

a L'effetde ce sursisfut de donner le temps
de comprendre ces deux malheureux dans la

même recommandation en grâce que les cinq
antres.

» Il est permis de croire que le conseilpré-
senta comme simplement excusablesles victi-

mes*de sa précipitation, au lieu de déclarer

franchement leur innocence; car les trésors

de la clémence royale sont Inépuisables; et,

pour les répandre, elle n'a besoinque d'être

éclairée.

» Une dépêche télégraphique porta le re-

coursà Paris; une autre dépêche télégraphique

rapporta le refus d'accorderla grâce et, quatre

jours après les précédentes exécutions, cessept
infortunes sont conduits au snpplice.

MCe tribunal était illégal rien ne pouvait
en justifier l'existence. La charte prohibait ex-

pressément au gouvernement l'établissement

des commissions et des tribunaux extraordi-

naires (t) c'était faire injure au roi, auteur

de cette charte; et à quel titre osait-onse per-

(t)Article65delacharte.
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mettre ce que le gouvernement n'avait pas le

droit de fairelui-même?

MLes vingt-unmalheureuxenvoyésà lamort

p&rcette commission, dite conseil de guerre

permanent, furent donc exécutes sans juge-
ment préalable car on ne peut qualifier de

jugement la décision d'une réunion d'hommes

qui n'ont ni caractère ni qualité. Ce fut donc

au assassinat judiciaire commis par la force

sur des hommes dans le nombre desquels il

pouvait se trouver plus de deuxinnocens. x

M. Bérenger a donne, sur l'organisation du

jury, des idéesqui, en généra!, nousparaissent
fort justes il en est cependant quelques-unes

que nous ne partageons pas. Il croit que les

Américains en adoptant les institutions an-

glaises, ont perfectionnéle jury. Nouscroyons,
aucontraire, qu'àcertainségardsUsI'ont vicié:

ils ont fait ce que nous avons imité en France

au commencementde la révolution. Le gou-
vernement anglaisa usurpé depuis long-temps
la nomination des shérifs, et c'est sans doute

un grand malheur pour l'Angleterre mais la

ville de Londres a toujoursconservé sapréro-

gative à cet égard. C'est donc un magistrat à

la nomination du peuple qui forme les listes

des jurés dans cette ville; et comme c'est là
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que se jugent presque tous lesprocèsoù legou-
vernement est intéressé, les accusésont toutes

les garantiesdésiraMes.Ne pouvantpasdonner

ici à nos idées tout le dévetoppementnéces-

saire, nous avons pensé qu'il valait mieux ne

pas nous en occuper du tout, et renvoyer à

un autre volume ce que nous pouvons avoir

à dire à ce sujet. La matière est assezimpor-
tante pour être traitée d'une manière spéciate.
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TooTBinstitution politiquepeut en généra!,
être considérée comme la garantie d'un inté-

rêt mais il faut bien se garder de croire que
tout intérêt garanti soit un intérêt populaire
ou national. Le despotisme veut des institu-

tions qui lui garantissent l'exécutionde toutes

sesvolontés ou de tous ses caprices; les hom-

mes vivant d abusveulent des institutions qui
leur en garantissent la durée et laccroisse-

ment l'autorité sacerdotale, qu'il ne &ut pas
confondre avec la religion, veut des institu-

tions qui lui garantissent la perpétuité de son
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empire, et la perception des tributs <<urhs-

quels elle fonde sou existence tous les hom-

mes, en un mot, quels que soient leurs inté-

rêts, veulent que ces Intércts soicnt hors

d'atteinte et si jamais les petits voleursosaient

réclamer des sûretés, Us demanderaientinfail-

liblement quechacun put, sans danger, voler

dans les pochesou sur les grands chemins.

Les hommes qui vivent sur des individus

de leur espècesont beaucoupplushabites éta-

blir des garanties, que les hommes qui ne vi-

vent que du produit de leur travail ou de leurs

propriétés. 11est même naturel q':e les choses

soient ainsi les derniers emploient toute leur

capacité à travailler sur les choses tandis que
les premiers emploient toute la leur à travail-

tcr sur les hommes, c est-a-dire, à se donner

des garanties qui leur assurentqnI!s pourront
lesexploiter toujours. Les peuplesqui asphcnt
à établir des institutionsqui les protégent, doi-

vent donc en chercher des modèlesbien moins

chez les nations qui ont conquis la liberté,

que chez les gouvernemens qui ont su établir

la tyrannie ceux-ci ont su mettre dans Ieur!<

institutions une force ou une énergie que ceux

là ne connurent jamais.

Lorsque la cour de Romp "eut av~ir
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rantieqne tous les hommesd'unpayslui seront

soumiset seront ses tributaires, elle ne croit

pas avoir atteint son but en déclarant que les

chosessont ou seront ainsi; au lieu de faire des

déclarationsdont elle sait bienqu'on semoque-

rait, elle place sur tous les points du territoire

des gens destinés à propager ses doctrines

elle établit l'inquisition tribunal terrible qui
doit faire disparaltre tout individu convaincu

ou soupçonné de vouloir se soustraire au joug

papal elle établit un corps de gens dévouésm

ses Intérêts, et soumis à l'obéissance la plus

aveugle elle lui donne la missionde s'empa-
rer des hommes dn pays dès leur enfance et

de façonner leurs esprits à la soumissionde sc~

ordres une armée de jésuites forme ainsi

l'avant garded'une armée d'inquisiteurs cex~

ci se chargent de br&lerles hommes que ccn\-

là n'ont pu soumettre. Voilà ce que la cour d''

Rome peut appeler des garanties.
Le despotisme militaire n'est guère moi-t

habile à en établir en sa faveur, que le des-

potisme sacerdotal avec lequel il tait pres-

que toujours cause commune. L histoire nou~

fournit à cet égard de nombreux exemples
mais il n'en est aucun qui soit comparable à

-ceuxqu'on trouve dans Ie~constitutions ou les
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;jdes que nous devons au gouvernement Im*

périat. Bonapar~n'avait pas mis moins d'art

à assurer le libre exercice du pouvoir arbi-

traire, que le dergé de Rome n'en a mis à

assurer sa domination. Tous les intérêts dispa~
raissaientdevant son intérêt individuel toutes

les volontés s'annulaient devant la sienne. La

nation française avait disparu; il n'y avait plus

que des individus et ces individusétaient tet-

Icmcnt isolés que ie despotisme pouvait les

prendre nn à un sans craindre de rencontrer

la moindre résistance. L'université, les jour-
naux et Je dergé, &çonnaient les esprits à la

servitude et ils n'étaient pas moins habiles a

cet égardque les jésuites. La police remplaçait

avantageusement l'inquisition; et le pouvoir

administratif, dont la force était prodigieusey

se chargeaitde la tevée des tributs en hommes

et en argent.
Toute institution étant considéréecomme

une garantie, il serait bon d'examiner que!est

le genred intérêtsque le nouveauconcordatest

destiné à garantir. Doit-il mettre lescitoyens
à l'abri de l'arbitraire ? A-t Upour objet d'as-

surer et détendre la domination dn clergé'}

Doit-il faciliter l'action du pouvoir civil ou

militaire sor les citoyens ? Doit-ii rendre plus
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facile la levée et l'accroissementdes impôts ?
Voilà des questionsque nous ne prendrons pas
sur nous de résoudre, mais que nous pouvons

indiquer auxdéputesqui seront chargésde dé-

fendre nos intérêts.

Si nous en croyons M. l'abbé Frayssinous,
le concordat n'a pour objet que de garantir au

roi la nomination, et au pape l'institution des

évéqnes mais, si nous en croyons M. Lam-

brecbts et nos propres yeux, cet objet n'est

entré pour rien dans le nouveau concordat,

puisqu'il était assurépar le concordat de t Sot

il en a d'autresbeaucoupplus étendus, comme

nous le verrons bientôt.

Dans un concile national, tenu à Paris en

t~o6, le droit du pape de percevoir des tributs

sur lespeuplesfutmis en questionpar l'abbé de

Saint-Michel-du-Mont. Le doyen de Reims,

nommé Fillastre, prit la défensede lapopa-

~<e, et ~exprima en ces termes « Je ne sais

a ce que l'en fait au paysde M. l'abbé deMont;

Nmais suis bien certain qu'en l'hôtel de mon

f père, à tout le moinsune-fois l'an, l'en y
? tond les oielles auiarementleschardons, les

épines s'y emmeilleraient, qui occiraient et

a tueraient les brebis. Elles l'y sont commises

s pour les psistrc c~poorlcs tondre. S'il le fait
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') ainsi, il use de son dmit, et par adveniurc

Mque aucunes y en a aucunes fois que, se

elles fussentplusbasouplussouvent tondoes,
<'qui en valissent mieux (t). M

Le doyen de Reims disait donc pour éta-

blir les droits du c!ergë romain de tuxdre Jes

peuples bas et souvent que, dans la maison

de son père, on tondait les ouailles, pour leur

intérêt, au moins une fois l'an; qu'en leston-

dant, on usait de son droit, parce qu'on était

commis pour les paitre et pour les tondre et

que, s'H y en avait quelques-unes qui fusseut

tondues plus bas ou plus souvent que les au-

tres, elles n'en valaient que mieux. Cette ma-

nière d'exposer et de défendre les droits du

dcrgé de Rome plut tellement au pape, quU

récompensa le doyen par un évéche, et en-

suite par un chapeaude cardinal.

Nousne pouvons nous empêcher d'admirer

la simplicité et la candeur avec lesquelles on

présentait alors les choses.On ne mettait dans

les discourspresqueaucunedissimulation et si

l'on avait dit, comme de nos jours, que la pa-
role n'a été donnée à l'homme quepour cacher

(!)EHaihistoriquesur)aPtussM'cetemporellodesfapc~
tomeït, page:5a tjuath~mcédition.
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sa pensée, on n'aurai pas été compris. Pour-

quoi M. !'abbéFrayssinous n'a-t-il point con-

serve l'aimable natvetë de ces temps antiques?'
Si à l'exemple du doyen de Reims, il nous

avait dit que, dans la maison de son père, on

tondait les ouailles au moins une fois tan, et

que celles qu'on tondait bas et souvent n'en

valaient que mieux, nous l'aurions compris
tout de suite; nousaurions vu queJe concordat

avaitpour objet de garantir au clergéson droit

de tondre ses ouailles, et de les tondre bas et

souvent nous aurions vu qu'il avait été com-

mis tout exprès pour cela et nous n'aurions

pas eu le moindre désir de lui contester sapré-

rogative.
Au lieu de ce!a, M.!'aH)éFrayssinouss ex-

prime dans des termesqui ont besoind'uncom-

mentaire, et qui sont peu obligeans pour les

hommes qu'H veut convaincre. dit que de

froids calculateursdisputent à Paris, où l'ar-

gent est tout, pour une mince dépense de

moins de deux cent mille francs. Certes, ce

n'est pas là le but du concordat: cesdeux cent

mille francsn'ont pour objet que de créer des

moyens, et cesmoyens ont une fin. Or, pour-

quoi ne pas indiquer cette fin, quand on ia

connait <pn{aus~Ibien que Jedovcn F!!Iastre7
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Il est singulier d'ailleurs que les gens qui de-

mandent des tributs traitent l'argent avec tant

de mépris, et qu'ils accusentceux qui !e possè-
dent d'y attacher trop d'estime.Ce pouvait être

une manière d'acquérir des richessesdans le

bon vieux temps maisaujourd'hui les froids

calculateurs savent apprécier le désintéresse-

ment des hommes qui courent les évéchés, et

tous les contribuables sont devenus de froids

calculateurs.

M. Frayssinous, qui n'est pas un calcula-

teur, se trompe, lorsqu'il n'évalue qu'a une

dépense annuelle de deux cent mille francs

l'établissement du nouveau concordat. « On

m'a communiqué dit M. Lambrechts, un

travail fait par un homme de 1 art, qu'on
m'assure n'être pas un financier de Paris.

D'après ce travail, la création des états-ma-

jors des nouveaux sièges,~avec leurs acces-

soires, supposerait un capital d'environ cent

millions; car il faut porter en ligne de compte

non-seulement le traitement des evéques et

des archevêques, mais aussi la dépense pour
les directeurs, les professeurs, les élèves et

les domestiques des séminaires; pour les cha-

noines des chapitres métropolitains et cathé-

dranx les vicaires de chœur, les chantres,
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les maitres de musique, les serpens, les orga-

nistes, les soudeurs, les sacristains, les son-

neurs, les suisses, les bedaux, les enfans de

choeur;pour l'acquisitionet !a miseen état des

bàtimens nécessairesà tous cesétablissemens;

pour les pourvoir d'un mobilier convenable

de cloches, vases, ornemens, linge, etc. et

pour entretenir tous ces objets; enfin bien

d'autres frais Imprévus, ainsi qu'il arrive tou-

jours dans les chosesde nouvellecréation. M

Les fraisd'établissementdu concordat sont,

comme on voit, un peu plus considérablesque
ne le dit M. Frayssinous et ne perdons pas
de vue qu'ils ne sont qu'un moyen, et que la fin

ne nousest pasbien connue encore. M. Lam-

brecbts nous en dévoile une partie M. Lan-

juinais et plusieurs autres écrivains nous en

ont dévoHé quelques autres. Mais, pour tout

connaître, il faudrait étudier avecsoin le con-

cordat de François 1~ et c'est une tache que
nous laissons à des personnes qui sont plus
habiies que nous dans ces matières.

M. Frayssinous voit dans le concordat de

grands avantages temporels pour la nation

française. Dans les provinces, dit-il 'on se fé-

Hcite d'avoir un évêquequi Mp~ens:le pays,

~Mtsera un bienfiaiteurpour le temporel en
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même temps qu'un pasteur spirituel, et qui

C~f/tMHHMg'CMavec MKM<!son diocèsedesfrais

~M'</occasionera. I\OHsignorons si les villes

se félicitent d'avoir des évéques mais si cela

est, commenous t'assureM. Frayssinous,nous

lie voyous pas comment cela se concilie avec

la terreur qu'inspirent les prêtres car, suivant

lui, on parait plus enrayé de leur empira que
d'une année de Tartares qui viendraient ra-

vager nos provinces. H est impossiblede con-

cilier ces deux propositions, à moins de dire

qu'on vent des évoques, non pour faire des

prêtres, mais pour en détruire.

M. Frayssinoustrouvecette frayeurtout-a'&itt

ridicule et peut-être a-t-il raison. Cependant
nous ne prendrons pas sur nousde prononcer.

L'Espagne est sonmise.à la domination des

prêtres là France, dans !e coursd'une année,
a été envahiedeuxfois, non-seulementpar des

Tartares, mais encorepar toutes les arméesde

l'Europe. Nous laissons aux hommes impar-
tiaux à décider lequel de ces deuxpays est le

plusà plaindre. Si Fonpensait, ce que nous ne

nous permettons pas de décider, que le sort

de l'Espagne est encore plus déplorable que
celui de la France, peut-être arriverait-on à

cette conséquence, ~ue le concordat est pour
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la nation française un acte plus funeste que
l'invasion de son territoire et que le traité

qui en a été la suite.

Mais laissonsde cote la terreur qu'inspire
suivant M. l'abbe Frayssinous, l'empire des

prêtres, pour nousoccuperdes avantagestem-

porels que les provinces doivent retirer de l'é-

tablissementdes nouveauxévechés. Un évéque
n'arrive pas seul dans un pays; il y vient ac-

compagné de son état-major et de sa petite
armée il faut qu'il marche escorté de cha~

noines, de grandsvicaires, d en&nsde chœur,

de suisses, de bedaux, de maitres de sémi-

naires, de beaucoup deséminaristes, de frères,

de valets, de chevaux, etc., etc. Lorsque cette

armée vient camper dans un département, elle

n'apporte, pour tout bagage,que des bréviaires;

les habitans doivent lui fournir le logement et

lesvivres. Or c'est là ce qui, suivantM. Frays-
sinous, doit vivifier le pays. On se félicite,

dit-il, d avoirun évoquequi Mf~era le pays,

qui sera un bienfaiteur ~M<rle temporel.

qui <~<HtmMtgertt<M'ecM~Mre~ey~KH~~M't~
occasionera.

Il n'est point de sciencequi ne fassetous les

jours quelque progrès inattendu. Aurait-on

cru par exemple, qu'en économie politique
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on ferait encoredesdécouvertes?Nouscroyoaa
connaître les meilleursouvragesécrits surcette

science, et nouspouvonsaffirmerqu'il n'en est

aucun où l'on présente comme un moyen d'ac-

croître les richesses d'un pays, rétablissement

des évoques des chanoines, des bedeaux #

des encansde ebœur. Cest une omissionque les

auteurs se hâteront de réparer ils nous dé-

montreront l'influencedes évoqueset des cha-

noinessur les progrèsde ragr!cnlture ilsnous

diront comment on fait fleurir les manufac-

tures avec des séminaristes ou des enfans de

chœur, et comment il est possible de faire

prospérer le commerce avec des suisseset des

bedeaux.

Voici par quel raisonnement on peut dé-

montrer des vérités si lumineuses. L'évoque,
les chanoines, lesgrands vicaires, et tonte leur

suite, recevront du trésor public de bons ap-

pointemens. Cespersonnes auront donc beau-

coup d'argent mais cet argent ne restera pas

dans leurs mains Jes gens d'église aiment

d'être bien vêtus, et de faire bonne chère ils

achèterontdonc des draps aux marchands, et

des vivres à ceux qui en portent auxmarchés.

Les marchandsvendant leursdraps lescultiva-

leurs en vendront mieux leurs laines; ils ven-
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dront aussi mieux leurs denrées, parce qu'un
établissement ecclésiastiqueest un débouché

qui ne manque jamais. L'argent donné aux

évoques, aux grands vicaires, aux chanoines,
aux professeursdes séminaires, ira ainsivivi-

fier le commerce et l'industrie lea dépatte-
mens y gagneront, puisque l'argent sera dé-

pensé dans le payse
Ce tableaudes avantages temporels qui doi-

vent résulter, pour les provinces, de l'établis-

sement de nouveauxévéchés,estsansdoute fort

séduisant.11est cependant quelques objections

qui nous embarrassent, et que nous nousper-
mettrons de présenter à M. Frayssinous. Les

archevêques, les évoques, lesgrands vicaires,
les chanoines, dépenseront beaucoup d'argent
dans le pays, nousn'en doutons pas; mais cet

argent, sur qui sera-t-il levé? Sur les habitans

du pays; car ce n'est pas des pays étrangers

qu'il arrivera au trésor public. L'étai-major

ecclésiastiquene fépandra donc parmi lesagri-
culteurs, lescommereans, les manufacturiers,

que l'argent qu'il aura levé sur eux en leur

qualité de contribuables. Lorsque ceux-ci re-

mettront leur argent aux percepteurs, pour
faire vivre le clergé, ils ne recevront rien en

échange lorsqu'ils voudront Je retirer des
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mains de ceux qui l'auront K*çu& titre de

traitement, ils seront obligés de donner les

produits de leurs propriétés ou de leur indus-

trie ce sera donc comme s'Usavaient donné

gratuitement nne partie de leurs revenus. Or,
ou conviendra que c'est un singulier moyeu
de vivifier un pays, que d'y étaHir une troupe
de gens qui vivent gratis sof les habitans.N'en

dép!aiseà M. Frayssinous, les gens qui n'ont

rien à eux, et qui ne vivent que sur le public,
ne doivent jamais se vanter de leur bienfai-

sance car tout ce qu'Us peuvent &ire de

mieux, c'est de rendre une partie de ce qu'ils
ont pris; et il vaut mieux ne pas prendre que
de restituer. Quant à ceux qui prennent sur le

public plus qu'ils n'ont besoin de consommer,
et qui distribuent à des mendians oisifs un

argent ravi à des hommes laborieux qui en

avaient besoin, nous ignorons quel est le titre

qui leur convient; mais on ne nous persuadera

jamais que ce soit celui d'hommesvertueuxou

bien&isans.

Lorsque les habitans d'un pays voient dé-

truire une partie de leurs revenus sansaucun

avantage pour eux, peu leur importe la ma-

nière dont s'opère la destruction. Que la grêle

emporte les moissons, que les animaux tes
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dévastent, que des armées do soldats ou de

moines les consomment, c'e&texactement la

même choitepour eux. De même, que leurs

troupeaux périssent par l'intempérie des sai-

sons, par des maladies, par la dent des bêtes

féroces, ou qu'ilssoient mangés par des suisses

ou des gens d'église c'est encore la même

chose. C'est aussi la même chosepour les cul-

tivateur, de donner leurs revenus en Mature,

ou de les vendre pour en donner le prix. Si,

lorsqu'il est décidé qu'une partie de leurs

revenus doit périr sans aucun profit pour

eux on leur laissait le choix du moyen, ils

donneraient sansdoute la préférenceà tagréte,

car ils économiseraient ainsi les frais de la

moisson. De même, il serait moins désavan-

tageuxpour eux de laisser manger leurs mou<

tons par des loups, que d'être obligés de tes

conduire au marché pour les vendre et pour
en donner le prix. Dans le premier cas, ilsne

perdraient que la valeur des bêtes, dans le

second, ils perdraient en outre les frais qu'ils
seraient obligés de faire pour les vendre. Or,

M. Frayssinousconviendra sans doute que ce

serait un singuliermoyen de viviner un pays,

que de faire tomber la grêle sur les récoltes J
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et a introduiredes loups dans tes bergeries; et

qoe les coMvateors ~fe!*aien~fort surpris qu'on

prétendit les consoler dés ravages causespar
ces deux Në&ux,en leur disant que iears bMa

ont péri, et que leurs moutons ont été mangea
dans le pays.

Nous avons insisté sur le raisonnement de

M. FrayssinotB, parce qu'il est fort en usage
chez !es gen&en place. Vivre largement aux

dépens d'une connue, et croire qu'on acquiert
des droits &la reconnaissancedes habitans, par

la seuBeraison qu'on veut bien se donner fa

peine de teornsonanergratuitement une bonne

part de leurs revenus, est une morale utile et

commode:.iï est bien des gens à places qui
n'en ont pas d'autre. Nous l'avons entendu

préconiser beaucouppar d'ancienssalariés; ils

disaient de bonne foi qu'un préfet qui levait

annueMementsur un département quarante ou

e!nquantemille francs, et quidaignait lesman-

ger dans sa préfecture, était par cela. même

ibrt précieux pour le pays. A leurs yeux, un

pre&t avec son état-major était un moyenin-

failliblede vivifier un département. C'est, au

reste, la morale de tous lesmangeursde gens,

queHeque soit !a robe dont ih se couvrent; il



à d'occasiondu ~tf~C,C~ '97

n'enM*aucunqui ne soitdisposéà dire à son

contr&re,commele renardau liott

Vem leur CtM, seigneur

En les oroqaamt beaucoup d'honneur.

Nousne crqyonsdoncpas que ee soitun

moyende viviSerles provinces,qued'yéta-

blir descepsqui viventsur e!!es et M.Lam-

brechtsne le croitpasplusquenous.« Nest-

cepas, a~s<trp!as dit-il vouloirabuserde

notre crédulité, qae de chercher&nousper-
suaderqu'unévêquevivifierale pays, et dé-

dommageraavecusure, sondiocèse,desfrais

qu'il occasionera?Quine sait, aucontraire,

quT<qup!queshonofaHesexceptionsprès,dans

topstestemps,tes évoquessontvenusdissiper
leursrevenusà Paris,oulesontconsumésdans

leursrésidences,en y donnantl'exempled'uu

luxe stérile, et celuid'une fiwssegrandeur?
Faireun grandnombredepauvres,pourele-

verquelque!riohesqui leur distribuentd'in-

sultantesaumônes, n'est cepas un système
aussifunesteen moralequ'enpolitique?Et

quelssontlespaysoù l'ontrouveleplusgrand
nombred'hommesquioffrentl'a~Bigeantspec-
taclede l'humanitéavilieet dégradée?Jetex
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les yeux sur l'Europe, vousverrez que ce sont

ceux où, au !!eude favoriserl'industrie de tous

jes citoyens, de les exciter à se procurer, par
des moyens honbrables, une existence Indé-

pendante on a multiplie d'Inutiles étabilsse-

mens sans travail concentrant dans leurs

mains une grande partie des richessesdont ils

distribuent a leur gré quelquesportions. M

M. Frayssinous prétend qu'on s'arrête à des

bagatellesque l'imagination grossit. M. Lam-

brechts n'est point de cet avis il ne croit pas

qu'on puisse traiter de bagatelles les consé-

quences que peut avoir le concordat. a La

France, dit-il, peut-elle perdre le souvenirde

la désastreuse InNuenceque le c!ergé papal a

exercé dans toutes les circonstancesmalheu-

reuses? Peut-elle oublier ie massacre des

Albigeois !e sac de Mérindo!et de Cabnères;

les supplicesdes malheureuxbrûles à petit &u,

sur la place de l'Estrapade, pour cause de re-

!!g!on, en présence de ce même François let.

qui fit !e concordat; les fureurs de la ligue; les

horreurs de la Saint -Barthélemy; les drago-

nades l'état trouMé sous Louis XV par les

ndicutes disputes sur la bulle t/n~~Hf&M,sur

Ïe formulaire; les prêtres obligeant les mou-

rans à produiredes billets de confessionsignes
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par des ecclésiastiquesadhéronsà la bulle; les

parlemens obligés, pour réprimer ces sean-

dales, de faire brûler tous les jours des man-

demens d'évoqués par la main du bourreau,

et d'envoyer des retors de !a justicepour faire

communier les malades, la baïonnette au bout

du fusil?»

M. Frayssinous observe que le concordat

passé entre le pape et Bonaparte, n'a point
excité d'alarmes, et il ne conçoit pas pour-

quoi l'on s'alarmerait de celui qui vient d'être

conclu entre le pape et Louis XVHL M. Lam-

brechts lui répond en ces termes

'<On ne voyait point alors la cour de Rome

prendre ombrage de la liberté et de la protec-
tion accordéeaux dioërens cultes, et l'ambas-

sadeur de France obligé de donner des expli-
cations sur ceux que son maître avait trouvés

établisen France, et de témoignerdesregrets.
MOn ntavait point interdit aux protestans

la &cultédu divorce, autorisé dans certains cas

par leur religion; &cu!téqui était un véritable

droit acquispar lesprotestansde l'Alsace-,puis-

que le traité de Westphalie leur assurait la

jouissancelégalede tous leurs usageset préro-

gatives, et que Louis XIV, en réunissant l'At-

Mceà son royaume, avait pris l'engagementde
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respecter les droits des communautésprotêt
tantes dans cette province, et d'en protéger
l'exercice, conformément à ce même traité

puisqu'ilavait même renouvelécette assurance

en t689, long -temps après la révocation de

ledit de Nantes.

» L'on n'avait point va alors des tribunaux

refuser de prononcer un divorce autorisé par
le code civil, avant que les articles du code

relatifs àcet objet fussentabrogéspar une loi,
» On n'avait point vu un autre tribunal em-

pêcher le mariage d'un époux légalement di-

vorcé, quoique nulle !oi ne mit obstacleà ce

mariage.
ML'on n'avait point entendu faire des pro-

positions pour enlever aux magistrats !ee re..

gistres de l'état civil, et pour les rendre au

clergé.
» On n'avait point vu un évêqne défendre

aux personnesmariéesdevant l'ofEcierde l'état

civil toute cohabitation, et déclarer leur ma-

riage nul aussilong-temps qu'Hne serait point

contracté devant un prêtre légitime.
» On ne vdyait point des préfets suspendre

un maire pour avoir fait connattre les dépor-!
temens d'un curé et dire que la culpabililé
le devientde plus CH~& /0~'MM'<f0~tf~
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~H'eMea lieu sn'eM un ministrede M~reMtM&

re/MN ~e&<tqui «a publiant un ~cam~e

inconnu, étant bienplus coapaHe que ce&H-M

M~e qui le fonMMe<.

» On ne voyMtpoint de jagMd'instruction

du~ela messe, et t'aire ensuite emprisonner
d'anciens militaires poNf de pr~tendMesgn-

ïnae~ pendant !'<)?<?divin.

» L'on n'exigeait point de eeftiocaia de

catholicité pour exemer la profession de d?-

croteur, etc., etc.

MSans docte, il existait sons Napoléon
d antfes abos beanconpde préfetsexerçaient
un pouvoir despotique qui devenait intolé-

raMe, et qui. ma&eaBensement, parait pms-

que inseparaMede tTnstitntion de ces &mc-

tionnaires mais je n'ai voulu parler ici qae
desaiannes<epandoesen matières religieuses.9

De ce que M. Lamhrecbb combat i'Intoie-

rance du dergé, il &nt bien se garder de <Mn-

cinre qu'il parle en faveurde l'athéisme, a Que

prétendra,au eerphts, dit-H,endédamaBtde

toutes parts contre la dépravationdes mœurs,et

en ne cessantde nonsdire que la religion pe~t
seule les Mgénérer?Si l'on entend par Ïàqu'on
ne peut passeflatter d'établir solidement l'em-

pire de la morale sans la reconnaissance d''u<
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Être Suprême, aussibon quepuissant, qui pu-
nit les crimes sans cruauté, e~ reserve la

vertu sa juste recompense, cette opinion est

la mienne. Je pense que, pour la plupart des

hommes, il n'y a point de morale sans la re-

connaissancede cet Être Suprême, et j'adopte

pour mon compte cette pieuse et utile doc-

trine. J'existe, je suisun être intelligent donc

il a toujours existé une intelligence cette in-

telligencen'est pas l'homme, car cehn-ci est

un être borné et Sni et l'intelligence, qui a

toujours existé, estinnnie: je FappeUeDieu.

J'ai vu le malsur la terre; celameconduitacon-

sidérer cette vie mortelle comme un passage,
et à croire qu'il existera encorequelque chose

de moi après ma mort. Je senscela commeje
sens la différencedu juste et de l'Injuste, de la

vertu et du crime; comme je sensque la satis-

faction d'avoir domptéses vices est cent fois

pinsgrande que le plaisir toujoursempoisonné

qu'on aurait eu en s'abandonnant à.ses pen-
chanscriminels. VoHàla religiondemoncœur

toutes les théologies du monde ne m'en ap-

prendront pas davantage. »

En s'élevant contre la domination sacerdo-

tale, M. Lambrechtsse montre toujours le dé.

fenseurde la morale et de la justice. Le désir
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du bien public se montre dans toutes les pagee
de son écrit l'auteur parle en homme con-

vaincu on sent, en le lisant, que les prtnci-

pes qu'U professe ne sont que l'exposé de ce

qui! pratique. A nos yeux, la liberté n'est que
la justice garantie à tous. M. Lambrechts ne

w

paratt pas ia considérer autrement.

C'est une cause qu'il a défendueavec beau-

coup de constance. En l'an !o, it combattit

ouvertement l'élimination d'une partie des

membres du tribunat et du corps législatif;
mesure qui retrancha de ce corps ceux qui jus-

qu alors avaient opposéquelquerésistanceaux

mesuresdu despote.
II se prononça énergiqaement contre le cou-

sulat à vie son discours, improvisé à cette

occasion, se termina par ces mots Si nous

succombonsdans cette lutte, nous nous enve-

lopperons de notre vertu, et nous dirons vic

<TUCC<S<M<&Mplacuit sed ftC&ïC<ï<OMt.»

Seul avec MM.Garat et Grégoire, ii vota

contre l'empire. Son vote est constaté
par

lettre au président du sénat, en réponse à sa

drcntaire adressée au nom de la commission

à chaquemembre pour connaître son opinion.
Ses sentimens, relativement aux actesarbi-

iraires de Bonaparte, étaient si connus, que le
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e~natcmt ne pooyoirpasmieuxs'adresserqa*a
lui pour la rédac~Qiftdud~re~de déchéance
cedëo'et, parit~ ~oti&dont il 6tt prêché,
fut la tésatrec~ood~ ppocip~ constitution-
neh parminous.

Auretonrde Bon~~rte,en t8t5, il a~gnë
son re~Mde l'Mtead~~onnd, et il a rëa~té
auxsoHi<atationsquitaiont étéfaitesdppt~ter

spont~n)ent le sennent qu'on exigettitd)M

fbnctioMMdmMcivU<tet )<tdieMMne9.
EnSa, 4pnesavoirservjt1~c~sp delaliberté

par sesvoteset p4rspnexentple,il fa dépendue

parsesecritb.
Si nous nous permettonsde rappelerces

faits, ce n'est pasqce nousayonsla preten'
tion d'a~oaterqoelq~echosea la justecpnsi-
detationdontjouitM.Laa~rechts;c'estdans

~mMp~v~adesH~r&M~<~<M8kd~~

qnipeaveotnepasenaTO~<a9nnaissapce,et

quine usentlesou~agM sar la epn~apcp

<~ leur inspirentles ~nvains.
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L)Esëvèqoes, ou te&papes de Rome (car jadis
toas les 'évéqaess'appebaeat papes ou pères),J

s'étaient -graduellementeïevésdo modeste r&ïe

servitenm des servttemfsde Dieu, au rô!e

de maîtres despenpies et des roM.Parés d'nne

triple couronne, et anaes d'une doaHe .clef,
ils dtstnbaaïent les nations à leurs serviteurs

les plus dévoués, et ouvraient ou fermaient à

volonté les portes du ciel aux hommes ils

avaient pour armée des multitudes de prédi-

Mtears, et pour auxiliaire l'ignorance des
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peuples ils étaient forts, parce qu'on les

croyait.
S'ils avaient exercé leur puissanceavec sa-

gesse, s'ils l'avaient surtout exercée gratis
ils auraient pu la conserverlong-temps, parce

qu'on aurait été peu intéressea la renverser;

ils auraient cependant 6ni parla perdre, parce

qu'ils auraient été peu intéressesà la soutenir,

et qu'il n'y a rien de ce qui est absurde qui

puisserésisteraux progrèsde la raison. Maisla

puissancen'est bonne que par ce qu'elle rap-

porte, et les papes voulurent rendre la leur

nn peu trop productive.

Après avoir humilié les dominateurs des

peuples en ameutant contre eux leurs propres

sujets, ils traitèrent ceux-cisansménagement;
ilsleur vendirent le ciel à beaux denierscomp-

tans, et envoyèrent impitoyablementen enfer

ceuxqui n'eurent pasassezd'argent pour payer
une place en paradis. n faut croire cependant

que l'argent était rare alors, ou que les hom-

mes étaient de grands pécheurs; car les saints

pères n'avaient pas Rxé les places à un prix
très-élève un prêtre pouvait tenir une con-

cubine pour vingt ducats l'adultère ne se

payait que quatre tournois on pouvait étouf-

fer son en&nt pour la même somme, et il
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était permis de tuer sou père, sa mère ou sa

femme, pour cinq carlins. On conviendraqu'il
était difEciIe de faire les choses a plus bat

prix.

Mais, à quelque bon marchéque fut le ciel,
on trouva mauvaisqu'il fut vendu et, à cette

causede mécontentement, il s'en joignait plu-
sieursautres. Les papes, ou les évoques, fai-

saient prêcher l'humilité, et ils traitaient les

hommes avec un orgueil intolérable ils pré-
sentaient la pauvreté comme une chosenéces-

saire au salut, et ils s'emparaient des ri-

chessesdu monde; ils encourageaientlesautres

à lamortification, et ils se livraient emunêmes

à toutes sortes de plaisirs; ils recommandaient

la chasteté et ils avaient des maîtresseset des

bâtards il était difficile quelque croyant

qu'on fût, que cettecontradiction entre les pa-
roles et la conduite dessaints pères ne 6t pas

suspecterun peu leur bonne foi.

Dans ces circonstances parurent Luther et

Calvin ils proclamèrent la nécessité d'une

réforme; et, pour détruire les abus par la ra-

cine, ils attaquèrent par la base le système
des finances du saint père; ils prétendirent

que le pouvoir d'ouvrir ou de fermer les por-
tes du ciel n'appartenait qu'à Dieu, parce que
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Dieu seul était juge du mérite ou du démérite

des hommes qu'ii était ridicule de croire que
ce juge mesurerait sa justice par la quantité

d'argent qu'on aurait donné à Mnprêtre

qu'ainsi tout ce qui était donné pour acheter

la permission d'entrer au ciel était perdu. Les

réfbrmateurane se bornèrent pas à attaquer la

vente des indulgences ils voulurent aussi cn-

lever le put~atoire au clergé et tarir ainsi

toutes tes sourcesde ses revenus.

A ces propositionsherétiques, Rome poussa
des cris d'enroi, auxquels succédèrent bientôt

des cris de rage. Si l'on veut se faire une idée

de son épouvante et de ses fureurs, qu'on se

figure un pays, par exemple, comme l'Angle-

terre, où il y aurait un nombre immensed'em

ployés richement salariés, et où il parattrait
tout à coup une proclamation qui annonce-

rait qu'a l'avenir toutes les fonctions, depuis
celle de premier ministre jusqu'à ceUedu der-

nier commis, seraient gratuites. Tant de gens
se verraient afhmés par une telle féso!ution,

tant de palaisettant d'équipagesdeviendraient

inutiles, tant de laquaiset de grandsseigneurs
se verraieut exposés à mourir de faim, qu'on
se croirait vraisemblablement arrivé à la fin

du monde.Tel fut cependant l'événementdont
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!'cg!isc sevit menacée, lorsque Luther el Cat-

\!u, s'imaginant suivre i'exemptc de Jésus, c
voulurentchasserdes templesceuxqu'ils appc- 1
laient des marchands de chosessaintes. A

N'ayant point de soldats pour s'opposer a

!a propasation des doctrines nonveUes, la

clergé implora ic secours des rois; il \ou!nt

leur persuaderque, pour se soutenir, la puis-

sanceroyale, comme la puissancesacerdotate,

avait besoin de la foi et que, !'unc de ce<.

deux puissancesehrantec, Fautre serait atta-

quée avec les mêmes armes et par les mêmes

raisons, parce que l'esprit raisonneur s'intro-

duirait partout. Plusieurs princes parurent
croire qui! était encore plus sur de se mettre

du coté de leurs peuplesque du côté du sacer-

doce romain i!s embrassèrent donc !a rJ-

forme, et ce n'est pas chez eux qu'il y a eu le

plusde révolutions.

D'autres, au contraire, repoussèrent ce que
le c!ergé appelait des innovations, et ce quu
les réformateurs appelaient la doctrine évan-

géiique.Leroi de France, François fut de

ce nombre. Les historiensont prétendu que ce

roi n'était resté attaché à t'ég!ise romaine que
pour obtenir l'investiture de Naples et la con-

servation du MUanez; ils ont dit qu'il faisait
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brûler en France les protestans pour obten!t'

les faveursdu pape, et qu'il les soutenait en

pays étranger, parte que la politique le lui

commandait. Peut-être aurait'on pu dire aussi

qu'il faisaitbruter ses sujetsprotestans pour ie

salut de leurs &me9,et qu'il soutenait les pro-

testansétrangers pour leur damnation ce se-

rait un moyen de prouverque chez lui la reli-

gion se conciliait avec le patriotisme. Quoi

qdil en soit des motifs de sa conduite, son

exemplen'a pas été perdu pour la plupart de

sessuccesseurs presque tous se sont accordés

à le prendre pour mode!e, et cette détermi-

nation a été funeste aux famillesprotestantes.
C'est l'état deces familles,depuis le quinzième
siècle }usqu'h nos jours que M. Aignan a

voulu nous décrire.

M. Aignan commencepar rappeler succino*
tementlescausesde la rétbrmation.«L'histoire,

dit-il, raconte, avec des détails qui ne sont

ignorés de personne, le grand travail de la

pensée humaine, qui, de toutes parts, éclata

dans le seizièmesiècle, lorsque, selon tes ex-

pressions de l'auteur du Précis de l'Histoire

ecclésiastique, cila cour de Home, première
Mcause de tous tes maux qui, aMigeant la

Mchrétienté, ne travaillait que pour en com-



tMT-YMwe. a<t1
Mbler la mesure à forcede scandalesM lors-

qne la cun aption, dexeendantdu trône ponti-

ticat, se répandait publiquement sur les évê-

queset sur lescures lorsqne tes moines pour
attirer à eux les terres et l'or des testateurs,

Inventaient cette dangereuse doctrine, que
l'homme sera juge moins par ses sentimens

et ses actions durant toute sa vie que sur ses

dispositionsau moment de sa mort;Jorsqn'en.
fin le rachat des crimes passes, présens et fu-

turs, en secondait le débordement et eu pro-
stituait la pénitence. M

Le pontife, pour arrêter la réforme, s'a-

dressaaux puissances; it institua les jésuites,
voulant ainsi imiter ce que les croisés avaient

raconté de l'invincible pouvoir du Vieuxde ia

Montagne. « Mais, inutiles eabrts! déjà la

réforme avait jeté ses racines en Suède, en

Uanemarch, et dans une grande partie de fAi-

lemagne et de la Suisse. Vainement trouve-t-

elle sur notre terre un adversairepuissantdans

FrançoisI" qui, par nn désatreux concor-

dat, venait d'acheter de Léon X l'espoir de

l'investiture de Napleset de la conservationdu

Miianez. Calvin parut, Calvin qui, par un

phénomène trop peu remarqué, est tout à la

fois le père desreligionnaireset des prosateurs
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français; sa voix éloquente, secondéede celle

des savansétrangers que le monarque attirait à

sa cour, 6t pénétrer tes doctrines nouvelles

dans toutes tes parties de la France. Le roi,

contrarié, moins sansdoute dans sa croyance
flottanteque danssa politique, jugeala rigueur

nécessaire, et commençapar des proscriptions
la série des lois françaises sur tes religion-
naires semences fatales que ses successeurs

n'ont que trop fécondées, et que sesprédéces-
seurs lui avaient transmises par le bannis-

sement des Juifs et la confiscation de leurs

Mens.M»

Pour tout homme qui ne sait vivre que sur

le travail d'antrui un individu de l'espèce
humaine n'a de valeur que par le revenu qu'il
lui rapporte c'est ainsi que tes peuples qui
admettent l'esclavage domestique évaluent

leurs esclaves; que tes seigneurs du régime
iéodat évaluent leurs serfs, que les gouverne-
mens despotiquesévaluent leurs sujets, et que
le haut clergéde Rome évaluesesSdèies. Aux

yeux des gens de ces classes, un homme n'a

donc plus de valeur des qu'il cesse de leur

produire mais si, en cessant d'être pour
euxun animal productif, il peut, par sesexhor-

tations ou par son exemple empêcher que
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d'autres se laissent exploiter, c'est un être de

t'espèce la plus dangereuse tes exploitateurs
doivent se hâter de FétouSer sous peine
de travailler pour vivre, ou de mourir de

faim.

C'est ce que comprit parfaitement le clergé
de Rome il vit qu'en embrassant la réforme,

un homme ne paierait ni pour avoir une place
dans le ciel, ni pour. en faire avoir une à ses

parens ou à ses amis, ni pour être baptisé ni

pour être marié, ni pour être enterré; enfin,

qu'il ne paierait pas même pour avoir desbil-

Jets de confession.Ce premier aperçu dut le

convaincreque, pour lui un protestant n'était

bon à rien. Un catholique qui embrassait la

religion réformée tni faisaitplus de tort qu'un

catholiquequi cessaitde vivre, car du moins

celui-ci payaitpour sonenterrement, tandis que
celui-là né payaitp!ua pourrien. C'était donc

nne chose toute naturelle que la cour de Rome

attachât peu de prix à la vie d'un protestant,

torsqu euele considérait en lui-même et sans

songer auxconséquences.Mais, lorsqu'elleré-

fléchissaitauxsuitesque pourrait avoir l'exem-

ple des rétbrmés lorsqu'il lui était prouvé

qu'eiic périrait si la réforme était universelle-

ment adoptée elle devait travailler de tonte
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sa puissance!tt'e~erminatioa des hommesqui
Meht! rapportaient plus rien ce devoir lui

était imposepar le désir ou par le besoinde sa

conservation, et il est impossiblede la Marner

de ce qu'elle a fait, ou de ce qu'elle voudrait

faire encore, à moins de lui faire un crime de

son existence.

B fut donc arrêté qu on prendrait les biens,

et qu'on br&terait tes personnes des gens que
le c!crgé de Rome pouvait appeler improduc-
tifs c'était séparer ta pai!!e du grain. Un édit

de !5~o, donné à Romorantia par Françoist"

commença la série des proscriptions. Comme

ta contagion était ce qu'il y avait de plus dan-

gereuxdans la réforme, it fut décide que qui-

conque recevrait chez lui un hérétique serait

puni comme criminel de tese-majeste.L'église

menaçait des feuxéternels la fréquentation des

réib'Tnës; François t~. la punissait du dernier

supplice it était difficilede prendre, pour ar-

rêter la contagion des mesures plus énergi-

ques. Cependant la persécution eut son effet

ordinaire « E!!e donMa, dit M. Aignan, la

ferveur et le nombre des fidèles, qui, p!ua
soumis que les premiers chrétiens, n'ebt'ante-

rent point l'état en cueillant tes palmes du

martyre; le par\!s Notre-Dameet la place de
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J'Estrapade furent couverts long-temps de !a

cendre de leurs bûchers. n

Henri JI renchérit encore sur les rigueurs
exercéescontre les protestans dont Je nombre

s'était prodigieusement accru c'est sous son

règne qu'on vit le snpp!icedu vertueux Anne

Dubourg, et i'étaMissementde t'inquisition.
Des magistrats résistèrent cependant à Fesprit
de persécution plusieurs voulurent y mettre

un obstacle ils mnttipiièrent, mais vaine-

ment, leurs généreuses remontrances. Sous

François H parut !e chancelier de i'HospitaI.
Cet apôtre de la tolérance, dit M. Aignan,
couvrit les protestansde son manteau; ils res-

pirèrent couvertsdu bouclier des lois dont le

glaive les avait si long-temps frappés. Mais!es

lois, que sont-elles, quand elles on~pour en-

aem! secret !e pouvoirmême qui lesdonne ?

Sous Charles IX les protestaus ne jouirent

que d'une apparence de protection la cour

prenait ôstensiMement leur détense et, sous

main, elle tes taisait persécuter elle faisait

des déclarations ou des protestations en leur

faveur, et elle ameutait la popuiacecontre eux;

elle les faisaitopprimer par ses gouverneurs
ou condamner par ses juges. ÎIs se voyaient
environnés d'ennemis, et nulle part i!s t.s
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pouvaient trouver une autonté protectrice.
o Le peuple, dit Méxcray, leur courait sus

auxendroits où ils étaient les plus faiMcs;et

en ceux où ils pof :nt se défendre, les gou-
verneurs se servaient de l'autorité da roi pour
les opprimer. 11 n'y avait nulle justice pour
eux dans les parlemens, ni aux conseils du

roi on les massacrait Impunément on ne les

rétaMissaitpas dans leurs biens et dans icnrs

charges.EnSn, onavait conspiréleur ruineavec

le pape,la maison d'Autricheet le ducd'AIbe."

Les jésuitessecondaientces persécutionsen

faisant retentir les chaires de cette maxime

~M/f~Mt<eest légitime fMt'C~les PW~fM!Mde

<Me maximequi a été souvent appliquéeà

d'autres que ceux pour lesqucts elle avait été

d'abord imaginée. Les sermon):des jésuites
n'étaient que le prélude du massacrede Vassy,

signa!d'un incendie général et de ceux de !a

Saint-Barthéiemy, qui couvrirent )a France de

~-anget de ruines. Ces massacres, commandés

par la cour, furent en grande partie exécutés

par les Suissesde la garde royale, auxquelsle

roi donna de riches maisons protestantes :<

piller, pour le &oM~t'o~ ~M% a<w<?H~mon-

en cetteo~
L'avènement de Henri ÏV vint appt'rtpt
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quelque rdacne aux persécutions les protes-
tans purent se livrer à l'exercicede leur culte

ils reçurent de véritables garanties. Malheu-

reusement ces garanties ne furent pas assez

fortes pour les protéger, lorsque le poignard
de Ravaillac secondant lesdesseinsde la cour

de Rome, trancha les jours du prince qui les

leur avait accordées.Aussitôt les invectives,

les menaces, les. voies de fait recommencè-

rent. Ellesse répétèrent, dit M. Aignan, avec

une effrayante impuuité. Ne recevant que de

vaines promesses, et jamais aucune véritable

protection, ils furent poussésau desespoir, et

de là à la révolte. Richelieu lessoumit au pou-
voir royal mais il était éclairé, et il ne leur

lit aueuneviolencepour les soumettreà la cour

de Rome.

LouisXi V,dans lespremièresannéesde son

règne, se montra bien disposé pour les pro-
testans il confirma l'édit de Nantes dansune

déclaration solennelleoù il publiait la satisfac-

tion qu'il éprouvaitde laSdélitédes protestans.
Par sonordonnance, 8 juillet t6~5, dit M. Ai-

gnan il annonça quil voulait faire ressentir

à toc*~.es sujets, tant catholiques que réfor-

més, les f~ft! de toM~ft~/o/t, et maintenir,
à l'égard de ces QCttno'b les edits, déclara-



J?efaM«~pro<!M<MHtat8

tions et règlemens qui les concernaient. En

t666, il se plaignit, dans une lettre à l'électeur

de Brandebourg, de &&e&Mséditieux qui fai-

saient croire que, dans ses états, on ne gar-
dait pas les édits en faveurdes non-ton&rmis-

tes. «Je prends soin, disait-il, qu'on les main-

» tienne dans tous jears prt~teges, et qo'on
)' les fassevIvMdans une égalitéparfaite avec

Aines autres sujets tMMfMg<~epar ma

n ~Mn)~emrale. » Il avait précédemment écrit

au roi d'Angleterre que les protestant n'omet-

taient rien pour lut donner des preuves de

leur ndéUté, !h~Meau-delà de ce ~Mtlen peut

taM~fHér,f<M!<rt&tMMen toutes chosesau bien

e<af<Mcemen<de ses <~&tfet.
Têt fut LouisXIV tant qu'il ne fut livrequ'à

des maitreses mais il tombadans lesOMnnsdes

jésuites et alors tout changea. Ce monarque,
dans lequel la Batterie a essayéde faire voir

un grand homme, et qui enseignait à son

81s que, suivant la volonté de Died, tout

homme né sujet devait obéir sans d~ceT'M-

ment, était dominé tout à la fois par la cour

bigote de madame dé Maintenon, par la cour

intolérante du Père La Chaise, par la cour

hantaine de Lonvois, et par la cour sangni-
M're de Le Tellier. U obéis'.ait sans discer-
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n~BMM<aux court~ans et au~ hypocrites qui
s'étaient empares de M en proscrivant les

protestans, il n'était qu un misérable instru-

ment dans!<?mainsdu clergé de Rome.

'<Dabord Je conseilmine sourdementFédI-

lice de leur égtise sur ta moindre plainte
d'un gouverneur dé province d'un évéqoe
d'un intendant, on lesprive d'un temple, d'un

cimetière. Colbert reçoit l'ordre de les exclure

des manufactures ils sont eifdas ensuite des

communautés d arts et métiers; puis et~n on

les destitue de tout emploi, de toute place de

toute onction. Leë oBcier&de la maison du

roi, les secrétaires du roi, les conseillers au

paiement, les notaires, les avocats, les mé-

decins, les procureurs, les huissierssont im-

pitoyablementexpulsés.Uh catholiquene peut

plus épouser une protestante une protestante
ne peut plus être sage-~Jfemmeun catholique
ne peut plus servir un protestant, et un pro-~
testant ne peut plus servir un catholique. Les

galères, le carcan, le tbuet, étaient les peines

qui assuraient l'exécutif de ces lois (t). »

«'Le plan des<HTtgonàdes,continue M. Ai-

gnan après avoir t'apporté ce passage se

(t~M.Un<teaut'n f<c;)/t~de/a~e f~Jtfa/MHc~M.
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trouve consigné dans une lettre de Louvois,

du t*~ octobre 1685; il y ordonne de raser dix

temples et de semer partout la dévastation
assimilant ainsi la France à la Hollande et au

Palatinat. La déclaration du t5 janvier de la

même année affecteau soulagemontdes catttO-

liques pauvres et malades tous les immeubles

légués aux consistoires.Un arrêt du conseU,

du septembre t<!84 < de&ndà tous particu-

liers, de quelque qualité et condition qu'ils

soient de retirer dans leurs maisons aucun

malade de la religion protestante, sous pré-
<c~<ede c~a~e, et, pour ne pas perdre une

seule victime, la déclaration dua5 août t695,

interdit rémigration, sous peine de la confis-

ca~iondes biens.

Les chosesai nsip~epar~es,il n'y avait plus:
d obstacle frapper,. de grands coups; <t la.

même année !685, de désastreuse mémoire,

porjtaà la France, par la trop fameuseceyo-

çation de l'édit de Nantes, une blessure<nu

saigne encore, tquoiquedes flots de sang en

soient sortis. '.Touteconcessionprçeadejoteest

retirée les temples.sontdemoHs dans. nuUe

maison dans nul château, le culte protestant
ne peut être exercé souspeine d'emprisonne-
ment et de connscation; l'exil pourlcs minis.
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tres qui refuserontde se faire catholiques des

récompensespour ceuxqui abjureront, tant tu

despotismeest fécond en primes pour l'Immo-

ralité 1 Plus d'écoles particulières pour les en-

fans des réformés; ils seront présentésau bap-
tême des cures, sous peine d'une amende de

cinq cents livres au moins la rigueur des an-

ciens chatimens est rappeléecontre les relaps
nouvelle défense est faite aux familles proies-'
tantes de sortir du royaume, sous peine des

galèrespour les hommes, et de la confiscation

de corps et de biens pour les femmes et, au

milieu de toutes ces cruautés, une clémence

dérisoire promet la restitution des biens aux

réfugiésqui, dans le délai de quatre mois, re-

viendront chercher des persécutions et des

tortures telles sont les dispositions de cet

édit, qu'on croirait sorti du prétoire de Dèce

ou de Dioclétien.

MDu moins la protection publique était-

elle garantie aux protestans qui ne pratique-
raient pas leur culte mais bientôt ce dernier

engagement est violé comme tous les autres.

Dès le mois de janvier 1686, le roi déclare

privéesde leur douaire et de toutes leurs con-

ventions matrimoniales les femmes des con-

vertis qui ne suivront pas l'exemple de leurs
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maris, et tes veuvesqui persistèrent dans leur

religion; leurs dépouUtes(tes abus d'autorité

ne coûtent rien ) enricu!ront leurs encansca-

tholiques, et, si ettes n'ont point d'en&us, tes

h&pitaux.
» Bient&tla perséeution surmonte toutosles

digues plue de tie~s de famille, plus de pou-
voir paternel plus d'épsmchemeMSdomesti-

ques, plus de caressesdes enfanset despères

l'aveuglefanatismea renversé tout. Parun édit

du prince, les enfans de cinq a seize ans sont

arrachésà leursparens et remis dansdesmains

catholiquesdésignéespar les juges, ou à dé-

&ut de pension, misérablement jetés dans tes

hospices; et, comme la :tature*révottéepré<B-
rait à une séparation si cruelle tous les périls
de rémigration, la proscription s'attache, non

plus à iémigration seule mais à la pitié qui
la favorise. L'ordonnance de !686 prononce
une amended'aumoinstrois mille livres, et, en

casde récidive, une punition corporellecontre

ce crime d'un genre nouveau. Rigueursvaines

et insensées!Par les lois éternettesqui veillent

à la conservation des êtres, la pitié sera tou-

jours plus forte que tes tyrans. Partout t'œit du

surveillantest trompé; partout tes émigrations
se multiplient; la France se dépeuplepar la
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fuite de cinq cent miitc de ses enfans se!'

arts, soncommercetangnissent Mmarine 8'r-

puise, et les états voisins s'enriebissent de ses

pertes. Il

J.a violencedu conseil do Louis XIV s'irrita

par lesobstactes. « (~apeine it~mante desga-
!ttfs fut pottce contre ceux qui tenteraient da

h'<!wder.!<eHscaMajusqu'à satatf tes bionadea

protestaus aliénés un an avant leur sortie du

toyamnu. Mais ia foule des émigrations n'en

devint que plus nombreuse l'empressement
redoubla de quitter une terre ausaibarbare, et

t'Europe se couvrit de nos retugics. La Savoio

en forme des régimcns Amsterdam élargit

pour eux son enceinte; tout un &t'bourg de

I~ondresest b&tipour les recevoir{ et te ne-

vea de Duquesne, n'empotant que la pros-

cription pour prix de sa gloire de famille, va

jusqu'aucap de Bonoe-Esperaucefonderà leur

tête une colonie.

« Cependant lesmêmescausesqui voulaient

enchainer les protestanssur la terre de l'apos-

tasie, en repoussaientcruellement leursminis-

tres qu'on savait à répreuve de toutes les sd-

ductions.Ainsi, la déclarationde juillet tG8G,

tout en ordonnant la restitution des biensaux

émigrésqui, revenus avant !<*premier mars
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t68y, feraient abjurationdanshuit {onts, prn*

nonçait la peine de mort contre tout ministn

assez hardi pour entrer dans le royaume dé-

fensede leurdonner retraite ni assistance, sons

peine contre tes hommes, de gatèreshperpé-

tuité contre tes femmes, d'être rasées et en-

fenaées pour le reste de leurs jours, et sous

peine encore de la confiscationdes bienspour
tesuns et tesautres; récompensede cinq mille

cinq cents livres comptant pour quiconque
donnera lieu par ses avis à ~t c<tp<Kre~'KM

ministre ( Racede déiateura, avecquelsoin on

vous propage, et comme vousavezpuHuté )

peine de mort contre tout sujet du roi qui sera

surprisen des assembléesou dansquelqueexer-

cice d'une religion autre que la catholique.
» La torture matérieMeet la torture morale

( nousn'avons aboli que la première ), arra-

chant de nombreuses révélationsauxdéfaillan-

cesde l'humanité, les flammes, tes roues, les

gibets exterminèrent des milliers de martyrs,

parmi lesquels sont révérés surtout les noms

de Chomel et de Charnier; d'autres milliers

succombèrentaux M~ues et aux périls de l'é-

migration des soutagemeas d'impots furent

promisaux communesqui ramèneraient douze

fugitifs;on fitdes battue'-dans tesforêts comme



M ~MtMCt*. aa5

_A_ y --b-- __r.

CcfM.Mny.ToM.ViU. t5

pour tuer des bêtes féroces; les intendana du

Béarn, du Languedoc, du Dauphino, se aigna-
lèrent dans ces barbaries, dont j'aime mieux

emprunter à d'autres l'épouvantablerécit. On

s étudiait, Mj'en crois les mémoiresdu temps,
à trouver des tourmens qui fussent douloureux

sans être mortels. n « Un évêque, dit M. Hut-

teau, dans l'ouvrage que j'ai cité plus haut, un

intendant, un curé, marchaient à la tête des

soldats. Ici on pilla, on démolit les ch&-

teaux, tes chaumières ia on incendia les re-

coltes et les propriétés rurales des femmes

tuées à coups de <usitsfurent éventrcespour
étoufferles en&ns qu'eMesportaient dans leurs

entrailles. Ceuxqui avaientassezde forcepour
résisteraux tourmens sansabjurer, on les jetait
dans les cachots; ceuxqui abjuraient, ou les

renfermait dans des couvens, sousprétexte de

les instruire, » MEt cependant les églises re-

tentissaient des chants du Tb~fM~ et les

places pabaques des cris de Ctt~Yeroi a

Cependant quelle ivresse politique, quelle

terreur, quel péril de fétat expliquaientde tels

massacreset de telles proscriptions? « Quelle
ivresse qnet péril ? répond M. Aignan
Bossuet, prononçant l'oraison mnèbre de Le

Tellier, va se charger de la réponse, w« Tont
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Métait calme dans un si grand mouvement,
» la marque la plus assuréecommele plus bel

Musage de /*aM<oM<Puis il s'écrie avec

un affreuxenthousiasme « Touché de tant de

» merveilles épanchons nos cœurs sur la

» pieté de Louis poussons jusqu'au ciel nos

» acclamations. n Et il applique au roi ces

paroles, non moins aSreuses, des pères du

concile de Chalcédoine: « Vous avez extep-

» miné tes hérétiques; c'est le digne ouvrage
» de votreM~~M,c'M est le proprecanac<e~.?»

M. Aignan interrompt le récit de tant d'hor-

reurs par une réflexion qui doit se présenter
naturellement à l'esprit des personnes qui ont

conservé le souvenir d'une époque &meuse,

qui n'est pas encore fort éloignée de nous.

a Je le demande, dit-il, à tous les bons es-

prits, à tous tes cœurs droits et sans passion:

la convention dont les che& sont justement
flétris pour avoir substitué la législation du

meurtre et desvengeancesaucode de la liberté~

présente-t-etledans sesdécretsune seulecombi-

naison barbare ou immorale dont l'exemplene

lui ait été donné par le conseil de Louis XFV?

Que des hommes honnêtes, mais aveuglés,

cessentdonc de transiger dans leur conscience

avec ce qu'ils nomment les représaillesdes fu-
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reurs populaires cet effroyablecalcul est en

dé&ut: l'ivresse de la multitude n'a fait que

répéter les sanglantes leçons qui lui avaient

été données. »

On a reproché a M. Aignan cette compa-
j~dson entre tes fureurs exercées en vertu du

pouvoir royal, et les fureurs exercéesan nom

du pouvoir populaire. On a dit que c'était faire

injure à Louis XIV et à son conseil. Un écri-

vain arépondu à ce reprocheen prouvant qu'en
fait le cruautéset de lois immorales, les chefs

de la convention et le comité de salut public
n'étaient pasallés si loin que Louis XIV et son

conseil.

Nous ne pousserons pas plus loin l'analyse
du récit des cruautés commisescontre les pro-
testans sons le règne de ce monarque. Nous ne

dirons point comment, à forced'atrodtés~ on

les força à prendre les armes dans les Cé-

vennes, ni comment on les châtia pour avoir

osé sedé&ndre; nous ne rappelleronspascom-

ment, joignant la dérision à la cruauté, on

~apposa tout à coup qu'il n'y avait point de

protestans en France, pour br&lercomme re-

laps ceux qu'on pourrait y prendre encore.

Le régent n'était point persécuteur; il laissa

donc les protestans respirer en pux sous son
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administration, mais il ne rcpporta pas les

édits ou les ordonnances rendus contre eux.

Louis XV s'en empara, et y en ajouta même

de nouveaux.

Ce fut dans le boudoir de la marquise de

Prie, quefut réso!uï'édit du )5 mai t~a~, édit

qui, pour toutes les mesuresde rigueur, pour
l'interdiction du culte le plus secret, l'enlève-

ment des enfans à leurs parens, la peine de

mort contre les ministres, la con6scationcon-

tre les relaps, c'est-à-dire contre tous, lane-

trissure enfin des personnes mourant sans sa-

eremens, renouvelait et surpassait même les

dispositionspénates, qui ne furent pastoutes,
comme on le croît, l'ouvrage de Louis XIV.

Le retevédesarrestationson des condamna-

tions quteurent lieu sousle règnede Louis XV,

porte le nombre à plus de trois miHe, toutes

contre des gentilshommes, des avocats, des

médecins, des hourgeois, descultivateurs. Les

personnes condamnées à des dégradations de

noMesse,au bannissement, au fouet auxga-

tères, à la mort, surtout à des amendesexces-

sives, s'élevaient, vers le milieu du dix-hui-

tième siede, à plus de six cents, tant dansJe

Dauphiné que dans le ressort du parlement de

Borde?ux. Depuis la même époque jusqu'en
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t77~' il y eut huit ministresd'exécutés.Quant
aux simples condamnations civilescontre les

protestans, dit M.AigMan, il serait impossible
d'en évaluer !e nombre.

Ces persécutionsN'exerçaientau milieu de la

dissolution des mœurs. A la cour, les coufes-

seurs et les maîtresses vivaient dans la plus

grande intimité. La consciencede Louis XV

ne fut point troublée par leshorriblessupplices
de Calas,deSirven, de La Barre; maiselle !e fut

beaucoup par la découvertequ'il fit qu unedes

fillesde son serait était protestante. Pour évi-

ter le retour de cette profanation du lit royal
il fut ordonné que les maitresses, avant leur

réception, feraient preuve de catholicité et

madame de Newk* fut obligée de faire ab-

juration.
Il est des personnesqui voient toujours avec

étonnement que les paysoù le dergé a le p!us

d'empire, comme Htauo par exemple, sont

ceuxoù les moeurssont les plus dissolues.C'e'<t

cependant une chosefort naturelle plus il est

facile d'acheter le ciel, moins ou se met en

peine de le gagner; plus les richescélibataires

sont nombreux, plus la corruption devient gé-
nérale. Ajoutez à cela qaan dévot untnofai

rapporte au clergé un revenu bien plusconsi-



De fef<ï<~ey~o<M~MM230

dérable qu'un devot dont ta conduite est régu-
lière, et que la cour de Rome se trouve ainsi

intéresséeàce qu'ily ait beaucoupdecroyances,
et peu de bonnes mœurs.

Des écrivains courageuxs'étaientcependant
élevés contre l'intolérance et ta persécution;
mais il leur était arrivé ce qui arrive toujours
à ceuxqui sansêtre lesplus forts, osentpren-
dre la défensedes faibles ils avaientattiré la

persécution sur eux-mêmes. On avait saisi et

brute leurs ouvrages on avait emprisonné
leurs personnes, lorsqu'on avait pu les saisir.

Les persécuteurs avaient méprisé la justice et

l'humanité, tant qu'elles ne s'étaient fait en-

tendre que par la voix de quelqueshommes

plus tard l'opinion publique se prononça, et

ils s'arrêtèrent.

« Louis XV!, dit M.Aignan, pieux admi-

rateur d'un père dévoué auxjésuites, et d'une

mère qui ne concevait pas que tout l'art vanté

de Richardson pût nous intéresser à Clarisse

protestante, avait lui-même été élevé par des

prêtres intdérans. Il prêta, à son sacre, le ser-

ment qui nous paraltrait inconcevableaujour-

d'hui, d'exterminer les ~M~tt~M~,et ne le

prêta pas sans réflexion, car le sage Turgot
avaitbeaucoupinsistépour qu'on le supprimât.
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Cependant Louis XVI ne fut point persécu-
teur. « Sous son régne, on trouvait partout
l'influence de la philosophie sur la société, et

de la société sur la cour. Plusieurs évoquesse

piquaient de totérance et, pour un comman-

dant, lesvexationseussentété~emaMwtMTon.

Mais, si l'on en croit ce que disait M. de Ma-

lesherbes, ceshommes, qui se montraient to

lérans pour n'être pas odieux et ridicules, au-

raient été bien taches de voir l'état des protes-
tans assurépar les lois. Des événemensrëcens

proovent qu'eneCetla tolérancede ceshommes

n'avait pas de profondesracines.

Cen'estque peu d'années avant la révolution

que lesprotestans ont commencé à être proté-

gés d'une manière un peu énergique, a Un

jeune guerrier, dit M. Aignan, qui rapportait

d'Amérique des lauriers avoués par la phito-

sophie, un homme par qui toutes les nobles

routes du patriotisme nous ont été 6'ayées,J
M. de La Fayette, s'était concerté avec M. de

Ma!esherbeset avec M. de Breteuil pour qu'il
fut permis aux protestans de naitre, de se ma-

rier et de mourir. En 178~, i! s'était rendu,
sousun prétexte, à Nimes, où résidait lemi-

nistre Paul Rabaut, surnommé le pape des

protestans, père de ce malheureux Rabaut-
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Saint-Etienne, qui scellade son sang le pacte
de la liberté. Le vieillard touchait au terme

d'une vie orageuse, il embrassa comme un

sauveur l'ami de Washington, et prononça
dans ses bras un nunc (&HM«Mexpiatoirede

celui du féroce Le Tellier.

Ces tentatives furent infructueuses mais
à t'assembléedes notables M. de La Fayette
renouvela ses patriotiques efforts. « Sa voix,

qui, dans le bureau présidé par le plus jeune
frère du roi, n'avait produit que le silence et

t'étonnement, lorsqu'il avait osé faire entendre

le mot d'états ~MtraM.r, fut plus favorable-

ment écoutée en rédamant pour les ré&trmés

les bienfaits de l'état civil. B est juste de dire

qu'il fut noblement secondépar M. t'évequede

Langrcs, aujourdtui cardinal de la Luzerne.

Ce fut an nom même de la religion et avec

la vertueuse éloquence d'un digne neveu de

Matesherbes, que ce prélat représenta le scan-

dale dessacriléges, et touslesabusd'unelégisla-

tion inique. Sondiscoursunissaitpar cesmots

« J'aime mieux des templesque des prêches,
Met des ministres que des prédicaas. » Le

bureau accueillit la motion, qui fut mise sous

les yeux du roi; et ces heureusessemencesne

tardèrent pasà fructiCer.Dans la séanceroyale
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du parlement, de 1787, l'édit qui fendait fé~

tat civil aux protestanscït enregistré, ma~ré
tes apostrophesde DesprémenNau crucifiade

la grand'chambre.
Par cet acte, le sort des protestans éprouva

un changement heureux mais ce n'est que par
un effet de la révolu~on que tous les &ancais

ont été e~ax devant la loi, et que tés opi-
nions religieusesn'ont été comptéespour rien

dans l'exercicedes droits civilsQupolitiques.

Quand Bonaparte a usurpé les droits de la

nation française, il a voulu, à l'exemple de

François I", faire un concordat avec le pape.
« n taUait, pour le soutiende son pouvoirab-

soï<t,dit M. Aignan le complaisantconcours

d'une religion dominante; il fallaitque la main
-dupontife bénit un jour la couronnequ'il mé-

ditait déjà de poser sur son front de là le con-

cordat de t8ot, où cependant il n'ose pas dé-

darer la religion catholique religion de l'état,

mais où elle est seulement reconnue celle de

l'immense majorité des Français. «

Si une déclaration était une garantie, ce

qu'on aura de la peine à sepersuadertant qu'on
n'aura pas oublié celles que Louis XIV avait

&ites, les protestans auraient aujourd'hui la

garantie d'être assimilesen tout aux autresci-



De f~ca<des~n)<et<aMa34

toyens. Maisdesévénemensancienset des évé*

nemens recens sembleraient pronver qu'on

peut se trouver placé derrière une déclaration

sansêtre pour cela forten sûreté. Les protestans

6mtcais en ont fait une funeste expérience.
« Partout, dit M. Aignan, la réaction d'une

opiniqj~ intolérante s'est déchaînée sur eux

avecdes caractèresdifférons. Sur les bords du

RMn, des officesde confiance publique ces-

sent, dit-on, de leur devenir transmissibles.

A Nimes, les vieux massacresde Vassy et du

Louvre se renouvellent pendant deux mois,

le sang françaiscoule sous le ter des Français.

Un générât, voulant protéger au nom du roi

l'ouverture d'un temple protestant, est frappé

par les Berne du dix-neuvième siedte; il est

frappé aux regards de la ville entière et, ni

l'autorité royale violée en sa personne, ni la

sainteté des lois, ni la sûreté sociale, n'ont pu
trouver satisfaction.Le sénat d'une nation voi-

sine en a frémi sur seschaires curules il s'est

demandéquel serait le terme de la persécution
de ses frères. H n'a pas vu que lui-méme, op-

presseur des catholiques, contribuait à attiser

les feuxdes haines religieuses, et que tous les

funestes exemples sont avidement recueillis

par toutes les passions. »
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M. Aignandemandepour iesprotestans, non

des déclarations, maisde véritaMesgaranties;
it dit que, s'il estvrai que leur culte ne soit pas
un édincequ'on évite de réparer par la volonté

de l'abattre il &ut exécuter les lois qui ont

été faites à lenr sujet. Il s'attache à démontrer

par des faitsque la liberté des cultesn'estpoint

éga!e, et que la protection des cultes n'est pas
la même, puis il s'exprime en ces termes

« Mais à quels détails vais-je m'attacher,

quand le plusgrave objet s'emparede toute ma

sollicitude? Quelle protection spécialeviens-je

demanderpour!es communionsréformées,lors-

qu'un péril imminent menace leur existence?1

Quellesgaranties puis-je invoquer en leur fa-

veur, quand toutes les garanties de la charte

sont menacées par nn concordat qu'après dix

ans d'un entier oubli des promessesconstitu

tionnelles nous ne recevrionspas encore sans

stupeur et sansfrémissement? Ce n'est plusce

concordat de t8ot qui, tout funestequ'il était

à la liberté et à la prospérité des cultes, con-

servait du moins quelque égard pour les pro-

grès de la raison humaine, et pour l'adoucis-

sement des moeurspubliques. Ce qui fit renroi

du seizièmesiècle, l'objet suivant les expres-
sions de Mézeray, des plaintes, des remon-
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GENSCEBtEff;en6n J'acte du pagure Fran-

çois tmposépar la violencela plus odiouse,

et suivi bientôt des plus sanglantesporspcu-
tions tel est le traité que des ministres fran-

çais renouvellent au dm-neuvième ~iectaavec

un pontite qui, dans cette circonstanceet dans

quelquesautres, aurait d& se rappeler, peut-

être, l'homélie de Fëvequed'hnota. x

M. Aignan examine plusieurs articles du

nouveau concordat qui rétablit celui de Fran-

çois 1er. il observe que l'artide 5 abroge tes

articles organiquesdes cultes, publiés Unsu

et sans l'aveu de sa sainteté, et qu'H ne laisse

ainsi aucune existence aux protestans. L'ar-

Uc!e t0 où il est dit que Sa MajestéTrès-

Chrétienne emploiera, de concert avec le

Saint-Père, tous les moyensqui seront en son

pouvoir pour fairecesser Jepiustot possibleles

désordres et les obstacles qui s'opposent au

bien de la religion et à /f.r<~M<MMdes lois de

f~&e, fixe particulièrement son attention.

Il fait observer que, par les lois de l'église,
Pie Vît entend l'extermination des hérétiques,
la confiscationde leurs biens, leur privationde

tout état civil.
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MQu'on n'oppose point à ces conséquences
extrêmes, ajoute-t-H,t humanitédenosprinces,
et la douceurdes mœurspubliques; Louis XV,

sousle règne de qui le ministre Broussonet tant

d'autres furent rompus vifs, ne commandait

pas à un peuple féroce, et n'était pasun prince
inhumain. Mais, dira-t-on, il n'avait point
donné decharte. '<La charte, a déclare M.de

o Btacas, ambassadeur extraordinaire du roi

« très-chrétien la charte, et !e serment que
a Sa Majesté y a prêté ne sauraientporter
Matteinte ni aux dogmes ni aux lois de J'é-

a glise. n J'ai sous lesyeux, continue M.Ai

gnan, cette déclaration en date du t5 juillet

t8ty, placée à la suite de J'allocution etdf's

buttes du pape relativesau concordat, édition

deRome, de Mmpnmerie de la chambreapos-

tolique. ')

Les notes qui suivent l'ouvrage de M. Ai-

gnan ont presque autant d'étendue que le

texte, et sont en généra! fort curieuses.Nous

nousdispenseronsd'en donner t'analyse, parce

qu'eUease composent de faits qui viennent

à l'appui des propositions contenues dans

rouvrage.

Après avoir ainsi t!'acé le tableau de l'état

des protestans depuis le seizièmesièclejusqu'à
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ce jour, it resterait à rechercher par quelles

garanties on peut les mettre a l'abri des perses
cutions pour l'avenir. Des recherches appro*
fondies démontreraient peut-être que des ga-
ranties particulièresne sauraient avoir aucune

eNIcacité ou, en d'autres termes, qu'il n'y a

de véritaMesgarantiesque cellesqui protègent

également tous tes citoyens. Tant qu'une per-
sonne ne sera point hors de fatteinte de l'ar-

bitraire en sa seule qualité de Français, on

chercheravainement à ia rendre inviolable en

sa qualité de protestant; le pouvoir pourra

toujours frapper sousune dénomination, celui

qu'il ne saurait atteindre sous une autre. La

cause des protestans, comme celle de tous les

citoyens qui ne professentpas le culte catho-

lique, est donc intimement liée à la cause de

la liberté de la nation dès l'instant où l'arbi-

traire peut se montrer sousquelque forme et

sousquelque nom que ce soit, il n'y a plus de

sûreté pour personne.
n est cependant quelquespoints essentielsà

la liberté et à la dignité des cultes le pre-

mier, c'est que l'autorité ne se mêle de reli-

gion que pour protéger chacun dans l'exercice

de la sienue le second, que chaque eommu-

nion paie ses ministres de la manière qu'elle
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fentendra; ie troisième, quelorsquelesmi-
niatressont satanés, ils ne puissentpas faire

payer teamservicesen détail à ceuxqui leur
ont déjà payé un traitement;le QMatnènte,

qu'onait un peumoinsd'états-nMjOts,et que
tes ministresqui supportent,commeondit,
le poidsdu jour, soient~ait& d'anomanière
an peuplushonorable.
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Mm.'npUERà l'excèsle nombre des fonction-

naïres, et leur accorder de grands pouvoirs
on des salairessans mesure, est un des maux

les plus graves qui puissent peser sur une na-

tion car les pouvoirs qu'un peuple accorde,
ou qaTt laisse prendre, ne peuvent s'exercer
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que sur lui; et les impôts auxquelsil est assu-

jetti ne peuventêtre pris que sur ses revenus.

La servitude et la pauvreté marchent toujours
à la suite des grands pouvoirs et des gro~sa-

laires et tes deux seulsobjets que l'homme a

intérêt de conserver, sapersonne et ses bien&,

sont ainsi livrés aux caprices de ceux dont la

missionaurait d&Lêtre de lesprotéger.
Mais roppresstoo qui résulte immédiate-

ment de l'exercicedes grands pouvoirs, ou la

misère qui sait le paiement des gros salaires

ne sont pas les seulsmaux que ces neauxen-

fantent. Lorsque les emplois publics, au lieu

d'être des charges Imposéesaux hommes les

plus capables dé les supporter, ne sont consi-

dérés que comme des moyens de domination

ou de fortune; lorsqu'un peupleest arrivé à un

degré de dégradation et d'avilissementtel que
les hommes en pouvoir,quine devraientjamais
avoir que des obligations à remplir, s'imagi-
nent n'avoirque des droits et des prérogatives
à exercer lorsque enfin un peuple est assez

borné nous pourrions même dire assez dé-

gradé pour se donner à exploiter en paiement
de prétendus services qu'on dit lui avoir- ren-

dus, ou, ce qui est la même chose, pour vou-

loir que chez lui les emplois publics servent
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de récompenses, tout le monde aspireà s'em-

parer de l'autorité, et il s'engage entre les

hommes qui la possèdent et ceux qui aspirent
à la posséder, une lutte toujours fatale pour
ceuxqui n'ont aucune part au pouvoir, et qui
deviennent constammentla propriété du vain-

queur.
Si un peuple était assez éclaire et assezsage

pour vouloir que chez lui les fonctionspubli-

que ne fussentque deschargessansprofit; si,
au moyen d'un bon régime, nul ne pouvait
exister dans son sein que du produit de son

industrie ou de ses propres biens il n'aurait

pas continuellement à soufMr de ces luttes

perpéiueUesentre les hommesqui jouissentdu

pouvoir et les hommes qui voudraient en

jouir. Si les emplois publicsn'imposaient que
des obligations, on ne serait pas plus tenté de

conspirer pour les avoir, qu'on n'est tenté
de conspirer contre son voisin dans la vue de

lui payer ses dettes. Les gonvernans n'ayant
à craindre ni conspirations, ni mouvemens

populaires, n'auraient besoin, pour mainte-

nir les citoyens dans la soumission, ni de lois

d'exception, ni de tribunaux extraordinaires,
ni d'années permanentes, ni de ces nuéesd'es-

pions qui désolent les peuples sans aucune
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MtHitépour ceuxqui tes emploient. Les fonc-

tionnaires n'auraient presque plus qu'à faire

surveiller ou à faire prendre tes voleurs le

jury et des administrations municipales fe-

raient le reste.

On a attaché une fort grande importance à

savoir si les mouvemens qui ont en lieu à

Lyon ou dans d'antres villes, avaient été sns-

cités par des conspirateurs non employés,
dans la vue de renverser le gouvernement et

de s'emparer de t'autorité, ou par les propres

ageusde l'autorité, dans la vue de sedonner à

ses yeux !e mérite de l'avoir sauvée, et d'ac-

quérir ainsi de nouveauxemplois ou de nou-

velles faveurs. Cette question est sans doute

d'un grand intérêt pour tes hommes qui s'ac-

cusent réciproquement, mais elle est de peu

d Importancepour le public ce qui importe,
ce n'est pas précisément de savoir le nom des

misérables qui ont fomenté le mouvement,

c'est de savoir quellea été la causedes événe-

mens qui ont eu lieu, et que personne ne con-

teste. Or cette causen'est point douteuse tous

les partis s'accordent à reconnaître que c'est

l'avidité des emploiset des honneurs qui a fait

commettre tant d'horreurs et tant d'infamies;

et cette avidité n'eût pas existé ou n'eut rien
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produit, si l'on n'eût pas aperçu les moyensde

iasatis&ire.

Une des erreurs capitales qu'on a commises

dans la révolution a été de croire qu'on était

mal, non parce que tes fonctionnairespublics
avaient des pouvoirs trop étendus et des sa-

laires trop considérables, mais parce que tous

les citoyens ne pouvaient pas espérer de les

posséder. On a donc songébeaucoupmoins à

les réduire qu'à donner à tous l'espoir de les

obtenir on a fait, en conséquence, un décret

pour déclarer que chacun aurait le droit d'être

admis aux emplois, décret qui eut été ab-

Burde, si les fonctions publiquesn'avaient été

que de véritables charges dans ce cas il e&t

jtalludire, non qu'on aurait le droit d'exercer

des emplois, mais qu'on serait soumisfoMi-

gation de les remplir lorsqu'on y-serait appelé.

Bonaparte qu'on pourrait nommer avec

justice le génie du mal, parce qu'il a déve-

loppé le germe de tous les vices, a donné une

grande force anx inclinations qui poussentles

hommesvers le pouvoir. « Le mouvement de

l'empire, a-t-il dit dans son Mémoire, était le

mouvement ascendant j avais placé au haut

de grandes récompenses; tout le monde s'éle-

vait pour s'élever, » Son gouvernementétait
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une véritable loterie, à laquellechacun avait

été tenu d'apporter sa fortune, sa liberté, sa

vie. Le nombre des perdans était prodigieux.
Les gagnans, au-devantdesquelson sonnait la

trompette pour tes fairevoir à la foule, étaient

seuls en évidence, et cela lés faisait paraitre
nombreux.

A la chute du gouvernement impérial, les

anciens privilégies ont cru le moment favora-

He pour reprendre l'influence qu'ils avaient

jadis exercée mais, en reparaissant, ils se

sont bien gardés de se plaindre de la multipli-
cité des emploisou de réuormité des pouvoirs
et des salairesque Bonaparte y avait attachés

tous leurs effortsn'ont tendu qu'à en expulser
les possesseurs, et à se mettre à leur place
chacun prétendait avoir le droit d'être maré-

chal de camp, lieutenant général, préfet, ou

conseiller d'état le gentilhomme qui, sons

Bonaparte, s'était contenté du modeste em-

ploi de rat de cave, voulait être conseille'

dansune cour, on tout au moins juge d instruc-

tion dansun tribunal correctionnel. La grande

question qui s'agitait alors était ceUe-ci Tout

royaliste n'a-t-il pas une capacité snmsante

pour remplir un emploi?Le zële ne peut-ilpas

femp!acerla capacité? Cette guerre entre te?



Compterendu des événemens-a46

hommes qui possédaient les emplois, et ceux

qui voulaient le&posséderà leur place, valut à

la France le retour de Bonaparte, et, par

suite, la destruction de son armée, l'invasion

de son territoire, l'occupation de ses places

fortes, la spoliation de ses tnomnnens, et la

perte de près de quatre milliardsde francs.

Quelques anciens privilégies disaient, en

fuyant devant les partisans de Bonaparte
« Ces coquins nous chassent, tant mieux
nous n'en reviendrons que plus forts il nous

sera plus facile de prendre leurs places et de

uous parer de leurs honneurs. » Les Anglais
ont été vainqueurs, et cette prédiction s'est

vérifiée.En ïth~, les hommesà places de l'an-

cien régime se trouvaient dispet'séssur le ter-

ritoire; ils se sont réunis en grande partie
dans la chambre de t8<5, et c'est alors qu'ils
sont devenusredoutables.La plupart deshom-

mes qui occupaient des emplois dans l'armée,

dans les administrations, dans les tribunaux,

ont reçu l'ordre de déguerpir et de céder la

place aux nouveaux venus cela s'appelait

épurer. La fureur épuratoire est allée jusqu'à
menacer l'existence du ministère. L'ordon-

nance du 5 septembre est venue rassurer les

hommes qui n'avaient pas encore perdu leurs
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places, et ceuxqui craignaient de perdre leurs

tiens. Cette ordonnance, en désorganisant le

parti qui voulait entrer de force dans !es em-

plois, a sauvé;le gouvernement et ceuxmême

qui ont cru avoir le plus à s'enplaindre.
H parait que c'est à cette époque qu'ont

commencé les manœuvres qui ont amené les

événemensdéplorablesdont nousallonsrendre

compte. Si nous en croyons certains hommes,1
les ennemis du gouvernement ont commencé

à triompher quand la chambre de,i8t5 a été

dissoute dès ce moment, ils ont travaliié à

ourdir une vasteconspiration dont le but était

de reconquérir leurs emplois en renversant le

gouvernement. Si nous nous en rapportons,
au contraire à d'autres hommes, le parti qui
dominait dans la chambre de ~5 a fomenté

une insurrection dans la vue de prouver que
la dissolution de cette chambre avait été ob-

tenue par les ennemis des Bourbons; que le

gouvernement représentatif ne convenait pas
à la France et que le seul moyen d établir la

tranquilnié était deconner tous lesemploisaux

hommesde ce parti.
Nous nous abstiendrons de nous prononcer

entre ces deux versions. D'un côté, M. Fab-

vier et M. SaInnevIUc,qui soutiennent !a se-
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conde, nous paraissent fort instruits des évé"

nemens le Roi les a honorés de sa confiance

dans des -nissionsfort délicates, et leur carac-

tère repousse l'idée qu'us aient pu se rendre

coupablesde calomnie.D'un antre coté, M. le

comteChabrol, préfet, M. de Fargues, maire,

et le général Canuel, qni soutiennent la pre-
mière version ne peuvent pas ignorer com-

ment les chosesse sont passées ils ont auss!

obtenu la confiancedu roi, et par conséquent
nul ne saurait leur refuser la sienne. Voulaut

éviter, s'ilest possible, les reproches qui pour-
raient nous être adressésde part ou d'autre,
nous ferons connaître la version de chacun

d'eux, commençantpar ceuxqui, lespremiers,
ont élevé la discussion.Il est paturelde faire

connaître l'attaque avant d'exposer la défense.

M. Sainneville arriva à Lyon immédiate-

ment après que l'ordonnance du 5 septembre
eût prononcé la dissolution de la chambre de

) 815.Sesfonctionsde lieutenant de police lui

donnèrent aisément le moyen de connaître

l'eSet de cette mesuresur l'esprit public il re-

marqua qu'elle avait été reçue par la massedes

habitans avec des transports de joie et de re-

connaissance que déjà elle avait apaisé beau-

coup d'esprits irrités, et ramené au gouverne~
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ment tous les hommesde bonne foi que la dé-

fiance, la crainte et les persécutionsen avaient

éloignés.
« Mais, continue-t-il, un antre tableaus'of-

frit à mes regards. Le parti des réacteurs pa-
raissait au désespoir à les entendre, l'ordon-

nance du 5 septembre avait tout perdu. Elle

venait de rouvrir tons les cratères du volcan

de la révolution elle immolait les veritaMes

serviteurs du Roi à leurs ennemis communs

elle attestait ainsi que Sa Majesté n'était en-

tourée que de traîtres tous les ministres, un

seul excepté, étaient 6'appésd'anathème.Celui

de la police générale leur paraissait le plus

perfide et le plus dangereux, et ils s'écriaient

que, sans vouloir renverser le trône, on ne

pouvait plus long-tempslaisseren de pareilles
mains le soin de la tranquillité publique.

NDautres allaient plus loin encore leur

rage ne respectaitpas même le monarque que
leurparti affectaitde défendre ils osaient t'ac-

cuserdes malheurs dont ils disaient la France

menacée; et c'était par des vœuximpies qu'ils
cherchaientà conjurer le danger.

» Le général Canuel fut un de ceux qui se

prononcèrent avec un extrême emportement
contre l'ordonnance du 5 septembre. H ne
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voyait plus, ou paraissait ne voir que des

complots. On c<MMp<~e,disait-il sanscesse; la

conspiration est dans les esprits, dans l'air,

partout, les ennemisdu <f~HCse f~OMM~eM<,

<H<< ~r'aMend~eà des mouvemens.( S., page
t5 et t4.)

» Les mecontensqu'avait faitsl'ordonnance

prirent le soin de se constituer, plus que ja-

mais, en véritableparti qui eut ses p!ans, ses

agens, ses comités ses sociétés secrètes, sur

presque tous les points de la France. L'impul-
aion partait d'un centre commun les moyens
et les intrigues étaient les mêmes partout et

partout se correspondaient. L'audace et les

succèsallaientd autantplus loin, que ce parti,

ayant envahi presque en tous lieux, !a plus

grande portion de l'autorité, le soin de proté-

ger le régime constitutionnel se trouvait par là

confiéà ceuxqui aspiraientbien moinsà le dc-

fendrn qu le renverser.

» L'objet de la ligue ainsi constitué était.

de persuaderau roi qu'un gouvernementrepré-
sentatifne convenait point à la France; que le

ministère perdait le monarque et l'état; que la

Charteservaituniquementàprotégerles tn~er~

tfela refo&t~oK,c'est-à-dire,danslesensdesmé-

fontens.testrniisdel'asurpationetdcranarchie.
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» Pour essayer de convaincre le roi. que
&ait-ii? lui montrer un peuple inquiet et

séditieux, toujours agite et prêt à conspirer,
mourant de faimau milieu de sesconvulsions,

attestant, par ses désordres, fimpuisaanceet

les dangers du système adopté, et menaçant
sans cesse le trône d'aoe sanglante catas-

trophe. »

Cependant <fde secrets émissaires répan-
daient sanscessede &oxbruits, des nouvelles

alarmantes. Ces bruits étalent évidemment

destinés à montrer une apparence d'agitation

qui semblait accuser la marche du gouverne-
ment, menacer sa secnnté, et entretenir dans

l'esprit des mécontensque l'ordonnancen'avait

point ramenés, ou que d'autres circonstances

avaient fait naitre, une fermentation ~M'onM

réservaitde mettreà profit. M(Pages 16et 17.)
En même temps, i autoritemilitaire formait

une police destinée à surveiller les citoyens.
Son organisation fut pendant quelque temps
nn mystère mais son existence ne tarda pasà

être révélée. M. Sainneville s'assura bientôt

qu'elle marchait en opposition avec la police
civile. (Page ty.)

EHe ne fut d'abord que turbulente eUe

m'accablait, dit-il, de notes et de denoncia-
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tiens vagaesquej'étais obligé de transmettre

au gouvernement, et qui paraissaient n'être

destinéesqu'«~!ï(Mpnat!tre<~MM!~<tatM<~eî.Bien-
t&t son zèle se signala par des atteintes plus

graves portées au repos des citoyens. On la

voyait, sur les pins frivoles indices, agir elle-

même isolément; se livrer, à toute heure de

la nuit et du {our, à des visitesdomiciliaires;
et même exécuterdesarrestations, sansaucune

autorisation que celle de ses chefs.A côté de

ces actes arbitraires, on remarquait des mou-

vemens de troupes, de bruyantes patrouilles,
et l'on était tenté de se demander si de tels

moyens étaient imaginés pour calmer les es-

prits, ou pour semer l'agitation. a

An mois d'octobre t8t6, cette police mili-

taire-civile découvrit une première conspira-
tion. Ce fut à la préfectureque M. Sainneville

eu.eut connaissance. Je trouvai réunis chez

M. Chabrol dit-Il, !e générât Canuel et M. le

maréchalde camp Maringonoé, qui comman-

dait le département. Jy rencontrai encore

M. de Fargues, maire, et M. Godinot, pre-
mier adjoint. (Page ig.)

Dans ce comité, les deux généraux firent

un rapport sur le but, le plan, et les moyens
des conspirateurs. Leur but était t de mettra
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le feu dans plusieurs endroits de !a ville et

de se porter ensuite sur les prisons, pour dé-

livrer les coquinsqu'ellesrenferment; de mas-

sacrer les prêtrea et les royalistes, et de pro-
clamer pour souverain le filsde Bonaparte. »

Les noms des principaux conspirateursétaient

indiqués< onindiquait aussi le lien ou ils se te-

naient, les agens qui étaient à leur service, et

les armes qu'Usavaient à leur disposition on

annonçait en outre que le mouvement pré-

paré avait des ramificationsjusque dans le dé-

partement de la Loire et les montagnes de

l'Auvergne. (Pages 20 et 2t. )
M. Sainneville voulut vérIBerles faitsavant

d'arrêter son opinion. « Pour diriger plussû-

rement mes recherches, dit-il je priai les

deux généraux de me mettre en rapport avec

les auteurs de ces étonnantes révélations i!s
s'y refusèrent, o«e~&!n<qu'ils n'avaient ni

~eat, ni <a!p& qu'ils n'étaient instruits

jMCjMr <a'Mofficieux de quelquesamM

z~ar du Roi, et dont ils ne ~oafateM<y<M&w-

hir la co~îance. » (Page a t. )
M. Sainneville fit &ire desrecherchesdans

tous les lieux que les deux généraux avaient

indiqués dans leur rapport; il ne découvrit

rien qui lui indiquât la trace d'un complot.
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Cependant les avis et les dénonciations

pleuvaient de jour en jour. Le n octobre, le

génératCanuetassuraità M.&tinncviUetequ'un
chefd'insurrections'apprêtaità faireentrerdeux

cents hommes en ville par divers chemins;

qu'on cherchait à corrompre la troupe qu'on
vendait de la poudre, etc., etc. a Le 15, il

l'avertissait « que les conspirateurs se réunis-

saient à Fourvieres, au Soleil-d'Or dans la

maison neuvequiest à cote et chez un nomme

Dupont n°*.t6 et ty, et que d'autres assem-

Nées se tenaient an faubourgde Vaise. »

M. Sainneville fit encore faire des recher-

ches mais elles furent inutiles, rien ne fut

découvert. Cependant, comme pour mieux

attester sa conviction et ses inquiétudes, le

général faisait &ire des visitesdomiciliairesça
et là, les postesmilitaires étaient doublés, les

patrouiUesse multipliaient. » (Page a4.)
Bientôt le bruit se répandit que l'autorité

militaire tenait les oisd'une conspiration épon*
vantaMe qui avait desramificationsdans tout le

royaume. Ne pouvant rien découvrir, et vou-

lant remonter à la source des révélations,

M. Sainneville demanda aux deux généraux
de ie mettre en communicationavec leurs in-

dicateun. « L'un et rautre, dit-il, me répon-
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dirent par écrit, comme déjà ils l'avaient fait

de vivevoix, ~M't&M'~Mtea<ni ~~M ni CHt-

~&</< Leurs lettres sont du 15 et du 18 oc-

tobre, dates importantes à remarquer." (Pages

a~ et a5. )
Les chosesainsi préparées, il &Uaiten ve-

nir au déoo&ment. Le aa octobre, M. Sain-

neville reçut de M. le généra! Manngonne
une réquisition écrite de fairearrêter sept per-
sonnes qu'il lui désignait. M. Sainneville se

rendit chez lui pour prendre connaissancede

cette nouvelleaffaire; it y rencontra le général

Canuel, avec M. Lacove, son chef d'état ma-

jor. II apprit, en arrivant, qu'au moment où

les généraux disaient la réquisition les arres-

tationsqu'ilsrequéraients'eCectuaientpar leurs

ordres.

Avant de faire mettre les Inculpés en {ng~
ment, M. Sainneville demanda une confé-

rence au préfet. Elle eut lieu le même jour en

présence des deux généraux ceux-cifirent un

nouveau rapport qui se composa de copie de

pièces, au nombre de vingt-une. Au moyen
de ces pièces, M. Sainneville put connaître

le nom des révélateurs, et prendre des infor-

mations sur leur compte. Voiciquels étaient
cespersonnages.
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Le premier était la fille Lallemand. Cette

fille, née et élevéedans la misère, de moeurs

au moins douteuses, anectée de vapeurs hy-

stériques qui favaient jetée dans un état ha-

bituel d'aliénation mentale, était une vision-

naire que le zèle aveugle d'un prêtre avait

adressée aux généraux comme une nouvelle

Jeanne d'Arc, destinée à sauver le trône et

t'état. » (Page a6.)
Le secondétait un nommé ClaudeBoudoy.

M. Sainnevillel'envoya chercherpar un com-

missairede police à Oulins,lieu de son domi-

cile.Le commissaire,netetrouvantpas, s'adresse

au maire. «Celui-ci répond queBoudoy est un

être immoral et dangereux, un voleur de pro-
fession qui se tenait à Lyon dans des tripots
et chez des nues perdues. M(Pages 27 et a8. )

Le troisième témoignage qui s'offrit à

M. Sainneville lui parut beaucoup plus grave
au premier abord. Ce fut celuid'un sous-ofE-

cier de gendarmerie, le maréchai de logis
Gauthié, qui s'annonçait comme initié, par

l'imprudente conSance des conspirateurs, à

tous les secretsetatons les progrès ducomplot.
M. Sainneville &isa!t rechercher le témoin

Boudoy, lorsqu'il apprit que cet individu ve-

nait d'être arrêté comme prévenu de vol. JI
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fut interrogé sur la conspiration, et « il résulta

de son interrogatoire que, peu après sa décla-

ration à M. Je générât Maringonné, il était

était entré commeagent secret au ~e~vtc~de

ce g~t~t~, qui aCirmait n'avoir ni cmp&y~
ni agens. (Page a8.)

Des pièces furent présentées à t'appui des

révélations faites par te gendarme Gauthié.

« Quel fut mon étonnement, dit M. Sainne.

ville, lorsque, par l'examen des pièces pré-
sentéesa t'appui de sa révélation, je reconnus

que cet homme était encore un agent secret

des deux généraux, un émissairequi, de son

propre aveu, n'avait agi que tf~pf~ leurs or-

dres, et leur avait rendu des comptes qui
m'avaient toujours été cachés, 't (Page 2~.)

M. Sainneville vola auprès du générât Ma-

ringonné; it se plaignit que les deuxgénéraux
lui eussent sans cesse dérobé le nt qui eut pu

guider sa surveillance et ses recherches; il lui

rappela sa lettre du i5 décembre, dans laquelle
il lui affirmait n'avoir à son service ni agens
ni employés, a Le générât répondit confiden-

tiellement, ajoute M. Sainneville, que ~f. le
lieutenant ~ro~ Cmue~ &« avait f~c-

prM~~m~!<feconaMo?M~le plus grand secret

avec moi. B(Page 5o.)
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Le gendarme Gauthié avait agi auprèsdu

principal inculpé Favier, comme si sa mis-

sion eût été de gagner sa confiance, de s'em-

parer de ses mauvais sentimens, en feignant
de les partager, de pénétrer dans son inti-

mité et dans celle des individusqui pouvaient
avoir avec lui des liaisons, pour orgaraiscrc~-

~M~POfeCCMT,~Ot~CC<fOMM'<t<«MMet~CMfH-

songe, tm<t<MM~KTede con~!ra<<oa.t' (P.3t.)

J~es principaux conspirateurs étaient le

nommé Favier, ci-devant armurier, mainte-

nant sansétat à cote de lui ngurait un pauvre

logeur nommé Bize; puis encore un ouvrier

en soie nommé Mistralet; puis enCo un tam-

bour nommé Cognet. (Page St.)
Le but et les moyens do la conspiration

étaient dignes des conspirateurs. « Tous les

rois de l'Europe devaient être exterminés; et

c'était avec le secours des souverainsde Ba-

vière, de Saxe, dEspagne, d7ltalie, avec l'ap-

pui qu'on attendait de l'Autriche, qu'on devait

se dé&ire des rois. Les p~ les nobles

devaient la danser, suivant l'expressionattri-

buée à Favier par Boudoy; et c'était l'J~cgn~
avec ses~atM& qui devait aider an grand oeu-

vre de la destruc~ondes nobleset desprêtres.»H

(Page 3a.)
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Le pré&t do département conçut de la pré.

tendue conspiration la même opinion que
M. Sainneville. Dans un rapport adosse ao

ministre de la police, il disait « que, si l'on

pouvait <a!rehonneur à un esprit de zèle des

premières iuformations, il n était pas moins

avéré ~M'Mnetactique coupables'en chït< eM-

~or~e ~cMr~nMFM~e«He<~<<a<Mn~tC<tce,et

l'opposerà la nMH<'tedu aunt~te. Il pcése)%-

tait la SHel.allemant comme atteinte de folie;

it parlait du aou~oNIcierGauthié commed'un

homme qui, au lieu de se borner à rendre

compte, avait ~M l'initiative et proposélui-

M&Medes eard~eaten~,en sedisant l'agent d'an

parti puissant. Il dédatait en6n que leshom-

mes eorMés, les projets dénonces, les canons

a'af<MM<<farM<eH<*eque <&!Mftma~OMttb~
<&<gendarme. » (Page 55.)

Le ministère public s'empara de l'aCMrc.

Neufpersonnesy furent ImpHqnées deuxta-

rent renduesà la liberté sansavoirété misesen

jugement Les sept autres prévenusn'avaient

pu être traduits que devant le tribunalde po"
lice correctionnelle, et là, trois furentacquit-

tés, et les quatre autres condamnésà quelque

temps de prison. Encore cette condamnation

fut-elle prononcée, ainsLqua M. Chabrol le
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mandait à son excellencele ministre de la po-
lice, dansnn rapport qu'il eut la bonté de me

communiquer, moinspar justice ~Mc~trégard

pourceux qui af<!<en<mfeB<~la conspiration.»

(Page 55.)

Lorsque, dans un pays, il se trouve nne

autorité assez zé!éepour inventer des conspi-

rations, et une antre assezpolie pour con-

damner les inculpéspar égard pour les mt~M-

leurs il est heureux qu'il s'en trouve une troi-

sième pour faireconnaître au public le zèle de

rune et la politessede l'autre cette connais-

sance doit simplifierbeaucoup la dé&nsedes

accusés,

La première conspiration fut donc une af-

faire manquée car l'on ne peut pas compter

pour nn succès une condamnation qu'un tri-

bunal correctionnel avait prononcée~ disait-

on, moins par justice que par égard pour les

inventeursde la conspiration.
« Les auteurs de ces premières agitations,1

quelsqu'ilsfussent, dit M. Sainneville ne fu-

rent pas découragéspar leur résultat, et ne

s'occupèrent que des moyens d'en exciter de

nouvelles. » (Page 55.)
a C'était toujours en répandant de faux

braits, de fattssesalarmes, on de &ussesespé"
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rances, que ces agitateurs cherchaienta rem-

plir leur objet.
«

» Tantôt ils inquiétaient le peuple sur la.

stabilité du gouvernement, en annonçant
comme prochains, de grands changemenspo-

litiques on supposaitdes lettres; on citait de

grands personnages; tantôt on répandait le'

bruit que la ville et les départemens voisins

allaient êtrele théâtredemonvemensséditieux.

') Choseétrange et remarquable c'était toa-

jours l'autorité milit~re qui recevait la pre-
mière la confidencedes projets des factieux. »

(Pages 35 et 56.)
» Quelques jours avant le a5 décembre, les

généraax publiaient qu'une insurrection écla-

terait ce jour la. Trois jours après ils mani-

&stereot de nouvelles craintes, et en écrivi-

rent même à toutes les autorités. Plus tard ils

appuyèrent leurs alarmes de nouvelles révéla-

tions de la part de la misérable qui les avait

mal servis dans le mois d'octobre. Je me

soumettrais à des détails infinis et fastidieux,

ajoute M. Sainneville, si je voulais rendre

un compte exact des dénonciations sembla-

bles, renouvelées presque chaque jour, »

(Page S?.)
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B fallait-prendre des mesures pour faire

cesser ces agitations. Vers la 6n du mois de

février, M. Satt~oeviMefit arrêter un gen-
darme nommé Mathey. Cet invidu avait par-
couru les départemensde l'Ain du Jura, du

Donbs et du Rhône. « Arrivé à Lyon il ne

By ~tait occupéque de se mettre en rapport
avec des personnes qu'on lui avait désignées
comme professantdes opinions douteuses, et

se présentant heux comme unofficier de l'an-

c!enne armée, décoré et privé de solde et de

retraite, il leur adressaitdespropositionscou-

pables. Surpris en «agrant dé!it et arrêté, il

déclara, dans son interrogatoire, que ses dé-

marches avaient pour objet de eMLON<'Mr&?

~oMopo~~et, <7/fRde les &c~er<TWM~à ~'e«-

<cn<e,et, pour donner un gage de la ponp~
de ses Intentons, il confessaqui! avait été

précédemment €mp!oyéà des opérations sem-

blables par M. le marquisde Messay prévôt
du département de la Seine. Je fistraduire cet

homme devant les tribunaux, on son crime fut

avéré. » (Page 58.)
Dans !e même temps, le bruit se répandit

de nouveau dansïyon qu'on allait formerune

nouvelle compagnie de Jésus. Un nommé

M. P. connu pour avoir faitpartie de celle
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qui acquit en l'an 3 une si odieuse célébrité,

passait pour être à la tête de l'entreprise. Il

reçut de M. Sainneville l'ordre de s'éloigner
de la ville et les personnesqui se croyaient
menacéesse rassurèrent.

A la même époque, on faisait circuler des

bruits sinistresdans le département de l'Isère.

t Le général Donadien qui commandaitalors

à Grenoble, ne cessait d'occuper l'attention

publique par des mesures militaires dont on

ne pouvait démêler le but. Les troupes sta-

tionnées dans sa division étaient sanscesseen

mouvement. Le jour, la nuit, étalent témoins

de marches et de contremarches fréquentes.
On assuraitque Valence était mise en défense,
comme si cette place était menacée d'un

siège, » (Page 3g.)
Dans le département de l'Isèreon fait courir

le liruit qu'il se prépare des mouvemensdans

le département du Rhône; et dans celui-ci on

fait courir lebruit d'uneinsurrection prochaine
dans celui-là.

Aux premiers jours de mars, « les bruits,

sanscesserenouvelés, d'une Inévitable révolu-

tion dans le gouvernement, le manque de tra-

vail, la misère toujours croissante, tout con-

courait à disposerplus que jamais les esprits
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faiblesà recevoir de funestesimpressions des

misérables s'emparèrent de ces circonstances

pour le succès de leurs manœuvres. (P. 41.)
Dans le mois de février, M. Sainneville fut

informé que des enrôlemens avaient été pro-

posésà des ouvrierssans travail. L'arrestation

d'un nommé Cbambouvet fit cesser tous les

bruits d'enrolemens cet individu était nn

ouvrier âge de vingt-quatre ans, ennemi du

travail sans ressources,sanspain et d'un es-

prit fort ardent w (Page ~a.) Lors de son

jugement it dec!ara lui-même, dans les dé-

bats, qu'il était un agent provocateur. »

(Page 44.)
A côté de Charabouvet et de quelques-uns

de ses complices fut « surpris et arrêté un

nommé Brunet, qui travaillait avec non moins

d'ardeur qu'eux-mêmesà faire des dupes. A

peine cet homme, continue M. SamnevNie,

était-I! arrête, que M. de la Colombe, adju-
dant de place, vint en personne le réclamer,
comme agent secret de &ï /w&c<militaire.

J'exigeai une demande par écrit; elle me fut

adressée, et Brunet fut mis en liberté. M. de

la Colombeme promit alors de ne plus em-

ployer nn instrument aussi dangereux. )1

(Page 45.)
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M. Sainneville avait placé deux agens se-

crets sous les ordres d'un commissairede po-
lice. Ce commissairele prévint un jour qu'un
individu nommé Gui. avait proposé à l'un

d'eux de procurer des fusils cinq fusilsfurent

livrés et ils furent portés chez ~n sieur

Granger.
Dès le lendemain, Cormeau, Granger et

d'autres prévenusfurent arrêtes leurs maisons

eurent &)MiHées.On trouva chez Granger quel-

ques cartoucheset un petit sacrempli deballes

de calibre; on n'y trouva pas les fusils qui
avaient été cachés et enfouis dans un jardin

voisin, et d'où ils furent d'après Jes arres-

tations extraits et jetés dans la rivière, an

nombre de douze ou quatorze, par la femme

Granger.
« Cormeau, interrogé dit <M<Mr/Mt-m~Me

engagé C/MH~er ~MM~oierdes anney

avoir, en oM~'e,~MnMt CMMg' et à jF~n-

robert des HM~ca~oMtpour se procurer des car-

<o~e~.

MDans quellesvues leur donnait-il ses con-

seils Pour les coBy~me«~8,jMKrlesperdre,J

<&! de les mettre ~e<&t~M,poKrles convaincre

~M*t&machinaient.C'estencore lui qui en con-

vient.
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MComment s'y prenait-)! pour capter leur

confiance 7/~<MM<<le ~onaptt~t~e, et s'oc-

cupait avec eux de politique. Cest encore lui

qui le dit.

MCes déclarations, au reste, sont confor-

mes à ceHesde Granger. C'est pour son mal-

heur, disait celui-ci, qu'il avait fait la connais*

sance de Cormeau que Cormeau, &« a~aM<

fait plusieurs fois des propositionsqu'il avait

~e<~M, f<ïM<M<enfin<<~enn/n~à recevoir drs

fusils qu'il avait fait apporter, et qu'il avait

cachésdans le jardin de la veuve De!viHe,sa

voisine que Cormeau, en lui parlant de tes

fusils, hu avait dit pte chosesnepoMt'atf~<

pas <&<Mrplus &~ <~ttpt, et ~M*<F~aurait

des cto~~MM; que Cormeau lui avait re-

mis &«-m~meune livre de poudre e<environ

~tM~e-M~duc &eNM,pourfaire des car-

touches.

» Voilà continue M. Sainneville, les pro"
vocations de Cormeao bien avérées. Mainte-

nant qui servait-il ? J'interrogeai Cormeanle

jour même de son arrestation. B dédara

que sa demande (de service) an ministrede la

guerreayant été communiquéeau général Ma-

ringonné, celui-ci le manda, et qu'après lui

avoir reproché d'avoir servi la police civile,1
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de préférence à la police militaire, il f<t<~H<

c~<M~~de le «*HM'informé de <oM<ce qui se

~M<tt<<Ma<MM&N<, et de ne pas crain-

dre de dire et ~ej~atne <M<<ce ~H'~MHKAi6H<

pour inspirer de la ceK/ïaHca<aMCennemi du

goKfat?!enMM<.Voilà ce que Conneau n'a pas
cessé de trépetef )Msquedans les débats qui
ont précédé son jugement. Cest, disait-il,

pour me rendre ~<ttwaMele général ~onM-

~oHKc~que je me JMMpn~ <H<n~&<f<t<

provocateur.» (Pages 5a et 53.)
Le genémt Manngonne, en reconnaissant

qu'H avait chargé Cormeau de lui faire des

rapports, a déclaré ne pas lui avoir donné

j'ordre de se livrer à desprovocat!ons.
Le général Canuel, dans un écrit qu'il a pu-

blié en réponse à M. Fabvier, s'est exprimé
en ces termes « J'a&me que de tous ces

agens qui, suivant M. le colonel Fabvier,

parcoaraient lesvilleset les campagnes,<tMfMM

n'appartenait à f<a<<on<~nM~&Mrc,etque tous

appartenaientau &a~MM<de~o& que les

renseignemens qui me parvenaient à moi,

Canuel, ~fet!< commMfu~Meîoj~ïctetMetMCHt

par des citoyens~oHn~~at,et M't par des hom-

mesà gages. »

M. Sainneville répond à cette affirmation
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par les faitsque nousvenonsde rapporter, par
d'antres qui ont eu lieu postérieurement au'

8 juin, et que nous ferons bientôt connaître,1
et surtout par un reçu conçuen ces termes

« J'ai reçu de M. de Sainneville, lieutenant.

générât de pouce, la somme de taoo francs,
en remboursement de pareille sommeque j'ai
déboursée pour frais de ~OH<epoNce. Dont

quittance. ALyon, le a5 juin t8ty.–Le
lieutenant générai commandant la dix-neu-

vième division, C!<B!Me~.a

Nous voici arrivés au 8 juin, }pur auquel

édata, dans les campagnes, la gnoMfeconspi-
ration.

Avant qu'aucun mouvement se manifestât,
les autorités avaient-elles eu connaissancedes

projetsdes factieux

« Pour édaircir ce point, dit M. Sainne-

ville, il nous sntEraItdésormaisdes mémoires

publiés par le général Canuel, par le préfet et

par le maire.

» Le premier convient que, le y juin au

soir, il fut prévenu que la conspirationdevait

éclater le lendemain une déclaration écrite

de M. de ia Colombe, adjudant de place,

prouve que le généra! en était instruit plu-

ceurs joars auparavant, puisqnerun desagens
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reconnus de l'autorité militaire se trouvait au

milieu des agitateurs.
MM. le maire assure aujourdtui, comme

it Pavaitdéjà fait dans une proclamation qui
suivit de près le 8 juin, accu*saisi tous yp~~î&
<&<CO~&)<p&<y<eM~f~OMMavant son explosion.

MLe pré&t, a son tour, publie des lettres

qui prouvent qu'il avait reçu bien avant le

8 juin, des avis sur les dangers que courait la

tranquillité publique; et, en effet, dans les

premiers jours de juin M. le maire de

Saint-Genis avait écrit deux foisà M. le pré&t

que sa commune était agitée, et demandait

<brtneUementque le capitaine Oudin en mt

éloigné.
Un propriétaire de Saint-Genis-Laval fit

avertir les autorités qu'il y aurait une insur-

rection le dimanche 8 juin dans cette com-

mune, et désigna le capitaine Oudin comme

devant en être le che~

» Le 5, M. Deschamp, juge de paix du

canton d'Anse, envoya à Lyon le sieur Du-

getai, adjoint à la mairie de Chazai, pour

prévenir M. le pré&t de l'agitationqui régnait
dans sa commune.

» Le même jour, M. Marut du Varrin,

commissairede poHce, sous la direction du-



ComptefBM<&<des ~~MMMt970

quel j'avais placé plusieurs agens secrets, fit à

M. !e pré&t un rapport sur l'insurrection qui
devait éeiater le dimanche suivant.

» Le 6 jnin, le maire de MiMeryvint lui-

même annoncer à M. Chabrolque destroubles

devaient avoir lieu dans sa commune le di-

manche suivant.

w Le même jour, M. le maire de Savigny
se rendit également en personne auprès de

M. !e préfet, et le prévint qu~n mouvement

insurrectionnel devait edater dans sa corn-

mune le dimanche 8 juin.
a Les débatsde la cour prevotate ont aussi

.montré que la gendarmerie avait été égale-
ment instruite, avant le 8 juin, du mouve-

ment qui devait avoir lieu ce jour-là. w(Pages
M et 69.)

Aucune mesure efficacene fut prise pour

prévenir linsurreetion on lit quelques dé-

monstrations, que M. Sainnevilleappelle insir-

gninantes on plaça quelques militaires loin

des villagesoù le mouvementdevaitavoir lieu;

on n'arrêta aucundes individusdésignéscom-

me devant y prendre part. « Je n'ai point à

rechercher, dit M. Sainneville, quelle a été

FMttentioades uns ou des autres en agissant
ainsi, mais se tussent-~bconduits autrement,
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a'Uétait possiblequ'ilseussentété dans la con-

fidence du mouvement projeté, et qu'ils eus-

sent jugé nécessairede le laisser édater, sauf

à prendre des mesures pour en arrêter les

suites? » (Page ~3.) 1
Le projet des conspirateurs était de s'empa-

rer de Lyon, défendu par 5ooo soldats dé-

voués,et par 6000hommesde garde nationale.

Pour réussir dans cette entreprise, il fallait

de l'argent, des armes et des sotdats. La pro-
cédure a prouvé que les conspirateurs avaient

tout cela à leur disposition mais voici dans

quelle proportion les fondsde la caisses'éle-

vaient à to~t &ancs.Cette somme a été dis-

tribuée de la manière suivante Volozan
t5o francs, et Barbier gaï ce dernier a dé-

claré avoir fait son profit de la part qui lui-

avait été connée. M.Sainneville fait la remar-

que (page 86) que les fonds qui paraissaient

avoir été appuqués à la conspiration ne s'éle-

vaient pas même aussi haut que la somme

réclamée par le général Cannet pour dépense
de &(Mf<e~oRce.Le nombre des fusilsqui pou-
vaient être à la disposition des lactienxn'ex-

cédaient pas cinquante, et les cartouches

n'auraient pas stu5 pour alimenter, pendant
une heure, une compagniede vingt hommes.
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(Page 8y.) L'année des conspirateursn'était

pas redoutable. « On n'a découvert, dit

M. Sainneville, qu'un seul enr&ïenr, le cor-

donnier Bitemay; et quelles mrent ses re-

crues? un infime, nommé GnM/e<m,espèce
de caricature ambulante, non moins disgracié
de la nature que de la fortune nn vieillard,
nommé 2MtMC&e<,mendiant de profession
un nommé Picard qui, je crois, n'a pas
même été mis en jugement voilà tout ce que
l'on connalt sur le mode et sur le résultat de

rarmée conspiratrice. » (Page 86.)
Les conspirateurs, pour s'emparer de la

ville devaient assaillir simultanément tous

les postes, toutes les caserneset l'arsenaLLe

révé!ateurBarbier a exposédevant le prévôt la

manière dont il devait attaquer lesSuissesdans

leurs casernes.Voici son p!an
» J'avaisomisde dédarer, dit-U, que, pour

wrendre inutiles
les efforts que voudraient

» faire les Suisses (qui étaient au nombre de

H t5oo), ou pour les empêcher de sortir des

') casernes et les <M~o!mner,j'étais chargé de

» placer tou~le long du fort Saint-Jean cent

t)hommesnon ann~, qui auraient continue!-

vbernent fait rouler des pierres de ce fort sur

tpf Sa!'a<e!:qui seraient sortis sur k quai et
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n certainement, si ce moyen avait été em-

a ployé, tous les Suisses qui s'étaient rangés
Men bataille à la tête du pont auraient été

Mécrasés. »

z n est bon de remarquer, dit M. Sainne-

ville, qu'à la place du fort Saint-Jean, rasé

en t~pS, il ne reste qu'un rocher de granit
d unseul bloc à t oopieds de distancede l'an-

gle de la caserne le plus-rapproché, et à t5o

pieds de la tête du pont et c'est ce rocher que

Barbier, sansarmes pour soutenir ses travail-

leurs, sans instrumens, sans poudre, et, à

forcede bras, comptait démolir, briser et lan-

cer à t5o pieds de distance. Mais si les

Suissesn'étaient pas sortis des casernes qui
s'étendentà 5 ou 400 piedsdu rocher?. Cette

diScuIté n'embarrasse pas Barbier. HII de-

n vait, dit-il, placer des fagots goudronnés
o dans des lieux ~(Mder~MtM,qui sont positi-
» vement au-dessousdescasernesoccupéespar
» les Suisses, et, après avoir découvertle toit

Nà coup de pierres, qui auraient été lancées

Npar les cent hommes (de ïoo à ~oo pieds
wde distance), je devais, dit-il, faire mettre le

e feu aux fagotspour incendier lescasernes. w

» Je veuxbien croire. s'il le faut, continue

M. Sainneville que les Suisses fussent de-
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meures spectateurs paisiblesdes apprêts faits

en leur présence pour les griller ou pour les

assommer mais ce qui devient embarrassant,1
c'est que les casernes qu'ils occupent, ne re-

cèlent pas plus de souterrains que le Fort-

Jean ne fournissait de rochers pour écraser

leurs toits. On ne sait donc plùs que faire des

fagotsde Barbier. » (Pages 80 et 89.)
C'est pour mettre des projetspareils à exa-

cusion que la conspiration éclata, !e 8 juin,
dans quelquesvillages.Dans la nuit, le tocsin

sonna, etau jourmarqué lesinsurgés semirent

en marche. Voici quellesétaient leurs forces

c'est M. Sainnevillequi nous les fait connaître.

« Le département du Rhône se composede

deux cent soixante-une communes. Dans ce

nombre, onze seulement ont pris an mouve-

ment une part quelconque.
» D est remarquableque, de ces onze com-

munes, cinq sont groupées, selon l'expression
de M. Chabrol, au sud-ouestde Lyon, et les

six autres au nord-ouest les deux groupesse

trouvent ainsi sépares par une distance de

cinq à six lieues et, des nombreuses com-

munes placéesdans cet espace, il n'y ena pas
une seule qui le 8 juin ait montré quelque

apparenced'agitation.
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HIl faut remarquer aussique les communes

les plus peuplées du département n'ont pas
fourni un seul insurgé.

» En6n dans la totalité des communes

agitées et dont !a populations'élèveau moins

à environ dix mille âmes, deuxcent cinquante
hommes au plus ont paru prendre part à l'in-

surrection.

MMais parmi ces deuxcent cinquante hom-

mes qui sont restés disséminésdans leurs ter-

ritoires respectifs, combien peut-on compter
de véritablesconspirateurs?Combien, au con-

traire, se sont mis en mouvementsans savoir

ce qu'Us faisaient, sans but coupable, entrai-

nés par le bruit, l'exemple et la curiosité?

Pour s'en faire, autant que possible, une idée

juste, Hfaut se rappeler que !e 8 juin était un

dimanche, et que les moteurs de l'insurrec-

tion avaient Inopinément sonné le tocsin. M

&ut savoir que, dans certainescommues, le

tocsin a été sonné pendant la nuit, et que
l'instruction a constatéque plusieursdes habi-

tans de Miuery qui se sont trouvésau milieu

<&<moMfenteH< étaient accourus avec des

seaux, crorant ~&ie~tp~C~Mau MCOMV<fMMe

maison incendiée.Ce qui achèvede démontrer

que les insurgés n'étaient pas de véritaMee
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conjurés, c'est que la plupart n'avaient point
d'armes, et encore moins l'attirail qui suppnse
le projet d une expédition c'est qui!s ne for-

mërcnt que des attroupemens tumultueux,
sans chef et sans organisation; c'est que ces

rassemblemens n'avaient aucun but fixe au-

cun plan arrêté et </M~afM~H<après avoir

<otH7t~quelque<CM~~MrpfM?-M~M~.(Pages

78 et 79.)
On avait persuadé à ces cultivateursque,

s'ils marchaient sur Lyon, ils obtiendraient

de faire mettre lc pain trois~oKy.

Au milieu de ces mouvemens, quelquesex-

cès furent commis; ttmaisces désordres, très-

coupablessans doute, dit M. Sainneville ue

coûtèrent la vie à aucun citoyen, et nulle part
le sang n'a coulé. (Page80.)

« Voici les détails de ce qui s'estpassé dans

quelquescommunes

MA Briguais, bourg de ïioo habitans, le

tocsin sonna,mais inutilement. quatrehom-

mes seulement se rendirent à Saint-Genis.

MA Saint-Andeo!, villagequi compte beau.

coup d'ouvriers chapeliers, Je mouvementne

s'enectua que pendant la nuit du 8 au 9. Les

insurgés, peu nombreux, firent deux cents

pas en avant de cette commune, s'arrêtèrent
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pendantassezloug-tempsdausun champ, sans

aucun dessein Cxe; ils aperçurent au loin la

garde nationale d'un village voisin, qui mar-

chait contre eux ils se dispersèrentaussitôt.

MA MiUery,les insurgés se réunirent dans

!a nuit du dimanche quetques-uns d'eux se

rendirent chez le maire des centjours ie for-

cèrent de les suivre, et employèrent la vio-

lence pour lui faire occuper de nouveau le

fauteuil municipal; car c'est ce fau'emt dont

on voulait faire la conquête, et que M. Fa-

vier, adjoint, homme de bien défendit, lui

sixième, pendant toute la nuit, contre des

agresseursqui ne devaient pas être très-nom-

breux.

» A Irigny, plusieursdes habitans, et dont

quelques-unsseulement étaient armés de mau-

vais fusils, vinrent se réunir à Saint-Genis,
au bruit du tocsinqui s'y faisaitentendre.

H A Saint-Gcuis, ce hourg que J'en disait

être le centre du mouvement, et qui, étant

plus rapproché de Lyon, semblaitdevoir ou-

vrir la marche on n'entreprit absolument

rien. Toute la résistance que les insurgés de

cette commune ont opposée aux troupeschar-

gées de les faire rentrer dans l'ordre, s'est si-

gnaléepar un coupde fusil tiré par l'un d'eux
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sur un gendarme qui le poursuivait le sahreà

la main; et certes ce n'est pas le grand nom-

bre des assait!ansqui a du effrayerles coupa-
bles. Une avant-gardede quatle hommesa suffi

pour les disperserà Saint-Genis même où se

trouvaient le capitaineOudin et le plus grand
nombre d insurgésarmés. ï (Pages 80 et 8<.)

Cependant, quels que fussent ces mouve-

mens, ils n'avaient pu s'opérer sans qu'il y eût

des instigateurs. Plusieurs individus furent ar-

rêtés, en effet, comme provocateurs, par la

police civile. « Au moment où les mouve-

mens éclatèrent, dit M. Sainneville un de

mep commissaires de police fit arrêter un

hommeque sesagenslui avaient signalécomme

run des plus ardens factieux. Cet homme,

c'était Brunet, le même déjà surpris au mi-

lieu de l'intrigue Chambouvet, que M. de la

Colombe, adjudant de place, avait réclamé

coNMMerun des agens de /'aM<on<~NM/t<a/rc,

et que j'avais consenti à lui rendre, sous la

promesse qu'il mavait faite de ne plus t'em-

ployer. Ou voit avec quelle Mélité il avait

tenu parole. (Page<)7.)
M. de la Colombe fit les démarcheslesplus

actives pour obtenir la liberté de Brunet. Ces

démarchesayant été infructueuses on imagina
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de livrer cet agent à la cour prévotate, qui le

fit mettre en tiberté. M. Sainneviitele fit ar-

rêter de nouveau, et il ne voulut le mettre en

liberté que sur une demande par écrit, s!gnée
de M. Hue de la Colombe. Cette demande lui

fut adressée le t~. septembre on y lit que
Brunet H'af«t<~MMicoM~les campagnes que

par OM<!rede /<M~H~Mt<de place et que les

comptes qu'il lui avait faits avaient été trans-

mis au génerai Canuel et à M. Chabrol.

(Page 98.)
Le révélateur Barbier, qui a exposéle plan

de conspiration qu'il avait lui-même conçu,

parait aussin'avoir été qu'un agent secret.

« Le 7 juin au soir, dit M. Sainneville

Barbier s'adresseà un surveillantde nuit (agent
de police), le sieur Caininet, et lui propose
de r<MT~c~le lendemain 8, sur le tapis de la

CroMr-~ïottMe,oit il se rendrait avecf<nautre

&M&M<~M.Lagent lui demande s'il a pe~/H

tête; Barbier répond qu'il veut être arrêté,

parce qu'il M</0/<ennuyéde tout ce qui se dé-

bitesur un prochain MMMfemM<.

L'agent réptique que c'est une folie; Bar'

hier insiste, offre <5ofrancs, et, sur le refut

de Caminet, se retire en disant PM~Mp
vousne voulezpfM, /~r/angpM< cela ~e/M~/M.
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Le lendemainBarbier ne fat point arrêté

sansdoute ses commettans avaient pensé que
ses manoeuvresleur étaient encorenécessaires;

et, en enet, ce provocateurs'estvanté d'avoir,

JeSjdin, remis tni-méme, au malheureux

Saint-Dubois, lesdouze,paquetsde cartouches

saisis sur lui à mesurequ'il sortait de Lyon,

par la barrière de Serin, et qui, cinq jours

après, le conduisirentà l'échafaud.

MQuoi quil en soit de cet horrible épisode,
Barbier resta tranquiHc à Lyon le 8 juin et

les jourssuivans, lorsqu'un juste effroi faisait

fuir ou cacher les coupables, et même tant

d'innocens; enuu, le 22 juin, un ofdre du

maire ie conduit devantce magistrat.
» Là pour conserver les apparences, il

commencepar tout uier; it n a rien vu rien

su, ni rien fait; mais tout à coup le mairea le

bonheur de Je pénétrer de la plus douce con-

fiance; et Barbier, sacrifiantie soin de sa pro-

pre sûreté au besoin de dire la vérité toute en-

tière, s'abandonnesans réserve il est rassuré

par les explications de M. Jemaire i! serait

venu depuis Jong-tcmpsrévéler ce qu'il savait

de la conspiration, s'il H'~MM<craint d'être

<M.MM/Hepar les c<M</w~.Apres toutes les

précautionsoratoires, Barbier commence; et
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c'est dans seize interrogatoires, qui sont dis-

séminés dans un espacede quatre mois, qu'on

développe le roman de la conspiration, ses

moyens et ses vues, et qu'on en arrange les

épisodes.
MLes intervalles n'étalent point perdus, et

Barbier, Cdèle en prison au systèmede per-
fidie qu'il avait suivi avant d'y entrer, consa-

Ct~'t son tempset sessoins à tromper les mal-

heureuxau milieu desquelson !'avait placé à

dessein.Il les provoquait par des révé!ations

mensongères, et faisait encore des dupes de

ceuxdont il avait (ait des victimes.

» Instruit de sa conduite et de ses révéla-

tions, je conçus, des les premiers momena,'1

des doutes graves sur son véritable rôle, et

ne négligeai rien pour pouvoir l'interroger

moi-même mais, comme je l'ai déjà dit, ce

prévenu fut un de ceux dont la présence me

fut refuséeavec le plus d'obstination,et jamais
M. le maire ue voulut me confier le soin d'en

obtenir des aveux.

f Enfin, un arrêt de la cour prévôtalea mis

un terme à ce scandale, et Barbier, ainsi que
le lecteur doit s'y attendre, a recouvré sa li-

berté comme révélateur. (Pages !o6-to8.)
Un individu nommé Jacquit se présente
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encore comme agent provocateur, a Cet

homme, dit M. Saiuneville, était an simple
ouvrier en soie, sans éducation, sansfortune

et sans ressource. Tous les interrogatoires le

peignent comme fauteur immédiat de l'insur-

rection des campagnes.C'est lui qui l'a orga-
nisée c'est lui qui en a mis en action tous les

prévenus c est lui qui assignait à chacunson

poste, et le rôle qu'il devait y jouer. Toutes

les combinaisons connues se rattachent à lui,

et s'y arrêtent on n'a rien vu, ou l'on n'a

rien voulu voir au-delà. Ala ville, à la cam-

pagne, on le trouve dans toutes les réunions,
dans tous les projets, dans toutes les démar-

ches, partout. On le voit sans cesse donnant

des ordres, répandant des instructions ani-

mant de son audace ou de ses impostures ses

compliceset sesdupes,t! distribuait en souve-

rain les grades et les emplois militaires il

prenait Je titre de colonel, et se donnait des

majors, des aidesde camp, des secrétaires. II

profitait des dispositions du comité Barbier,
mais agissait avec une entière Indépendance
de ce comité, et, toutefois, il reconnaissait à

son tour une direction supérieure. (Pages

tO~-ttO.)
Plusieurs prévenus ont présenté Jacquit
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comme un agent qui, d'après ses aveux, n'a-

gissaitqu'en vertu <fof</rM ~~neM~,~u<ef<4

pendait (fun grand personnage,çMtciht~mem-

<~c<fHMconseilpiivé. (Page <oo.) Lorsque
l'insurrection édata, cet individu, qui avait

tout préparé, qui tenait tes Sts de la conspi.
ration et qui avait donne le signal se reposait

tranquillement à Lyon, oit it fut vu pendant
toute la ;onrnëe croyant sans doute dit

M. Sainueville, avoir rcmpli sa mission dès

t'instant que !e mouvement avait éclate dans

les campagnes.(Page <t <.)
M. Sainneville ne met eu doute ni l'exis-

tence d'un comité dirigeant, ni le nom des

principaux directeurs. <tU existait, en eCet,

dit-il, un comité supérieur à celui de Barbier;
un çonseil où les plans étaient arrêtés, d ou

partaient les ordres et l'impulsion et dont

Jacquit, auquel tout venait aboutir, était le

principal agent. Cétait là ce comité supérieur
dont l'organisation et J'action occultes sont

restées impénétrables, a dit M.le procureur du

roi, mais dont l'existence lui a toujoursparu

démontrée, et qui, selon le même magistrat,

pourvoyait, on ne sait par quelsmoyens, aux

fonds que pouvait exiger une pareille entre-

prise. Ce comité supérieur existait en enet
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oui, IJ existait; mais ce n'était point à Paris,

c'était dans Zywtm~me.JI ne se composaitni

de~oM<tpaf<M<c~,ni de ~MMcatMt, et je le

prouve en dévoilant l'un de sesmembres, l'un

des véritaMes directeurs de ces funestes evé.

nemens c'est le capitaineLedoux, cet officier

de la Jégionde JTTonne,en garnison à Lyon

qui fut assassinéle soir 8 juin au moment où

il ~<M<~<de f~cz le général f<?nHe/,et qui fut

présente dans Je temps comme un royaliste

dévoué, victime de ses opinions et de ia scé-

lératessedes conjurés. M(Page t ta )
Pour étaMir que le capitaine Ledoux, ce

royaliste si dévouée était un des directeurs

principaux des mouvemensdu 8 juin, et qu'il
était Je supérieur immédiat de ce Jacquit,

qui avait tout préparé et qui avait donné Je

signal de l'insurrection en faisant sonner le

tocsin, M. Sainneville rapporte la déclaration

faite par le capitaine Oudin peu de temps
avant sa mort; il rapporte aussi une lettre qui
lui a été écrite. le ï* novembre, par M. Je

duc de Raguse.Dans cette lettre, M. le ma-

réchaJs'exprimeen ces termes «Je vouspré-

viens, monsieur, que j'adresse au ministre de

la poJice les ~~tvv~M pièces qui AïMM~

que le capitaine Ledoux, ~c légion ~c
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l'Yonne a t~c/M des wo~w~ et /cpnH~M</

agent du K:OMf<'W€H<MMMnVf~OnHe~~Mt
éclaté le 8 juin dernier,etc. « (Page 4.)

« Le capitaine Ledoux, dit M.Sainneville
était l'homme de qui les principaux chefsap-

parens ou réels de la conspiration recevaient

les instructions et l'impulsion nécessaires.

Ainsi que le l'ai déjà dit, Jacquit qui avait

organisé l'insurrection des campagnes, où il

avait envoyé ses lieutenans et ses émissaires

pour y faire sonner le tocsin ce Jacquit était

l'agent immédiat du capitaine Ledoux, et c'est

en cette qualité qu'il fixa au 8 juin le mouve-

ment insurrectionnel. M

» Lorsque le 8 juin arriva, leshommesque
le capitaineLedoux avait égarés furent d'abord

surpris de ne pas le voir paraître. Us remar-

quèrent que la situation des esprits dans la

ville était la même, que rien n'annonçait un

mouvement, et que nulle part ne se présen-
tèrent aux postes contenus les nombreuxcon-

jurés dont on leur avait promis la réunion et le

secours.

» D'aprèstout cequi sepassait autour d'eux,
ils ne tardèrent pas à juger qu'ils ue devaient

pas compter sur ces mêmesautorités dont on

leur avait promis l'appui. Le calmeqoils re-
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marquaientayant éveltié leurssoupçons, ils se

relent chez le capitaine Ledoux. Cet officier

n'était pas chez lui on prend des renseigne-
mens. Dès le matin, i! était sorti pour aller

joindresa femmeà Charbonnières, petitecom-

mune près Lyon. Cette absence imprévue ne

permet plus guère aux conjurésde douter de la

trahison de leur chef Pour acquérir une plus

grande certitude, ils épient dans le faubourg
de Vaise le moment de son retour de là ils le

~Mfea<dans la ville c<le MMen<entrer chez le

général Canuel. CMtfOMCtMdès lors ~M%sont

vendus, ils n'a«eH<<ea<~&MLedoux que pour
se t~K~er, et à peine ~n<-t/ sorti après une

longue conférence qu'il reçut le coup mon-

tel. (Pages nS-t~.)
Le nommé Champagne, dit Fiévé, 1futdé-

signé à M. Sainnevillecomme un des princi-

paux auteurs du mouvement insurrectionnel.

Avant !e 8 juin, cet homme avait été le confi-

det~t ou le complice de GarJon ( l'undes in-

surgés). « Jouait-il déjà, dit M. SainneviUe,

Je rôle dagent provocateur?Je n'ai pu éc!air'

cir ce point; mais il me fut bientôt démontré

qu'au moins depuis le 8 juin -il était devenu

l'agent du maire de Limonest et du capitaine
M. et qu'il avait fait des rapports au géné-
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ral Canuel. DansJ'mtervaHedu 5 au 7 juillet
cet homme avait reçu de M. le maire quel-

que argent pour prix des services qu'il avait

rendus et de ceux qu'il faisaitespérer.

«Déjà,sousprétexte de procurer l'arrestation

de Moulin, cet agent avaitourdi une première

entreprise elle manqua par i'enet de circon-

stancesimprévues.J apprisqu'on en combinait

une autre dont l'objet était de faire coMp/io-
meure tous ceux qui auraient puse laisser en-

<r<ï&ï<*rpar les imposturesde Champagne, et

par le souvenirde son intimitéavec Garlon. Je

suivais les 6is de cette intrigue, lorsque, le

5 juillet, un commissairede police me rap-

portaque Champagne~WM~ça~ commeagent
secret du général Canuel, et qu'il devait par-
tir lemêmejour avec vingt séditieux~oMra~er

joindre le ~DMde la <no~e à Tarare, CM

dit être ~r qu'il doitr avoir un mouvement.

Le lendemain, t6 juillet, M. ie préfet m'écri-

vit ce que le bruit publicdisait depuisquelques

jours, yt/Mnmouvementse ~M~ar<H<Tarare;

il m'invitait à envoyer sur les lieux un com-

missaire de police, et à prendre les mesures

convenables.Dans une note, jointe à sa lettre,
il me faisait COKMO~reles individus que /OM

soupçonnaitde p~Md~ part aucomplot, et an.
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nonçait que je <n)MferaMà Tarare le plan </<*

la conspiration, des cocardes tricolores, des

aigles et de forgent. » (p. !!<)–!3t.)
M. Sainneville n'attettditpas que le complot

prétendu fut mis à exécution. II fit arrêter

Champagneau moment où il allait entrer dans

!amaisondu mairede Limonest. Cethomme,

dit-il, interrogé plusieursfois, et toujours en

présenced'un commissairede police, m'<~pn<

que c~N< lui-mêmequi était chargé de pré-

parer le moMfemeM<qui m'apaKété dénoncé.

» Après avoir p&r!éd'un coup d'essai tenté

à Saint-Jnst, et qui M'c[f<M<pas réussi cet

homme ajoutait '<MessieursB. et de M.

a me dirent que si ce complot avait manqué,
» t~/M&Mi:en remonter M!autre. lis me pro-
Mposèrent de m'envoyerdans nos communes,
Moù étais bien connu pour un ami de Gar-

MIon, et que j'y ferais toutce que je pourrais
» pour ramasser des hommes, et les engager
? à me ~Mfredu côté de Tarare ou dans les

Mmontagnes<f~Mfe~Ke. Si bien qu u était

Mconvenuque lorsque j'aurais ramasséle plus
a de monde que j'aurais pu je l'aurais

)) fait dire à M. de M. Je capitaine, qui
N nous aurait <07Mfait arrêter dans les HMH-

M~WM<)Mf~U/ttles bois.
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<~Mî.~a~y.–ToM. VIQ. t~

» M. de M. et c'est toujoursChampagne

Hqui parle m'avait donné un fusile~ de la

» poudre ( t) et cesmessieuMm'avaient pro-
« mis de me donner des boutons a l'aigle et

Mdes cocardes tricolores; ce qui aurait bien

N &it.

» Cesmessieursdevaient me faireaccompa-
Mgner par Je garde de Saint~Just ou par tm

o gendarme d~gMÎsequi devait ~tre ayec moi

NBMM~/N!recet<M~/ .1,

N Et )'auraisdit à ceux que)'aurais pu trpp-
Mver, que cet homme qui était avecmoi, ~talt

». andesche&deLyon,etque<aAMn&~H/
» Cesmessieursdevaient aussi nousdonner

». de l'argènt, pour pouvoirdire auxautres que
a nous avions tout ce qu'il nous Mail et c'est

N Je gendarme déguiséqui devait être le chef,
j) qui devait leur donner de l'argent, parce
N quTis savent bien que moi je n'ai pas de
» 1 argent, et ils auraient pu me demandera
a je J'auraispris.

w Et le jour que vous m'avez fait arrêter, je

(i) s L'ordre en a été trouvé dans les papiers de CMm-

pagne, lorsque dans la suite, je le fit arrêter. Je le po~-

tefie en on,~nai, signé de M. de M. » (Acte <fe ~f. )S<tM-

t?<y<f.)
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a devaisaller avec le capitainede M.
« M.B. et le garde-champêtrede Saint-
HJost, chezlemaire, à t'hotetdeville oùje

devaisaller, ea Mrtaa<de chezM.B.
a avec eea OMsateam,peur ~veMr avec

MM.le maire du momentquenousdevrions

Mpartir et c'est à ce momentquevousm'a-

» vezfait arrêter.
wSi {e n'avaispasëtéanéte, }ecrmaMen

Nque &:coup<t«ncH<r~<B~,et qae nousau-

Nrions été atafles traceade quelquesche&,
Mcar ces messieursm'avaientbien recom-
MmaBdédememettresurla tracedeschefs.

wCest le gendarmedéguiséquidevaitpre-
w~emrtecapitaineM. de rendroitoùnous

» serions ~CM?HeMt<ttMeHtnMMBtM~du
» XemaMtpo!c'<e~mre<a'r~r.a(P.tat-taS.)

aDansktempsqaeKévé~ditChaaBpagtete~
était emptoyéà organiserun mouvementsur

Tarare, le nomméPierfeJ&&mc,deQ~ons-

sar-Saone~mancenvraitdanst*an'ondissemeat

deVïBe&ancme,où il ~e~enae«at<~et~M~-

~t<tMM!Mp&M<~apeMe<.
a Le rMede BlancB'afaitpas essentielle-

meotpourobjetd'organiserunmoavement.n

fêtait pluspar6c<dierementchargéde Garnir

desliftesde préteedasconspirateurs,et d'an-
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noncer une insurrection pour le a5 du mois

d'août N(P.!37–ta8.)
M. Sainneville instruit des manœuvres et

des provocations de Blanc, le fit arrêter à

Vitte&anche. Mais, ayant appris que le sous-

pré&t Favaitfait mettre en liberté il envoya
un commisMUMde police prendre des infor-

mations.

w Le commissairede police, dit-il, apprit

que t'etret~er se nommait Blanc, agent secret

de M. le préfet. L'anbergiste t intenoge, dé-

clara que cet homme avait annoncé le retour

de Bonaparte, et lui avait montré des co-

ewi~Mtf~co~pM~,en disant que <oM~f bons

<~MMen<se<enfrp~< et qu'on mouvement in-

sonreetionnetaurait lieu te a5août. M(P. a8.)
Blanc fut anre~ de nouveau; M. Sainneville

fintetrogea. tt le trouva muni d'un carnet on

it avait écrit ~oarpar jour ses prétendues opé-
rations de policesecrète, et les rapports qu'il
en avait faits à M. te préfet.

Dansun rapport sur Tarare, Blanc assurait

que des &ctieux de cette commune, dont il

fournissaitlesnoms, se réunissaienten société

secrète, o&Ncp~~tM&nM, il disait ~M~Z
s'était ea~eM~e les fairecamM~Mau maire;

il indiquait le lieu de leurs réunions, et le
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moyen qu'on avait pris pour les voir et les en-

tendre.

Dansun rapport sur Villefranche, il donnait

le nom de plusieurs personnes recomman-

dables. Je me ~MMtn~Mo//Mt<par ruse < par

~MfMf,disait-il, dans la reunionde ces<M~ft-

~Mt,et ils ont <~cr~rpyK'< <!Mrnt<HnMOMfe~M

mouvement a5 </Ma.OM~'<ro)f?<.La liste, et le

procès verbat qui ia suivait, portaient au basla

signature du commissairede police de !acom-

mune il avait eu la &IMessed attester qu'il
avait lui-mème fait connaitre une partie des

individusdésignes.
Le rapport sur ViMe&ancheétait suivi d'un

antre sur la commune de Belleville. Blanc

y déclare encore qu'il s'est introduit par ruse

et par finessedans des réunionsC~n</M</MM
où il a étë arrêté un mouvementpour le a5 du

mois d'août; et sadéclaration est contre-signée

par un adjoint à la mairie.

«Mais, ajouteM. SainneviUe,auxpremières

questions faitesà Blanc, et aux premières in-

formations qui furent prises, tout cet édiCce

d'imposture s'écroata.

Interrogé sur les coupables manœuvres

des prétendus factieux de ViUe&anche, cet

agent avouaquTIn'avait jamaisK/t'KK<fow<M
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aucun d'eux que sa liste n'était pas son ou-

vrage, et qu'elleavait été forméedans les ~M-

renM.x'de la ~oK-cf <Mre. Le commissaire

de police interrogé convint qu'il ne ravait

signée que par ~/Ki<we pour ~f. /e ~<MM-p~*

fit et toutes les personnes dénoncéesdecia-

rèrent que Blanc leur était tout-à-&!tinconnu.

Quant à la conspiration de ~eMe~'Me

Blanc, interrogé sur les réunions dont son

carnet faisait mention, dédara aussi ri avoir

ni wani OOmM<<!M<t<Hde ceux ~M'~avait <f~-

noncés. Sa liste, d!sa!t-it, était /'oMw~e de

l'adjoint <&<maire i! ajouta ne s~ttm tfXn)-

duit tm!te part, et n avoirassistéa aucunees-

pèce de réunion. (Page t3o-t5t.)
Voilà quelssont lesagensprovocateursque

M. SainncvIHecroit avoir découvertsdans le

cours des procédures auxquelles ont donné

lieu tes évéaemens dont it rend compte. En

existait-ild'autres? On serait porté à le croire,

quand on tit, dans !a seconde brochure de

M. Fabvier Eh quoi! on aura trouvé un

militaire faisant &hr!quer par or~ie supé-
rieur, un aigle destiné ~epor<e~M

c<tMp/ï~nM la déposition existe, et on ne

saura pas même qui a donné les vingt francs

qui! a contés; et torsqae, indigné je me serai
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permis un cri d'horreur, on me dira que c'est

moi qui ai manqué de pudeure<de ntorM~ )'

(Paget8.)
La conspiration, telle que nous l'avonsvue

(si cela peut s'appeler une coaspiraUon),
n'étatt pas fort dangereuse. Cependant on l'a

présentée comme un vaste complot qui avait

des ramineattons sur tous les points de la

France. Dans quelles vues a-t-on ainsi grossi
les objets?Nous ne nous permettrons pasde le

dire, parce que nous lignerons entièrement.

M. Sainneville donne a cet égard des explica-
tions que nous laissonsà nos lecteurs le soin

d'apprécier.
« n parait certain, dit-il, que si le mouve-

ment était l'ouvrage de ceux qui sen firent

un triomphe, ce n'était pas tout pour les agi-
tateurs d'avoir excitéquelquesscènesde désor-

dre. Leur sécurité leur avait commandéde res-

treindre le mouvement mais leur intérêt leur

taisait une loi de l'exagérer. 11&Naitgrossir
le danger pour pouvoir enrayer le gouverne-

ment il fallait exalter le mérite des libéra-

teurs il le Malt pour frapper l'opinion publi-

que, et la préparer au changement de système

qu'on poursuivait depuis si long-temps. !)

(Page 9t.)
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Nous avons fait connaltre les mouvemens

qui eurent lieu le 8 juin, tels que les otpose
M. Sainnev!i!e; it nous resteà parier desévé-

nemens qui en durentla suite nous les expo-
serons tels que les rapportent MM.Sainneville

etFabvior, sans leur donner d'autre garantie

que celle des écrits dont noM faisonsraûa~

!yse.
Le lendemain des mouvemensinsarree~oo-

nels, le mairede Lyon, M. deFatgaes, qui,
le )t! mars ï8t5, avait publié en la tneme

qualité une prodamation en faveur de Bona-

parte, publia une prodamation contre les

hommes qui avaient cru servir la même cause

en ï8ty il annonça que tous les fils de cette

<n6Hneodieuse étaient dans les mains de l'au-

torité que toutes les mesures étaient prises

pour opposer une résistance aussi vigoureuse

que légitime <aMf<en<a<tfetde cet ~ce~a~~il

annonça une punition exemplaire non moins

prompte que sévère et justement méritée; il

donna, selon l'usage, des éÏogesau préfet et à

l'habile générai qui commandait le départe-

ment, et n'ouMIapoint une MNequi ne se dis-

<&tgtM<ou~Motquepar sonze~epour le main-

<ten du bon oM&ie,<MMtque par famom'

qu'elleporte a son~OMW~M~R<<
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Le générât Canuel publia l'ordre du jour
suivant:

c DesItHgttndaont tenté de semesurer con-

tre vous; leur projet n'a échoue que parvotte
noble contenance. Trop lâches pour croiser le

fer avec les braves gardes nationales et les

intrépides soldats du Roi, ils ont eu recoursà

des assassinats et vous eosaez tous été !cnrs

vic~mes s'ils avaient pu vous attaquer un a

un. Es ne respirent que le piitage et le dësor-

d~e. S'tb osent se présenter encore, frappez;
et qu'its disparàisseut de cette terre qu Usont

souiHeedepuis Joug-temps par des forfaits..

» Vous avez fait votre devoir vous vOMs

êtes montres citoyens etsohiat~ fidèles.Je vous

remercie. Vous avez sauvé Lyon. /~M'e le

Rot/ »

Le mouvement calmé, les autorités se hâ-

tent de taire arrêta les personnesqu\:Hessup-

posent y avoir pris ou y avoir voulu prendre

part. ;A ;Lyon, où nul mouvement n'avait

ectaté, une multitude de personnes sont ar-

rêtées et jetées dans les caves de l'hôtel de

ville nul registre d'écron ne constate leur en-

trée ou leur sortie; on se borne à écrire leurs

noms sur des feuillesvolantes; plusieurs sont

misesdans des cachotset au secret, et ellesy
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restentpendanttrois mois.Tandis que certains

accuséssont ainsi privésde toute communica-

tion, les révétatearsBafbier, Volozan, Ver-

nay, Favier, sont nus dans la même cwe, où

ils peuvent se-communiquer réciproquement
les interrogatoires qu'Usont subis, les réponses

qu'Usy ont faites, et concerter cellesqu'ils fe-

ront par la suite. Le nombre des détenus dans

cesca~esa été évaluéà deux cents par M. Ey-

mard, lieutenant de. police, qui atteste ces

6nt8~et qui déctare, dans sa lettre a M. le duc

de Raguse, que les caves de thutei de ville ne

sont pas une prison. (M. Fabvier, partie,

pages3o-31.)

t<e même fonctionnaires qui n'a constaté

1 étatdes prisons que trois mois après le 8 juin,
attestequ'il est d'autresabus.non moinsgrades,
en ce qu'ils compromettent la iiberté des indi-

vidus par la ~f<ct/!<<*avec laquelle les con-

Cte~f~ les tf~~H<, ~WM~M~a~~R&ï/ les

/o/'MM//<f«M</M~par la loi aient été femp&M.

(~t~ page 3a.)
<fCesmessieuM, dit M. Fabvier en parlant

du maire et du lieutenant de police, se rap-

pellerotit sans doute que c'est dans la réunion

du t~ septembre, qu'on a reconnu que les pri-

sons étaient soumisesaa régime le plus incon-
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cevaNe~ qu'on recevait les détenus sans for-

malité qu'aucune des autorités ebatgées par
la loi de cette sm~ëiNaocene faisait son de-

voir que ces malheureux étaient rançonnes
de la manière la plus criante; qu'il n'y avait

pas même dans les prisons des registresde dis-

cipline il est vrai qo'M~yj~~M(H< coupsde

~f. » (JM<f.,page 55.)
M. Fabvier rapporte deux lettres signées,

l'une par ïepré6~,M. Chabrol; l'antre,par
le sous-lieutenant Bousquet, desqueilesil ré-

salte que les soldats, sur une consigneverbale,

tiraient en effetdes coups de fusil sur les pri-
sonniers.

w Un prisonnier, dit le premier, prenait
l'airala fenêtre; il était dernere des grilles
et un anvant il n'y avait par conséquent au-

cune erainte d'évasion. La sentinelle placée
dans la rue !ui a immédiatement tiré un coup
de fusil, et la balle lui a grièvement blessé

le bras.

» Cet événement, qui n'était pasprovoqué,
a produit une grande exaspérationparmi les

prisonniers. Quelques morceaux de briques
ont été lancés par les fenêtres il y a été ré-

pondu par quatre coups de fusil, dont deux

ont blessé deux prisonniers, et i'antre a failli
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tuer le concierge qui allait parmi eux remettre

t'ordre.N»

Le sous-lieutenant bosquet, dans an rap-

port du 5 septembre, rend compte à son cô-

lonel que trois coups de &sUont été tirés sur

les prisonniers, et que trois hommes ont été

Messes,l'on au bras, et les deux autres à la 8-

gare. « jM~M'apn&ent, dit-il, et presquejour-

MeNanMK<,on a tiré; je ne me crois donc pas
en dé&mt,n'~ant la <~t<~poM!<de con~gne

qui dise de tirer, mais non p&MaMCtMordre

qui blâme ~~t<~onHOt~tttoMt~em-
ment tiré. » (Page 28.)

«~Cn détenu, dit M. Fabvier, sepromenait
sur MMgalerie au premier étage, qui n'a vue

que sur la cour inténenre, et d'où il ne pou-

vait, en conséquence, appeler de secours de

dehors, ni assommer; le factionnaire qui
était dans la cour. Sommé de se retirer, le dé-

tenu s'y refusa, et s'engageaen injures avec le

factionnaire, qui Snit par le menacer d'un

coup de msll. B n'y a que des pommes-de-
terre dans ton msil, lui répondit le détenu.-

Ah ah tu vasvoir, dit le soldat; et iIFabat.Mn

(Pages 28-29.)

Cependant la plupart des détenus qu'on trai-

tait avec tant de dureté, avaient été arrêta
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sans qu'il existât contre eux aucune preuve.

M. Chauveli, officier refaite à Avignon, ar-

rêté parsuite des événemens du 8 juin, pro-
mené d'Avignon à Lyon, ou U resta jusqu'à
la un de septembrè a été rendu ah liberté

sans jugement. Gribel après avo!r été tenu

dans un cachot pendant quatre-vingt-deux

jours a été acquitté parce qu'on n'attendait

des preuvescontre lui dit M<Babvier, que de

ses propres aveux. La fille de Ceriziat a dé-

claré avoir été entermée dans les caves, pour
lui fairedire où était son père. (Page 3~.)

Dans les campagnes, les habitans ont eu

bisn plus à sonnrir. Après !e mouvement du

8 }t. il était naturel de faire une scule pro-

cédure, et de ne poursuivre que les chefs ou

les auteurs de linsurrection. Lesart!ctes ]oo

et ao3 do Code péna! voulaient en effetqu'il
ne tut prononcé aucunepeine contre ceux qui,

ayant fait partie de cesbandes sans,y exercer

aucun commandement. et sans y remplir au-

cun emploi ni fonction s~ seraient retirés an

premier avertissement desautorités civiles

ou militaires ou même depuis, lorsqu'ils
n'auraient été saisis que hors des lieux de la

réunion séditieuse sans opposer de résis-

tance et sans armes.
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Au lieu de suivre cette marche, la cour pré-
v&talea divisé ses poursuitesen onze procé-

dures et, suivant M. SainnevIUe, elle a

frappépêle-mêleleschefset les instrumens.

Le colonel Fabvier rapporte plusieurs des

arrêts qui ont été rendus contre les accusés il

cite plusieurs individus qui ont été condamnés

à des peines terrINes, tellesque la déportation
ou la mort, pour des faits dont ils n'avaient

pas même été accusés il en cite d'autres qui
ont été condamnés à mort et exécutés pour

des faitsqu'aucune loi ne dédarait punissables,

d'autres, et c'est le plus grand nombre, qui
ont été condamnés aux travaux forcés, à la

déportation ou à la mort, sur des'accusations

qui ne présentaient aucun discours ou aucun

fait déterminé. Le nombre des insurgés s'éle-

vait à deux cent cinquante cent cinquante-

cinq ont subides condamnations.

« U est vrai, dit M. Sainneville, que des

malheureux, r.Msuféspar les proclamationset

les promessesdes che& de troupe envoyés à

leur poursuite, ont quitté leur asilepour venir

se livrer à l'autorité, et, an lieu de la grâce

promise, ont reçu la mort. Cette déloyauté
cette trahison ont été vainement démenties.

On avait excepté de la grâce les chefs de
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&aa~9, a dit le général Caunel.Mais lesdeux

cent cinquante insurgés avaient-ils cent cin-

quante-cinq chefs ? Les séditieux de Saint-

Andéol n'étaient qu'au nombre de <tMg<douze

ont été condamnés. Le nombre des comman-

dans était il donc plus eonsidéraMe que
celui dessoldats? Que dira d'ailleurs le géné-
ral Canuel lorsque nous lui montrerons,

d'une main, les lettres originales écrites à di-

vers individus par un commandantde la &?~e

année, pour les eogager à rentrer et de l'au-

tre, la liste des condamnés, dans laquelle les

noms de ces malheureusesvictimesde la foi

violéese trouvent écrits encaractèresde sang?»

(Page i3o.)
C<iScondamnadous n'ont été prononcées

qu'à de longs intervallesles unes desantres: les

procédures ont duré près de quatre mois, et,

pendant ce temps, la cour prévotale, suivie

de soldats, de bourreaux et <&<~<~ tombe-

~MMa parcouru les campagnes où le mouve-

ments'étaitmani~té. ttC'estplusdequatremois

après lespremièrescondamnations,dit M.Sain-

neville, que lesdernières ont été prononcées.
Pendant ce long espace, ellessont venueslen-

tement~etsuccessivementrépandre le deuil et

l'entoi. L'imagination, sans cessetourmentée
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par d'anreux spectacles, n'avait pour se re-

poser qu'un avenir plus enrayant encore. Rien

n'annonçait le tenme de eea incroyables ri-

gneam chaque jour d'inRmes delatean desi-

gnaient de BOOveNes~ctime9:ieats atteintes

etaMttd'atnantptaa dangereuses, qaeïadéia-
tion se cachait M~ le masque delà compli-
cité. M(Page t~o.)

Pendant qu'à Lyon les prévenus étaient

ptoog~s dans des cachots, <tmqaTb étaient

eqM~arecevoir des coups de &tsildans leurs

pnBons~etqneïacomr prévôtale portait la

terreor dans les eaïnpagnes, des agens secrets

cheK:haient,par leurs provocations, à aug-
menter le nombre des victimes: ils recaeU-

laient et'envenimaient les ptamtes des uns ils

excitaient les antres à des démarches impra-
dentesoa criminelles. Noas ne retracerons pas
ici le tableau de leurs manoenvres noos nous

bornerons à rapporter la lettre que le nommé

Nancecnvaitanpre&t, le 2~ juin
wJe me suis rendu sur les lieax que je vous

ai désignes.J'ai emptôyé tous les moyens, afin

d'en venir au but que je m'étais proposé mais

la clique ayant disparu, changé même de dé-

partement, j'ai cru devoir chercher à m'oc-

<amerà au~e chose.
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» Je me suisdonc mis dans le casd'informer

sur!a marchede Garton. Aforce-derecherches,

le hasard m'a procuré sa rencontre; j'ai cherr)

cbé à me joindre à lui; maii plein de mé-

fiancepour tout ce qui se présente à iui, </<ï

repcussé vi~otweusernenttoutes.~mes-~rojrosi-

tions, et ytgoM<~H~e<neM<<oM<Mmes ~n~pMt"<M~M,et m'a même observé, en mejguidant
ma route à tenir que aie à méioig~er
de lui. t

« Enhardi par ta présence de quelques

paysans, qui se trouvaient à quatre ou cinq
cents pas de moi, j'employai ma ruse, ma

force et mon adressecontrelui. Je me.garantis.
d'un furieux coup de bâton qu'il me portait. Je

l'étendis à mes pieds, je frappai de manière à

le <~TOHC€f'<erou <Wetuer, au hasard d'encou-

rir r~'MMUM~ en6n, il se relève encore

~oMrcKdes coups que je &« ai donnés, me

porte encore nn coup de bâton, que je pann
de mon mieux. Je me saisis <fMHc<M/~oM,je le

frappe à &ï~M~t vacille, il e~<p/!g<à <MM-

ber une seconde,fois mais la présenced'esprit
lui revenant tout à coup, et voyant les paysans

accourir, il prend la fuite, se saisissantdu pis-

tolet dont il est porteur, et se sauvantà toutes

jambes. Terrassé comme je l'étais, écumant

de rage de lavoir manque~ et souorant horri-
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<~M.Hn~ToM. VIU. 20
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Moment d'un furieux coup de pied, que j'ai

reçu au ventre, je -m'acheminai près des

paysan: qui me demandèrent le sujet de notre

quercUe. Craignant de rencontrer quelques-
uns de ses partisans, je leur dis que c était un

assassinqui en voulait à ma vie pour mon a)~-

gent.
? Je crache le sang, mais je crois que, d'ici

quelques jours, je pourrai jouir du plaisir de

vous réciter de vive voix notre combat qui,
loin de me dégo&terde mon travail, ne me

donnera que plusd'ardeur.

« Tout ce que j'ai regretté, c'est de n'être

pas armé d'un tranchant queJconque /eMau-

rais été quitte pour lui fo~f~Mn jarret, e<,1

par ce Mo~cM,~'CKaurais été le nM~fe. »

ttHier, dit le même individu dans une au.

tre lettre au préfet, je me suis trouvé dans di<-

férens endroits où l'on criait hautement contre

l'exécution des condamnés en disant que
c'était une horreur de faire tant de victimes

pour des choses qui, donteu aucunes suites,1
et qu'en un mot, les personnes gouvernantla
ville de Lyon étaient des despotes reconnus,
et qu'ils étaient à l'imitation des révolution-

naires de t ~5.
» De tels propos deviennent dangereux, et
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doivent vousfaireapercevoirque, loin d'épou-
vanter cette canaillepar le supplicedos leurs,
ils osent encore lever la tête. Les mots de

terreur, d'âgées de Q5, et de guillotine per-
manente doivent faire redoubler vos soup-

çons à l'égard de ces lâches et audacieuxbri-

gands. M

Cet agent n'est animé, au reste, que des sen-

timens les plus purs. 11agit avec désintéresse-

ment il est guidé par l'amour de la gloire; il

a'iph à obtenir la confiancede sonsouverain,

et servir son pays; il veut avoir la continuité

de fAonncMfde la co~ance de Af. le pt~<.
« Aidez-moi de vosconseils, lui dit-il dans la

dernière lettre que nous venons de citer, et

j'espère que cela n'ira pas loin. Je marcherai

nuit et jour, s'il le faut rien ne m'arrêtera je

m'exposerai a tous les dangers, rien ne m'in-

timidera; que j'aie la douce M<t~!tc«oa de

<Mtfrcrman Boi et mon pays <t<aenHCBMqui
lui ~eMM< charge, ma gloire sera assez

grande, et nia r~compeMesera la joie de c<Bt<r

d'avoir r~MMà une <eNeentreprise.~Me/ate
la continuitéde rhonneur de votreconfianceet

celui de vousappar<eau',je ~eMMau comblede

mes d&t~. Dans une autre lettre, il s'ex-

prime en cestermes «/? en~aM~nH'ane~M,
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il ~M~, <~M~C,que leplus ~faa <~M<7</CNMt

vie <H'oA</<'MMela confiance<~mon ~oMt'e~ttH

et < protection. » (Pages 5a-5~ et 58 des

Piècesjustificativesde M. Sainneville.)

Après tout ceque uousvenonsde rapporter,
ii serait inutile de faireconnaitre Jesvexations

particulières ~)! out été commises. « U me

faudrait un volume, dit le colonel Fabvier,

pour retracer tous les faits quim'ont été four.

nM. Là un chef de bataillon demeure

vingt-sept jours en prison, sansqu'on veuille

lui dire de quoi il est accusé; ici, un ancien

capitaine est arrêté pour avoir appelé sonchc-

val Cosaque, et lui avoir ainid donné MMKo<M

cAcr a ~OMyles &oM~Français Htombe ma-

lade do chagrin on ie met à i hùpitai mais

chargéde fers. il meurt; ailleurs, trois au-

tres personnesmeurent dans les prisons, accu-

séesde délitsà peuprèssemblables.(Page 5~.)
« Deuxsoldatsd'un détachement passantpar

Villefrauche dit M. Fabvier sont logés
chez le nommé Ollier un vieux coq placé
sur une pendule leur parait un aigte; ils arrê-

tent leur hotc~ !e conduisentà leur chef: on

lui demande s'il a des biensnationaux sur sa

réponse affirmative, il est conduit sur la place
entre huit fusiliers, à qui on recommande de
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se munir de cartouches.Ollier s'évanouit, de-

mande un confesseur, sa femme, ses enfans;

on !e frappe et on le met en prison, en lui di-

sant qu'il sera fusiuc!e lendemain, en arrivant

h Maçon, pour l'exemple de cette dernière

ville. Le malheureuxpassela nuit dans cesan-

goisses.Pendant ce temps, sa femme, sesen-

fans, ses amis, couraient chez les autorités

FaNairen'était de la compétenced'aucune plu-
sieurstrouvaient le châtiment mérité. Le len-

demain, Ollier est couché sur le parapet du

pont, dépouiHë,battu son sang coule et au-

cun magistrat n'élevé la voix en sa faveur,

quoique deux miUe témoins se présentent.

(Pages 56 et ~7.)
Nous avons fait t'analyse des écrits de

MM. Sainneville et Fabvier, sans nous per-
mettre d'imputer aucun fait a qui que ce soit,

et même sans énoncer notre opinion sur les

faits qu'ils rapportent. n ne nous est permis
d'attribuer ces faits à personne, puisquenous

n'avons aucun acte authentique pour établir

que tel ou tel lesa commisou fait commettre.

Nous ne pouvons pas dire non plus que les

écrivains qui les rapportent se soient rendus

coupables de calomnie, puisque ce serait leur

imputer un délit, et qu'une telle imputation
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n'est permiseque lorsqu'onpeut la justiBerpar
un jugement.

Dans un autre volume nous rendrons

comptedes écrits justificatifsou apologétiques

publiés par le générât Canuel par le maire,

M. de Fargues; par le préfet, M. Chabrol:

jusque-là nos lecteurs doivent StMpendreleur

jugement sur les événemensde Lyon.

Quels que soient, au reste, les auteurs de

ces événemens, ce n'est pas d'euxque nous de-

vons nous plaindre c'estdes institutions sous

lesquellesII est possibleque de semblablesex-

ces soient impunément commis. JI n'est bon

de rappeler le passéquecommeune leçon pour
l'avenir s'it est permis de retracer les maux

qu'on a soufferts c'est pour chercher les

moyens d'en prévenir le retour.

Nous avions terminé cet article lorsque
la lettre suivante nous est parvenue. Nous en

garantissonsl'authenticité.

son excellencemonseigneurle ~Mt<7cTï/cAe-

lieu, président du COFMCt/des RM/U~'M.

MoNSHUfRLEDUC,

ffVous vous rappellerezsansdoute les seu-

timens pénibles que t'éprouvai II y a quelque:;
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mois, lorsqu'au retour d'une mission toute

pacinque, !cs passionsse déchaînèrent contre

moi, quoique les résultats les plus évidens et

les plus salutairesattestassentà la France en-

tière et les intentions paternellesde Sa Ma-

jesté en me chargeant de cette mission, et le

but de mes efforts.Je pus mépriser les écrits

obscurs qui furent répandus contre moi; je

dédaigna! même de répondre aux sorties vio-

lentes qui retentirent dans la chambre des

députés; j'avais pour moi l'approbation pub~-

que et solennelle du Roi, le sentiment d'a-

voir bien fait, et rardenr de mes amis à me

défendre et à fixer l'opinion sur les circon-

stancesqui caractérisentlesévénemensqui ont

momentanément trouMéla paix de la seconde

ville du royaume. Aujourd'hui que la résolu-

tion généreuse que prit dans le temps le eo-

lonel Fabvier est un motif d'accusationcontre

tui; aujourd'hui, que l'on veut mettre en ques-
tion la véracité de ses récits, lorsqueses récits

lui ont été inspiréspar son amour du bien pn-
blic et son attachement pour moi, je dois

prendre la parole, et par mon assertion y

ajouter tout le poids que je puis leur donner.

a Les rapportsque vous avez reçusde moi,

monsieur le duc, lorsque toute la vérité m'a
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été connue établissent tous les faits dont le

colonel Fabvierapublié le tableau.Tout ce qu'il
a écrit peut être justifié, et si jamaisune en-

quête faite avec courage et impartialité con-

state aux yeux de la France ce qui s'est passé
dans ce malheureux pays on verra que de

chosesil aurait pu dire encore et vous savez,
monsieur le duc, que ce n'est pas la première
fois que {'exprime le vœu de cette enquête.

Beaucoup de gens ont paru blàmer tes révé-

lations faites par le colonel Fabvier, et ceux-

là même n'avaient pas trouvé mauvais des at.

taques injustes. Singulier privilége que celui

qui autoriserait l'attaque et proscrirait la dé-

fense1

»On s'est récrié contre la censure qui a été

faite desactes d'un tribunal malheureusement

trop célèbre. Je sais le respect que l'on doit

à la chosejugée~mais lorsque les lois sont im-

puissantespour réparer les iniquités, il faut

que l'opinion en fasse justice, qu'elles lui

soient signaléesafin d'en prévenir le retour

ainsi, loin qu'il soit contraire aux intérêts de

la société de montrer au grand jour ce triste

monument des passions des hommes, cette

manifestation est conforme aux devoirs d'un

bon citoyen; et certes ce serait assurer la du-
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ree de leurs déplorables euets que de les en-

fouir au centre de la terre, comme certaines

gens en ont exprimé le désir avec tant de

candeur.

» On a prétendu que c'était attenter à Ja

dignité du gouvernement, que de signaler is

conpaMe conduite de ses agens. L'honneur du

gouvernementn'estpasdans l'impunitéde ceux

qu'il emploie. L'homme qui, revêtu d'un pou-

voir, en use dans un but dînèrent de celui

pour Icque! il lui a été confié, l'homme qui
en toicre un emploi condamnable, l'on et

J'autre sont coupables. Dépositairesd'une por-
tion de 1 autoritéroyale, decette autorité pro-
tectrice et salutaire à l'ombre de laquelle re-

posent les citoyens, ils sont responsablesda

mal qu'ils ont fait comme du mal qu'ils n'ont

pas fmpcchc; !c dépôt qu'ils ont entre les

mains est un trésor dont le bon emploi in-

téresse autant et plus encore le souverain que
!es citoyens car si !a victime d une injustice
est blcssée dans ses droits, le souverain est

menacé dans !e premier de ses biens, dans

l'affection de ses pcup!es. Et quelle épou-
vantableconséquence ne résulte-t-ilpas de la

conduite d'agensfaiblesou passionnés, de re-

présenter aux yeuxdu peuple entier celui qui
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est dépositaire de !a toute-puissancecomme

incapable de protéger; et de ~présenter au

prince le peuple que des souffrancesont Nessé~
commeson ennemi, quand au fond du cœur

ce peuple ne demandait pour prix de sa ndé-

lité et de son dévouement que la protection

qu'il était en droit d'exiger, protection qu'il
éta!t égalementdans l'Intérêt, dans les devoirs

et dans les sentimens du monarque de lui ac-

corder.

n Pour combattre les assertionsdu colonel

Fabvier le généra! Canuel se prévaut du dé-

dommagement très-légerque je demandaisen-

sa faveur, en même temps que j'insistaissur la

nécessitéde son changement il ne devait voir

dans ma conduite que mon impartialitéet les

incertitudes que j'éprouvais encore. La vérité

ne se montre qu'aveclenteur au grand jour, et

celui qui ]a cherchede bonne foi la contemple
souvent pendant long-tempsavant de la recon-

naître. Ce n'est que plus tard que j'ai acquis les

inmières qui ont nxé d'une manière absolua

mon opinion sur les événcmensde Lyon. Le

général Canuelattaque eu calomniele colonel

Fabvier; il doit me comprendredansson accu-

sation, car je déc!are ici solennellement que
!écrit qu'il attaque ne renfermeque la vérité.
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Au surplus, si le général Canuel appelle de-

vant les tribunaux tous ceux qui professent
hauten'i la même opinion i! y fera compa-
rattre la Francepresqueentière.

» Je vous demande pardon, monsieur le

duc, de la publicité que je donne à cette let-

tre; vousrendrez justice au motif qui me dé-

cide, et vous êtes trop familier avec les senti*

mens d'honneur et de delicatessepour ne pas

l'approuver.
MJe prie votreexcellencede recevoir l'assu-

rance dema hante considération, »

ZeNMO~C~DPO DE RAGCSE.

Châtmom-Mr-Seme,t". juillett8t8.



TROISIÈME PARTIE.

PROCÈS

DU CENSEUREUROPÉEN,A RENNES.

ACTES DE GOUVERNEMENT.

LETTRESde M. DtCMyerà sonC~&t&on~eHf.

&tBMt,le )nit)'&t<.

IL ne manquait, mon ami, qa'une seulechose

à l'injustice des poursuitesdont nous sommes

l'objet c'était de nous imputer le mépris

ou'eHes ont inspiré dans cette province; de

considérer comme criminelle la bienveillance

dont nous honore la Bretagne, et de nous ac-

cuser d'être les provocateurs de ces démons-

trations d'intérêt. C'estce qu'à faithier, devant

la cour royale, M. l'avocat général La Har-
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drouyère. D'une part, les hommes qui font

édater quelque zèle pour la cause que nous

détendons, sont des turbulens leurs ac-

damations des foe~o~MTM<M~ren<M.D'un

autre côté, c'est nous qui excitons tout ce

bruit, tout ce mouvement: ce ne sont pas les

poursuites, c'est la défensequi soulève l'indi-

gnation publique; nous avonscherchéà émou-

voir les passions, à réveiller les haines, à fo-

menter desdiscordesciviles.

De quel côté s'est montré l'esprit de parti?
demandaitM.l'avocatgénéral. M. Béchnforme

sa plainte, et attend avec calme le jugemect.
Aucunesclameurs ne se sont élevéesen sa fa-

veur, tout le monde a gardé le plus religieux
silence. A peine mis en cause, les prévenus
ont osé dénoncer les juges pour cause de sus-

picion légitime ils ont outragé les tribunaux

saisis ils ont sembléfaireun appelaux esprits

exagérés et si des hommes tUrbulensse sont

permis des vociférationsIndécentes ce t'ésa!-

tat était InévitaMe; il devait être t'eSet de la

eonduite des prévenus, dont la manière d'agir
et d'écrire ne sont propresqu'à enflammer les

passions, etc. Ainsi parlait M. l'avocat gé-
néral.

Si doncMtcanevoixne s'est élevéeen faveur
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'desaccusateurs, cest qu'ilsont été calmes, jus-

tes, raisonnables; et si l'universalité des ci-

toyens, à l'exception d'un petit nombre de

fonctionnaireset d'une poignée d H/&M,sesont

déclarés pour la cause des accusés c'est que
eux-cin'ont montré ni modération ni bon

sens, ni bonne foi. C'est par l'exagérationdes

discours,c'est par le ton passionnédesdéfenses,

qu'ilsont captivéles suffrageset obtenu l'assen-

timent général.

Que dire à cela, mon ami? B me semble

que k ministère public nous fait beaucoup
d'honneur. Ce n'est pas nous qui avons en-

traîné le public c'est lui qui l'a rallié à notre

cause. Ce sont les rigueurs qui nous ont valu

tant de marquesde bienveillance ce sont les

injuresqui ont provoqué les acclamations; ce

sont les injustes condamnations du matin qui
ont donné lieu aux sérénades du soir. Je le

dis sans faussemodestie, c'est surtout à nos

accusateurs que nous sommes redevablesdes

témoignages que nous avons reçus dans cette

ville nosaccusateursont tout fait; notre triom-

phe est leur ouvrage.Si l'on pouvait douter de

cette vérité, les laits sont là pour l'attester.

!1 suffitd'examiner le caractère des poursuites,
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pour voir qu'elles devaient nous concilier la

bienveillanceuniverselle.

Jugez d'abord combien il a du paraître
odieuxde nous voir amener en Bretagnepour
le &it qu'onnous impute.Cefait, il estvrai,n'est

pas établi par jugement, mais il est prouve

par ta notoriété publique. Tout ce que je
vois ici d'babitans de Vitré m'assurent que
nousn'avons rapporté que la vérité et la vérité

très-adoucie. Vingt de leurs concitoyensattes-

teront, au besoin, qu'il a été commisdans leur

ville une tentative de meurtre, et que cecrime

est resté sans poursuites. Et c'est dans la pro-
vinceoù le crime a été commisqu'on veutque
nous soyons mis en jugement pour avoir dit

qu'il n'y avait pas eu de punition C'est sous

les yeux de la victime qu'on vent nous accuser

d'avoir calomnié 1 assassin, ou le magistrat

qui a négligé de le poursuivre Quelle plus

grande violence pouvait-on faire à la pudeur,
à l'honnêteté publiques? et comment une pa-
reille tentative n'aurait-ellepas soulevél'Indi-

gnation ())?

<*)le jeunehommedeVitréqnia étératédedenxcoups
depistoletstirésàbouttouchantétaità t audiencedutri-
haua)deRennes,quandM.leprocureurduRoia porte
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Considérez ensuite comment et par qui
cette affaire a été entamée. Je vous rai dit,

je ne puis assezvous Jerépéter, ce n'est pas
M. Béchuqui nouspoursuit. On a beau aCfter

de le mettre en scène, on ne &ra pasqu'iln'ait

~të jusqu'ici comp!étementétranger à l'action

exercée contre nous à Rennes. H existe une

plainte de lui, cela est vrai; mais tout le

monde sait ici qu'il n'a dressé cette plainte

qu'à Finstigàtion de ses supéneurs, qu'il a

montré de la répugnance à la faire, et du re-

gret de l'avoir formée. n s'en est expï!quéde-

vant nombre de personnes qui pourraient

l'attester; je Fai dit à Faudience, je l'ai im-

primé, je n'ai point été démenti. Notez d'ail-

ïeurs qu'il n'a pas paru une fois à Rennes de-

puis que le procès s'y plaide, et jugez, par le

zèJequ'il met à le suivre s'il a du, le premier,
concevoirFidéede nous l'intenter. Ensuite, de

la parolen a été tellementrévoltéd'entendrece ma-

gistratnoustraiterdecalomniateurs,qa*i!a étéanmo-
mentd'éleverlavoixpourseplaindre,etqueplusieursde
sescompatriotes,ptacesautourdelui, onteudelapeineà
ealmersonindignation.Onm'assurequedepuissamère
s'estdécidéèà dénoncerl'assassin,etaseporterpartieci-
vile.EMenel'avaitpasosé)<tsqa'&présent,danslaeraintc
des'attirerdespersecations.
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ce qu'il a remis une plainte au procureur do

roi de Rennes, il n'en résulte nullement qu'ii
ait voulu saisir les tribunauxde cette vitte il

n'en a point manifesté t intention; il aurait

fallu~our cela qu'il nous citât tui-meme de-

vant ces tribunaux. Il ne l'a pas fait il ne s'est

pas même constitué partie civile; il s'est con-

tenté de remettre la plainte qu'on lui deman-

dait tout le reste est l'ouvrage de la partie

publique.

J'ajoute, parce que la preuve en est au sac

de la procédure, que ce n'est pas seulement

au parquet de Rennes que cette anaire a été

dirigée. Dans une lettre de M. le procureur
du roi de Paris a M. le procureur du roi de

Rennes, on lit cesparoks « ~t/. ~epf<MMVHr

général BoMM~e<utM'<t~<tn<n'MMces MMHth~

( il s'agitdes mandatsde dépôt décernéscontre

nous), je les transmets à M. le préfet de po-

lice, en le priant de donner des ordres pour
leur exécution, a ~f..BoM~eaMm'<ya7:<trans-

mMces mandats c'est donc à M. Bourdeau

qu'on les avait adressés? on s'entendait donc

avec M. Bourdeau pour nous traduire devant

les tribunaux de Rennes?

Dansune autre lettre de M. le procureur du

roi de Paris à M. le procureur du roi de
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CEM.F«nop. TpM.VN. at

Rennes, on trouve ces mota « J'ai fhonneur

de vous envoyer copie d'une signiBcation qui
m'a été faiteà la requête de M. Duuoyer. J'en

ai te/Ït~ avec J!f. ~0««~<tM f</t~!< tt~Mt

~M't~/e/KgCMconvenable.MM.Jeprocureur du

)f0tde Rennesenvoie lei mandatt taMtescoutre

nous à M. Bourdcau M. le procureur du roi

de Paris confère avec M. BourdeaudesstguiC-
cations qu'il reçoit de nous il s'eutend avec

M. Bourdeaupour agM* il y a donc concert

entre cesmessieurs; l'affaireest donomeuéo de

Paris comme de Rennes.

Vous faut-il une autre preuve de cette ve-

rité ? Je rappellerai cette assignation que ma

donnée, de son chef, et sansMtendre de ré-

quisitoire, M. ie procureur du roi de Paris.

Vous savez que ce magistrat m'a assigné le n

a Paris, pour l'audiencedu a8 à Rennes, tandis

qu'a Rennes, dans le même temps, on ajour-
nait indénniment la cause. On agissaitdonc à

Paris sans prendre conseilde Rennes. C'était

donc de Paris autant que de Rennes, que le

procès était conduit.

Voulez-vousen6n une dernière preuve que
Paris était d'accord avec Rennes? La voici

vous savez ce qui s'est passé à Paris relative-

ment à notre arrestation; eh bien 1 onavait dit
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d'avance à Rennes ce qui se passerait a Parie.

Un jour, vers Fépoqueoù faBairea commencé

à s'instruire ici, M. Béchus'entretenait avec un

habitant de cette ville de la plainte qu'il avait

formée, et du mandat d amener qu'on venait

de lancer contre nous. On voulut savoir de

lui si ce mandat recevrait son exécution. M

repondit qu'il ne le pensait pat, ?M'<~ avait

apparence ~H'oMne HOMt<fw<fe~at<pas chez

~MMt~M't~M~na~<McerMe~un aM<~mandat,
e<que tmrdsne MfMMM<!f~<~que ~<r lm man-

<~< de dépdt c'est-à-dire qu'il annonça a

Rennes tout ce qui s'est pratiqué plus tard a

Paris. II y avait donc intelligence entre les

magistratsde Paris et ceuxde Rennes? Le pro-

jet de nous traduire à Rennes était donc une

affaireconcertéeentre lesmagistratsde Rennes

et ceux de Paris (t).
Si j'insiste aussilonguement sur ce point, si

je n'omets rien de ce qui tend à prouver que
la procédure a été conduite d'en haut, ce n'est

point, comme Ii a plu à M. le procureur du

roi de le dire (audience du 6 juin), pour cher-

cher à nous donner du relief, pour vouloir

n'avoir affaire qu'a des ministres; c'est pour

(')LeproposdeM.Béchuseraattestéaubesoin.
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restituerà l'action son véritabtecaractère; pour

empêcher qu'elle n'usurpa au loin l'intérêt qui
suit d'ordinaire une plainte privée; pour ex-

pliquer la détaveur qui s'est attachée, dan*.

cette ville, aux poursuitesde la partie publi-

que. C'est en vain qu'on y a voûta présenter
t'anaire comme cette d'un particulier qui vient

demander aux juges de son domicile répara-
tion de l'injure ou'Ua reçue (t); c'est en vain

qu'on y a voulufaire considérer notre traduc-

tion devant les tribunaux de la vUtocomme le

fait de ce particulier persoMncn'a pris te

change; il a paru évident à tous que c était là

une mesure concertée entre des autorités de

Rennes et de Paris, sur une plainte arrachée

au président de Vitre et Maire a dû pren-
dre ainsi, à tous les yeux, un certain air d'in-

trigue, qui n'était pas propre, comme vous

sentez, à lui concilier la faveur publique.
Vous rappeuerai-je, après cela, les formes

qu'on a suiviespour mettre la mesure à exécu-

tion ?Vousparlerai-jede notre arrestationpré-
liminaire, de la manière dont on l'a eBectnée,
de tamenacedeme faireconduireè pied, de ma

(<)M.Béchun pasmêmesondemiciteàRennMttett
'tomidUë&Vitré,àdisMettMdeRennes.
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translationentre deuxgendarmes? Vous parle-

rai-jede l'obligationquim'aété faite, enarrivant

à Rennes, d'aller montrer ma 8gure à M. le

procureur du roi, à M. le juge d'instruction,

qui n'avaient aucun motif iegat pour me man-

der devant eux? Vous parlerai-je du zèle om-

cieux, empresse, avec lequel des officiersde

gendarmerie sont venus offrir de renforcer

mon escorte pour ajouter à l'humiliation de

mon emprisonnement? Vous parierai-je du

refus qu'on a fait de m'accorder ma liberté

provisoire, de la qualification de repris

justice et de ja~tec<, qui m'a été implicite-
ment donnée par l'ordonnance de la chambre

du conseil? Vous parlerai-je de l'escouadede

gendarmes, annés jusqu'aux dents, dont on

m'a entouré pour me conduire au tribunal?

Vous parlerai- je de la double liste qu'on tient

à la mairie et à la Tour-Ie-Bat, de toutes les

personnes qui viennent me voir? Vous par-

lerai-je enfin du soin scrupuleux avec lequel
on tient registre dans ma prison du nombre

de mocttef que chacun passe chez moi, des

personnes qui s'y trouvent ensemble, de tout

ce qui s'y faitqu'en jugedigne de remarque?.
Je le demande comment le publicpourrait-il
ne voir, dansdes hommes qu'en traite ains!,
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que de simples prévenus de calomnie pour-
suivispar un particulier? Commentpourrait-il
ne pas y voir des hommes que l'autorité persé-
cute, et ne pas se sentir menacé par les trai-

temens qu'on leur fait subir?

Maisce n'est pas tout. Si ridée que l'appel
desprévenusàRennes pouvait être l'efl'etd'une

intrigue, a du faire perdre toute faveurà cette

mesure, et si la manière dont on t'a exécutée

a d& la déconsidérer encore davantage, les

ïaisonnemens par lesquels on a essayé de la

jnstiner, n'ont pas été propres à la relever

dans l'opinion.
B s'agissait de savoir si Rennes était le lieu

du délit qu'on nous imputait. Nous disions

qu'on ne pouvait se rendre coupable d'un dé-

lit que dans le lieu où l'on était, et que, pour
avoir commis un délit à Rennes, il faudrait

au moins y avoir résidé on répondait qu'un
auteur réside intellectuellementdans tous les

lieux du monde où parviennent ses ouvrages.
Nous disions qu'il faudrait de plus avoir eu

l'intention de commettre cedélit à Rennes on

répondait que nous avions en l'intention gé-
n~at/e de donner la plus grande publicité à

notre ouvrage, et que cette intention générale
établissait suffisammentla volontéparticulière
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d'effectuerà Rendes les ventes de notre ou-

vrage qui s'y étaient opérées, encore que ces

ventes s'y lussent faites « no~ieHMM.Nous

disions enfin que 1 intention ne suffisaitpas,

quil faudrait encore avoir exécute un fait à

Rennes,yavoir publiél'ouvrageargué decalom-

nie on répondait que des libraires n'avaient

pu vendre notre ouvrageà Rennes, que parce

que nous PavionspubliéprécédemmentàParis;

que ces libraires tenaient l'ouvragede nous alt

moins M~M~eme~ et que par conséquent
Jes ventes euectuées à Rennes, quoiquecjp~
reM sans ~M/tlP~t~/(~<t</OMet à notre insu,
étaient notre propre yw<. On disait donc que
nous avionsréside<a<e//ef<M~eateH<à Rennes,

que nous avions eu la volonté générale d'y
vendre notre ouvrage, que nous fy avions

\endu tne~~ecteme~;et c'est à l'aide de cette

résidence intellectuelle, de cette intention gé-
o~M/cet de cette vente UM~ef<e,qu'on est

parvenu à établir que nous avons commis un

délit à Rennes, et que les juges de Rennes

étaient ~ey/a~etdu lieu du délit.

Nous avons représenté aux tribunaux de

Rennesies conséquencesde leur système.Con-

jure de la publicationfaite à Paris, que nous

uous sommes rendus coupables à Rennes à
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Brest, à Bordeaux, partout où est parvenu
notre ouvrage, c'est, disions-nous, admettre

qu'en commettant un délit nous en avons

commis cent mille, une multitude innombra-

ble. Non, répondait-on, telle n'est point la

conséquencede notre doctrine. D estbien vrai

qu'en publiant votre écrit à Paris vous vous

êtes rendus coupablesà Rennes, àBrest, à Bor-

deaux,partoutoùvotreëcrit estparvenu,partout
où il pourra parvenir mais ce ne so~t pas là

plusieurs délits, ce n'est qu'un seul délit, c\t

un même délit qui se propage et se reuou-

velle, c'est un délit uniqueet multiple. Un dt~-

lit uniqueet multiple
Nous leur avonsdit encore Si vous admet

tez que nous pouvonsêtre poursuivisdans tous

les lieux où parviennent nos ouvrages, vous

créez des milliers de }ugesdu lieu du délit,
tandis que la loi n'en établit qu'un. Non ré-

pondaient-ils, nous ne créons pas plusieurs

jugesdu mêmedélit. Nous multiplionsla com-

pétence, il est vrai, mais elle devient MHt'e<

MNesanscesser d'être une; tous les jugessout

compétens, mais il ne peut y avoir plus d'nn

tribunal qui juge, c'est celui qui commence

le premier les poursuites.
Et qu'arrivera-t-H demandions-nous si
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plusieurs juges commencent des poursuites le

même jour? Vous sortez de la question, ré-

pondait-on vous faites des suppositions ab-

surdes.

EnCtt nous leur avons repété ce que vous

aviez déjà dit, que si l'on admettait que le dé-

lit se renouvelât à mesure que se répandrait

l'ouvrage, ce délit ne se prescrirait pas. Au

contraire. répondaient-ils il y aura autant de

preseriptionsque de lieux du délit; les prescrip-
tious sumultiplieront commeledélit lui-même,

et elles commenceront dans chaque lieu à l'in-

stant où Fécrit y parviendra, où le délit y sera

commis.

Et si, au bout de dix, de vingt, de trente

de cent ans, demandions-nous, t'écrit n'est

pas encore parvenu dans Je ressort d'un tribu-

nal, la prescription n'y aura donc pas encore

commencé à courir ?Vous sortez de la ques-

tion, répétait-on; vous faites des suppositions
absurdes.

Voltà, mon ami, comment on a argumenté

pour établir la compétence des tribunaux de

Rennes. Je vous disgrâce des analogies, des

hypothèses, des traits d'érudition, par lesquels
MM. les avocats du roi près les tribunaux de

cette ville se sont efforcésde donner du corps
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à leur doctrine. Si vous&teseuneaxde lescon-

naître, vous les trouverez, non pas dans les

journaux, car on n'a pas cru, dans cette occa-

s!on, devoir publier lesréquisitoires du mini*

stet~ public, mais dans un excellent mémoire

à consulter, où ont été recueilliset réSttéaavec

une grande force et âne admirable patience,t

tous les argumens de MM.les avocats du roi
en faveur de la compétence (t). Je me borne

a vousparler ici de la présence intellectuelle,
du ~M<m~ref< et de l'intention g~nera~e,an

moyen desquelsnous avons commisun délit à

Rennes. Ce peu de paroles, jointes au deut

unique et multiple à la compétence une et

~<K/fe~eMe,et à la prescription qui se tBt~-

tiplie comme le délit, renferment tonte la

doctrine des tribunaux de cette ville sur la

question de la compétence; et si vous y joi-

gnez les épithetes de déplorable, d'inconce-

t'oMe, d'absurde, que le ministère public a

données à la consultation des avocats de

Rennes; celles <fôM&~ceMtet de ~ec?M&~e!M',

MQuele~ /teMoùœ to<M!e~t</<</e&~dela~«tM?
tuêmoireàconsulterde76pagesAREMee,chezChausse-

hbndte,unpnnteur;et à Paris,au bureaudn Ce<Mett~

ï~a/fp~ea.CemémoireestdeM.Vatar,lumdesprotetseaM
tesplusdistu)gn(*sdet'ËtolededioitJeR.etmeo.
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dont il s'est servi pour qualifier les débats

ouverts snr la compétence; celles d'exagé-
r~t et de tMThtt~M, qu'il a distribuées aux

habitans de cette province coupables d'a-

voir pris intérêt à notre cause; et enfin les

qualificationsdont il nous a personnellement

gratifiés, d'hommesde mauvaisefoi de~OM<

teurx de discorde de lâches co&MHnM<eM~,

dont la condamnation était inévitable, etc.

vousconnaltrez tout ce qu'on a dit de plus fort

en faveurde la compétence, et vous compren"

drez combien les plaidoyers de MM. les avo-

catsdn roi, et les décisions des tribunaux, ont

diaajouter à la popularité des poursuites.

Mais, pour acheverd'apprécierl'etfet queces

poursuites ont du produire ici sur J'espritpu-

Mie, il est une dernière chose à considérer

cest le but du procès. De quoi s'agit-N? quel
est l'objetdecette exorbitanteprocédmre?pour-

quoi ces intelligences entre Renues et Paris?

Pourquoi ces arrestations préliminaires, ce&

translations forcées, ces refus de liberté pro-
visoires? Pourquoi tant de subtilités, de fic-

t!ons,d'argumentations laborieuses,pour attri-

buer aux juges de Rennes une compétence

qui appartient trois fois aux juges de Pa~
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ris (<)?Quandle but apparent du procèsenserait

l'objet réel; quand il s'agiraitvéritablement de

venger rhonneor du magistrat de Vitré, cette

procédure aurait encore un caractère fort

odieux car jamais plainte en calomnie c'a

donné lieu à tant de rigueurs soutenuespar
tant d'absurdes raisonnemens. Mais on ne

peut pas même assignerce but aux poursuites;
H ne tombe pas sous le sens que les juges de

Renness'intéressentptus l'honneur de M. Hé-

chuqueM.Béehului-même,et qu'ilsnouspour-
suiventdans son intérêt, quand lui-même n'a

pas voulu nous poursuivre. Le public alors a

été &H*eéde se jeter dans des suppositions, et

il n'en a pu faire que de très-fâcheuses.Une

de cellesauxquellesil s'est !t plus arrêté, c'est

que lespoursuitesont pour objet de lui enlever

le seul moyen qu'il ait de se détendre contre

les excèsdes autorités locales.

Quoi qu'en puisse dire M. Marchangy, il

n'est pas du tout constant qu'on ait la faculté-

de poursuivre juridiquement les fonctionnaires

(t)Parisestlelieududélit,celuidelarésidencedespré-
venusceluioùilsontétésusis.Touslestitresquidonnent
lacompétencel'attribuentauxjugesdelacapital..
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dont on croirait avoir à se plaindre (').I!a a été

fait à cet égard bien des tentatives on n'en

connaît pasqui aient réussi et l'état qui, selon

M. l'avocat du roi, M'~K<epoint à livrer ses

nMNM&!<<H~M,n'a pas encore, que je sache,

accordé l'autorisation de poursuivre un seul

de ses agens.Bien loin de là, il a été établi en

principe, à la dernière sessiondes chambres,

que le ministère pouvait soustraire ses sous-

ordres à tonte poursuite, en assumant Htr !ui

la responsabilitéde leursactes. n'existe donc

qu'un seul moyen de se défendrecontre l'arbi-

traire, c'est la faculté de publier les exactions

et les violences, avec le nom def fonction-

nairesqui s'en rendent coupables,Or, on croit

ici que l'objet de la jurisprudence '{u'oncher-

che à établir dans notre affaire, e:t d'enlever

aux départemenscette unique et dernière res-

source. La liberté de la presse est nulle dans

les provinces, elle n'existe pour ellesqu'aPa-

ris, et leurs habitans ne peuvent rendre pu-
blics les actes arbitraires dont ils ont à se

plaindre, qu'en les faisant insérer dans les

écrits qui se publient dans la capitale. Dans

(*) Voy.dansleJoenM!A<CMMte/ce<iece)onr,t4juin
lerequMitoiredecemagbtMtcontrela~<t/MAhistorique.
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cet état, si l'on accordeaux autorités localesla

&eultéd'assigner devant les tribunaux de leur

domicile tous les écrivains deParis qui se per-
mettent de livrer leurs actes au public, il arri-

vera que ceux-ci seront forcés de se taire sur

les faitsqui parviendront à leur connaissance,
et que les départemenaseront dépouilles de la

seule garantiequi leur reste contre le pouvoir,
à peu près sans bornes, des autorites locales.

Voilà, mon ami, une des rémexioasque sug-

gère notre procès; voilà le principal motif

qu'on assigne aux efforts faits pour nous ren-

dre, dans cette circonstance justiciablesdes

tribunaux de Rennes. On est convaincu que
cette tentative a pour objet d'enlever aux dé-

partemens le seul moyen de publicité dont ils

jouissent. Vous concevez aisément tout ce

qu'un pareil but doit ajouter l'odieux des

moyens mis en œuvre pour l'atteindre.

Récapitulezmaintenant ce que je viens de

vous dire, et jugez, monami, si c'était dans

nos défenses que le ministère public devait

chercher la raison de la détaveurqui s'estatta-

chée aux poursuites.On imagine de nous faire

un procèsen calomnie, parce que nous repro-
chons à un magistrat de n'avoir pas poursuivi
un crime dont l'existence est de notoriété pu-
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blique dans la ville où il exercesesfonctions,

et qu'il a notoirement omis de poursuivre
Pour rendre la chose plus décente, on nous

envole dans la province oit le fait s'est passé;
on entreprend de nous faire condamner pres-

que sous les yeux de ta victime, et en présence
d'hommesqui ont été témoinsdu crime, et qui,

après deux ans, le sont encore de l'impunité
du criminel. On n'attend pas que le magistrat

inculpé réclame contre notre imputation on

l'excite à se plaindre, et, sur sonrefusde nous

poursuivre, on prend fait et cause pour son

honneur, quTI ne veut pas détendre, et ton

nous poursuit en son lieu et place; une sorte

de coalition se forme entre des autorités de

Rennes et de Paris, pour nous traduire devant

les tribunaux de la Bretagne; on procède à

l'exécution de ce projet par des rigueurs tout-

à-fait sans exemple; il n'est pas d'argumens

bizarres qu'onn'invente pourjustiner la mesure

et les violences dont elle est accompagnée.
Cette mesureparait avoir pour principal objet
de fermer aux départemens le seul moyen de

réclamation qui leur soit ouvert contre les

excèsdesautoritéssubalternes.Onen fait l'essai

dans l'une des provinces où l'on est le plus en

état d'en comprendre le danger, et où l'on sup-
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porte le plus impatiemment l'a)bitraira et Fou

s'étonne, après tout cela, que le peuple de

cette province se déclara contre une pareillo

entreprise On a l'air de croire, on a te cou-

rage de dire que c'est nous qui l'excitons à se

prononcer ainsi!t

Vous ai-je dit, monami, ce que je faisM

(oad de ma prison pour échaufferles teteabre'

tonnes? Je ne cessede répéter aux bravesgêna

qui meaaeMt me ~o!r, qu'Hfaut se garder de

tout emportement, de toute exaltation; qu't!
faut sanscessetravailler à rabattre son enthou-

siasme que la défensede la liberté exigepeut-
être moins de courage encore que de sang-

froid qu*Ufaut tant qu'on peut, mettre du

calme et de la simplicité daM la résistance à

l'arbitraire; qu'il est beau de savoir dire non,

mais qu'il est plusbeau, et surtout plus atiic,

de le savoir dire sans colère, etc. Je remets

ces idées sur le tapis toutes les foisqui! est

question entre nous de la meilleure tenue à

avoir, de lameilleure forme donner à sacon-

duite et les nombreuses personnes qui m'en-

tendent tenir ce langage peuvent aisément ju-

ger qu'il n'est point aûecté.

Au reste, mon ami, les Bretons en savent,
à cet égard, beaucoupplus long que moi, et
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leur pratique vaut encore mieuxque mesthéo*

ries. Rien n'est plus admirable que ia conduite

qu'ils ont tenue dans toute cette anaire; et )o

comprends d'autant moins les reproches que
nous a faits, h ce sujet, M. l'avocat général,

que le mouvement auquel se sont Kvrés ses

compatriotesest, a touségards, digned'estime,

et que nousne pourrionsque nousenorgueillir
d'avoir cherchéà Je faire naitre. Comme nous

n'en avonsété que l'occasion et que la liberté

seuleen a été l'objet. je crois pouvoir vous en

parler avectoute franchise;et je le faisdautaut

plus volontiers, qu'on n'en a point encore

montré, et qu'il me parait tort utile d'en Cure

connattre le véritable caractère.

Ce mouvement n'est point une afMre de

passion; il a été tout-à-faitune affairede raison

et de politique. Le procèsqu'on nousfait ici a

paru si scandaleux, si contraire à la liberté

on a été si choquéqu'on eut choisi la Bretagne

pour théâtre d'une telle procédure, qu'on a'est

cru permis d'employer, pour la faire échouer,

tous les moyens compatiblesavec l'ordre et ia

décence. En conséquence, on n'a pascraint de

laisservoir t'indignation que cette procédure

inspirait; et pour que l'expressionde ce senti-

ment n'eut point un caractère répréhensibie,



it AcKMp~r. 5~7

CeMt.~M~. Ton. VIH. 3ta

et ne fournit aucun prétexteh h malveillance,
c'est pardesmarques d'estime donnéesauxpré-
venuset à leur défenseur,qu'on a chen:héa ma-

nifesterle méprisqu'on faisaitdes poursuites.
Mserairbeaueoup trop longde vousraconter

avecdétail toutce qu'on a fait; ce n'estpas tant,

d'ailleurs, sur les témoignagesque nousavons

reçus que je tiens à fixervotre attention, que
sur le beau caractèrequ'ont déployé les Bretons

dans cette conjoncture modémtion, fermeté,

persévérance, telles sont lesprécieusesquantéa

qu'ilsn'ont cesséde montrer, tb ont été si mal-

tres d'eux-mêmes, que, dans un mouvement

où ils se sont trouvé plusieurs fois réunis au

nombre de plusieursmilliers de personnes, et

pour un objet naturellement très-propreà exal-

ter leur imagination il n'a point été proteré
une parole déptacée, pas commisla plus légère

imprudence. Us taisaient eux-mêmes la police
de leurs réunions ils chargeaient les pluscon-

nus d'entre euxpar leur bonne tenue de veiUer

à ce qu'il ne s'y passât rien d'inconvenant et

tous déferaient, avec la plusgrande simplicité,
aux avis de leurs commissaires. Un jour on

donnait une sérénadeau bas de la terrassede

ma prison; c'était la seconde et, commeFauto-

rité avait paru vouloir faireun crime de la pre-
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mière, on avait à cœur que tout s'y passâtavec

le plus grand ordre. Au son de la musique,
une multitudede dames et de jeunes gens vou-

lurent se diriger vers la prison; quelquesper-
sonnesde la réunion leur représentèrent qu'il
serait mieux de rester sur la promenade, et

la foulene balançapas à rétrograder. Un autre

trait vousferajuger de !a<ermetéet deFaptomb
de ce peupk-ei. Le jour où l'on donna une

première sérénade, on ne songeait pas à en

donner, au moins de quelque temps, une se.

conde. L'autorité ayant eu l'air de croire que
lecapitaineBodinavait seul trempédans la pre-

mière, et qu'il sunirait de sévir contre cet OMi-

cier pour &ire cesser de suite ces démon-

strations, on résolut à l'Instant d'en donner

une nouvelle,soit pour couvrir le capitaine Bo-

din, soit pour convaincre l'autorité que l'indi-

gnation qu'inspiraient lespoursuites n'était pas
un sentimentparticulier à quelquespersonnes.

En eSet, au bout' de deux ou trois jours, U

fut donné une secondesérénade, et il se trouva

à ceNe-d dix foisplus de monde qu'à la pre-

mière.

Maisce que je trouve de plus remarquable
dans la conduitedes Bretons, c'est leur persé-

vérance. Depuisun mois passé que durent les,
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poursuites, leur zèie ne s'est pas un instant

M&oidi.Msm'ont donné chaque jour de nou-

veaux témoignages; j'en ai reçu particulière-
ment les jours d'audience, et les tribunaux ne

m'ont pas une fois condamné le matin, Que
le public ne m'ait ~M<M~ le soir. J'ai pu

remarquer même dans les démonstrations un

progrès très-sensiNe. Le refus de ma liberté

provisoire, les injures du ministère public, les

jugemens sur la compétence, m'ont fait, sous

ce rapport, un bien infini; cela a doublé, tn*

p!ë, quadruplel'intérêt qu'on prenait à l'affaire,
et à mesureque les injusticessontdevenuesplus

criantes, les acclamationssont devenuesplus

vives, lessalutationsplusprofondes, les visites

plusmultipliées, lessérénadesplus nombreuses

et plus bruyantes. Ce D'estpas tout. JEnmême

temps que l'enthousiasmea gagné en vivacité~
il a gagné en étendue; il est descendu dans les

classesinférieures, il a envahi les départemens

voisins; on arrivait par caravanespour assister

aux débats, on demandait de toutes parts des

nouvellesde t'anaire, on les lisait en public, et

partout J'on applaudissaità l'excellente tenue,
à la conduite prudente et ferme du peuple de

Rennes.

Voilà, mou ami, quel a été jusqu'ici le ca-
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ractèMdu mouvement qui s'est maoitesté dans

cette province à l'occasion de notre procès. Je

comprendsbien que tout cela ne doit pas plaire
extraordinairement aux personnesqui ont or-

ganisé cette anaife mais sumt-11que ce leur

soit un sujet de dépit pour qu'ellesen puissent
faire un ob;et de Marne? non, assurément.

Elles n'ont pas le plus petit reproché à faire

aux Bretons; elles ne doivent accuserqo'eHes-

mêmes leur tort est d'avoir mal spéculé, de

n'avoir pasassezconnu le terrain sur lequel elles

vouhtientnons&irepoursuivre.Aussi,pourquoi
avoir voulu nous envoyer dans le jMy~des

C&<H«Mf?Pourquoi n'avoir pas su mieux choi-

sir son public?B fautcroire que ceci servirade

leçon, et qu'une antre foison sera plus avisé;
mais où pourrait-on nous adresser pour faire

réussir des procès pareils à celui qu'on nous

fait à Rennes? Où fera-t-on go&terie système
de la compétenceuniverseUe, et des rigueurs
comme cellesdont nousavonsétéFob~et?ït me

semble qu'il serait temps de comprendre que
le public est partout également las de la vio-

lenceet de l'arbitraire
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V~ct bien du changement, monami; je ne

anis;plus repris de justice; je M sms plus ~$-

jpe<'<~des )~tgestém~caMesont eu Fandace

croire qu'on pouvait me relâcher, qu'on pou-
vait me laisser a!Ier et venir daps la ville de

Rennessans que la monarchie en Nttebtante~,

sans même que ma présence put d~hMMie

A~MnMMB du t~aye~<t'Mtpn~e<!a~!M<e

a fait ditCMces provinces,sans ïej))Ias'petit in-

<tM!M~te7!<ils m'ont accordé ma liberté pro-
visoire. Et voulez-~roassavoir quel a été l'effet

de cette décision? eUe a cahfnétout à coup
l'irritation des esprits ~oe! sonCtettpour les

conseillers qui voulaient que J'en continuât

à me retenir en prison 1 L'un invoquait ses

cheveuxblancs; l'autre parlait du désordre que

ceci allait faire par la ville. J'ai dit qu'il n'y

~avaitque Knjustieeetia violence qui nssent du

désordre et qu'aussitôt qu'onconnnenccKutà

se montrer juste, le public commencerait à se

tenir tranquille. L'événement a prouvé que

j'avais raison. J'admire la nuance que le pu-
blic a sumettre entre sa conduiteprésenteet sa

conduite passée.,On me donne bien des mar-

ques d'intérêt, mais elles n'ont p!us !e m~mc
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caractère ;p!usd acclamations, plus de séré-

nades, plus de visitesen masse(t) on s'étudie

à montrer le plus grand calme; on y met une

sorte de recherche et de coquetterie; on est

bien aise de faire voir qu'on est maitre de

soi, et qu'on sait mesurer sa conduite auxcir-

constances. Hier on ma invité à un diner de

cent soixante couverts. Je ne vousparle point
des honneurs que j'y ai reçus, de l'amitié vive

et cordiale qu'onm'y a témoignée, celan'entre

point dans l'objet de ma lettre; mais ce que

je ne puis vous laisserignorer, c'est ïa décence

par&ite aveeîaqueUetout s'y estpasse on était

arrivé caacun de son cote noussommes sortis

ensembte au bout d'une heure et demie; on

m'a accompagna silencieusement Jusqu'à ma

porte et ïa on s'est sépare pouraller chacun

de son coté, vaquer à ses plaisirs ou à ses

affaires.n y avait à ce banquet des personnesde

Vitré, de Dinan,Fougères, Saint-Malo, et au-

tres villes de la Bretagne.
Des habitans de Vitré m'ont assuré que la

())OnarrivaitqnctqneibMà maprisonparsis,eept,hu~
perMmtMà lafois.LejouroùM.Mt'fi!honm'aquitté,des

)euBMgensontët~,annombredequaranteoucinquante
CttsemMe,~ettJit!despermissionspourmeYOM\
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mère du jeune Grimault venait ennn de dé-

noncer le crime que M. Bêcha a omis de

poursuivre; qu'elle se portait partie civile, et

qu'un grand nombre de témoins se présen-
taient pour déposerde la vérité du (ait qu'elle
dénonce. En passant à Vitré, après demain,

je tâcherai d'avoir une copie de cet acte im-

portant, et je vous l'enverrai du premier bu-

reau de poste où nous nous arrêterons, afin

que vous puissiez le faire entrer dans le pro-
chain volume, s'il en est tempsencore. Adieu.

A!en;M,t jniMtt

JE suis parti hier de Rennes. Malgré l'ex-

trême chaleur, une centaine de personnes
m'ont fait ITtonneurde m'accompagnerà une

demi-lieue de la ville. J'ai pris congé ià des

braves Rennois. On m'a fait monter dans une

berline, et je suis arrivé en poste à Vitré,

accompagné de sept ou huit jeunes gens dont

une partie étaient avec moi, et les autres à

cheval. J'ai eu ainsi quelquesheures d'avance

sur la diligence, et j'ai pu passer ce temps à

Vitré. J'y ai été reçu avecde grandesmarques
d'intérêt et de considération.Unecinquantaine
de personnes sont venues nous recevoir à une

petite distancede la ville, un plus grand nom-
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bre se sont )0intes nous quand nous y som-

mes anite$. Undiner sptendideaoas attendait

dans l'une des meilleures auberges on m'y -a

conduit; et, après Je repas,je suis sorti a

pied de Vitré, escorté .de tous las <nonvtves

et de plus de mille penMMMMsde tout t~ang

et. de tout sexe, qui ont marthé paisiMemeat
avec nom~psqp'ace que nous ayonsété atteints

par la diligence C'est la que je tne soi&s~'a~é
uneseconde~H&desBM!<on6,&rtema~jCOtMme

vous poavez <!fOMe,de tons les témoignages

qa'ib nous avaient donnés, et pénëtrë d'ad-

inira~~n ponr la simplicité, la force et la per-

sévéranceaveclesqceBesils gavantdé&adre les

intérêts de.la liberté. J'ai remarqné a Vit~éles

mêmesdispositionsqu'à Rennes, zoième~Hit
de résistance à l'arbitrame, même tendanceà

lordre et à la ~paix, une grande arde~ïrpour
la dé&nsede sesdroits, nulle irNtattiocucontt~e

les personnes..Qaoiqae la jéadaon de ~8~5ait

été très-violent dans cette .province, on n'y
nourrit point en général d'idées de Myancho~t

de vengeance; on serait capaHe an besoind'y

défendre contre toute violence, même des

chouans, même sansles humilier..On ce veut

que réd<m*eles filetions,qoeHesqu'eBessoient,
à fimpaissaMe de nmre; mais on veat cela~br'
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tement et, si ces dispositionsdorent. it «e

ne serabientôt pluspossiblede vexerpersonne
en Bretagne.

Le crime non poursuivipar M.'Bêcha vient

en effetd'être dénonce, cantine je voas~'avais
dit. 1~ ntère du ,jeaae (~rimafdt a &rmé ,sa

,plainte.: .cette ptaio~ea étc adreMeean)t~e
d'inshTtchon de Vitrée ~u BFOOMrenr~ë<~eraI
d'.inatmc.t.io.n..de

,~ïtre:lAU< ~~ur ,gé~l
de Rennes, et à ]?.

le carde j~es
sceao~e

vous eBenvoie de la route, une copie par:le

courrier faites qa~UetMave une ,peti~e;pÏMe
dansJe volume.On yetra ai nous avonseutOM~-

à-fait tort de dire que TM.B~cbfa laissé nn

crime sans pot)rstntes.)Ponze témoinsdéposent

déjà da faitdénonce,, et~I parait qn'Hs'en pré-
senterad'autres.Adieu.

~btCî~P&tMite

A Monsieur te juge d'iostruetton da~ar-

jrondissementde Vitré,

a A !'honnear déposer Marie Chopin,
veuye Grimank, ntarcbande épicier, de-

meurant me Poterie à Vi~é;, que le ag
août <&i6, un crime atroce, qui n'a pas été

poursuivid'office jusqu'àprésent, fut commis

sur la personne de Joachim Grimault son fils,

atorsàgé de t6, par le sieur Deberrue offi-
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cier à la suite ('), demeurant à l'Épine, près
la rue Sainte-Anne, de cette ville.

a Voicite&it:

» Le 29 ao&t ï8t6, vers les dix heures du

soir, Grimault 6ïs se ran-aichissattchez le sieur

Carré, aubergiste, rue d'Enhaut, à Vitre. Un

œiMetrougequ'il portaità saboutonnièredevint

ie prétexte d'une querelle que lui suscita le

sieur Guesdon fils, buvant au même lieu. On

cria à la garde, elle ~taitvoisine elle accourut.

Grimault, quin'avait point d'armes, s'enfut, et

se retira, en toute hâte, me d'Enbas, où il en-

tm précipitainment, en escaladant la palissade
de la cour, dans la maison du sieur Poupin-

Lacroix, qui lui donna asile. 1

» Mais Gnmault, en s'échappant, avait été

vivement poursuivi par le sieur Deberrue, qui
était de garde. H était armé de pistolets dont

il tira successivementdeux coups, et à bout

touchant, sur Grimault. Cesdeux coupsfurent

tirés vis-à-vis la place du Marché, à deux

cents pas de la maisonCarré, point de départ.
Les pistolets ratèrent, et Grimault ne fut pas

(') Debermen'a éténomm<!oŒcterla suitequede-

pab.
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atteint heureusementpour lui; mais si t'assassi-

nat ne fut pas consommé, ce fut par une cir-

constance bien indépendante de la volonté du

sieur Deberrue. La volonté et iintention con-

traires étaient stuBsammentmanitestéespar la

poursuite et le tir successif de deux coups
d'armes à feu rinstrnction doit même ap-

prendre que le sieur Deberrue exprima-, de

suite et devant témoins, son mécontentement

d'avoir manqué le sieur Grimault.

Cet événement acquit de suite la puMicité

qu'il devait acquérir dans une petite viUe. il

y jeta une profonde eonsterna~on. Afin-

stant memedes personnes, qai seperstadërent

que Grimault avait été atteint par Deherrue,

eaMnt l'imprudence d'en porter brusquement
la nouvelleau père, qui avait précédemment

éprouvé une attaqued'apoplexie. Ce malheur,

annoncé sans précaution lui oceasiona unè

seconde attaque qui fa conduit au tombeau

peu de tempsaprès.
M. Dntbugeray, soas-pré&t, fit demander

le lendemain Deberrue par le commissaire de

police; mais Deberrue répondit avec -sonin-

eotenoeaccoutamée à ce magistrat, qui crut

devoir punir l'outrage fait à la dignité de sa

place, par quelquesheures d'emprisonnement,
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.peBdtt~ïesqHeUe~B~~epr~etd'~teiet-iVHMne,
~fisitmtlaprison de Vitr~, répoadtt a.BebMt~e

qnii'ipterpeHaawsonaCaire:

« Si eUe me ~ega~dait de}&v<MtSs~i~B?-

,Mwë&hcour,pMvû~e.n t

a QtMmtai'aotortte~udIctMM, eUe~gatdëtje

Stteace~eptM&~a~p&t tS~~upqa'~t~~pm,

.~r~ ~it~e BOtOHejtepttMtt~eqat.St ~tm8,Ip

temps jejb6Mt«~eore attjQWtfhBtle 8<)}et
tontes tes Mnve~atio~ et dont Hmpan)të a

~qp ~o<temps &tt ~e<aM'tous Jtes betM ci-

'~oyeas,
.e~q~~e~o~d~~tMM~~peMr

de vONr~ ~agi~atBjpMt~e eo~hrei'«p~MM

,deson Sb l'iMttative.(te 'ïa~OH<smte<, tMUMMt

~raMrlie pftaaMepfde~esde~etta et tm&tKpMrf
<? qu'eUedoit, tant àJamémetMde M)~,man

<pt'à;ta ~retedesottCl~j.MeHepe ae deten)<b-

a~anten6n detM~der }<?&?d'un atteot~t~i
blesse si cmeUemen~ïe9 )nter&tsde h~OMttté.

EUecroit devoir prendre la voie de la ptaïate

~u eUeafrmonnear de voussnppHeftdepBendre
en coaadetation eUe ïndiqtte comme te

inDios t". MM.ToussaintBillon 616.étudiant

en droit; a". Loret.Sb, imprimew; 5*.Bcoot,

relieur, ex-commis~e depoH<te;4°'~C"M~

Poupin, propriétaire; P". Léon LMoe,de~,
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6". Marie Beauvaispère, propriétaire; 7*.Mar-

tiaais, concierge, et son épouse: 8°. Lamotte

Audruyer, chirurgien, propriétaire; tous de-

meurant à Vitré go. Longuève Ducoudray,

épicier, demedranta~Vitr~; t0°. Hector Mal-

herbe, propriétaire, demeurant à Foagèfes
t °.Xavier Simon, apprenti vitrier, demeu-

rant chez le a~arMarieUe, maitre vitrier à

Lavai ta*. Bouvet fils serrurier, a la
Gnerche.

oL'exposanteespère, monsiear, devotre zèle

ardent pour la justice le bien paMic, la s&-

retë des personnes, le maintien de l'ordre so-

cial, et devotre Impassibilitéinébranlable,que
vousdonnerez suite à la présente et y ferez le

nécessaire, dans le plus bref délai possible. Ce

SBKtjustice.

tftgae, veuveGMM&pM.

AVtttrële < juillett<h$.



LETTRE

A UN AM! DE PROVINCE,

auR

t/EMPRUNTDE 24 MtDUONS.

Qo'ESt-CEdonc ~«e cet empruntqui a <<tH<~<
de bruit me dites-vous dans votre dernière

lettre? &t< que fon ne comprennepas &tende

~M<Mest question, ou bien que la pmdence
conseille de ne pas s'expliquer nettement, je
n'entends sur ce ~e< que des,mots ambigus,
et mon esprit se perd <&OM~i!tce?<c~.

Mon ami, la censure des journaux, H favo-

rable aux abus et si funeste pour la France,
est plus Stcbeusepour lesprovinciauxque pour

personne. Nous pouvops du moins, en cou-

rant les cercles de la capitale savoir en peu
d'heuresde quoi i! s'agit mais vous, bonnes

gens, vous, à quiTonn'ose mander rien d'im-

portant par la poste, et qui n'attrapez de la
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vérité que ce qui échappe à la surveillance de

votre préfet et au zèle des proeureats du roi,
vous n'apprenezvotresort que lorsque le moule

où se jettent vos destinées, est refroidi.

Quoi qu'il en soit, vous vousadressez a moi

comme à un historien véridique; mais ne per-
dez pas de vue qu'an historien n'est pas tenu

de produire des preuves juridiques. Les con-

seils des rois ne communiquent point leurs

procès verbaux; ils n'en tiennent pas ton-

jours on y prend souvent avec légèreté des

décisions majeures; vousne pouvez pas exiger
de moi, ce qu'on ne demande pas à Tacite,
ni Suétone ik vousrépètent ce qu'ils avaient

appris dans les maisons consulairesde Rome,1

ce qu'ils tenaient des personnes les plus con-

sidérées je ne peux vous oifrir que de sem-

blables garans.
Suivant le traite du 20 novembre ï8!5, si

les alliés retirent leurs armées au bout de la

troisième année de l'occupation, la France

doit leur payer le complément des 700 mil-

lions qu'ene a reconnu leur devoir pour l'en-

tretien de ces mêmes troupes durant cinq ans.

C'est ~6n d'&treà portée de satis&ire a cette

clausedu traité que, vers la Su de la dernière

session des chambres, le gouvernement s est.



S5a ~e<~eà un ami de province

fait autoriser à coucher sur le grand-iivre de

la dette publique, de nouvelles rentes pour
une somme de a~ millions.

Vingt-quatre millions de rentes pouvaient,
au moment où les ministres décidèrent cet em-

prunt, être nécessairespour se procurer h*

sommequ'onta à réclamerIesétrangers(env!ron

a8o millions) mais, le cours s'étant bonifié

depuis, ilne&udrah guère imposer aujourd'hui
à la nation qu'une contribution annuelle de t&

millions pour ce triste objet; puisque t8mij-

lions de rentes venduesà y~ francsles 5 francs

procureraient un capital de a8a millions.

Cette hausse était prévue. La seuleannonce

de cet emprunt, faisantprésumer la retraite des

étrangers, devait assurer le crédit de la Frauce;

les soumissionssouscrites pour l'emprunt de

i4 millionssix cent mille francs, ayant excède

de dix fois la somme de cet emprunt, il était

naturel de supposer que ces capitauxse repor-
teraient sur tes autres; enfin la France, plus

riche en ressources que la Prusse, Nap!es et

tous les autres états de l'Enrope, voyait néan-

moins lesprix de ses fondspubUcsplus liasqne

celui de tous les antres états et, comme ils

présentaient dès-t<W!un placement plus avan-
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tageux, ils devaient attirer les capitaux dis-

ponibles de toute 1Europe.
Si cependant le gouvernement français ne

voutoit pas courir cette chance favorable si

dès le ''o du mois de mai dernier, it voulait

s'assurerde la somme dont il croyait avoir be-

soin plus tard pour opérer la libération de

notre territoire, pourquoi du moins ne faisait-

il pas son marché avec les maisons françaises

qui, des le amai, se présentaient pour ache-
ter ?Pourquoia-t-U donné la préférenceà deux

maisons étrangères ( Baring et compagnie de

I~oudres, et Hope et compagnie d Amster-

dans), commeon le dit géncra!ement, comme

on la imprime de plusieurs cotes, et comme

on ne fa démenti nulle part? Pourquoi leur

fait-il cette v<*nteau prix de 67 francs qui,
avec les termes éloignés qu Haccorde pour le

paiement, équivaut à 65 francs au comptant?
TeUes sont les questions qu'on se fait partout
et qui demeurent sans réponse.

Ou ne peut nier que le parti que le ministère

Crancaisa pris dans cette circonstance, semble

avoir été le plus mauvaisqu'il y eût à prendre.
En effet, il sepresseau moment où i! fallait

attendre, ne mt-ce que quelques jours, pour
laisser aux énormes capitaux qui n'avalent pu
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être admis dans l'emprunt de t~ millions six

cent mille francs, le temps de se présenter pour
celui de a4 millions il se presse, lorsque1 at-

tente de 1 éloignementdes étrangers allait re-

cevoir quelque consistancepar la seule propo-
sition de cet emprunt; il se presse, lorsque cet

emprunt, le dernier auquel la Francesoit con-

damnée, doit être le signal du rétablissement

de son crédit non-seulement il se presse,
mais it n'admet aucune concurrence. Quarante
maisons de commerce tes plus respectablesde

la France, et à la tête desqueues se trouvait

M. Casimir-Perrier, font des offres on ne

leur fait que des réponsesvagueset dilatoires;
on ne leur donne aucune connaissance des

propositions des étrangers. Ce sera tout au

moins au cours du moment qu'on vendra aux

étrangers? non le cours est à 69 francs, et

l'on vend à 63 1

Lorsque M. Necker fut appelé auministère,

on trouva mauvais qu'un banquier, un négo-

godant eût l'administration des finances du

roi. Les insensés!ils avaient donc peur que
ce banquier ne transportât dans le gouverne-
ment de la fortune publique, Ja même habileté

qui avait fait prospérer ~a fortune privée ? ils

unugu.tient donc qu'on n'eût enfin pour les
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deniers si péniHement levés sur la partie la-

borieuse de la nation, un peu de ce saint res-

pect que les hommes accordent aux deniers

qu'ils ont difficilementgagnés eux-mêmes?

Mais, direz-vous, mon ami, les ministres

n'ont-ib pas eu de bons motifs que nous ne

savons pas pour agir comme ils ont fait ?

Nous devons en effet supposer qu'ils ont eu

des motifs et qu'ils les ont crus bons, car ils

ne sont pas insensés, et personnene leur refuse

la plus scrupuleuseprobité. Mais pourquoi ne

les font-ils pas connaître? Pourquoi laissent-ils

échapper l'approbation publique, sans laquelle
on ne soutient jamais aucune opération? A

défaut de confidencesde leur part, peut-on
trouver mauvais que l'imagination du public
erre parmi les suppositionspeut-être les moins

fondées?

Si, par exemple les cabinets étrangers
avaient pu concevoir quelquescraintes qu'une
foisleurstroupes retirées, lesengagemenscon-

tractés par des maisons françaisesparussent
moins sacrésà leurs propresyeux, on sait que
les maisonsfrançaisesétaient prêtes à détraire

mêmecescrainteschimériques, en donnant en

paiement de remprnnt, des traites sur fétran-

ger, acceptées par tes premières maisons <~e
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f~w~er, par ces mêmesmaisons qui se por-
tent seules maintenant comme soumission-

naires, et n'eurent par conséquent aux puis-
sances que la garantie de leurs propres signa-

tures tandis que les puissances pouvaient

avoir, outre ces mêmes signatures, celles de

quarante maisons les plus solides parmi le

commerce 6'ancais.
On dit que le ministère ne pouvait prévoir

la hausse qui a eu lieu. Rien du moins ne

pouvait lui faire présumer une baisse, puis-

que c'était le dernier emprunt que la France

eût à faire, et que dans le même montent on

onrait d'acheterplusde 15o~miIHonsde rentes,

lorsque la France en avait au plus 55 à vendre.

Rien ne pressait. Pourquoi ne pas se laisserle

temps de consulter? Pourquoi ne pasadmettre

la concurrence? Pourquoi donner à vil prix
une denrée qui coûte si cher à la nation? Que
si Baring voulait partir pour cultiver la bonne

volonté des électeurs qui doivent le porter au

parlement, que ne le laissait-on partir ?N'est-

il pasdéjà assez riche pour faire sans nous les

trais de son élection? et sommes-nous telle-

ment dépourvus de ressourcesque nous ne

puissions, sans lui, faire l'avancedes dettes que
le tratté du 20 novembrea fait pesersur nous?
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Tel est, mon ami, le texte des conversa-

tions. peut-être &ut-ildire, des plaintesqui
sont parvenues à vosoreilles.

On rapporte encore que les deux maisons

étrangères, avant d'avoir conclu leur traité

avec le ministère, avaient pris avec quelques
maisonsde France, desarrangemenspour leur

céder ( je ne saissi c'est an prix d'achat ) une

part de l'emprunt. On parle d'une sommede

dix à onze millions que MM. Baring et Hope
doivent céder de cette manière à MM. Laf-

fitte, Delessert, Hottinger, GrefMhe, Bague-

nault, etc. On a même témoigne quelque mé-

contentement de voir ces maisons françaises

prendre part an gâteau que nous servons si

généreusement aux traitans étrangers mais il

me semble que si ces maisons se sont toutes

conduites avec la loyauté patriotique qui dis-

tingue l'une d'entre elles, celle de M. LafBtte,
on doit applaudir à des négodans qui ont su

concilier leurs devoirs de citoyens avec les

intérêts de leurs cliens; car on sait que cha-

cune de ces maisons stipule non-seulement

pour elle-même, mais pour ceux de ses cor-

respondans qui ont mani&sté le désir de s'in-

téresser dans l'emprunt. On prétend que
M. LatEttea écrit à M. Baring pour lui pro-
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poser de ne point se prévaloir des conditions

auxquelles le ministère français a cru devoir

traiter, et d'établir le prix de la rente qu'on
lui cèdeà ya francs que quant à lui, M. Laf-

fitte, il ne veut jouir d'aucun profit qui serait

hors de proportion avec tes risques que pré-
sente une semblableopéradbn de banque. Oa

prétend encore que M. Ladite a envoyé à

M. Corvetto, ministre des finances, une copie
de cette lettre, ne voulant pas, dit-il, que sa

participation à l'emprunt, puisse être inter-

prétée plus tard comme une approbation de

cette mesure sur laquelle on ne l'a point con-

sulté.

Et en effet, que M. Lamtte eut ou n'eût

pas pris part à l'opération, en était-elte moins

décidément conclue? en était-elle moins oné-

reuse ?Et si le gouvernement voulait absolu-

ment traiter avec des négodans étrangers, y
avait-il un autre moyen de la tendre moins

préjudiciablepour la France? L'essentieln'est-

i! pas que lespuissancesretirent leurs troupes,

puisque sanscette retraite il est~ craindre que
nous~n'octeoions jamais ni satisfaction de la

part du public~-ni~oérison pour nos bles-

sures, ni solidité pour nos institutions?

C'est cegrand but, mon ami, qui seul aura
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frappénos ministres, et qui, je l'avone, m'ôte

tout courage de me plaindre d'eux. Quelles
fautesne doit pascouvrircette excellente, cette

louable intention Je sens fort bien la pesan-
teur des charges qui résultent pour nous de

ce malheureux traité du 20 novembre; mais

en même temps je sais que, de ces charges,
celle-ciest la dernière; que nous n'aurons plus
le chagrin d'entendre proposer un nouvel em-

prunt que le morne silence avec lequel celui-

ci a été décrété dans la dernière session, an-

nonce assezquelleserait rindignation qu'exci-
terait tout autre fardeau commandé par un

motif moins Impérieuxon par des prétentions
nouvelles. Les Français savent tous que le

gouvernement doit désormais se borner à ne

rien dépenser au-delà de ce qu'il peut lever

par les contributions ordinaires, et le gou-
vernement de son côté n'a pas pu oublierque
la révolution fut le résultat d'un déficit.



JUGEMENT

D'UN CAPITAINE RETRAITÉ,

CONVAINCU

D'avoirportéA<onhabitun boutonséditieux.

Le capitaine retraité Paul Sassard avait été

appelé comme témoin a décharge devant Ja

cour royate de Rennes. Un des gendarmesde

service s'étant aperçu, pendant l'audience,

qu'I! avait à son habit <<F!boutonà l'aigle im-

périale, se hâta d'aller le dénoncer à M. de

Lamarre, premier avocat généra!. Celui-ci

après avoir reçu la dénonciation, adressa à

M. leprésident en fonctions la lettre suivante

t Le gendarme Le HaUe, en ce moment de

service au palais, vient me dénoncer que le

nommé Paul ,9<MM~,capitaine retraité, et

appeté comme témoin dans l'anaire qui vous

occupe, porte à son habit un boutonà ra~e
dit tm~ertt~e dé!!t prévu par l'article 7 de la

loi du 9 novembre tot5.
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» La cour voudra bien prendre le contenu

en la présente lettre pour plainte officielledu

fait dénonce par le gendarme Le Halte, et

procéder sur-le-champ, en conformitéde l'ar-

ticle t8< du Code d'instruction criminelle. M

Après la lecture de cette lettre, M. de

Saint-Meleuc, avocat générât, requiert qu'il
soit sur-le-champ dresséprocès verbal du fait

Imputé au capitaine Sassard, et qu'il soit pro-
cédé à son jugement sansdésemparer.

Le capitaine subit à l'instant un interroga-

toire les trois gendarmes présens à l'audience

sont entendus comme témoins, M. l'avocat

général de Saint-Meleuc donne son réquisi-
toire, et la cour adopte ses conclusion en ces

termes

« Attendu qu'il résulte de l'audition des té-

moins, et de l'aveu même du prévenu, que
Paul Sassard, militaire retraité, appelécomme

témoin dans l'affairequi s'instruit en ce mo-

ment, a porté, pendant la tenue de l'audience

de la cour. un boutonmétal Manc, ayant un

aigle dit impénale et à l'entour ces mots

Gem&t~'Mefteimpériale et le numéro treize.

» Attendu que l'article 7 de la loi du 9 no-

vembre ï8t5 déclare actes séditieux l'enlève-

ment ou la dégradationdu drapeau blanc, des
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armes de France et autres signesde l'autorité

royale la fabrication, le port, la distribution

de cocardesquelconques, et de tous autres si-

gnes de ralliement défendus,ou même non au-

tonses par la loi;
» La cour, en exécution des art. t0 et ta

de la loi précitée, condamne ledit Paul Sas-

sardà trois mois d'emprisonnement, cinquante
&ancs d'amende; le prive d'un douzième du

revenu de sa pension, comme militaire re-

traité pendant un an le met pendant trois

ans, après sa peine subie, sous la surveillance

de la haute police de l'état; fixe à cent francs

le cautionnement qu'il devra fournir;
» Condamne ledit Paul Sassard, par corps,

aux dépens,ainsiqu'auxa'ais de l'impressiondu

présent arrêt, au nombre de deux cents exem-

plaires, qui seront affichés.dans le ressort de

la cour. »

Le capitaine Sassard a toujours prétendu

que le bouton séditieux avait été attachéà son
habit à son insu qu'il avait de fortes raisons

de croire qu'il y avait été accroché par quel-

qu'un qui voulait lui nuire, et qu'il l'avait

porté sans le savoir; que, d'ailleurs les Fran-

çais n'avaient jamais pris les boutonsdes gen-
darmespour leurs signesde ralliement; et qu'il
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était ridiculede supposerqu'il eut vouluen

pleineaudience,en présencede la couret de

la gendarmerieroyale, rallier lescitoyensau-

tour de sonbouton.
Cesraisonsétatentplausiblesmaisellesne

pouvatentpasêtre admiMs.Le faitétantœdi-

tieux par lui-même, il n'y avaitpas lieu de

s'occuperdel'intentionducapitaine c'estune

venté que M.Vatimesnila fort biendémon-

tréedansuneantrecause.Quantà la question
de savoirsiun boutondegendarme,attache

un habitavecou sansintention, est un signe
de ralliement cela ne peutpas être mis en

doute.
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D'UN AVOCAT ~refenHdavoir inséré huit

points séditieux <&!nfun Mémoire.

Lss écrivains, poursuivisà Paris par le minis-

tère publie, se plaignent dn systèmeinterpré-
tatif qu'on suit à leur égard ils paraissent ef-

frayés de la subtilité de M. Marchangy, et de

la profondeur de M. Hua. Si l'on veut les en

croire, MM. lesavocatsdu Roi trouvent dans

leurs écrits une multitude de chosesqu'ils n'y
avaient pas eux-mêmes aperçues, et tous les

matins un mandat de comparution, ou une or-

donnance de prévention, vient apprendre à

quelqu'un d'entre eux qu'il est un séditieuxou

un perturbateur.
S'il était en notre pouvoir de changerun tel

système, nous nous empresserionsde le dé-

truire, et de lui en substituerun plus favorable

à leur sécurité mais nous sommessi convain-

cusde notre impuissance,que lesdésirs lesplus

ardens ne sauraientnous faire faire la moindre
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tentative. Dans lesiècleoù nouavivons, la force

est la marque distinctivede la raison, et tout

argument qui n'est pas soutenu par une com-

pagnie de gendarmes, est évidemment une

absurdité.

Ne pouvant rien pour la sécurité des écri-

vains, nous voudrions au moins leur présenter

quelquessujetsde consolation; nous voudrions

leur faire comprendre les avantages immenses

que lescommentateursàvenir recueilleront des

débats de notre police correctionnelle. Si les

ouvrages d'Aristote et de Platon eussent été

commentés par des avocatsdu roi, du vivant

même des auteurs, et en contradictoire dé-

fense, que de chosesn'y trouverions-nous pas

aujourd'hui, que nousn'yverronsjamais Mais,

pour leur malheur, et pour le nôtre, lesAthé-

niens, si riches sous tant d'autres rapports, ne

virent s'éleverparmi euxni desVatimesnil, ni

des Marehangy, ni des Hua et les ouvragesde

leurs écrivains politiques nous sont parvenus
sansqu'un seul réquisitoire, une seule sentence

en ait Sxé le véritable sens.

n est une autre considération qui doit con-

soler les écrivains poursuiviset jugésà Paris,1
des suitesdu systèmeinterprétatif; c'est qu'en

comparaison des écrivains qui sont poursuivis
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la manière la plusKbérale.Quel est celuid'en-

tre eux, par exemple, qui peut se plaindre
d'avoir été poursuivi et emprisonné pour une

virgule séditieuse, pour un astérique incen-

diaire, ou pour des points provocateurs? On

a quelquefoisaccusé de perfidie les caractères

italiques; mais là s'estarrêté le systèmeinter-

prétatif.
Certains avocatsdu roi, et quelques-unsdes

juges de la Bretagne, sont bien plus subtils,

bien plus pénétrans que M. Marchangy, nous

allonsen donner la preuve.
Les défenseurs du général Travot avaient

mis dans la dé&nse de leur client un zèle et

une énergie admirables. Le public, toujours

disposé à applaudir aux actions généreuses,

quand il n'est point trompé, les avait soutenus

dans leurs efforts.Le conseil de guerre ayant
condamné l'accusé à la peine de mort, tesdé-

fenseurs se pourvurent en révision au nom de

ceini-d, et publièrent nn mémoireintitulé

Moyensd'annulation. Cemémoire rédigéà la

bâte était terminé en ces termes

« Les dé&nseursdu générât Travot se font

nn devoir de déclarer en unissant, que leur

zèle a été constamment soutenu, non-seule-
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ment par l'autorité des jurisconsultes leurs

confrères, mais encore par l'opinion ferme,

invariable, édairee du public.
» Recevezdonc, ô braveshabitans de Ren-

nes, de tous les rangs, de tous les Ages, de

toutes les conditions, de toutes les opinions
recevezde nous, dont vousavez encouragé les

enbrts; recevezdu générât Travot, si grand,
si noble dans son infortune; recevez de la

femme céieste à laquelle la Providence a uni

son sort recevezce dernier hommagede notre

commune reconnaissance!1

» Joignez vosvœuxaux nôtres pour obtenir,

s'il en était encore besoin, un dernier pardon
de sa majesté1

MDé)a monseigneur le comte deViomënil a

daigné mettre le comble à ses bontés, en de-

mandant grâce ou commutation de peine par
la voie du télégraphe(t).

» Gardons nous donc de désespérer. Une

causeaussi justedoit triompher enfin de toutes

lespréventions.
» Nous osons même attendre qu'elle sera

l'heureux signal de la réunion de toutes les

(t)CepassageétaituneerremryMtêt <MteMMMavaient
'~contmdaManerratum.
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pensées, de tous les vœux, de toutes les pas-
sions même, dans un seni, unique et dernier

sentiment, dansi'amour aussisincèrequ'éclairé
de tous les habitans de ce pays pour leur

Roi. a

Le mémoire dans lequel ces passages se

trouvaient fut à peine publié, que lesautorités

civiles et militaires cnèrent à la sédition. Le

maire, le préfet, le procureur du roi, le gou-
verneur militaire, tous ennn découvrirentdans

ces passagesune multitude de crimes.

Le préfet, qui avait reçu une dénonciation

du maire, écrivait au procureur du roi

« Le premier paragraphe de la page t~ et

le dernier de la page 15, paraissentun appel à

l'opinion publique, et par conséquentun acte

coupable je le pense de même. La défenseest

de droit naturel mais elle ne doit pas aller jus-

qu'à mettre le public dans la société de la dé-

fense et ces termes, dont vous<M'ezencouragé
les ~<Mty,me paraissent surtout porter un ca-

ractère séditieux.

MEn conséquence, comme chef de la police
de mon département, et en vertu de 1 article

t0 du Code d'instruction criminelle, {'ai1 hon-

neur de vous requérir de faire contre MM. les

défenseurstoutes lesdiligencespropresà répri-



<ftMavocat. 36~

C~Mwp.–ToM.VMï.

_`^

a4

mer toute tentative contre le maintien de For-

dre public. ?
Legouverneur militaire, M. de Viomesnil,

écrivit au procureur générâtpour lui dénoncer

les mêmespassages.
wExaminez, disait-il, et pesezavecréflexion

tes articlesprécités, et vous verrez sans doute

comme moi, t". qu'ils ne peuvent tendre qu'à

provoquer l'opinion publique contre le juge-
ment qui a condamné le général Travot, et

que par conséquentce mémoire est un attentat

contre l'autorité, et un moyen tendant à pro-
duire des troubleset à exciter des soulèvement

contre fautonté légitime.
« a". Que les dé&nseurs ont abuséde mon

nom pour faire croire dans le public que j'avais
demandéla grâce de ce condamné.

MJe croisdevoir vous dénoncer les trois dé-

fenseurs, et vous prier de les faire poursuivre
comme ayant cherché à armer l'opinion publi.

que contre un jugement légalement rendu au

nom du Roi, et comme ayant abusé de mon

nom.

Le procureur du roi ne resta pas en arrière;

il dressaune plainte contre les trois dé&nseurs

du généralTravot; il lesaccusad'avoir excitéà

désobéirauRoiet à la charteconstitutionnelle;
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d'avmr,Tparcesca!onMaes,tente d'ana&Rr!e

respectdû à l'autoritédu Roi d'avoirprovo-

que aux deMtsprévuspar laloi4u novem-

!<r6,Ctc.~Etc.

Surcetteplainte,lesdëfeMears<ofe<ttarre<

~eset mcarcërës.La dtatBJbrt!~(aconseildé-

da~ t(nTtn'yavaitpa&Tie~ashïvK~contredeux

~eatre eut, attenduqa'Ns&~aieM8tg)téle T~

meStesaMen avoirpris<oanaMsaùce.Mais!e

troisïeme M.€<Mtpont,futmisenjugement

partmBOtdonnaneealMÎconçee:
a Considérantque le stenfCoa~ontavoue

dansMminterrogatoireqn'He~tMïdat~teordu
dernierparagraphede Tecntintitciïe ~<yen~
ïfa!MM&t<toM~qael'epreovede cet écrit, dé-

poséeponr minutepar MmprunëarCousin
n'estsignée~aeparleditsiem'~Coatpont

MConsidérantquerapostropoeÏaitedansle

mêmeécrit auxnabitansde Rennescontient

une~rovocaûonindirecte~aipeattenare àd-

&iMirle respectdu aux àotoritesetaMIespar
les Ordresda Roi;

MConsidérantquelesexpressionsren~nnées
dansle cinquièmealinéadela page decet
écrit donnent à entendreque Tonreconnait

plusieurssouverainsen France, et paraissent

rappelerindirectementÏ'asarpàteur;que les
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huit points suspensifsqui suivent le mot ~< et

terminent cet alinéa, indiquent sumaamman~

le nomde ~apo~s, composé de huit IcMfes,

qu'ainsice serait à l'usurpateur que1 auteurvon*

drait rallier tons les habitans du pays; que, si

son intention n'avaitpas été telle, it se Nttdis-

penséd'ajouter ces hoitspoints, ou n'e&tlaissé

aucuneambiguïté en nommant le souverainlé-

gitime que ces huit points se trooveat en

même nombre, tant surfepreuTedéposéepour
minute que sur lesexemplairesdistribnës

» Considérantqu'il résultede ce que dessus,

une prévention sumsantecontre le sienr Coat-

pont, d'avoir indirectementengagéleshabitans

à se réunir à l'usurpateur, détit prévu par tes

articles 5 et gdeia loi du 9 novembrei8t6, 9
» Renvoie à l'audience pour être jugé cor-

rect!onnel!ement, et ordonne qu'il demeurera

pfovisoiremehten arrestation. w
Voltà donc M.Coatpont obligé4e prouver,

contre M. l'avocat du roi, que les huit points

qui se trouvent à la~in de son mémoire ne

aoat pas despoints provocateurs.Il fait d'abord

observer que ces huit points, placés après le

mot roi sont la seulepartie du mémoiredans

laquelle la chambre du conseil ait pu voir une

provocationà se raUierà l'usurpateur, et que
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la placeet le nombre des points sont les seules

circonstancesqui puissentconstituer la provo-
cation aperçue par la chambre du conseil et

par M. l'avocat du roi.

Quant à la place que tes points occupent,
on ne pent'en tirer ~tacuneinduction ils sont

placésaprès le mot fM, et jamais l'usurpateur
de Sainte-Hélène n'a été désigné en France

sous un pareil titre on ne pourrait d'ailleurs

substituer le mot Napoléon aux points préten-
dus séditieux, sans donner a la phrasequi pré.
cède un sens fauxet absurde.

Le nombre des points n'est pasune preuve

plus conduante que !a place qu'ils occupent.
La chambredu conseil et M. l'avocatdn roi en

ont compté huit, et ils ont remarqué que ce

nombre était égal an nombre des lettres dont

se compose le nom de Napoïéon: mais ils

n'ont pas rénéchi que, sur ce nombre, il fallait

en retenir un pour terminer la phrase, et qu'a-
lors il n'en restait plus que sept et s'il estab-

solument nécessaireque ces sept points repré-
sentent un nom on peut leur &irereprésenter
le BMt~oM~on, qui est précisément composé
de sept lettres.

A ces moyensde défensele prévenu en ajou.
tait un autre qui n'était pas moins puissant il
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disait que son manuscrit n'était pasreproduit,
et qu'ainsi i! n'était pas constatéqnII y eut mis

nn nombre de points égal à celui qui se trou-

vait dans les exemplaires imprimés. L'impri-

meur, appelé pour déposer commetémoin sar

le nombre des points, déclarait qu'il ne les

avait pas comptés, et que les compositeurs

ponvaient les avoir places sans en calculer le

nombre. EnSn, on remarquait dans le corps
d'une consultationnn nombre de points égalà

celai du mémoire, sansqu'il fât possiMed'en

contester l'innocence.

Le ministère public soutenaitque les points
étaient essentiellementséditieux et qu'on ne.

devait pas s'arrêter aux moyens de défensedn

prévenu.
Sur ces débats, le tribunal rendit un juge-

ment ainsi conçu
« Considérant que si l'existence des huit

points qui se trouvent à la fin de l'écrit peut

paraître bizarre, par la comparaisonqu'on en

peut faireavec leshuit lettres dont se compose

le nom de l'usurpateur,les inductionsque peut

oSrir ce rapprochement s'évanouissentquand

on considèreque le titre sacréde roi deFrance

n'a jamaisappartenu à l'usurpateur, et qu'on

ne peut, sans une induction forcée, supposer
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flue l'on ait vou!Mparler d'un autre roi que
ï~utsXVm;

Que d auteurs i! n'est pas constant que le

nu~tro de points qui existent sur les impri-
tQi~oitégalà celui qui existaitsur la minute i

t'it~~imèur et !opfevenuayant dëh!arén'avoir

pu nrer cetté minute) m conséquenonent

ia'~resenter
» Qu'au surp!us, vu !p peu d'Importance

qu'on attache ordinairement aux points sus-

pensifs l'imprSmeuradec!aré qui! se pouvait

qu'un e&tajoutéou retraoehe quelquespoints;
MQn H a métneété remarqué dans la cause

q~parei! nombre de huit points existe aussi

à deuxième ligne de la page a de la con-

sultation
» Par cesmotifs, Ntribunal renvoie le pré-

venu de l'accusation. »

M. Le procureur du roi ne crut pas devoir

s'en tenir à cette décision. n appeila du juge-
ment, et persista à soutenir "neMLCoatpont
s'était rendu conpable des délits prévuspar la

loi du aovembre.

Le 8 juin t8t6, la courTenditnn arrêt par

lequel eRetonBrma le cernent du tribunal;
'en adoptant les motifsdespremiers juges, ette

ajonta que les faits allégués contt~ M. Coat-
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pont n'étaientpaspKMves,et que quand même

la preuve en serait acquise, ces faitsne pour-
raient constituer aucun des délits prévus par
lesarticles5 et g de la loi de novembre, et par
l'article 2 7 ducodepénal.

En vertu de cet arrêt, et après avoir subi

une détention de près de deux mois dans les

prisons de Rennes, M. Coatpont fut mis en

liberté.

Nous nous garderons bien de faire aucune

réflexion sur l'ordonnance de la chambre du

conseil, ou sur les poursuites du ministère

public; nous nous garderons ~en surtout de
dire que, dans tell. v~ d~ la Bretagne,}! est

tel procureur du roi qui poursuit avecardeur

Jet a!ooM&iMpec<~<&Ref.Si nous nous ren-

dions coupables d'âne si atroce ca!omnie,

il n'y aurait pas assez de juges d~nstructiop

pour lancer contrenousdes mandats d amener

ou de dépôt, pas aase~de procureursdu roi

ou de pré&ts de poUce pour nous &ire ar-

roter, pas a~ez de gendarmes pour s'empaMF

do nous, pas assez de prisons pour uour re-

cevoir.
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PETITE REVUE.

NOUVELLES POLITIQUE&.

D~Ns la seconde partie de cet ouvrage noua
avons &it ~~nnaitre, d'après les rapports de

MM. Fabvier et &dnnevine, les événemens

qui eurent lieu à Lyon en t8t7; nousen avons

e~cposelescauseset les resa!tats, et une auto-

nté imposante, cellede M. le dac de Ragose,
est vepn8con8rmer la relation de M. Fabvier.

Les hommes auxquelson attribue ces dé-

plorables evénemensn'en avaient retiré aucun

avantage réel tes résultatsauxquelsils étaient

parvenus, quelque mnestes qa'iïs aient eté~

n'avaient servi qn'&leur Eure sentir leur im*

puissance.Ne pouvant rien par eux-mêmes,

ils ont voulu appeler du secours~ils l'ont chet~

ché auprès de la classepeu edairee de la na"

tion, eisupres des pai~mces étrangère.
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Un écrit de trois pages d'impression a été

répandu vers la fin de FMverdernier. Dan&

cet écrit, on commençaitpar avouerque la ré-

volution était faite; on mettait ensuiteen ques-
tion si elle avait eu des avantages, et l'on se

prononçait pour la négative, en rappelant les

droits reunis, l'occupation de notre tem-

toire, etc. Après ce préambuïe, on basait un

appel aux nations étrangères contre la révolu-

tion et contre la France; on leur disait que les

années françaises n'avaient laissé chez eUes

que la famine et la flamme. Le dernier para-

graphe s'adressait aux rois; il était conçu en

ces termes nousle copions littératement

« Souverains, finissezla révolution 1Ilen

est temps Invoqaez les mxnesde Pbilippe-
a te-BeI Zï ~t~sacrifier àsa ~<~e~ cJ~eMt-

Hlien du Temple, qui, souvent, combattirent

» pour l'autel et le trône, et vousnattez vos

Mbomreaux. ~M'aMmhne jour, à la même

NAeMM~e<dans toute fJ~Mn~e, les y~tCM~ef
M lesrebelles soient pris et R«r)Mau g~Ntpe
» de la justice. Yous avez encore on an pour
» proclamer les principes et rétaMif l'ordre.

MTuez la révolution, ou la révolution vous

Mtuera. Janvier t8t8. »

Cette invitation aux scuveraîns d~faire une
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Saint-Barthélémyde quelques membres de la

convention et des rebelles, c'est-à-dire, sans

doute, deslibéranxou desindépendans,n ayant

-produitaucun eBet, on a v9ulu du mpins em-

pêcher l'évacuation.du territtbirefrançais par
lesarmeeaétrangère~!un na<!<a<Mreaeté adressé

aux ministres des grandes pMtssaaceapour leur

prouver la neoesMtede prolonger !'occupa~o~
de nos places. Nous avons eu 6pr ce &it des

renaeigoemenaplwspositifsq~ <eux qui nous

ont été doanes par les jouroaat!étranger.
Vers la 6n du mois de juin dernier, des

lettres de Gre~oNe nous ont aanjncé que,
dansées departetMtM dn Rhône et detUsere,y

des agitateurs oherchaient à ~inenter des

troaMes on sapposa!tq<Mces agitateursavaient
leurscomités à Lyon, et que leurs tnanoaitvres

avaient:le mèftoeobjet que ceHesqtu <utent
lieu Iao&ee-dernière dans.le même pays. Des

tentativespareiMesoot é~ &ites vers la même

~epoqaedans ia Bretagne. N pamit qu'ont a

voùiaaassi causer des tfoabIesdaBsq~eiqaes

q»rü,er&de- Pans.

Toht à conp, Ns'estFqmndtt;que kpaver-
nement venait de découvrir une vastecoMp!"
ration. Des compagnie: de gardes nationaux

tbvMeat. a~-<mdit, ~B piac~esdans tous les
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carrefoursde Paria, et empêcher la circulation

des habitans dans tes rues; pendant que les

gardes nationaux auraient ainsi tenu tes ci-

toyens dans tMotement, des hommesdévoues

se<aientattés prendreun à un dansteurdomicile

ceux dont on aurait voulu s'empâter, et les

auraientconduits eh lieu de sûreté, si l'on n'a-

vait pas jugé à propos de s'en débarrasser sur-

!e*dtamp<Le nombre despersonnes dont on

devait s'assurer s'élevait à dia-sept cents; les

noms desministres figuraientles premiersdans
les listes l'un d'entre eux devait être pendu;
les TresthiuotM,qu'on disait partis de Nimes

pour venir se plaindre en cahuanie, auraient

joué un grand role dans fàNai~e ils auraient

été secondéspar quelquesamisvenusde Lyon.
Les conspirateurs vrais ou supposes

avaient déjà composé leur ministère M. le

vicomte Donadieu devait être ministre de la

guette, suivant lesuns; d'autresdisent qu'il de-

vait être ministre de la police, et c'est a M. le

lieutenant générâtCahuelqu'ilsdonnent le mi.

nistère de la guerre M. !evicomtede Chateau-

briand out été appëté au minifit~rede l'inté-

rieure M. de FItz-James, au 'ministèredes a~

fairesé~'tmgèfes,et de V~eie aa~famistete

desnnances.
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On a dit peu de chose du systèmed'admi-

nistration qui devait être adopte suivantquel-

ques personnesqui paraissent fort instruites,
on devait reprendre le système de la chambre

de t8ï5. Une lettre écrite par un homme fort

an courant des aCaires, et incapable d'en im-

poser, porte ce qui sait «On devait annuler

tout ce qui s'est fait depuis le 5 septembreut-

dusivement, et marcher dans la ligne ultra-

aristocratique,selonle vœudes cinqsixièmesde

la nation compriméspar les ministres actuels.

Tout cela a l'air si bête quepersonne n'y veut

croire. Cependant rien n'est si réel que le

projet. Desgensqui se disent tes partisans des

princes, menaient toute l'affaireOn en a des

preuves indubitables.Reste à savoir si eUesse-

ront légales.. Lajusticeordinaire suit l'affaire.M

Tout ce qu*i!y a de constant jusqu'ici, <fest

que le ministèrecroit avoirdécouvert un com-

plot que plusieurs officierssupérieursont été

arrêtes; que de ce nombre sont MM. Chapde-

làine, Romilly, Songy et Joannis et ennn

qu'un juged~nstructionestchargéde la procé-
dure. Un mandat d'amener a été lancécontrele

générât Canuel. Ce générât avait d'abord dis-

paru dé son domicile il a reparu depuis.

Beaucoup de personnes croient la réanté
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de la conspiration, et ellesdonnent des raisons

fort plausiblesde leur croyance. Si ellesavaient

un peu plus réfléchi sur la nature et sur le but

de ce complot, elles auraient vu qu'il n'était

pas vraisemblable, et qu'on ne pouvait pas
même supposerqu'il eût été formé.

On ne pensepassansdoutequecenxauxquels
on l'attribueaient eulaprojet deformer un gou-
vernement républicain, ou d'appeler au trône

un prince étranger à la dynastie actuellement

régnante <tT,si teln'était pasleur projet, com-

ment auraient-ils fait marcher leur système?"1

N'ayant pas et ne pouvant pas espérer l'appro-
bation du roi, comment auraient-ils pu lui faire

accepter leurs ministres? Comment auraient-

ils pu Jui persuader de reprendre le système
de la chambre de ï8t5? Comment auraient-

ils pu espérer le pardon ou plutôt la récom-

pense des horreurs qu'ils auraient commises

pour arriver à l'établissementde ce système?
Si l'on aappose que, ne pouvant pas avoir

l'assentimentdu roi, ils auraient attenté à sa

liberté ou à sa sûreté, il &ut admettre qu'ils
auraient élevé au trône l'un des membres de

sa famille mais, dans cette supposition, des

absurditésencore plusgrandesse rencontrent

car, à moins qu'on ne dise qu'Usétaient fous,
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il fautqn'on démontre comment ils s'y seraient

pris pour faire approuver au prince qu'ils au-

raient ~evé sur le &&ne, tes mesures qu'ils
auraient prises; comment ils savaientque tels

ou tels eeraiemtappelésau miuistère &iMin-

tervenir une nomination de ministresdans une

CMMpirationon nul n'aspirerai au trône et où

l'on voudrait cependant une monarchie, c'est

un véritable contre aeos; on peut en dire au-

tant du système que les préteodMSconspira~
<enr9voudraient etaMif tëtabËssement d'un

système dans une monarchie suppose le con-

cours d'une volonté supérieure à cellede am-

p!es particuliers
On conçoithien que des conspirateursagis-

sent dans f intérêtd'un princequi serait eoran-

~er à leurs complots mais, torsqo'Ren est

<ana, il faut admettze qu'ils ont ou qu'ils
croient .avoir ame autorisation expresse ou

tacite de sa part, et ~u'Bs conforment leurs

mesures et lems pKqets aux intentions qu'ils
lui supposent car en homme meconspirepas

pour ~exécution d'an projet dont le succès

doit le ~re pendre.
ï! nous parait donc <meta prétendue con-

.spiradon n'a pas pu 'eo'eformée, et que les in-

cuÏpesdoivent être mis en liberté, parce que
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leur oJpabuité nepeat pasêtre proavée. PfjOas

devons espérer au reste que cette affaire sem

éda!rde, et que nous ne vetronapasae feno&'

veterce que nousavoMvu vers la6n de t6t<
Un individu qui pm~ait le titre de co!et~,
sans qu'on sat de qui il l'avait reça, fut acca~

par la voix pabHqaede &!vedes enf&tetaeos

clandestins on disait que des malfaiteursai-

laient s'iascnre <:hezlui, <t qa'Ns deva!ent

être employés à une expédition qm N'était

rien moins que rassaHtBte.La pc3!ee, paassëe

par te en pa~c, tmnOB~aqa'ëHe wvâit fait

arrêter le colonel pretendn~ eHe avoaa daBa

ses~ûamaBxque-cethomme, échappé des'h&*

gnes, avatt ea eSet Teco~es eni~ïeaaeMiHe-

ganx mais, aa~ea de ïe faire tnettre <n~nge-
ment pour un fait que la loi punissaitde ta~t,
et dontellereconnaissaitelle-mêmel'existence,

elle ne Ht exercer aucune poursuite qui p&t
démentu' les bruits qu'on avait semés.

Quelques personnes prétendent quTI est

des Anglaisqui ne sont pas étrangers au der-

nier complotet aux tentativesqui ont été faites

pour causerdes agitations en France; ellesdi-

sent quebeaucoupde famillesanglaisesavaient

été engagéesà nepas se trouver a Parit répo~

que qu'on supposeêtre celle où le mouvement
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préparédevait éclater enesajoutent acela <pet*

qnesautrescirconstancesquisontpropres don.

merdu poids à cette assertion. L'Angleterre,t

ditron, voudrait constamment dominer sur la

France, an moyen du général qui commande

la garnison européenne qui est dans ne&places

&Mte8;pour réussir dans ce projet, eüe a be-

soin de prouver aux antres puissancesque la

France ne peut pas rester tranquille, si elle

cessed'être occupée.

Espérons que la sagessede la nation fran-

çaise déconcertera ses ennemis, et que non-

seulement elle restera calme et ferme, mais

qu'eue considérera tous les agitateurs comme

des agens de ses ennemis, salariés pour lui

tendre des pièges et la tenir dans f asservisse-

ment.

OUVRAGES NOUVEAUX.

Considérations sur les j~MCïpaMa*~~e-
m~Mde la ~ïefo&<<tbn/MMp<tMe,par madame

DESrAEt. 5 vol. in-8. -A aucune époque
de notre révolntion FhypocrMe en poli-

tique ne fut aussi commune que dans les

temps ou nous vivons. Tel qui admire Bona-

parte en secret se vante pnbliquement de
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Cens. B'Mf~. Tott. Vm. a5

sonattachementpour lesBourbons parce qu'H

aspire a une place ou quii a une place à con-

server tel autre qui se sent porté parmtérct
et par inclination à servir le pouvoir dominant

quel qu'il soit, se met dans le rang des indé-

pendans, parce qu'à défautd'appointemens et

de pouvoir, il veut au moins acquérir de la po-

pularité tel autre qui se montre ardent défen-

seur de la Charte, n'a pas de plus grand désir

que de i'étonner, et s'en sert comme d'un in-

strument propre à déposséderdes hommes en

place; tel autre enfin invoque la Charte -etle

Roi pour fairepasser,souscette égide, des opi-
nions qui! craindrait d'exposer sansavoir pris
ces précautions.

S'il parait un ouvragedans lequel l'auteur ait

sincèrementattaqué lesabus, et blessé leshom-

mes qui en vivent, qui en ont vécu, ou qui
1voudraient en vivre, toutes ces hypocrisiesse

gendarment et se réunissent pour FaccaMer

les uns l'attaquent comme n'étant pas assezna-

tional les autres comme contraire aux inté-

rêts populaires, ou comme trop favorableà l'a-

ristocrade ceux-ci l'accusentd'avoir été dicté

par la passion, ceux-làde n'avoir pas assezmé-

nagé le malheur; mais chacun, eu faisant de

vivescritiques de ce qui ne lui importe nulle-
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ment, a grand soin de se taire &<?ce qui le

Messe.

Voilà cequi estarrive l'ouvragede madame

deStaël. Cest à causede cequ'on y a trouvé de

bon et de juste, qu'on a relevé avec tant d'ai-

greur les fautes qu'on y a aperçues. Si l'on y
avait trouvé un peu moins de ventes, on n'eut

pas mis tant de zèle à y faire apercevoir des

erreurs. Dans la plupart des critiquesqu'on en

a faites, les observateursun peu exercesn'ont

pu découvrir quedes prétentions non satisfaites
ou de~amours-propresblessés.Cet ouvragene

devait plaire qu'aux hommes qui désirent sin-

cèrement le bien, parce qu'eux seulspouvaient

jnsteimèntl'apprécier. Tous ceux pour lesquels
l'utilité publique n'est qu'un p!:etextedevaient

s'en montrer les ennemis; car, s'il s'y trouve

quelqueserreurs, ellesne peuvent pas leur être

utiles et les nombreusesvéritésqu'il ren&rme

doivent les atteindre tôt ou tard. Ce qu'on en a

ditne nousempêcherapasd'en rendre compte.

–Dc&t~MbHOMp&M~NM~a~edepuis la. a*.

~aMn<B<MjM~&t~ÏM<~e&eMtbH<&t8t<~
aMCun supplément~Mf&tMMMM<tC<MeMe,par
M. le com<eDEMoNTMMmm(vol. in-8". de .~go

pages). Paix aux hommes, guerre implacabte
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aux doctrines telle pourrait être la devisede

l'auteur de cet ouvrage. De tous les écrivains
M. de Mdntiozierestceluiqui trattë ses adver-

sairesavecle plus depolitesse maisaussiil N'en

estpointqulcombattentlenrsbpid!onsavecptus
de chaleur. La noblesse na pas de dé&nseur

plusconstant, ni les principes de la révolution

d'ennemjtsplus redoutablesque lui. Mais, pour
être le défenseurde la noblessè, M. de Mont-

lozier n'en est pas le courtisan c'est un véri-

table gendhômme qui ne prend pas pi(Mde

ménagement pour parler à ses anus quepour

parler à sesennemis. La manière dont il s ex-

plique sur lès evénemensde ï8t6, deptàïra ter-

tainement plus aux premiers qu'aux seconds.

Dans ce dernier ouvrage, M. de MohtÏozier

est cependant sorti plusieurs fois~e son captCf
tère. Quand I! a parlé de la loi suf ïé recD~e-

ment, et dès opinions de MM. Bengnbt, de

Bondi, Camille -Jordan, Royèr- Couard, il

nous paraît avoir manqué de ïoodératiod et

même de politesse. S'il trouvait leursdoctrines

mauvaises, il pouvait les combattre, mais il

ne devait pasdire « Je ne pùis avoir dedoute

» sur le caractèrede cesdoctrines J~ fo~t les

» ne~et impurs de Péthion e<de A'~e~tCArs,
Nde Couthonet de Marat. » Quels que soient
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lescomplimensqui
suiventde pareillesphrases,

ils ne sauraient en enacer l'injure. On est fâché

qu'un homme qui respecte les convenances,
et surtout qm se respecte lui-même, emploie
un langagequi çonviendrait à peine au T fM/

des <~a<t.

ZeçoHtde f&t&MpAte,eu JF~at ~ar les

facultés de f~me, par M. LAROMt&ptÈHE,

professeur de ~At&Mc~teà la ~<M'«&edes let-

<~ de fac<M!s~tcde Paris; tome second

( vol.In-8~ de ~78pages).
Ije premier volumede cet ouvragea paru H

y a d~jaquelque temps. II se compose, ainsi

que le, second, des leçons que l'auteur pro-

nonça à l'école normale, vers la nn du gou-
vernement impérial. U y avait alors un véri-

table courage à donner des leçonspubuquesde

philosophie et à nous entretenir de l'étude de

n*)sfacultés. L'Instinct du despotisme repous-
sait tout ce quipouvait éclairer leshommessur

leurs intérêts, et r~~&~te inspirait au maître

une véritable horreur un philosophe ensei-

gnantl'art de penseret de raisonner.étaità ses

yeuxun ennemi plus redoutablequ'un général
d'armée la pensée lui faisaitpeur, parce qu'il

la voyaithor~de la portéedu cauon.Lesmêmes
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motifs qui rendaient laphilosophieodieuseaux

gouvernans,la rendaient chère à tous les amis

de la liberté et l'on n'a pas oublié le zèle avec

lequel les jeunes gens suivaient le cours du sa-

vant professeur, Les tribunaux correctionnels

ne sont pasencoreparvenusà inspirer le même

effroique la garde impériale~et quelque ter-

rible que soit M. Marchangy, on le redoute

ïnotMSqu'on ne redoutait lecomte Hullin ou le

comte t~borde. n se publie donc aujouKfhai

plusde vérités qu'il ne s'enpubliait alors; mais

aussi il se publie plus de sophismes on envoie

des missionnairesà ceux à qui l'on ne peut pas

envoyer des journaux. Les bonnes études sont

donc aussi néceisaires que jamais; c'est une

raison de recommander la lecture des Z<'coK~

de Philosophie.Dans l'un de nos prochains vo-

lumes nous rendrons compte de l'ouvrage de

M. Laromiguiere.

Que les MMKM~reyet autrès ~oac<MK)MM-
rMpublics ne MM<?!<pas admis à la ~/iaKM-
~!</onnationale. (Brochureio-8. de t8 pages.)

Cette petite brochure n'est qu nu projet de

pétition que l'auteur publie pour donner le

temps à tous les éiecteurs de raider de leurs

conseilsd'ici à la session prochaine. D a réuni
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les nolps des fonctionnaires députa en une

liste, et il,en a trouvé quatre-vingt-trois des

documens plus complets lui auraient prouvé

que cent vingt fonctionnaires au moins sié-

gfaicnt dans la chambre drs députes à Ja der-

nitre session. Ces députes, qui ont desplaces,
ft ceux de leurs eoHèguesqui aspirent à en

av'~r, forment, à que!qncs exceptions près,
ce qu'on appellele centre de l'assemblée c'est

de !h que partent tes cris de fordre du jour, la

~Mt~wMpf)~&<&/e,~MMMla <~MfHMton,nMjr

twjf, etc., etc. L'auteur du projet de pétition

prnse que si les fonctionnairesn'étaient pas ap-

pftés dans la chambredes députés, il en résul-

terait de fort bons effets. «On ne répéterait

pins, dit-il, la scandaleuse assertion que les

mouvemens du ffM&iç.soit pour J'assiset levé,

soit pour tout autre genre de vote, se (ont au

~Haf du ~anc des M!M!M<re~,et qu'on a \n en

certaine occasionet à ce même signal tout le

centre quitter la place, dans la crainte de

n'être pas en majorité, et faire ainsi lever la

séance."11

L'auteur s'adressemal pour obtenir ce qu'il
désire lescent vingt fonctionnairesqui siègent
à la chambre,trouveront fort impertinent qu'on
leur demande une loi qui les mette à ta porte
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quand on aime Je pouvoir et J'argent, il est

agréablede fixer soi-même la part qu'on doit

en prendre quand on peut être appelé a

rendre compte de l'autorité qu'on a exercée, il

est encore ptus agréable d'être soi-même son

censeur et son juge.

Considérationssur F%M<0/~des ~Nft-

p<MMfCOM<'t/M,<~MM/~<yu<HM/~«'~K~~M~
~Mme d'Occident sous C%<ïW!9<M~nc,parDE

POTTER( deux volumes !n-8". de près de 5oo

pageschacun).
L'auteur de cet écrit s'est proposé de ren-

dre compte des variations qu'a éprouvées la

partie dogmatique de la religion chrétienne

aussitôt après sa naissance et pendant les

premiers siècles de son établissement. H

montre comment ie dogme s'est formé. Il fait

!e tableau des querelles violentes qui agitè-
rent les premiers fidèles, recherche les causes

de ces troubles, et en présente les résultats.

L'église, dit-il, ne futpendantbien long-temps

qu unearistocratie encore mal organisée, dans

le seindelaquelle tes factionss'en<re~boqua!ent
continuellement, et où chacun réunissait ses

partisans pour faire adopter ses maximes par
ceux de la faction contraire ou plutôt c'était
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une répoMique fédérative dans laquelle on

tendait, par des ligues sans cesse renaissantes,
à étabnr la suprématie de sa propre opinion
sur celle des antres. L'auteur ne bâtit point de

système. U se contente de présenter aux

lecteurs une grande quantité de &!ts con-

statés avec soin, et !a!sse ensuite à chacun

ia faculté de déduire les conséquences.Il re-

monte constammentaux sources, et ne cite ja-
B~aisque les auteurs contemporains ou voisins

de l'époque dont il traite. Ce sont presque tou-

jours !espères de l'églisequi parlent dans son

livre. «Aprèscela dit-il, si le lecteur trouvait

mes idées trop hardies, et les histoires que je

rapporte un peu scandaleuses,je l'engagerai à

consulter tesauteurs ecclésiastiqueset les pères

quej'ai consultés moi-même, et bientôt il se

guérira complétement. Les derniers surtout

parlent les ans des autres, et des chrétiens en

général, avec une liberté à laqueHeje ne pour-
ra! jamaisatteindre. Cet ouvrage, peu remar-

quable sous le rapport du style, estcertaine-

ment un des plus curieuxet des plus instructifs

qui aient paru sur la matière dont il traite.

Nous nous proposonsde t'analyserdans un de

nos prochainsvolumes.On le trouveaubureau

du CMMw2TMropfc/ rueGtt-te~fcrur, n* t~;
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chez Émery, me Mazariue; chez Baudouin

frères, rue Vaugirard et chez les principaux
libraires de Paris. Prix, to & et tS fr. par
laposte.

L'auteur d'un petit écrit intitulé PfecM

&M<on~Mede la missionde !8<8 à Grenoble,J

avait annoncé que le jour où l'on avait planté
b croixde la missiondanscette viDe, descroix

formées de nuages légers et bnHans, avaient

paru dans les airs à l'instant même de la cére-

tnonie, et directement su-dessnsdecelle qu'on
arborait. Les auteurs de !a Bibliothéquereli-

g~CMMrendent aujourdTtuitémoignage de la

vérité de ce miracle. '<Quinze mille témoins,J

disent-ils ( l'auteur du PfpCM~on~Ke n'avait

dit que deux mille ); quinze mi'!c témoins,

parmi lesquels on compte des personnages du

plus haut rang, ont vu cette croix lumineuse,

qui s'estmontrée au-dessusde cellequ'on éle-

vait à la gloire de celui qui choisit pour sou

trône cet instrument des supplicesIntamatts.»

Les personnages du p!u<:haut rau{;qui ont vn

!emiracle rapporté par t auteurdelà Bibliotlrc-

que~~tetMp, sont M. févêquede CrenoMe et

M. le vicomte Donadieu.
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CORRESPONDANCE.

On nous adressede Rennes lesdétails sui-

vans ils sont relatifsà l'état de I'enseignt*nent
mutuel dans cette ville

« L'université avait envoyé à Rennes, il y a

quelques années, un elèvede l'école normale,

M. Lambert, avec la missiond'organiserune

école dans le dépôt de mendicité de cette ville.

Ce dépôt ayant été supprimé, M. Lambert an-

nonça, par une afficheapprouvée du recteur de

l'académie, qu'il allait ouvrir à Rennes une

école d'enseignement mutuel où l'on serait

reçu gratuitement sur un certificat d'indigence
délivré par les autorités locales. A cette an-

nonce, des cris viblens se firent entendre. Les

prêtres représentèrent le nouvel établissement

comme une écoled'irréligion; et, quoiquel'in-
stituteur eut p!acésur la porte de son écoleune

croix avec cette incnption tirée de l'évangile
Sinite ~an<M&Mvenire me; quoiqu'unedes

dispositions de son règlement fût que les éle-

ves seraient conduits tous les jours à la messe,

l'entreprise n'en resta pas moins entachéed'ir-

réligion, et les prêtres, sousceprétexte~ ne

négligèrent rien pour la faire tomber.
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MVers cette époque vint à mourir un riche

particulier de la ville. Le dergé, auquel il était

dévoué, en avait obtenu un legs considérable

en faveurdes écolesde Jadoctrine chrétienne.

Dèsqu'on futen possessionde ce legs, on vanta

dans toutes les chaires la supériorité de ces

éco!es on annonça qu'à leur suppressionde-

vait être attribuée la démoralisationdu peuple,
cause de la révolution, et l'on se mit en me-

sure de tes rétaNir. Trois frères ignorantins
furent appelés à Rennes; tout le clergéd'une

paroissefut à leur rencontre; le curé de Saint-

Aubinles reçut en les embrassant; tesappela
dMsauveursqui venaient à leur secours.Tou-

tes tes dévotesde la ville s'empressèrentpour

loger convenablement les nouveaux institu-

teurs on les traitaen petites-maîtresses;on leur

thjusqu'adestaMesde nuit élégantes.Lediman-

chesuivant, on annonçaleur arrivée,an prône;
on félicita le peuple du bonheur dont i! allait

jouir, de pouvoir enfin éleverses en&ns chré-

tiennement,.on affectade dire que cette éduca-

tion était la seule f~KMen~fAt~enMC,on en-

gagea en conséquencetonsJesparens chrétiens

à envoyer leurs enfansaux nouvellesécoles; et

l'ou ajouta que l'enseignementy serait gratuit

pour tout le monde, sans exception. Le di-
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manched'ensuite, enfaisantauprône j'annonce

d'une distribution de pain à la classeindigente,
on avertit que ceux-H seulsy auraient part qui

professaient du respect pour les prêtres, qui
déféraient à leurs avis, et qui élevaient leurs

en&ns c~K~enn0meM<,c'est-à-dire qui les en-

voyaient chez les frères ignorantins.
» Ces intriguesproduisirentleur euet; récole

d'enseignementmutuel devintdéserte; tout pas-
saaux ignorantins en peu de temps ils comp-
tèrent dans leurs écoles plus de cinq centse!e-

ves il n'y avait pas de place pour tout le

monde; il y en avait toujours cependant pour
les en&ns sortant de t'école d'enseignement
mutuel on les recevait à bras ouverts.

» L'instituteur Lambertne touchaitplus rien

du gouvernement; il n'avait pas seulement po
obtenir du préfet les tables et les taMeauxqui
lui servaientau dépôt de mendicité, et il avait

été oMigéde faire tous les premiers fraisdeson

établissement. Voyant son école abandonnée

et manquant de moyens pour la soutenir, il

demanda quelquessecoursau préfet. Le préfet
Je renvoya au maire en disant que cette dé-

pense était municipale. Il s'adressaau maire;

Jemaire le renvoya au préfet en disantque son

bndjet était surchargé, et que d'aillem's!a dé-
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pense était départementate. Fatigué de se voir

ainsibaUotté, etdésespérantdeconjurer forage
f f~aécontre lui, il acceptales propositionsque
lui faisait la ville de Nantes, et il abandonna

Rennes auxfrèresignorantins. Cesfrèresy sont

aujourd'hui au nombre dedix;quelquesperson-
nes disentdedix-sept.On croit que les septder-

niers doivent se répandre dans les campagnes.
Le budjet de la ville leur accorde cette année

yooofr., et encorele ctergétrouvait-ilcettesom*

me insuSIsante,car il a annoncé dans toutes les

égtises une quête prochaine pour venir à leur

secours. Le même budjet porte extraordinai-

rement 600 fr. pour l'enseignement mutuel.

On ne sait à qui cette somme est destinée.

M. Lemoine, élève dé M. Lambert, qui a

voulu ériger une école, n'a pu obtenir de la

ville, ni le local, ni de quo' pourvoir auxpre-
mières dépenses; il n'a pas même été admis

à participer aux récompensespécuniaires qui
ont été distribuées à titre d'encouragement
toutes les faveurs sont réservéesaux ignoran-
tins.

» Les en&nsde leurs écolessontconduits avec

le martinet et la férule. Ussortent rangés sur

deuxfiles, et ne peuvent rentrer chez eux que
les bras croisés sur la poitrine, et les yeux
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baissés. Un d'eux est chargé du rôle d'espion,
et rend compte chaque jour de là conduite de

ceux qu'il surveille. Les livres e~' usage chez

lesignorantins sont F~~e~atn?, vulgairement
nommé Heures aux dnes, et la Civilité puérile
et chrétienne, etc. On n'yprie Dieuqu'en latin,
et c'estdansdes livres latinsqu'on y commence

à lire, etc.

il résulte de cesdétailsqu'a Rennes commè

en beaucoup d'autres lieux, des prêtres se ser-

vent de tous les moyens d'influence que leur

donne leur ministère pour empêcher l'établis-

sement des écoles gratuites d'enseignement
mutuel. n en résulte aussi que l'administra-

tion locale n'y favorise pas beaucoup plus ces

écoles que le clergé. Tout cela peut-étre n'a

rien de bien étonnant, mais ce qui peut sur-

prendre, c'estque dansune ville où l'on trouve

autant de lumières et de patriotisme qu'à

Rennes, il n'ait encore été fait aucun eobrt

privé en faveur de ces utiles établissemens.

Comment une population aussi avancée sous

d'autres rapports est-elle en retard souscelui-

ci ? !l n'y a peut-être pas, dans le royaume,
une secondeville de l'Importance de Rennes

où il n'existe pas d'école mutuelle gratuite,
soutenue par des efforts particuliers. Pour-
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quoi donc ne s'en mnde-t-N pas à Rennes?

L'autorité ne s'y opposerait sans doute point,
et c'est assezpour qu'Hdut s'y enétablir. Une

très-légère rétribution, de la part d'un certain

nombre de personnes, offrirait les moyens d'y
élever et d'y entretenir une écoleoù l'on pour-
rait donner gratuitement l'instruction à pin-
sieurs centaines d'enfanspauvres, et cet ava<t-

tage, joint à f immensesupériorité de la non-

velleméthode, suffiraitpour que l'établissement

y obtint un plein succès.Espérons qu'il suffira

d'avoir fait cette remarquepourque leshommes

ectaires de Rennes ne laissent pas à cet égard
leur vIHeplus tong-temps en arrière. Usy sont

intéressesde bien des manières.

L'enseignement mutuel parait n'être pas

plus goâté par les prêtres de Nantes que par
ceux de Rennes. Voici ce qu'on nous écrit de

la première de ces villes.

« Nous avons ici une école d'enseignement
mutuel;nous avonsaussides frères ignorantins;
il y a donc concurrence et rivalité entre les

deux méthodes. De bonnes gens ont cru, des

fourbes ont feint de croire que tout ce qui ne

se nommaitpas frèresde ladoctrine chrétienn&,
était nécessairement frères de la doctrine irté-

ligieuse..Enconséquence, cesâmescharitaNea,
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pour qui tout ce qui tend à propager l'Instruc-

tion est une impiété, ne négligent rien pour

présenter les soutiens de l'enseignement mu-

tuel comme des impies. Ceux-ci cependant
conduisent très-régulièrement leurs élevés à

l'église.Ilsont faitplus. Le jour 6xépour f inau-

guration de leur établissement, ils ont &It

demander une messedu Saint-Esprit chantée

M. le préfet en a fait en leur nom la demande

elle lui a été accordée, et sur la foi de cette

promesse <&n<etout le monde s'est rendu à

Féglise,oùil n'a manqué. que ceuxqui chan-

tent la messe. On est à chercher quel motif a

pu déterminer le clergé à refuser la messepro-
mise. n a craint sans doute que cette solen-

nité ne donnât trop de crédit an nouvel éta-

blissement, et ne lui permit plus de le décrier

aux yeux desdévots.

L'année dernière, à la suite du procès

qui nous mt fait à Paris, M. Maugis président

de la police correctionnelle, eut la satisfaction

de voir.son fils devenir son collègue au tri-

banal depremière instance.Cetteannée, avant

la fin du procèsqui nous est fait en Bretagne,
M. Doguèn prési'dent du tribunal de police
correctionnelle à Rennes, qui a fait pencher
la balance de la justice en faveur de la com-
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potence qu'on voulait attribuer à ce tribunal.

vient d? recevoir une récc.mpense non moins

satisfaisante. Des lettre de Rennes nous an-

noncent qu'il est nomméconseiller à la cour

royale.
Nous recevons de Grenoble les détails

suivans

Le 6 juillet *8i5, les colonnes de l'armée

piémontaise qui entouraient la ville de Gre-

noble se préparèrent à une attaque générale,
et résolurent d'emporter par la forcecequ'elles
n'avaient pas pu obtenir par-les négociations
il n'y avait dans la ville d'autres troupes de

ligne quedeux cents conscritsdu Mont-Blanc,

qui ne savaient pas encore manier une arme,

et la garde nationale active du département
tenait la campagne. Mais Ie.gënéral Matte (de

Romans, Drôme), qui commandaitla place,
connaissait assez bien l'esprit de ses compa-

triotes, pour &ire aux propositions des Pic-

montais la réponse qu'Usdevaient attendre de

la part d'un ontder n'ançais. Les Piémontais

attaquèrent à six heures du matin tout ce que
!a ville z'emermaitd'hommes valides était sur

les remparts les adolesceosmême, dont le

cœur battait vivement à l'aspect des dangers
de la patrie, voulurent prendre part à laf~

faire; et un jeune élève du lycée, placé à une
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pièce de canon, la pointa avec tant de bon-

heur qu'il demonta deux piècesaux ennemis.

Les femmes, les vieillards, portaient sur les

remparts desvivres, de la charpie, et surtout

desmunitions; enfin la garde nâtionale fit par
la porte de Très-Cloîtres une sortie qui déter-

mina lesHémontais à proposerune suspension

d'armes, dont un des motifs était d'enterrer

leurs morts. Les nouvellesde ce qui se passait
sur d'autres points de la France, vinrent inter-

rompre cette belle défense et Grenoble a été

occupéeaprès une capitulation. Mais la conte-

nancefermedes habitansne cessaitpasde &ire

comprendre auxtroupesde S. M.Je roi de Sar-

daigne que le succèsne les dispensait pas de la

modération. On n'a pas eu à leur reprocher
d'en avoir manqué.

Deux cent cinquante habitans de Grenoble

se sont réuni'!cetteannée pour célébrer par un

banquet l'anniversaire du 6 juillet t8t5. Quel-

qnes-nnesdes personnes qm se sont ce jour-là
tenues éloignées du rempart, avaient conçu

des inquiétudessnr cette réunion. Cen'est pas
la première fois qui! leur arrive de voir des

conspirations dans des gens qui dincnt en-

s<n~e, et des (ermcns de révolution dat~

u' c c-~ssette vin de Champagne. LesconviTes,



.P~e re''MC. {'

informésde ces inquiétudes, ont voulu, toutes

ridiculesqu'ellessont, ne pasy laisserle moin-

dre prétexte, afin d'amener ceux qu'ils ont ef-

frayés cette année, à diner avec eux tannée

prochaine il n'y a donc eu ni toasts, ni cou-

plets on n'a pas même bu à la suppressionde

ia cour prévôtale et des mises en surveillance

mais l'accord des espritspour le maintien des

principes constitutionnels, n'était ni moins

complet ni moins touchant quil ne fêtait il

y a trois ans pour la défensedu territoire. Cette

grande ietetde familles'est passéede telle ma-

nière, qu'on espère l'année prochaine avoir un

dtner beaucoupplusnombreux, et l'on y chan-

tera à la gloire ~t à la liberté de la France, sans

craindre d'alarmer plusde deux ou trois per-

sonnes y en eut-il même quatre, on ne se

croira pas tenu de ménager leur susceptibilité.
Cette année, on était dans une position bien

différente il y en aurait en dans la ville plus
de quinze qui se seraient formalisées.

On nous écrit de la Bretagne « Nous

avons reçu la nouvelle de la conspiration de

Paris. Cet événement nous explique les mou-

vemens que nous remarquons depuis quelque

temps autour de nous. n y a eu dans les envi-

rons de Rennes deux réunions de nobles les
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anciens chefs do finsurreetion du Alorbihan

parcourent les campagnes; le clergé semble

icsappuyer; des missionsd'an genre nouveau

'.c forment partout. M. P., chef de chouans

dans l'arrondissement do Fougères, a quitté
son poste pour parcourir le pays où il a com-

mande. Nos nobliaux, depuis quelque temps,J

étaient toujours en iete; il ont paru radieux

{usquaucourrier de lundi qui nous a apporté
la grande nouvelle.

)) Où peuvent tendre do pareutes entre-

prises? Nous connaissons trop bien ces mes-

sieurs pour croire qu'ils aient voutu tenter

quelque chosede sérieux.On estgénéralement

persuadé, dans cette province, que le but uni-

qne de leurs Intrigues, de leurs provocations,
de leurs menaces, est de nous pousser à des

désordres. Us n'y réussiront pas il n'est plus
au pouvoir des partis do nous faire sortir dpe

notre bon sens noos avons heureusement le

tnoyen de réprimer leur ambition sans eu

venir à des violences, et ce sera sanscoup tcrir

'tne nous tes réduirons à rimpuissance~d~HOMg
t)Ul)C.H 'S
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